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PROCLAMATIONS

CANADA

C. FITZPATRICK,

Administrateur.

[L.S.]

EDOUARD VII, par la Grâce de Dieu,, Roi du Royautne-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes de Notre dite Puissance et à tous et chacun de
vous,-SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à lundi, le vingt-
.huitième jour du mois de juin courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous

était enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-
aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du
Canada, de vous exempter tous et chacun'de vous d'être prêsents au temps susdit, vous
convoquant et par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous de vous
trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'OTTAWA, vENDREDI,
le sixtkME jour du mois d'AOÛT 1909, pour prendre en considération l'état et la prospé-
rité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE À QUOI vOUS NE



vi Proclamations A. 1009-10

CANADA

C. FITZPATRICK,

Suppléant du Gouverneur général du Canada.

[L.S.]

EDOUARD VII, par Za Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
dIrlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Poi,.
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes de Notre dite Puissance et à tous et chacun de
vous,-SALur:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à vendredi, le sixièmejour du mois d'août courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint
d'être présents en Notre cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous de vous trouver avec
Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'OTTAWA, MARDI, le QUATORZ1IME
jour du mois de SEPTEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospé-
rité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE À Quoi VOUS NE
DEvEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles,
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très fidèle et bien-
aimé conseiller le Très Honorable Sm CHARLEs FITZPATRICK, Chevalier com-
mandeur de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George,
Juge en chef du Canada, et Suppléant de Notre Très fdèle et Très bien-aimé
Oousin et Conseiller le Très honorable SI ALBERT HENRY GEORGE, COMTE
GREY, Vicomte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de Northum-
berland, dans la pairie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand-
Croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George, Che-
valier Grand-Croix de Notre Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur
général et Comandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CrT d'OTTAwA, ce SIXkIME
jour d'AoûT, en l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent neuf, et de

Couronne en chancellerie, Canada.
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CANADA

C. FITZFATRICK,

Suppiéant du Gouverneur général du Canada.

EDOUARD VII, par lia Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà de8 mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissane- du Canada et les députés.élus à la Chmr e Commn es de Notre dite Puissance et à tous et chacun de
VOUS,-SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada -se trouve prorogé à,mardi, le quator-Il ièmeý jour du mois de septembre courant, auquel temps vous étiez tenus et ilvous était enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, quePour diverses causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité deNo inaimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Cons4eil
Priv duCandade vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au tempssusdit, vouscnoun et~ pacs Présentes vous enjoignant à tous et à chacun devous de Vous trouver ave Nous su Notre Parleme~nt du Canada, en Notre Cité d'OT-TAWA, VE-NDREDI, le VINGT-EU1XIÈME jou du moi d'CO prochain, pour prendre enconsidéation l'état et la prospérité de Notre. dite Puissance du Canada, et y agir

comme de droit. CE A1 QUOI VOUS N~E DEVEZ MAýNQUEa.

EN, IFO DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÙMOIN, Notre Très fidèle et bien-aim cosile e Très Honorable SIR CHARLES FITZPATRICE, Chevalier comn-
mandeur deNtr rdre Très dist.ingué de Saint-Michel et Sainit-George,
Juge en chef du Canada, et Suppléant de Notre Très fidèle et Très bien-aimé
Cousin et Conseiller le Très honorable SmR ALBERT HENRY GEORGE, COMTE
GREY, Vicomte I-Iowick, Baron Grey de llowick, dans le comté de Northum-
berland, dans la pairie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand-
Croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George, CJhe-
valier Grand-Croix de Notre Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur

gnrlet Comnandant en chef de Notre Dominion du Canada.
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CANADA

C. FITZPATRWCK,

Dépu té- Goure rn eur général du Canada.
SLS.]

EDOUARD VII, par la Ùràce de Dieu, ROi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des Possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la, Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes de Notre dite Puissance et à tous et chacun de
VOUS,-SALUT:

A TTENDU que l'Assembl~ée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
vint-duximejour du mois d'octobre courant, NtýÂNMOINÇS, pour Certaines causes

et considérations, Nous ,Voms jurcÉ ;ý ruoos de la proroger de nouveau à JEUDI, Je
<ONzikImE jour du mois de NOVEMBRE prochain, de manière que ni vrous ni aucun de
vous, n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit vingt-deuxième jour
d'octobre courant; car Nous VOULONS que vous et chacun de vous à cet égard s.oyez
exonères; vous commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun de vous
et tous autres, y intéressés, de vous trou~ver personnellement en Notre CiTl d'OTTAWA,
JEUDI, le oN7EiâME jour du mois de N<OVEMBRE prochain, pour l'EX'IIDITION DES AFFAIRES,
et y traiter, agir, et conclure sur les matières qui, par la faveur de Diu enotre dit
Parlement du Canada pourront, par le Conseil commund or ie usac,êr
ordonnés.

EN FOI DE quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposeý-r le Grand Sceeau du Canada. Té.MOIN, Notre Très fidèle et bien-
aimé conseiller le Très Honorable SIR CHARLES FITlZPATRICKý, Chevalier comn-
mandeur de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michl~ et Saint-George,
Juge en chef du Canada, et député de Notre Tèfileet Très bien-aimé
Cousin et Conseiller le Très Hlonorable SIR àLBERT ERYm GE'ORGE, (JOMTE
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donne lecture à la Chambre de la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRýTAIRE DU GOUVERNEUR QGNÉRAL, CANADA,
OTTAWA, 10 novembre 1

pour la
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Un message est apporté par le capitaine Ernest John Chambers, gentilhomme huis-
sier de la Verge Noire:-

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur général désire la présence immédiate de cette hono-
rable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, avec la Chambre, se rend dans la salle des séances
du Sénat, et de retour,-

M. I'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de l'honorable juge Langelier et de
l'honorable juge Jetté, deux des juges pour l'instruction des pétitions d'élections, en
vertu de la " Loi des élections fédérales contestées " un certifieat et rapport relatifs à
l'élection pour le district électoral de Lotbinière;--et les dits certificat et rapport sont
lus comme suit, et il est ordonné qu'ils soient entrés dans les Jourriaux de la
Chambre.

ELECTION CONTESTEE DE LOTBINIERE.

Canada,
Province de Quêbec, Cour Supérieure.
District de Québec. I

LOI DES éLECTIONS FéDÉRALEs CONTESTÉES.

Election pour le district électoral de Lotbinière,
Entre
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nces qui ont accompagné l'élection ait été rendue incomplète par l'action d'aucune
s parties à la pétition, et qu'il soit désirable qu'une plus complète investigation aitu pour découvrir si des manouvres frauduleuses ont été commises à la dite élection.

Nous avons l'honneur de vous envoyer avec le présent rapport une copie des dépo-ions qui ont été données sut l'instruction de la dite pétition.
QUéBEC, 29 septembre 1909.

F. LANGELIER, J.C.S.
L. A. JETTE, J.l'honorable CHARLES MARCIL,

Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que, conformément au chapitre 7, clausedes Statuts revisés, 1906, il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en chan-lerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour le dit districtetoral.
M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour l'instruc-n des pétitions d'élection, conformément à la Loi des élections fédérales contestées,Scertificats et rapports concernant les élections pour les districts électoraux sui-

Québec-Centre,
Québec-Ouest,
Montmorency,
Portneuf,
Peterborough-Ouest, et
Québec-Comté.

Et les dits certificats et rapports sont comme suit:-

ELECTION CONTESTEE DE QUEBEC-CENTRE.
Canada,

>vince de Québec, éour Supérieurestrict de Québec. J
LoI DEs ÉLECTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉEs

LECLaC, forgeron, de la cité de Québec.
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ELECTION CONTESTEE DE QUEBEC-OUEST.

Canada,
Province de Québec,
District de Québec.

Cour Superieure.

Loi DES ÙLECTIONS FÉDiRALES O0NTESTÉES.

Election d'un député pour le district électoral de Québec-Ouest à la Chambre des Com-
munes du Canada, tenue le vingt-sixième jour d'octobre mil neuf cent huit.

Entre

EDWARD NEVILLE, junior, de la cité de Québec, hôtelier,
Pétitionnaire;

et

WILLIAM PRicE, de la cité de Québec, marchand,
Intimé.

is certifions de plus qu'il n'a été fait aucune preuve de manouvres fraudulei
as par le défendeur, ou d'autres personnes.
septembre 1909.

F. LANGELIER, J.C.S.
J. C. MOCORKILL, J.C.B.

Drable CHARLES MARCIL,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

ises

ELECTION CONTESTEE DE MONTMORENCY.

LoI DES ÉLECTIONS FEDÉRALES CONTESTÉES.

léputé pour le district électoral de Montmorency à 1
lu Canada, tenue le vingt-sixième jour d'octobre mil ne

e, Udr o

le droit

Québec,

1909



Nous certifions aussi qu'il n'a été fait aucune preuve que des manouvres frau-
duleuses aient été commises à la dite élection, soit par le défendeur, soit par d'autres
personnes.

F. LANGELIER, J.C.B.
L. A. JETTE, J.

24 septembre 1909.

ELECTION CONTESTEE DE PORTNEUF.

Cour

ité pour le district électoral de Portneuf à la Chambre des Com-
aada, tenue le vingt-sixième jour d'octobre mil neuf cent huit.

r, gérant, de la paroisse de Saint-Raymond, dans le comté de

nnaire;

IMICHEL SIM~ON iDELISLE,

de plus que, lors de l'instruction de la dite
des manouvres frauduleuses aient été pra'
ce soit.

ees par

11 novembreEdouard VII
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_ELECTIONý CONTESTEE, DE, ?ETERBORUGH-OUEST.

LOI DES fiLEOTIONS FfiDÙ1ILES CONTESTgE5, ET LOIS QUI LA MODIFIENT.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de
Peterborough-Ouest, tenue les l9me et 26me jours d'octobre A.D. 1908

Entre
JoHmN HAMPD17N BURNHAM,

et

JAmES RoBEnT STRATTON,

et (par contre-pétition)

pétitionnaire;

Répondant;

JoRK

des Communes, Canada.

lonorable I-lugli IMNacMahoýn et l'honorable James iMagee, d
Cour de Justice de la province dOntarÎo, certifions que le
Sjours de septembre, et les 1er et 2me jours d'octob~re90
comté de IPeterborough, dans le district électoral susmei

ir pour l'instruction des Détitions entre les dites -oarties er

ré mem
lue son



Pour les mêmes raisons nous sommes d'opinion que l'enquête sur les opérations
de l'élection a été incomplète; mais nous ne sommes pas d'opinion qu'elle a été rendue
incomplète par le fait de quelqu'une des parties à la pétition ou à la contre-pétition,
ou qu'il serait désirable qu'il fût fait une nouvelle enquête pour constater si des
manSuvres frauduleuses y ont été pratiquées dans une grande mesure.

Aussitôt que les témoignages reçus à l'audition de la cause auront été transcrits
au dactylographe par le sténographe de la cour, ils vous seront transmis.

HUGH MAcMAHON, J. ad litem.
JAMES MAGEE, J. ad litem.

6 octobre 1909.

PIERRE LORTIE et al.,
Pétitionnaires;

Jos. TURCOTTE,
Défendeur.

Nous, juges de la Cour Supérieure dE
aneur de vous faire le rapport suivant:
Le 4 du présent mois, jour fixé pour
ite instruction fut ajournée au 11 du ,

it encore été, le il a te La p

r( dtmrnqnù14 iin T

9) Edouard VII 11 novembre
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M. l'Orateur informe aussi la Chambre que pendant la vacance il a reçu de divers
députés avis que les vacances suivantes étaient survenues dans la députation, savoir:-

Du district électoral de Waterloo-Nord;
Du district électoral de Montcalm;
Du district électoral de Strathcona;
Du district électoral d'Essex-Nord;
Du district électoral de Middlesex-Ouest;
Du district électoral de Lunenburg, et qu'il a, en conséquence, adressé ses divers

mandats au greffier de la Couronne en chancellerie lui enjoignant de préparer de nou-
veaux brefs d'élection pour les dits districts électoraux respectivement.

Puissance du CanadaC
Savoir: Chambre des Communes.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent, avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Ohambre des Communes pour le district électoral de Wa-
terloo-Nord par suite de l'acceptation par William. Lyon Mackenzie King, C.M.G., le
député actuel, d'une charge rétribuée sous la Couronne, celle de ministre du Travail.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce deuxième jour de juin
1909.

CHARLES MURPHY, [L.S.]
Député pour le district électoral de Russell.

SYDNEY FISHER,
Député pour le district électoral de Brome.

Puissance du Canada,C
Savoir: Chambre des Commun

ý présent, avis qu'une
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Donné sous nos seings et sceaux en la cité d'Ottawa, ce vingt-cinquième jour de
septembre 1909.

WILFRID LAURIER, [L.S.]
Député pour le district électoral de Québec-Est.

CIHARLES MURPHY, [LS.]
Député pour le district électoral de Russell.

Puissance du Canada,l
Savoir: Chambre des Communes.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent, avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral d'Essex-
Nord, dans la province d'Ontario, en conséquence de l'acceptation par l'honorable R. F.
Sutherland, le député actuel, d'un office rétribué sous la Couronne.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce vingt et unième jour
d'octobre 1909.

CHARLES MURPHY, [L.S.]
Député pour le district électoral de Russell.

W. S. FIELDING, [L.S.]
Député pour le district électoral de Shelburne et Queen, N.-E.

Puissance du Canada,
Savoir: Chambre des Communes.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent, avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de
Middlesex-Ouest en conséquence de l'acceptation par W. S. Calvert, le député actuel,d'un office rétribué sous la Couronne.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce vingt et unième jour
d'octobre 1909.

CHARLES MURPHY, [LS.]
Dépité pour le district électoral de Russell.

W. S. FIELDING, rL.S.]
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M. l'Orateu'r informe aussi la Chambre que, durant la vacance, le greffier de la
Chambre a reçu du greffier de la Couronne en chancellerie les certificats suivants:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 5 juillet 1909.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du deuxième jour du
mois de juin dernier émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
Arno Lindiner Bitzer, écr, avocat, de Berlin, comme officier-rapporteur pour le district
électoral de Waterloo-Nord, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre
devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable William Lyon Mackenzie
King, C.M.G., qui a accepté un office salarié sous la Couronne, comme ministre du
Travail, l'honorable William Lyon Mackenzie King, ministre du Travail, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

Tuos. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OrrwA, 12 octobre 1909.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du septième jour du
mois de septembre dernier émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé
à Alexis Ernest Thibaudeau, régistrateur de Sainte-Julienne, comme officier-rappor-
teur pour le district électoral de Montcalm, dans la province de Québec, pour l'élec-
tion d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et plac e François
Octave Dugas, qui a accepté une charge rétribuée sous la Couronne, David A. Lafor-
tune, écr, avocat, C.R., de Montréal, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert
par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

OTTAwA, 10 novembre 1909.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-septième jour
,du mois de septembre dernier émis par Son Excellence le Gouverneur général, et
.adressé à Hugh John Montgomery, de Wetaskiwin, comme officier-rapporteur pour le
district électoral de Strathcona, dans la province de l'Alberta, pour l'élection d'un mem-
bre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Wilbert Melntyre, M.D.,
décédé, James McCrie Douglas, marchand, de Strathcona, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

Tros. B. F1LINr, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Ordonné, que Sir Wilfrid Laurier ait la permission de présenter un bill (No 1)
-concernant la prestation des serments.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue, ce jour, auprès
de Son Excellence le Gouverneur général, dans la salle des séances du Sénat, il a plu
à SO, Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du Parlement; et que
Pour Prévenir toute erreur, il en a obtenu copie, dont il donne lecture à la Chambre,
comme suit:--

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la u hambre des Communes:

Il m'est très agréable, en me trouvant de nouveau au milieu de vous à une époque
de l'année très propice pour l'expédition des affaires, de vous féliciter sur l'état pros-
père du pays.

L'année qui tire maintenant rapidement à sa fin, a été une période de progrès
ferme et continu. L'immigration s'est portée vers les nouveaux champs de colonisa-
tion du Nord et de l'Ouest en flots abondants d'émigrés très acceptables et tirés des
meilleurs éléments des Iles Britanniques, des Etats-Unis et de l'Europe continentale.
Le commerce et le négoce ont pris un développement rapide dans toutes les direc-
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La construction du chemin de fer Transcontinental a été poussée avec vigueur
durant l'année. La section Ouest a été prolongée à 66 milles au delà d'Edmonton,
parachevant ainsi une longueur totale de 861 milles de voie ferrée à l'ouest de Winni-
peg. Des contrats ont été adjugés pour une étendue de 399 milles dans la section des
Montagnes; les travaux sont bien avancés dans cette région. La section Est se trouve
maintenant ouverte au trafic de Winnipeg à la jonction du lac Supérieur, et de ce
point au lac lui-même, par l'embranchement du Grand-Tronc-Pacifique. Toute l'en-
treprise est maintenant sous contrat entre Winnipeg et Moncton.

Les travaux du bureau des ingénieurs chargés de préparer des plans pour la
reconstruction du pont de Québec, sont assez avancés pour permettre de demander deq
soumissions pour la substruction.

Les arpentages préliminaires pour établir un tracé de chemin de fer depuis les
champs de blé de l'Ouest jusqu'à la Baie-d'Hudson, ont été poussés avec énergie tout
l'été dernier. On espère qu'un rapport sur ces travaux vous sera présenté prochaine-
ment.

Dans le but d'améliorer le service que les chemins de fer du gouvernement ren-
dent déjà au public, et d'augmenter leur valeur comme partie du grand système de
transport du Canada, il vous sera présenté un projet de loi à l'effet de permettre au
ministre des Chemins de fer de louer, sur la recommandation du bureau des chemins
de fer du gouvernement, et sujet à l'approbation du Parlement, toute ligne ou lignes
en correspondance avec l'Intercolonial.

Un projet de loi vous sera présenté pour rendre plus efficace la législation concer-
nant les coalitions industrielles qui élèvent indûment les prix des articles de commerce.

Des projets de loi vous seront aussi présentés concernant les banques et les opé-
rations de banques, les assurances, les eaux navigables, et autres sujets.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes publics pour l'année écoulée seront soumis à votre étude.
Les estimations budgétaires pour la prochaine année fiscale seront présentées à

votre approbation dans un Court délai.

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je prie Dieu tout-puissant qu'Il daigne diriger et bénir vos travaux pour qu'ils
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Vendredi, 12 novembre 1909.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Blain,-la pétition du révérend C. A. Belfry et autres, de Inglewood et

autres lieux de l'Ontario.
Par M. Schell,-la pétition du révérend J. H. Robinson et autres, de Norwich et

autres lieux de l'Ontario.

. M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du ministre des Travaux Publics pour l'exercice expiré le 31 mars 1909.
(Document de la session No 19.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du département des Chemins de fer et Canatix pour l'exercice financier du
1er avril 1908 au 31 mars 1909. (Document de la session No 20.)

Aussi,-Le quatrième rapport du Bureau des commissaires des chemins de fer du
Canada jusqu'au 31 mars 1908 pour l'année expirée le 31 mars 1909. (Document de
la session No 20a.)

Et aussi,-Le cinquième rapport des Commissaires du chemin de fer Transconti-nental, Pour lannée fiscale expirée le 31 mars 1909. (Document de la session No 37.)
Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant laChambre,-Rapport du ministre des Postes Pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1909.(Document de la session No 24.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre.-Rapport de l'Auditeur général pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1909. Vol. -
Parties A, C à J, inclusivement, L, M, N. Vol III-Parties V, W, X et Y. (Docu-
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fiscale expirée le 31 mars 1909. -Partie I-Accise. (Docuement de la sesioni No 112.)
Partie II-Inspection des poids et mesures, gaz et lumière'électrique. (Document de
la session NYo 13.) Partie 111-Fasification des substances alimentaires. (Documenit
de la sesson No 14.)

M. Paterson, l'un des membres dlu Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du déCpartement des Douaunes pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1909.
(Document de la session No il.)

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chain-
bre,-Rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers du Canada pour l'année
fiscale expirée le 31 mars 1909. (Document de la session No 34.)

M. -King. l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du département du Travail pour l'année fiscale expirée le 31 m-aDs 1909. (Do-
cumient de la se8850on No $6.)

MU. Oliver, l'un des membres du Conseil privé dlu Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du département dle l'Intérieur pour l'exercice financier termné le 31 mars
1909. (Document de la session No 5.

Aussi,-Rapport de la division des Affaire des sauvages pour l'année fiscale expi-
rée le 31 mars 1909. (Documenit de la ssession No 27.)

Et aussi,-Rapport du Haut-conmmissaire du Canada pour l'année fiscale expirée
le 31 mars 19(0. (Document de la session No 25e.)

M Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Quarante-deuxième rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries,
1909.-Pêeheries. (Document de la session No £22.)

Aussi,-Supplément au quarante-deuxième rapport du département de la Marine
et des Pêc~heries pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1909.-Isetods bateaux
à vapeur. (Document de la session No 23a.)

Et alors, la Chambre ayant continué deé siéger jusqu'à quatre heures p.m., elle
s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 15 novembre 1909.

IVRIÈIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau-
Par M. flIendýerson,-la pétition de C. Sheer et autres, de Aldershot et autres lieux

dle l'Ontario.
Par M. Ban,-la pétition de W. A. Potter et autres, de $helburne, Ontario'Par Ml iancaster,-la pétition de J. Wesley, maire, et autres, de Jordan-Stationi

et autres lieux de l'Ontario.
Par MU. Haggart (Winnipeg) ,-la pétition de George Frederick Gaît et autres, de

la cité de Winnipeg, Manitoba.
Par M. J3rown,-la pétition du révérend T. Roy et autres, de Ormstown, Québec.
Par M Ethîeir,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Vallée

die l'Ottawa.
Par M. Lavergne,-la pétition de Napoléon IRousseau, marchand, et autres, de

Sainte-Clothilde de Ilorton et autres lieux de Québec; la pétition de Charles Wright

15 novembre
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ELECTIONS FEDERALES CONTESTEES.

Canada,
Province de Québec, Cour Supérieure.

District de Montmagny.e
BouLEr et aZ.

Pétitionnaires en invalidation d'élection;
vs

Cra1As Roy, député élu,
Intimé.

Nous, soussignés, juges instructeurs de la pétition d'élection en cette affaire, fai-
sons rapport qu'il n'a pas été prouvé qu'à l'élection fédérale du 25 octobre 1908 pour
le comté de Montmagny, des manouvres frauduleuses ont été pratiquées par quelque
candidat à cette élection, ou à sa connaissance et avec son consentenient; que si des

manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées dans une grande mesure à l'élection à

laquelle la pétition se rapporte, aucune preuve n'en a été faite devant nous, et nous

n'avons aucune raison de croire que l'enquête sur les opérations de l'élection a été

rendue incomplète par le fait de quelqu'une des parties à la pétition.
Et la dite pétition d'élection est renvoyée, vu qu'aucune preuve à l'appui d'icelle

n'a été faite.
MONTMAGNY, 30 juin 1909.

H. C. PELLETIER, J.C.S.
F. X. LEMIEUX, J.C.S.

A l'honorable C. MARcIL,
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Edmond Fortier, écr, député du district électoral de Lotbinière, ayant préalable-

ment prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend son siege

en Chambre.

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Vilfrid Laurier, second
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QU'IL PLAISE 1 VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assem-
blées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remercie-
ments à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux
deux Chambres du Parlement.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, qu'elle soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général par ceux

des membres de cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil privé.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,
Résolu, que cette Chambre se formera en comité général jeudi prochain, pour

prendre en considération les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Fielding, secondé pa.r M. Paterson,
Résolu, que cette Chambre se formera en comité général jeudi prochain, pour

prendre en considération les voies et moyens de prélever les subsides à accorder à SaMajesté.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Relevé des mandats du Gouverneur général éiis depuis la dernière session du Parle-ment, à compte de l'exercice 1909-10. (Document de la session No 28.)
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Mardi, 16 novembre 1909.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par M. Barr,-la pétition de C. H. Pickering et autres, de Shelburne, Ontario.

Par M. Henderson,-la pétition de J. Cooper Antliff, M.A., D.D., président du

bureau officiel trimestriel de l'église méthodiste d'Acton.
Par M. Girard,-la pétition de Gérard G. Reed, avocat et autres, de la cité de

Toronto.
Par M. Ethier,-la pétition de la Compagnie Terminale de Montréal.

Par M. Campbell,-la pétition de George Robert Buttonshaw, de la ville de Bow-

manville, comté de Durham, Ontario.
Par M. Sealey,-la pétition de Isabel J. Burrows et autres.
Par M. Fowke,-la pétition de J. W.» Camplin et autres, de Uxbridge et autres

lieux; la pétition de James Munro et autres, de Manchester et autres lieux; et la

pétition de la Compagnie du chemin de fer de Campbellford, Lac-Ontario et de l'On-

tario-Ouest.
Par M. Tobin,-la pétition de A. Taylor et autres, de Richmond et autres lieux de

Québec.
Par M. McGiverin,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Nord et de

l'Ouest.
Par M. Douglas,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Calgary a

Edmonton.
Par M. Sproule,-la pétition de Wesley Funston et autres, de Cedarville, Ontario.

Par M. Schaener,-la pétition de George Hart et autres, de Pierson et autres
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Par M. Reid (Grenvlle),-la pétition de Frances E. Coats, de Prescott, et autres
d'autres lieux d'Ontario.

Par M. Geoffrion,-la pétition de la British North American Mining Company.
Par M. Turriff,-la pétition de Joseph B. Hassett, de Maple-Creek, et autres

l'autres lieux.
Par M. Lennox,-la pétition du révérend A. P. Latter et autres de Alliston, On-

tario; la pétition du révérend Hl. D. McCuaig, de Tottenham et autres lieux; et la
pétition de Thomas M. Stewart et autres, de Fennels et autres lieux, Ontario.

Par M. Cash,-la pétition de la Edmonton and Slave Lake Railway Company; la
pétition de la Manitoba and North-Western Railway Company; et la pétition de la
ýanadian Northern Railway Company.

Par M. Nesbitt,-la pétition de Gérard G. Ruel et autres, de la cité de Toronto;
a pétition de la Compagnie du chemin de fer de l'Ontario-Ouest et du Pacifique; et
a pétition de la Compagnie du chemin de fer de l'Ontario-Sud et du Pacifique.

Par M. Martin (Wellington),-la pétition de Thomas MeKibbon, de Eganville.
,t autres d'autres lieux, Ontario.

Par M. Low,-la pétition de C. W. Oouns, de Arthur, et autres d'autres lieux,
3ntario.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Relevé conforme à l'article 17 de la Loi d'assurance du service civil, pour l'année
xpirée le 31 mars 1909. (Document de la session No 39.)

Aussi,-Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er avril 1909 au 10 novembre
909, conformément à la Loi des subsides, 1909. (Document de la session No 40.)Et aussi,-Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accoidées à des
mployes du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ounis à la retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et laýause de sa retraite, et idiquant si la vacance créée a été remplie par promotion ouiouvelle nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 31lécembre 1909. (Document de la session No 41.)

Ordonné, que M. Lincaster ait la permission de présenter un bill (No 2) modi-iant la Loi des chemins de fer.
11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la>remiere fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Dhambre.

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 3) modifiant

bil à la Ohambre,
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Ordonné, que M. Miller ait la permission de présenter un bill (No 6) modifiant le
Code criminel.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Templeman ait la permission de présenter un bill (No 7) concer-
nant les unités de mesures électriques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-

GREY.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copie d'une minute

du conseil approuvée nommant l'honorable William Stevens Fielding, ministre des
Finances, l'honorable Louis Philippe Brodeur, ministre de la Marine et des Pêcheries,
l'honorable William Paterson, ministre des Douanes, et l'honorable William Pugsley,
ministre des Travaux Publics, pour agir avec l'Orateur de la Chambre des Communes,
comme commissaires pour les fins et en vertu des dispositions du chapitre 11 des Sta-
tuts Revisés du Canada, 1906, intitulé: « Loi concernant la Chambre des Communes ».
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
' OTTAWA, 15 novembre 1909.
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Sur motion de -. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, lettres,

communications et documents concernant la démission de Hugh D. Lumsden, de sa
charge d'ingénieur en chef du chemin de fer National-Transcontinental, y compris
copie de toutes lettres, communications ou rapports du dit Hugh D. Lumsden au pre-
mier ministre au sujet de sa démission ou des affaires du dit chemin de fer.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance, documents et papiers de quelque nature que ce soit,
non présentés jusqu'ici, touchant le traité récemment conclu avec la République fran-
çaise, ou toute modification qui y aurait été faite.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître, en ce quiregarde les établissements ou appareils pour la réduction du chien de mer érigés par oupour le gouvernement, ou maintenus en tout ou en partie par le gouvernement, (a) lecoût de construction,-(b) le coût annuel du maintien en chaque année,-(c) l'en-droit,-(d) la quantité de chiens de mer y réduite, et (e) la somme provenant de lavente ou de la disposition des résidus, en chaque année.

Sur motion de M. Wilson (Lennox et Addington), secondé par M. Perley,Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneurgénéral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie de tous décrets du conseil et de tous règlements actuellement en vigueur ausujet de l'immigration en Canada.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Perley,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toutes pétitions adressées à Son Excellence le Gouverneur général du Canada,ou au gouvernement ou à quelqu'un de ses départements, comme aussi de toutes lettres,
correspondance et ranoorts en la nnçhain 1 - -- ,- ,- :
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dance concernant la construction de cea quais et leur usage comme piliers pour un
pont ».

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la question étant posée sur la motion telle qu'amendée, elle est résolue dans

l'afirmative.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des mem-

bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé.

Alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à quatre heures et cinquante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Merredi, 17 novembre 1909.

Deux heures p.m.

PRI1ERS.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Sproule,-la pétition de madame J. H. Pearce et autres, de Chatsworth,

Ontario.
Par M. Aylesworth,-la pétition de C. Bateman et autres.
Par M. Goodeve,-la pétition de la Columbia and Western Railway Company.
Par M. Barr,-la pétition de J. Brown et autres, de Grande-Vallée, Ontario.
Par M. Armstrong,-la pétition de R. H. Werdon et autres, de Alviston et autres

lieux; et la pétition de madame Mary E. Pearce et autres, de Wyoming et autres
lieux d'Ontario.

Par M. Neely,-la pétition de la Prince Albert and Hudson Bay Railway Com-
pany.

Par M. Knowles,-la pétition de la Compagnie d'assurance de la Baie-d'Hudson.
Par M. Sharpe (Ontario),-la pétition de H. C. Brent et autres, de Uxbridge et

autres lieux, Ontario.
Par I. Smith (Nanaïmo),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Es-

quimalt à Nanaïmo.
Par M. Thornton--la pétition de John C. Pascoe et autres, de Cedar-Dale et

autres lieux, Ontario.
Par M. Edwards,-la pétition de W. J. Anglin et autres, de Battersea et autres

lieux, Ontario.
Par M. Guthrie,-la pétition de W. H. Douglas et autres, de Rockwood, Ontario.
Par .M. Burrell,-la pétition de la Kamloops and Yellow Head Pass Railway Com-

pany.

Par M. White (Victoria, Alberta),-la pétition de Maurice Kimpe, vice-consul de
Belgique, et autres de la cité de Edmonton, Alberta.

Par M. Taylor (Leeds),-la pétition de madame P. A. Smith et autres, de Elgin,
Ontario.

Par M. Stratton,-la pétition de H. P. Lindsay et autres, de Peterborough, On-

-la pétition de Margaret Caison et autres, de Oakville,
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De James McMillan et autres, de Derwent, de Glanworth, de Denfield et autres
endroits de l'Ontario; demandant que le tarif sur le porc venant des Etats-Unis soit
porté de deux à quatre centins.

De John Musser et autres, de Listowel; de W. A. Potter et autres, de Shelburne;
de C. Sheer et autres, de Aldershot et autres lieux; de J. Wesley, maire, et autres, de
Jordan-Station et autres lieux; du révérend E. Medd et autres, de Forest et autres
lieux; et de David Fleming et autres, de Tweedside et autres lieux, tous de l'Ontario;
du révérend T. Roy et autres, de Ormstown; du révérend B. B. Brown et autres, de
Lachute et autres lieux; et de Charles Wright et autres, de Ulverton et autres lieux,
tous de Québec; de F. W. Harris et autres, de Upper-Granville et autres lieux dans la
Nouvelle-Ecosse; et de G. Johnson et autres, de Calgary, Alberta; demandant que le
Code criminel soit modifié de manière à définir clairement l'illégalité des paris de
courses, etc.

De J. A. Cairns et autres, de Aberarder, Ontario; demandant que le Code crim-
nel soit amendé de manière à protéger la société et la moralité canadiennes contre le
crime d'adultère.

Ordonné, que M. Miller ait la permission de présenter un bill (No 8) modifiant la
Loi de l'intérêt.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Edwards, secondé par M. Sharpe (Ontario),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous décrets du conseil, rapports, documents, correspondance et papiers, du
1er janvier 1897 au 1er janvier 1907, au sujet du passage de navires de guerre améri-
cains ou de navires-écoles dans les canaux du Saint-Laurent vers les grands lacs.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

M. Monk propose, secondé par M. Barker,-Qu'il soit nommé un comité spécial de
cette Chambre pour étudier les divers systèmes de représentation proportionnelle adop-
tés ou recommandés à l'étranger, afin d'améliorer notre mode actuel d'élection,-avec
pouvoir au dit comité d'embrasser dans son étude toutes les diverses formes de lois
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Il soit résolu,-Qu'il est désirable de s'assurer par des rapports à ce sujet venant;
des préfets, inspecteurs et chapelains, quels moyens pourraient être adoptés en Canada,
pour en arriver à une classification et à une séparation judicieuse des détenus dans.
nos institutions pénales et dans nos prisons de réforme.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de M. Worthington, secondé par M. Lancaster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître la descrip-

tion, la nomenclature et les marques des différentes quantités fabriquées et distribu-
tions de la carabine ]Ross;-la date de chaque distribution;-la description des modifi-
cations apportées aux premières carabines fabriquées ou distribuées;-les corps, asso-
ciations ou équipes de tir qui ont reçu des carabines Ross, le nombre de carabines dis-
tribuées, la date de la distribution, et la marque des carabines distribuées;-la disposi-
tion en détail du modèle ou marque I de cette carabine.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution concernant la Loi du Revenu de l'Intérieur.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'amender la Loi du Revenu de l'Intérieur comme
suit:-

Que l'article 76 soit abrogé et remplacé par le suivant:-
« 76. La personne en faveur de qui est accordée une patente pou? avoir un entre-

pôt d'accise non compris dans la description de l'établissement pour lequel il lui a été
délivré une patente en vertu de la présente loi, devra, en recevant sa patente, verser
au percepteur la somme de cinquante dollars.»

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Mclntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquele,

est lue comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'amender la Loi du Revenu de l'Intérieur comme-

suit:-.
Que l'article 76 soit abrogé et remplacé par le suivant:-
« 76. La personne en faveur de qui est accordée une patente pour avoir un entre-

pôt d'accise non compris dans la description de l'établissement pour lequel il lui a été.
délivré une patente en vertu de la présente loi, devra, en recevant sa patente, verser
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Jeudi 18 novembre 1909.

PuRkRaS.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Barr,-la pétition de H. Rounding et autres, de Grande-Vallée et autres

lieux, Ontario.
Par 'M. Lovell,-la pétition de Agnes Trueman et autres, de Stanstead et autres

lieux, Qiuebec.
Par M. Fowke,-la pétition de William Frederick Cowan et autres, de Oshawa et

autres lieux, Ontario.
Par _M. IRoy (Montmaagnxy),-la pétition de la Compagnie d'assurance mutuelle

contre le feu, de Montmagny.

.r M. Ecrément,-la pétition de la Compagnie de nav.

x M. :Eaggart (Winnipeg),-la pétition de l'Union coup
r M. Sinclair,-la pétition de A. D). Morton, D.D., et
le-Ecosse.
r -H. Pardee,-la pétition de J. J. Porter et autres, de
rio; et la pétition de Francis Hl. McGuigan, de la cité
'io et des lEtats-Unis d'Amérique.
r M. Donnelly,-la pétition de la Wclkerton and Lçck
,tition d'Edward -McKay et autres.

de Guysborougli,
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De la Compagnie de chemin de fer Canipbellford, Lake Ontario and Western;
)ur prolongement du temps fixé pour sa construction.

De la Compagnie du chemin de fer Central-Terminal de Montréal; pour une loi
itorisant et confirmant des conventions passées avec d'autres compagnies, pour aug-
enter son capital-actions et pour d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton; pour le prolongement
i temps fixé pour la construction de sa voie.

De la Compagnie du chemin de fer Ottawa, Northern and Western; pour le prolon-
ýment du temps fixé pour la construction de sa voie.

De la Compagnie du canal à navires Si. Clair and Erie; pour une loi, à l'effet de
constituer et modifier sa charte, pour augmenter ses pouvoirs d'émettre des oblige-
ons ou d'emprunter, et pour d'autres fins.

D'Iaabel J. Burrows, de _Mme F. E. Coats, de Mme R. Galihuan, et autres, tous de
province d'Ontario; demandant que le Code criminel soit modifié de manière à

'otéger la société et la morale en Canada contre l'adultère.
De C. H. Pickering et autres, de Sheiburne; de I. Cooper Ântliff, N-.A.D.1).,

'6a1dent du B3ureSau officiel semestriel de l'église méthodiste d'Acton; de J. W. Can-
in et autres, de Uxbridge et 'autres lieux; du révérend James Livingstone et autre,.
lMitchiell; de H. Geili et autres, de Seaforth; de James Armstrong et autres, de

outFrest et autres lieux; de George Watson et autres, de Newington et autres
mux; de George W. Fise et autres; de J. M. Smith et autres, de Onondaga; du
ývéred George N. Hazen et autres, de London; de Charles Ross et autres, de Doit-

as;de ames Munnx et autres, de Manchester et autres lieux; de Wesley Funston
autrs, d Cedrvile de. W. Couma et antres, de Arthur et autres lieux; de

h0ma Meibbn e aures deEgavill et autres lieux; de Thomas M. Stewart et
itree,~~~~ ~ ~ ~ ~ deFnel taurslex u ééedH . McCuaig, de Tottenham, et

itre; e durévéendA. .,La;eret utre, d Alio, tous de l'Ontario; de
. Tylo etautesde ichondet utrs leux Qubec d>u révérend Benjamin

.ills et autres, de Arcadia et aute liu ovleEos; de George Hart et

autres lieux, Alberta; de Milton Chase et autres, de Yelo-Gas et de Joseph B.
.asseil et autres, de MIaple-Creek et autres lieux, tous de rÂAssinlboïa, demandant
ie le Code criminel soit amendé de manière à définir clairement l'illégalité des paris

courses, etc.

Mý Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
essage de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son Excel-
nec.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres, étant debout et d6cou-
ýrts), et il est comme suit:-



Sir Wilfrid Laurier, du comité spécial Phargé 'de préparer et rapporter avec toute
la diligence possible ]es listes des membres devant composer les comités permanents de(
cette Chambre, aux termes de la rge10, présente les listes suivantes:

No 1.

Privilèges et Elections.

Ayles-wo)rthi,
J3arker,
Barnard,
Borden (Halifax),
Bristol,

Messieurs:
Dubeau,
Einerson,
Geoffrion,
German,
Gervais,
Ulaggart (Lanarlc),
Hatggart (Winnipe g),
Ky te,

-Martin (Régina),

Northrup.
Porter,

uowanLancaster,
Crocket, Lapointe,
Crothers, Lemieux,
Ijemers, Lennox,
Deývlin, Lewis,
Dohierty, Macdonald,

No 2

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

18 inoveinbre 1909
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Champagne,
Chew,
Chisholm

(Ar*tigonish),
Chisholm, (Huron),
Chisholin

(Inverness),
Clare,
Clark (Red-Deer),
Clarke (Essex),
Congdon,
Conmee,
Cowan,
Croe1ket,
Crosby,
Crothers,
Currie

(Prince-Edward>,
Currie (Simcoe),
Daniel,
Delisie,

Harty, Meigheu,
Henderson, Meigs,
Herron, Michaud,
Rodgins, Middleb-ro,
Hughes, Miller,
Hlunt, Molloy,
Jameison, Monk,
Kidd, iMurphy,
Kçnowles, -Nantel,
Kyte, 'Neely,.
Lachance, Nesbitt,
Lafoilune, -Northrup,
Lake, Oliver,
Lalor, Osier,
Lancaster, Owen,
Lanctôt (Laprairie- Papineau,

Napierville), Paquet,
Lanctôt (Richelieu), Pardee,
Lapointe, Parent,
Lavergne, Perley,
Law, Pickup,
LeBlanc, Porter,
Liennox, Pric,
Lewis, Prouix,
Loggie, Prowse,
Loatie. Plugsley,

Sproule,
Stanfield,
Staples,
Stewart,
Stratton,
Talbot,
Taylor (New-West-

minster,
Thoburn,
Thornton,
Tobin,
Todd,
Tolmie,
Tuircotte (Nicolet),
Turcotte (Québec,

comté),
Turgeon,
T urriff,
Verville,
Wallace,

White (Repfrew),
WIhite (Victoria,

Albertc&),
Wilson (Laval),

quie le

Bills Privés.

Messieurs:

Goodeve,
Gordon (Kent),
Guthrie,

Mujiirpfly,
Nantel,
Owen,

18 novembre



18 niovembre

Ourrie (Frince-Edcczrd),
Daniel,
]3evlin,
Donnelly,
Ffl8sof,

Ethier,
Fisher,
Fowke,
Fraser,

Maclean (Yord-Sud),
mecoig-,
MteCGiverin,
McKýenz'ie,
MecLean (Sunjbýur)Y),
MeMillnn,
lMagTath,
Martin (WVelIntgton).
,Meigberi,

Tolmie,
Turootte (Q'uébec, ComteS),
Turgeon,
Tirriff,
White (Renfr(ýr),
White (Victoria,

A4lberta), et
Worthington--&k

(Et que le quorum du dit comnité se compose de dix membres.)

Barr,
Bllack,
Brown,
Burrell,
Champagne,
Chisholm (Huron~),
Clare,
Fortier,
Goodeve,
Henderson,
Jameson,
Knowles,

No 4.

Ordres Permanients.

Messieurs:

MaeNutt,
Mccartiiy,
Mecoig,
iMiCraney,
ïNeGiverin,
Maddin,
Marcile (Ragot),
Marshall,
Martin (Wellingtonê),
-Meigs,
Miler,

Riisell,
Riitaxi,
Séguin,
Sharpe (Lic par»,
Swmyth,
Staples,
Thiobiirn,
Thorntoii,
Todd,
Tolmie,

1909



9 Edouard VII 18 novembre

No 6.

Comptes Pulic.

Messîeurs :

Allen,
Aines,
Barker,
Barnard,
Beauparlant,
Béland,
Blain,

r-vell,

olm (Antigonish),
ohn (Irnverness),
e (-Esse.x),

Geoffrion,
German,
Gervais,
Goodeve,
ILighes,
llaggart (Lanark>,
Kyte,
Jaake,
Lancaster,

Lapointe,
Law,
Lennox,
Loggie,
Macdonald,
Mael\utt,
MicAllister,
MeOoi.

Neely,
ÎN esbitt,
Northrup,
Pardee,
Parent,
Pickup,
Porter,
Prouix,
Prowse,
Pligsley,
Rankin.
Rleid (G)-enrnUle),
Reid (Ristigouche>),
Rhodes,
Richards,

Roche,
Savoie,
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Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Bristol,
Buireaui,
Carrier,
Carveil,
Cash,
Chew,
Clark (Red-Deer>,
Conmee,
Cowan,
Crothers,
Ciirrie (Simcoe),
Delisle,

Lake,
Lalor,
Lanetô^t

(La prairie-Napiervzlle),
Lanctôt (Richelieu),
Lavergne,
Law.
Lemieuix,
Loggie,
Lortie,
Loveil,
Low,
Macdonald,
IMlacdonell,
Maclean (York-.Sud),
MCCRil,
McCarthy,
McCraiey7,

Reid (Ristigotuche),
Richards,
Rivet,
iRobb,
Roche,
Ross (Rimouskci),
Roy (D)orchester),
Russell,
Savoie,
Sealey,
Sêguin,
Sharpe (Li8gar),

Sinclair,
Siîth (Middlesex),
Smnyth,
Sproule,
Ste-wart,

VcLeaFn (Synbury,), Taylor (Ne u-W-estminster),
M!cMilan, Thoburn,
Magrath, Tobin,
Marahball, Todd,
Martin (Régina), Tuircotte (Nicolet),
Mayranid, Wallace,

~n. Warbuirton,
Michaud, White (Victoria, Alberta).
Miller, Wilson (Laval),
M onk, Wilson (Lennox et

~32- 1909

iulcwarats,
Ernnerson,
Fieldîig,
Fisher,
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Camnpbell,
Carrier,
CJarvel,

;hohn (Antigonish,
;hnltn (HIuron),
iholmn (Inverness)

Lewis,
Loi-tic,
Lovell,
Low,
àMacdonald,

MacNutt,
Mý,eAilister,

1Mcc'-11,

McGoig,
Mecoil,
MeIntyre,
McLean (Huron,

Seheli,
Sealey,
Séguin,
Sexsmiïth,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Sinclair,
Smiith (MJiddle&sex),
Smith (Nanajmo),
Smith (Stormont),
Smyth,
Snroullp

ML'arshall,
AMartin

(Montréal, Sie.-Marie),
'Martin (Wellington),

Marine et Pêcheries,

I obin,
Todd,
Tolm-ie,
Tiirnn+f

18 novembre

, (Nicolet),
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No 10.

Mines et Miérauxr.

Messieurs:,

Blondini, Herron, Maddin,
Blirrell, ILanctôt (Richlieu), IProwse,
Chisholmi (Antigonish), Loggie, Rjhodes,
Congdon, ~ lortie, Smith (Naamo),
4joninee, M acdonald, Smyth,
Devlin, -McOarthy, Stratton,
Douglas, -Mcoig, Templeman, et
Goodeve, MecMillan, Turriff.-25.
Cordon (lVipssÎn g),

(Et que le quorum du dit comité se compose de dix membres.)

No 11

Fo>rêts, Voies de navigation et Chutes d'eau.
Mtessieurs:

Fowke,
Hlaggairt (Lanark),
MacNutt,
MeLean (Sunbury,),
Magrath,
Molloy,

rince.-Edzard), Monk,
Perley,
PikIIP,

(Et que le quorum du dit comité se e

Price,
Richards,
Savoije,
Sifton,
Tobin,
White (Renfrew),
White (victoria, À
Wilson (Laval)-

ipheil,
v'ell,
W,
ie (P
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le dit rapport.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, que les comités permanents de cette Chambre seront autorisés à s'enquérirde tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et à faire rapportde temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et àenvoyer quérir personnes, papiers et documents,-à l'exception toutefois du comité desDébats et de celui de la Bibliothèque.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Éaterson,
Ordonné, qu'il soit envoyé au Sénat un message informant Leurs Honneurs quecette Chambre s'unira a eux pour former un comité mixte des deux Chambres au sujetdes Impressions du Parlement; et que les membres du comité permanent des Impres-sions, savoir: Messieurs Allen, Bickerdike, Bristol, Douglas, Fowke, Gervais, Gordon(Nipissing), Henderson, Hughes, King, Lavergne, Maclean (York), MoColl, McIn-tyre, McLean (Huron), Magrath, Martin (Sainte-Marie, Montréal), Nantel, Pardee,Rhodes, Taylor (Leeds), Taylor (New-Westminster), Verville, White (Victoria, Alta)et Wilson (Lennox et Addington), agiront au nom de cette Chambre comme membresdu dit comité mixte des Impressions du Parlement.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat pour en informer Leurs

n est ordonnée pour la prochaim
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Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Lake, C
Ordonné, quil soit mis devan t cette Chamnbre,-~CoPie de toute corrsponance, et

ersconcernant la demande faite par le service d'im1nigration des Etats-Unis au

ministre de l'intrieur, pour la déportation d'une madame Goby que l'on allègue avoir

émigré du Canada aux Etats-Unis par voie du port du Sault-Sainte-Marie, Michigan,

et aussi, copie de tousx ordres administratifs, rapports et décisions concernant toute

action prise à ce sujet par le département de lIntérieur.

Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Lake,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chanaren-Copie de toutes demandes, péti-

tions, lettres, télégrammes, documents, plans, devis et correspondcince se rapportent en

quelque manière à la demande d'une subvention pour la construction d'une cale sèche

et d'un chantier pour la construction de navires par certaines personnes ou compagnie,

à Port-Arthur, Ontario, ou dans le voisinage.

Sur motion de M. Wilson (Lennox), secondé par M. Middlebro,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les noms

et adresses de toi t les agents d'i unigration actuellement employés par le gouverne-

ment dans la rande-Bretgne, les antignntts eurip et les Etats-Unis, avet traite-

ment, le chiffre du traitement et celui des autres gratifications, s'il en est, accordées à

chacun deix;-de plus les noms et adresset de tous les agents d'immigration actuelle-

ment employés à commission dans les contrées ci-dessus mentionnées, le total. des

Commissions, le taux de commisssion par immigrant; aussi, le chifîre des autres grati-

fctiions, s'il en est, accordées à chacun d meuxm;-aussi, les noms et adresses de tous les

agents spéciaux d'immigration dans les susdites contrées nommés durant l'exercice

198-09, et jusqu'au 1er novembre 1909; la date de chaque nomination, l'adresse de

chaque agent lors de sa nomination, le chiffre du traitement, de la commission, et des

auues gratfilcations accordées à chacun d'eux, ainsi que la durée du service de chacun

d'eux en qualité d'agent.

motion de M.
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_M. Fielding propose, secondé par -M. Templeman,-Que la Chambre se forme en
comité général, ce jour, pour considérer une certaine résolution concernant une cer-
taine convention supplémentaire entre Sa Majesté et le Président de la République
française.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme en comité général immédiatement, pour considé-
rer la dite résolution.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'approuver la convention supplémentaire relative aux
relations commerciales entre le Canada et la France intervenue à Paris le 23 jan-
vier 1909 entre les plénipotentiaires nommés par Sa Majesté et le Président de la
République française, dont copie a été transmise à la Chambre des Communes par Son
Excellence le Gouverneur général le 8 mars 1909.

Résolution à rapporter.

bill à la
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Vendredi, 19 niovernbre 1909.

PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Broder,-la pétition de madame Lizzie Earl et autres, de Winchester,

Ontario.
Par M. Warburton,-la pétition de madame (Dr) R. Johnson et autres, de Char-

lottetown, Ile-P.-E.
Par M. MeGiveri,-la pétition de la Union Life Assurance Company.
Par M. Smith (Stormont),-la pétition de madame O. Glynn et autres, de Avon-

more et autres lieux, Ontario.
Par M. Thoburn,-la pétition de madame G. IL Bray et autres, de Almonte,

Ontario.
Par M. Lalor,-la pétition de Joseph Brown et autres, de Caledonia, Ontario.
Par M. Allen,-la pétition de D. T. Cunmings et autres, de Granby, Québec.
Par M. Miller,-la pétition du révérend W. F. Campbell et autres, de Meaford,

Ontario.
Par M. Harty,-la pétition de madame S. Sellery et autres, de Kingston, Ontario.
Par _M. Taylor (New-Westminster),-la pétition de la Western Canada Power

Company (Limited).
Par M. Wright,-la pétition de madame Olivia J. Boyd et autres, de Huntville,

rmément à l'a
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le H. C. Brent et autres, de Uxbridge et autres lieux; et de R. H. Werden et autres,
le Alvinston et autres lieux, tous de l'Ontario; demandant que le Code criminel soit
nodifié de manière à établir clairement l'illégalité des paris de courses, etc.

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
>re,-Rapport du nombre d'agents de police employés sur le chemin de fer Trransconti-
1ental, conformément aux dispositions de l'article 6, chapitre 92, Statuts Revisés du
Janada. (Document de la session, No 42.)

Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 13) modifiant le
Jode criminel relativement aux blessures corporelles causées aux personnes par des
utomobiles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
>remière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
lhambre.

Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 14) modifiant
es dispositions du Code criminel concernant les armes offensives et les personnes con-
iamnées à mort.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
>remière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
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M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du iRoi, met devant la Chambre,-
Rapport supplémentaire de la Commission des eaux limitrophes, 1909. (Document de
la session No 19c.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution concernant l'introduction ou la propagation
d'insectes et maladies tendant à détruire la végétation.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de promulguer une loi pour prévenir l'introduction
ou la propagation d'insectes et maladies tendant à détruire la végétation, pour pour-
voir au paiement d'une indemnité pour les objets détruits à cette fin, à la nomination
d'inspecteurs pour l'application de la loi, et à l'imposition d'amendes pour infraction
à la dite loi.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. IMcIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de promulguer une loi pour prévenir l'introduction ou

la propagation d'insectes et maladies tendant à détruire la végétation, pour pour-
voir au paiement d'une indemnité pour les objets détruits à cette fin, à la nomination
d'inspecteurs pour l'application de la loi, et à l'imposition d'amendes pour infraction
à la dite loi.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 20) pour pré-

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 20) à l'effet de
prévenir l'introduction ou la diffusion d'insectes destructeurs et autres fléaux et de
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-cinq mille cent quatre-
ngt-sept dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le département
as Chemins de fer et Canaux:-Appointements (y compris M. J. Butler à $8,0003,
.30,187.50; dépenses casuelles, $15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

6. Résolu, qu'une somne n'excédant pas deux cent quatre-vingt mille cent
nquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Marine et des
lcheries:-Appointements, $250,150; dépenses casuelles, $30000, pour l'année finis-
nt le 31 mars 1911.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatorze mille quatre cent quatre-
ngt-dix-huit dollars et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour
dministration de la justice :-Appointements (y compris E. L. Neweombe à $7,000),
03,498.75; dépenses casuelles, $11,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le
mité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

e le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel



42 22 novembre 1909

Lundi, 22 novembre 1909.

PRJîÙRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par MA. Carvell,-la pétition du révérend 0. Ramisay et autres, de Debe et autres

lieux, Nouveau-Brunswick.
Par M. Fowke,-la pétition du révérend Richard Duke et autres, de Olareinont et

autres lieux; et la pétition de M. George Ilagarth et autres, de Whitby, tous de l'On-
tario.

Par M. IEenderson,-ld pétition de DE. M. Reid et autres, de Sheiburne et autres
lieux, Ontario.

Par M. Bodn-4a pétition de W. A. Edwards et autres, d'Ottawa et autres lieux,
Ontario.

Par M. Martin (R6gina),-la pétition de la révérende Soeur MN. St. Sidonis (née
Julie Marie Ginestel) et autres; et la pétition de madame W. H. Gee et autres.

Par M. Oowan,-la pétition du révérend R F. Stillman et autres, de Vancouver,
0.-B.

Par M. Herron,-la pétition de C. D. JYowling et autres, de Sumxnerview, et autres
lieux, de l'Albe,-rta.

Par M. Bradbury,-la pétition de A. G. McLaren et autres, de Winnipeg-Beach,
Manitoba.

Par M. Haggart (Winnipeg),-la pétition de R. IL. M-etealf e et autres, de Nor-
wood et autres lieux, Manitoba,

Par M. Daniel,-la pétition de Arthur Olayton et autres.
Pir -M- Tureotte (Oée).l étition de Oharles Tureot et autres, Québec.
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>ar M. Wrighit,-la pétition de madame Adam Fawcett et autres, de Gravenhurst;pétition de William Lavigne, de Williamstown, et autres d'autres lieux, tous deimo.
>ar -s. A7lesworthi,..a pétition de madame S. Park et autres, de stouffVille, On-
lar MN. Burrell,-la pétition de R. F. Morrison et autres, de Kelowna, Colombie-_.'inique; et la pétition de la Kettie River Railway Company.ar M. Paterson,-la pétition de Hlerbert S. Bingham et autres, de Paris, Ontario.lar M. Mfichaud,-la pétition de madame J. W. MeiPhail, de Perth, et autreses lieux, Nouveau-Brunswick.
ar M. Lenn-ox,-la pétition de D. F. Porter, de Bradford, et autres d'autres lieux,io.
ar M. Grsiiam,-la pétition de R. M.Sadle urs eBokilOntario.
ar M. Blain,-la pétition de Walter Ward, de Chureliville, et autres d'autresOntario.
ar M. Armstrong,-la pétition de A. Thoman et autres, de Arkona; et la péti-* la Womai?'& Missionary Society M3ethodist CAiurch, et autres, de Pétrolia, On-

)nfomémet là l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:e la ompgne du chemin de fer WalIcerton, and Lucknow; pour une loi pro-
nt l teps ixépour la construction de sa voie.

2 laComagni d'ssurncemutuelle contre le feu de Montmagny; pour une loiilniitle ouvirde e rorgnisrd'en changer le nom en celui de Man&fac.

l a C m p a n i e d e a v i a t i n R c h e i e u e t n t a i o ; p o u r u n e l o i' m o d i fi a n tet pour d'autres fins. eqeacaresimeula Oongregalional Union of Canadae; pour un hreuosl om de Th~eýgationa1 De1iomination, o! Canada.
,Francis H. MeGuigan, de la cité de Toronto, et autres requérants, d'OntarioEtats-Unis; pour une charte sous le nom de Th&e St. Lawrence Power Transmis-qmay(Lisêited), et pour d'autres fins.SWilliam Frederick (Jowan et autres, d'Oshawa et d'autres lieux, d'Ontario;ncharte sous le nom de The Toronto East~ern Railway Company, déclarant queatreprise est dans l'intérbt général du Canada, et pour d'autres fins.Th1e .Union i4/e Assurance Company,; Pour une loi lui accordant de pluspouvoirs et pour d'autres fins.
la compagnie dite Thse Western Canada Power Companyj, à responsabilité limi-.corporée en vertu de la Loi des compagnies, chapitre 79 des Statuts PRji7tnR4 clil
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Brown et autres, de Caledonia; et du révérend W. F. Campbell et autres, de Meaford,
tous de l'Ontario; demandant que le Code criminel soit modifié de manière à défiir
clairement l'illégalité des paris de courses, etc.

De Edward McKay et autres; demandant que le tarif sur la viande de porc im-

portée des Etas-Unis soit porté de deux à quatre centins.

S iM. l'Orateur informe la Chambre qu'il a donné instruction au greffier de la

Chambre de déposer sur la Table sa recommandation et autres papiers au sujet de la

nomination, conformément aux dispositions de la Loi de 1908 modifiant la Loi du
service civil, d'une personne devant remplir une vacance dans le service permanent des
messagers de la Chambre.

Et les dits papiers sont lus comme suit:-

LoI DE 1908 MODIFIANT LA LOI DU SERVICE CIVIL.

A l'honorable
Chambre des Communes.

L'Orateur de la Chambre des Communes a l'honneur de recommander que M.
Louis David Fortin, d'Ottawa, soit nommé messager permanent dans le service de la
Chambre des Communes, en remplacement de Joseph Shink, décédé.

M. Fortin a produit un certificat d'aptitude pour cet emploi de la Commission du
service civil du Canada, en date du 9 septembre dernier, dont copie est annexée aux
présentes.

Je soumets aussi le rapport par écrit du greffier de la Chambre à ce sujet qui m'a
été adressé aux termes de la loi ci-dessus mentionnée.

CHARLES MARCIL,
Orateur de la Chambre des Communes.

Chambre des Communes,

1908 MoDIFIANT LA LoI DU SERVICE CI
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COMMISSION DU SERVICE CIVIL.

CERTIFICAT D'APTITUDE.

(En vertu des dispositions de l'article 22 de la Loi de 1908 modifiant la Loi du service
civil.)

Il est certifié par les présentes que, à la suite d'un examen sans concours sous la
direction de la Commission, et conformément aux règles et règlements en la matière,
M. Louis David Fortin, d'Ottawa, a été trouvé qualifié à remplir les devoirs de mes-
sager dans le département de la Chambre des Communes, sujet à un stage pour la
période prescrite de six mois, les certificats voulus quant à l'âge, à la santé, au carac-
tère et aux habitudes ayant été fournis à la satisfaction de la Commission.

Daté au Bureau de la Commission du service civil du Canada, ce 9 septembre 1909.

ADAM SHORT,
M. G. LAROCHELLE,

Commissaires du service civil.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de l'honorable juge en chef Sullivan
et de l'honorable Juge Fitzgerald, deux des juges choisis pour l'instruction des péti-
tions d'élection, en vertu de la Loi des élections fédérales contestées, des certificats et
rapports relatifs aux élections du district électoral de King, I.-P.-E., et du district
électoral de Queen, I.-P.-E., et les dits certificats et rapports sont lus comme suit, et il
est ordonné qu'ils soient entrés dans les Journaux de la Chambre.:-

ELECTION CONTESTEE DT COMTE DE KING, L-P.-E.

Province de l'Ile-du-Prince-Edouard.

Dans la cour Suprême de judicature.

Loi DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTéES.

JOIIN JAMES Mafla
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électoral du comté de King, dans la province de '1le-du-Prince-Edouard à l'élection

tenue les 19me et 26me jours d'octobre A.D. 1908, et nous déboutons la pétition en cette

cause avec frais.
W. W. SULLIVAN, juge en chef,
R. R. FITZGERAI, J.,

Juges de cour d'élection.

GEORGETOWN, comté de King,
30 septembre 1909.

Puissance du Canada,
Province de l'Ile-du-Prince-Edouard.

Dans la cour Suprême de judicature.

LoI DES éLECTIONS FéDéRALES CONTEsTéEs.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district élec-

toral de King, dans la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, tenue le 19me jour

d'octobre et le 26me jour d'octobre A.D. 1908.

Entre
JoN JAMFES MDONALD,

Pétitionnaire;
et

AusTIN L. FRAsER,
Répondant.

Nous, les sousignés, William Wilfrid Sullivan, juge en chef de la cour Suprême de

judicature de la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, et Rowan Robert Fitzgerald,

l'un des juges de la dite cour, certifions par les présentes que, en vertu de la Loi des

élections fédérales contestées, les 28me, 29me et 30me jours de septembre A.D. 1909,

nous avons tenu une cour à Georgetown, dans le dit district électoral du comté de

King, pour l'instruction de la pétition d'élection entre les parties susnommées, au

sujet de l'élection plus haut mentionnée, à laquelle élection le dit Austin L. Fraser a
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ELECTION CONTESTEE DU COMTE DE QUEEN, I.-P.-E.

ice de 1lle-du-Érince-Edo-tard.

Dans la cour Suprême de judicature.

LOI DES eLECTIONS F£ÉDÉRALES CONTESTÉES.

n d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral deLeenl, dans la Province de 1lle-du-Prince-Edouard, tenue le, 19me jour. d'octobrele 26me jour d'octobre A.D. 1908.

LEWIS P. TENTON,

jarties en cette cause, Pétitionnaire et répondant, et leursavoir pris connaissance de la pétition et de tous docu-sés comme preuve ou produits lors de l'instruction de laprésentes jugement en faveur de Lemuel E. Prowse, le

eon un d ut de la C a be des Communes du Canada Pour le district lec_nouaiède Queen, dans la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, tenue le dix-neuièm jour et le vingt-sixÎème jour d'octobre A.D. 1908.
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nommées, au sujet de l'élection plus haut mentionnée, à laquelle élection le dit
Lemuel E. Prowse a été déclaré dûxnent élu,-et que, après avoir entendu les témoi-
gnages produits et les allégués de la part du procureur des parties, nous avons déter-
miné et jugé:-

Que le dit Lemuel E. Prowse a été dûment élu à la dite élection comme membre
de la Chambre des Communes du Canada pour le dit district électoral de Queen, et
nous avons renvoyé la dite pétition avec frais.

Nous certifions de plus et faisons rapport:-
Qu'il n'a pas été prouvé que des manoeuvres frauduleuses aient été pratiquées par

l'un quelconque des candidats à sa connaissance et de son consentement, à la dite
élection;

Que nous n'avons pas lieu de croire que des manoeuvres frauduleuses aient été
pratiquées dans une grande mesure à la dite élection;

Que nous ne sommes pas d'opinion que l'enquête sur les opérations de l'élection
ait été rendue incomplète par le fait de quelqu'une des parties à la pétition, dt qu'il
serait désirable qu'il fût fait une nouvelle enquête pour constater si des manouvres
frauduleuses y ont été pratiquées dans une grande mesure.

W. W. SULLIVAN, juge en c7ief.
R. R. FITZGERALD, juge.

CHARLOTTETOWN, dans le dit comté de Queen,
Le 5 octobre A.D. 1909.

A l'honorable .
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

Ordonné, que M. Verville ait la permission de présenter un bill (No 21) concer-
nant les heures de travail dans les travaux publics.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Macdonell ait la permission de présenter un bill (No 22) modi-
fiant la Loi des élections fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Macdonell ait la permission de présenter un bill (No 23) modi-
fiant la Loi des enquêtes en matière de différends industriels, 1907. .

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel eet reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Macdonell ait la permission de-présenter un bill (No 24) modi-
fiant la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
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ie et à la Nouvelle-Zélande pour s'entendre avec les gouvernements de
ur les moyens les plus propres à établir un service par steamers entre
,ustralie et la Nouvelle-Zélande, via le Canada, sur les océans Atlan-
ne. (Document de la session No 43.)

de M. Stanfield, secondé par M. Lancaster,
U'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre de per-
ion gratuite annuels ou pour un voyage ou pour l'aller ou le retour,
ne de l'Intercolonial du 1er octobre 1908 au 1er octobre 1909, et en
la personne qui a autorisé ou recommandé l'émission des dits permis
voquées pour cette émission; entre quels points les dits permis étaient
pie de la convention intervenue entre les divers chemins de fer du
t de la non émission de permis.

de M. Lennox, secondé par M. Jameson,
u'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître,-
re des demandes adressées à la Commission des chemins de fer pour
traverses de chemins de fer existantes, en vertu du chapitre 32 desLoi modifiant la Loi des chemins de fer, et (a) le nombre de demandes

nombre de demandes refusées, la date du renvoi de la demande. et les

en chaque cas.
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soumis à la Chambre concernant le tracé d'une route pour un tunnel sous le détroit
de Northuimberland entre la terre ferme et la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, et
aussi concernant la construction du dit tunnel.

Sur motion de M. Daniel, secondé par M. Fraser,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, corres-

pondance et autres papiers concernant la condition et l'entretien de la bouée située sur
le récif « Old Proprietor », dans la baie de Fundy, depuis le 1er janvier 1908; et de
tous rapports, correspondance et autres papiers concernant l'établissement, l'équipe-
ment, l'entretien et le fonctionnement du bateau et de la station de sauvetage à Seal-

Cove, baie de Fundy. Aussi, copie de toutes instructions adressées au capitaine Lisgar-
au sujet de l'enquête sur le naufrage du steamer Hestia, du verdict et du rapport sur
la dite enquête.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. laggart (Winnipeg),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

requêtes, rapports et observations écrites, en la possession du gouvernement, ou de
l'un quelconque de ses départements au sujet de la mission commerciale au Japon de
W. T. R. Preston, en sa qualité de commissaire canadien du commerce, et des rapports
du dit commissaire, en même temps que de tous autres rapports et dépêches reçus par
le gouvernement touchant l'accomplissement de la dite mission.

La Chambre, en conformité de. l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quatorze mille

trente-sept dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère

des Travaux Publics:-Traitements, $358,537.50; dépenses casuelles, $15,500, pour
lannée finissant le 31 mars 1911.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille cinq 'cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Finances et du Conseil du Trésor:-

Traitements, $113,500; dépenses casuelles, $12,000, pour l'année finissant le 31 mars

1911.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quatorze mille six cent

quatre-vingt-neuf dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Mines:-

Traitements, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et six mille quatre cent douze

dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère du Secré-

taire d'Etat:-Traitements, $56,412.50; dépenses casuelles, $9,000, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille trois cent soixante et

quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires exté-
rieures:-Traitements, $14,875; dépenses casuelles, $3,500, pour l'année finissant le
31 mars 1911.

Résolutions à rapporter.

V_ l'Orateur renrend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que k
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séparément et déposées sur le bureau:
in Elliott et autres. de Fairbairin et autres

tres, dle Littlewood et autres lieux,

de nu

is et autres,

aUIIOI(e ". -L,. U. .L$rton et autres, de Yarmiouthpétition de Mary E. Hll et autres, de Yarm-outh, -Nouvelle-.
>ieuplapétitionl de Mlle C. A. IRice et autres, de Annal

se.
ýurrie (Prince-Edlward),îIa pétition du révérend Frederiek 1

George W.

23 novembre
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Par M. Tolmie,--la pétition de Francis Colwell et autres, de Barrie et autres
lieux; et la pétition de madame B. Brownlee et autres, de Southampton, tous de l'On-
tario.

Par M. Lovell,-la pétition de Grace G. Haselton et autres, de Beebe; et la péti-
tion de D. W. Terry et de A. J. Sanderson, de Sherbrooke et autres lieux, Québec.

Par M. Edwards,-la pétition de Douglas Laing et autres, de Kingston, Ontario.
Par M. Stewart,-la pétition de madame W. H. Nichols et autres, de Hamilton,

Ontario.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 novembre 190 9,-Copie de tous
rapports, lettres, communications et documents concernant la démission de Hugh D.
Lumsden de sa charge d'ingénieur en chef du chemin de fer National-Transcontinen-
tal, y compris copie de toutes lettres, communications ou rapports du dit Hugh D.
Lumsden au premier ministre au sujet de sa démission ou des affaires du dit chemin
de fer. (Document de la session No 42a.)

Ordonné, que M. Monk ait la permission de présenter un bill (No 26) concernant
les sociétés coopératives- de crédit.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

. Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

l'Orateur informe li
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edi, 24 novembre 1909.

Deux heures p.m.

et dêposées sur le bureau:-
autres; et la pétition de J. A.

opruuie,-ia peution le J ohn U. -MceMillen et autres, de Dundalk et aio.
Crothers,-la pétition de Annie Forbes Allen et autres.
German,-la pétition de madame William IL. Harrison et autres. Niai

24 novembre

-Gu-
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçuesý:

De la révérende Sour M. St-Sindonis (née Julie Marie Ginestet) et autres; pour

une charte sous le nom de « L'institut de Notre-Dame des Missions », et pour d'autres

fins.
.De la Compagnie du chemin de fer Kettle River Valley; pour une loi l'autorisant

à construire une voie ferrée dans la province de la Colombie-Britannique, et pour de

plus amples pouvoirs.
De Mme B. C. oyle et autres, de Sherbrooke; et de Mme W. G. Parham et

autres, de Maritana et autres lieux, tous de la province de Québec; de Mme J. W.

Meiehail et autres, de Perth et autres lieux, Nouveau-Brunswick; de D. M. Spaidal

et autres, de Brockville; de la Société des Femmes Missionnaires, de l'Eglise métho-

diste, et autres, de Petrolia; de M. S. Park et autres, de Stoufiville; de Mme Adam

Fawcett et autres, de Gravenhurst; de Mme Dimnderdale et autres, de Wallaceburg;

et de Mme George H. Iogarth et autres, de Whitby, tous de l'Ontario; et de Mme

W. H. Gee et autres; demandant que le Code criminel soit modifié de manière à pro-

téger la société et les bonnes mSurs canadiennes contre l'adultère.

Du révérend R. Ramsay et autres, de Debec et autres lieux; de Arthur Clayton

et autres; et de Thomas Stebblings et autres, de Gibson et autres lieux, tous dutres

veau-B3runswick; du révérend W. J. Fowler et autres, de Little-River et autres

lieux; et du révérend A. M. MacLeod et autres, de Old-Barns et autres lieux, tous de

la Nouvelle-Ecos5e de A. K. Whidden et autres, de North-Bedeque et autres lieux,

IleIdu-Prin ceEdouard; de Charles Turcot et autres; de Robert Hargrave et autres,

de Montréal; et du révérend E. W. Crane et autres, de Shawville et autres lieux, tous

de la province de Québec; du révérend Richard Duke et autres, de Claremont et

autres lieux; de D. M. Reid et autres, de Shelburne et autres lieux; de W. A.

Edwards et autres, d'Ottawa et autres lieux; du révérend Il. II. Macpherson et autres,

de Glenallan et autres lieux; de W. J. Ledingham et autres, de Dornoch et autres

lieux; de William Lavigne, de Williamston, et autres d'autres lieux; de Herbert S.

Bingham et autres, de Paris; de D. F. Porter et autres, de Bradford et autres lieux;

de J. A. Wood et autres, de Brockville; de Walter Ward et autres, de Churchville et

autres lieux; et de A. Thoman et autres, de Arkona, tous de la province d'Ontario;

de A. G. McLaren et autres, de Winipeg-Beach de R. H. Metcalfe et autres, de

Norwood et autres lieux; et de Kenneth Boaiet et autres, de Portage-la-Prairie, tous

du Manitoba; de C. 1). Dowling et autres, de Summerview et autres lieux, Aberta;

d David Bradley,de Lemberg et autres d'autres lieux, Saskatchewan; du révérend

R. F. Stilman et autres, de Vancouver; et de R. F. Morrison et autres, de Kelowna,

tous de la Colombie-Britannique; demandant que le Code criminel soit modifié de

manière à définir clairement l'illégalité des paris de courses, etc.

Sur motion de M. Pugsley, secondé par M. Graham,

Résolu, que MM. Monk, Harris, Macdonald et Stanfield soient nommés pour assis-

ter M. l'Orateur dans la régie du restaurant, en ce qui concerne les intérêts des Com-

munes, et pour agir en qualité de membres d'un comité mixte des deux Chambres pou]

prendre charge du restaurant.
Ordonné, qu'un res soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
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CHAMBRE DES CoMMUNES, CANADA,
OTTAWA, le 20 novembre 1909.

MosiEuR,-J'ai l'honneur de faire rapport que tous les officiers de la Chambre

des Communes dans la Ire division, dont les noms sont inscrits dans la liste ci-annexée,

marquée «A», ont, à mon avis, droit à l'augmentation de $100, chacun, pour le pro-

chain exercice financier, tel que prévu par l'article 37 de la « Loi de 1908 modifiant la

Loi du service civil », ces officiers ayant rempli d'une manière efficace et satisfaisaute

les fonctions qui leur ont été assignées. ciers, Commis et employés dans les
Je désire de plus. faire rapport que les offi s et ls annes

deuxième et troisième divisions dont les noms sont inscrits dans la liste ci-annexée,

marquée « B », ont, à mon avis, droit à l'augmentation de $0, chacun, pour le prochain

exercice financier, tel que prévu par le paragraphe 2 de l'article 37 de la dite loi, ces

fonctionnaires ayant rempli dune manière zélée et satisfaisante les fonctions qui leur

étaient assignées, aucune plainte d'ailleurs n'étant portée contre aucun d'eux dans le

dossier officiel de la Chambre.
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. B. FLINT,
Greffier de la Chambre.

L'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

TA3LEAU des augmentations statutaires aux officiers et commis de la Chambre deE

Communes, pour l'année se terminant au 31 mars 1911.

ire division, subdivision A.

W . C. Bowles.. .. . . · ·.· . . . . .... .. .. '.. $ 100

J. R. E. Chapleau.. .. ••. ··. · · ••..·......... 100

J . G . F oley . . . · ·. · · .··.·. . .100
S- 1 i. . . . . . . .

Il- 
100
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A. Horton...................100
F. Hughes..................100
G. Labine...................100
R. Laf errière..................100
L. Lafraniboise.................100
U. Lasalle.................. 1(0
W. LaRose...................100
J. 0. Imarceau.................100

F. -Mofl et. .................. 100
T.o..Owens..................
G.eo. Simpson.................100
A. G. D?. Taylor.................50
Walter Todd..................100

2me division, subdivisiou A.

C. W. Boyce................. 50
J. M1. Briand. ................. 50
J?. W. Cameroi.................50
S. Olapin...................
L. Dansereau. .................. 0
W. H. Diekson..................50
T. S.HIowe...................
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De George Frederick Galt et autres; pour une charte sous le nom de The North-
ern Mortgage Company of Canada.

De'la Compagnie du chemin de fer des Cantons de l'Est; demandant de prolon-
ger le délai fixé pour le parachèvement de sa voie ferrée.

De la Compagnie minière British North American; pour une loi l'autorisant à
augmenter son capital, et pour d'autres fins.

De la Compagnie de chemin de fer West Ontario Pacific; pour prolongement du
temps fixé pour construire sa voie.

De la Compagnie de chemin de fer South Ontario Pacific; pour prolongement du
temps fixé pour construire ses voies.

De la Compagnie de chemin de fer Campbellford, Lake Ontario and Western;
pour prolongement du temps fixé pour la construction de ses voies autorisées.

De la Compagnie du chemin de fer Ottawa, Northern and Western; pour prolon-
gement du temps fixé pour la construction de certaines de ses voies.

De la Compagnie du canal à navires St. Clair and Erié; pour une loi à l'effet de
faire revivre sa charte.

De la compagnie dite Columbia and Western Railway Company; pour la prolon-
gation du délai fixé pour la construction et l'achèvement de ses lignes ferrées.

De la Kamloops and Yellow Head Pass Railway Company; pour la prolongation
du délai fixé pour l'achèvement de sa ligne.

De la Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company ; pour pro-
longer le délai fixé pour l'achèvement de ses lignes autorisées.

De la Compagnie du chemin de fer Walkerton and Lucknow; pour une loi pro-
longeant le temps fixé pour la construction de ses voies autorisées.

De] The Union Life Assurance Company; pour une loi lui accordant de plus
amples pouvoirs.
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Ordonné, que M. Martin (Sainte-Marie, Montréal) ait la permission de présenter
un bill (No 39) modifiant la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

papiers et renseignements en l'a possession du gouvernement touchant la composition
et les travaux du secrétariat que la Conférence impériale a décidé d'établir.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couro«ne en chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

OTTAwA, 24 novembre 1909.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième jour
du mois d'octobre dernier émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé
à W. D. Moss, écr, avocat de Glencoe, province d'Ontario, comme officier-rapporteur
pour le district électoral de Middlesex-Ouest, dans la province d'Ontario, pour l'élec-
tion d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de William
Samuel Calvert, écr, qui a accepté un office salarié sous la Couronne, Duncan Camp-
bell Ross, écr, avocat, de Strathroy, Ontario, a été rapporté comme dûment élu, tel
qu'il appert .par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives
de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

THos. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

>bell Ross, écr, d
ïý lp zýprment rpc
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moyenne des prix réalisés et les montants payés aux sauvages intéressés, lors de la

vente, en vertu des termes de cession.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Crocket,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, correspon-

dance, plaintes ou autres papiers provenant de sauvages ou autres personnes concer-

nant la manière dont les sauvages de Saint-Pierre ont été traités en ce qui concerne

les terres qui leur ont été allouées par le gouvernement à la suite de la cession de la,

réserve Saint-Pierre.

Sur motion de K. Armstrong, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le montant total

payé par le.gouvernement, chaque année, depuis 1896, pour impressions, annonces et

lithographie exécutées en dehors du bureau de l'imprimerie du gouvernement; le
montant total ainsi payé, chaque année, par chaque département du gouvernement

pour les dits objets; les noms et domiciles de chaque personne, maison ou corporation

auxquelles des sommes ont été ainsi payées et le montant total payé, chaque année, à
chacune de ces personnes, maisons ou corporations depuis 1896; la partie des dites

sommes, s'il en est, qui ont été ainsi payées après annonces publiques, soumissions et

contrats; à qui les contrats ont été accordés et si c'est au plus bas soumissionnaire,
dans chaque cas; et aussi, quelle partie des dites sommes ont été dépensées autrement

qu'à la suite d'annonces publiques, de soumissions et de contrats, et à qui elle a été

payée dans chaque cas.

Sur motion de M. Worthington, secondé par M. Lancaster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

ordres, procédures de cours d'enquête ou autres documents en rapport avec les accusa-

tions de malversation portées contre l'officier commandant la compagnie No 5 du

Corps de l'intendance, ou l'officier subalterne en charge de cette compagnie.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.
(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-quatre mille trois cent soix-

ante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département des Sauvages:-

Appointements, $111,825; dépenses casuelles, $12,550, pour l'année finissant le 31

1.1
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1ent et déposées sur le bureau:-
mas Cooke et autres, de Markdale,

autres

s ae ia Nouveiie-Lcosse,
son,-la pétition de D. J. Standing, de Bui

imlling, e
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Par M. Rankin,-la pétition deErnest Wilson et autres, de Milverton et autreslieux, Ontario.
Par M. Reid (Grenville),-îa pétition de madame Waterson et autres, de K-empt-ville; et la pétition de'Marcus A. ]iiddell et autres, de iRittston et autres lieux, tousde l'Ontario.

.Par M. Porter,--la pétition de madame J. S. MeMullen et autres, de Frankford;et la pétition de Ernest flolsey et autres, de Trenton et autres lieux, Ontario.1Par _M. Stratton,-la pétition de John iRiddell et autres, dle Peterborough, On-tario.
Par M. Taylor (New-Westmister),1Ia pétition de I. M. lMarehaîl et autres, deNew-Westminster et autres lieux, ColomabieBritannique.
Par Mf. Barker,-la pétition de madame E. ILI Pratt et autres.Par _M. 13lai,-Ia Pétition de la Improved Paper Mlachin*?ery Company; et la péti-tion de madame C. A. Simpson et autres, de iBramnpton, Ontario.Par M1. Murphy,-la pétition de John Shirreifs et autres, de Rockland et autreslieux, Ontario.
Par -M. IDouglas,-la pétition de John T'. Green et autres, (le Lacombe et autreslieux, Alberta.
Par 31. Taylor (Leedls),-]l pétition de William Pearson et autres, de Elgini etautres lieux, Ontario.
Par M_%. Rivet,-l a pétition dle William Tim),berlake et autres, de Montréal, Québee.Par M. Smyth,2 -la pétition de W. F'. Noble et autres, de Green-IBay et autreslieux, Ontario.
Par M1. Ilerroii,-Ia, pétition de G. St. Clair Moore et autres, de Lethibridge,Alberta.
Par M. Perley,-la Pétition de H. W. MUcOuat et autres,' de St. Andrews, Québec.Par M. iRichards,-la pétition de llenry A. B3 rown et autres, de «Maddock et autreslieux, Ile-du-Prince-Edouard.
Par MU. Stanfleld-la pétition de Angus Payne et autres, de North-iRiver et autreslieux, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Armstrong,îa pétition de Robert V. Uessey et autres, de Petrolia etautres lieux, Ontario.
Par M. Mýecoig,-la pétition de John Powell et autres, de Merlin et autres lieux,Ontario.
Par M. Currie (Simeoe),-la pétition dle madame G. M. Aylesworth et autres, deOollingwood; et la pétition de E. R. Montgomery et autres, de Elmvale, tous de l'On-tario.
Par M. Sealey,-la pétition du~ révérend E. N. R. Burns et autres, de Hamiltonet autres lieux, Ontario.
Par -M. Smith (Nanaïmo),-Ia pétition de W. B. Ma.lennan et autres, de Corn-wall et autres lieux; et la pétition de William Di>ngwell et R. Harkness, de Cornwall,tous de l'Ontario.
Par Mf. Owen,-]a pétition de 1). A. 3MeXenzie et autres, d'Ontario.Par M. M-Neleani (Jluron),-la pétition de madame S. G. Merner et autres, deZurich, Ontario.
Par M. MeOll,-la pétition du révérend J. F. l)ingman et autres, de Delhi etautres lieux, Ontario.
Par M. Edwards,-.a pétition de J. IL D)aviF fiA n
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Par M. Guithrie,-îa pétition de madame S. Harris et autres, de Rockwood; et lapétition de J. W. Barber et autres, de Salem et autres lieux, tous -de l'Ontario.Par M. Lewis,-la pétition du révérend T. Green et autres, de Clinton et autreslieux; et la pétition de -M. George Acheson et autres, de Godericli, tous.de l'Ontario.
Par M. Ploster,-la pétition de F. A. B3rophy et autres.
Par M. White (IRenfrew),-îa pétition de William ilenderson et autres, de Bram-ley et autres lieux, Ontario.
Par 31. Lalor,-la pétition de Cuthbert Walton et autres, de Gypsum-Mînes et

autres lieux.

Conformément à lkrdre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues.De la Compagnie d'assurance Phoenix, à responsabilité limitée, incorporée en vertudes lois duRoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande; pour une loi modifiantle chapitre 145 des Statuts de 1908 qui l'autorise à exercer~ en Canada les opérationsgénérales de l'assurance sur la vie.
Du révérend Frederick H. Howard et autres, de IRednersville; de Thomas Burgesset autres, de Cannington; de Thomas Sullivan et autres, de Bruce-Mines et autreslieux; de John Thompson et autres, de MoKelýellar et autres lieux; de A. Wooding etautres, de Brockiville; du révérend W. A. Bradley et autres, de Berlin; du révérendN. D. Keith et autres, de Prescott; de Francis Oolwell et autres, de Bernie et autreslieux; de Douglas Laing et autres, de Kingston; de William Elliott et antres, dleFairbairui et autres lieux; de Henry Baker et autres, dle Littlewood et autres lieux;ýt de W. W. Adams et autres, de Newburý, trnir 'In - 1- T-Y ' _r " -

s~n uvUu±al1uant que ie uocie e
ýr contre l'adultère la société et les bonnes
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Canada en vertu de l'article 32, chapitre 19, des Statuts Revisés du Canada, 1906.

(Document de la session No 46.) • t en vertu de l'article 33 du chapitre
Et aussi,--Etat de demandes d'enregistremen: concernant les unions comi-

125 des Statuts Revisés du Canada, 1906, int

merciales ». (Document de la session No 47.)

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 40) modifiant

la Loi des inspections et de la vente.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reç,u et lu la

première ois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Lennox ait la permission de présenter un bill (No 41) modieant

le Code criminel.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première rois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 2) modifiant la Loi des ehe-

inins de fer.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 3) modifiant la Loi des

chemins de fer.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chenini

de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 4) 1

chemins de fer.
M. Lancaster propose, secondé par M. Blain, que le dit bill s

la Loi

tigouche),
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MaeNutt,
MeAllister,,
McOoig,
MeCOî,
McCraney, m,
MeGiverin,

Papineau,
Parent,
Paterson,
Pieckup,
Prouix,
Prowse,

CONmP:

Messieurs

Tureotte (Nicolet),
Turgeon,
Vervi]Ie,
Warburton,
White

(Victoria, Alta.)-8ý7.

Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Sproule,
Stanfield,

Lancaster,
Lennox,

solue dans l'afErmati
,n principale, telle q

(11enfrew)

Sexsmu

mendée, étant posée, elle est résolu

Messieurs

Eerément,
Fisher,
Fortier,
Fowke,'
iGauvreau,
Geoff rion,
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Law,
LeBlanc,
Loggie,
Lovell,
Macdonald,
MacNutt,
McAllister,
Mccoig,
McGoHl,
Mecranley

Oliver,
Papineau,
Parent,
Patersonl,
Pickup,,*
Prouix,
Prowse,
Pugsley,
Rankin,

Turcotte
(Québec, comté),

Turgeon,
Turriff,
Verville,
Warburton,
White (Victoria,

Alta.)-107.

CONRE.

Messieurs

Armstronlg, Daniel, MeCail, Schaffner,

Arthurs, 'Donnelly, MiýcCarthy, Sexsmith,

Barker, Edwards, Magrath, Sharpe (Lisgar),

Beattie, Elson, Marshall, Sharpe (Ontario),

Blain, Fraser, Meigs, Sproule,

Boyce, Goodeve, Middlebro, Stanfield,

Bradbury, Haggart (Winnipeg), Monk, Staples,

Broder, Henderson, Nantel, Stewart,

Burreli, Herron, Northrup, Taylor (Leeds),

CapelJaineson, Perley, Taylor

Chishol (Huron), Kidd, Porter, (honewWetinte,
clare, Lake, Price, Tholnto,
Cowan, Lancaster, Reid (Grenville), Wlae

crocket, Lennox, Rochie, White (Renfrew),

Crothers, Lewis, ]Russell, Worthingtoni.--0.

Currie (Simecoe),
Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.

Alors, la question -principale telle qu'amendée étant Posée, elle est résolue dans

l'affirmative.
Ordonné, que le bill (No 5) modifiant la Loi des chemins de fer soit lu la seconde

fois dans six mois à dater d'aujourd'hui.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 8) modifiant la Loi de

l'intérét.
M. Miller propose, secondé par M. Carvell,-Que le bill soit maintenant lu la

seconde fois.

Delisle,
Demers,
,Douglas,
Dubeau,
Ecrément,
Ethier,
Fielding,
Fisher,
Fortier,
Fowke,
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Vendredi, 26 novembre 1902.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau-
Par M. H-endeison,-la pétition de HI. C. Renderson et autres, de Acton, Ontario.Par M. Elson,-la pétition de C. Brook, de Saint-Ives, et autres d'autres lieux,

Ontario.
Par M. Stanflld,-la pétition de madame James Murdock et autres.Par M. Lancaster,-la pétition de S. J. Inksater et autres, de Sainte-Catherine,

Ontario.
Par M~. Reid (Grenville),--deux pétitions de S. H. Guest et autres, de Kemptville.Par M. Bristol,-la pétition de . W. Richards et autre, de Toroto, Ontario.Par M. Nesbitt,-la pétition de la Canadian NLo-rthern Ontario Railwayj Company.Par M. White (Renfrew),-la pétition de Elizabeth Armstrong, de Westmeat'h, etautres d'autres lieux, Ontario.
Par M. Oamnpbell,-la pétition de Johni Busby, de MeCreary, et autres d'autres

_Uar .M.
Ecosse.

Pr M.pétition de

pétition de A. G. Stone et autres, de Oshawa, 0:
a pétition de W. 1-. Smith, de Fredericton, et auý d'autres

de Elgin, et e
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Par M. Wilson (Len nox et Addington) ,-la pétition de William V. Smith et

ýautres, de Odessa, Ontario.

Par M. Clare,-la pétition de A. Teskey et autres, de Preston et autres lieux, On-

4-ario.
Par M. Taylor (jýew-Westmiflter),-la pétition de J. H1. Miller et autres, de

Agassiz et autres lieux, Colombie-Brtafn4ue.

Par M. Fisher,-_la pétition de madame E. Miller et autres, de Bromne et autres

lieux; et la pétition de J. Hl. BaIl et autres, du township de Bolton-Bat, Québec.

Par Mf. Sealey--la pétition de John T. Laing et autres, de Hamiltoni, Ontario.

Par M. White (Victoria, Alberta) -la pétition de George H. Turner et autres,

de Fort- Saskatchewan et autres lieux, Alberta.

Par LM. Lalor,-la pétition de R. A. ilarrison et autres, de IDunuville et autres

lieux; et la pétition de madame J. E. Hlockey et autres, de IDunnville, tous de l'On-

tario.
Par 'M. Middlebro,-la pétition du révérend H1. W. Fraser, ID.iD., et autres, de Van-

couver, Colombie-Britannique.
Par -M. Le-wis,-la pétition du révérend S. fI. Moyer et autres, de Sainte-Hlélènle

et autres lieux, Ontario.
Par M.Chisholmi (lluron),-la pétition du révérend S. H. Farr et autres, de

Gorrie et autres lieux, Ontario.

Par -Y. Aylesworth,-la pétition de Thomas F. Cook et autres, de Aurora; et la

pétition de Catherine Fraser et autres, de IKingston, tous de l'Ontario.

Par M. Martin (Wellington) ,-la pétition du révérend William Younger et

autres, de M-ýonck et autres lieux, Ontario.

?ar M. Thoburn,-la pétition de J. R. MeLennan et autres, de Almonte, Ontario.

Par M. Grahamr 4-a pétition de T. G. Cook et autres; et la pétition de John

MaciDougall, tous de Brockville, Ontario.

Par M. Knowles,-la pétition de John llodges et autres, de la Saskathewanf.

Par M. Murphy,-la pétition de John Lyons, jr, et autres.

Par M. German,-la pétition de- Gi. W. Clark et autres, de Niagara-Falls, Ontario.

Par -M. M-\eighen,-la pétition de W. T. Leslie et autres, de Kenfort et autres

lieux, -Manitoba.
Par M3. MïeGiverin,-la pétition de la Mont¶real, Ottawa and Georgiarê Bay Canal

Co>mpany,.
Par M. Edwards,-la pétition de George Il1. Edwards et autres, de Eden, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçules:

D>e la Compagnie du chemnin de fer de la Vallée du Saint--Mfurice; pour une loi

à l'effet de prolonger le temps fixé pour l'achèvement de sa voie ferrée.

D3e Thomnas M--alcolmn et autr~es; pour une charte sous le nom de la Compagnie du

chemin de fer de la Rivière-Nelson, et pour d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de feÊ~ Central Ontario; pour une loi l'autorisant à

conclure des arrangements avec certaines compagnies de chemin de fer, subordonné-

ment aux dispositions des articles 361, 362 et 363 de la Loi des chemins de fer, pour
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Point, et autres d'autres lieux, tous de la Colombie-Britannique; de John Macleod et
autres, de Big-Bank et autres lieux, Cap-Breton; de H. E. Thomas et autres, de
Charlottetown, Ile-du-Prince-Edouard; de J. E. Bourguignon; et de D. Semple et
autres, de Saint-Lambert, tous de la province de Québec;. de John C. MeMillan et
autres, de Dundalk et autres lieux; de A. H. Atkinson et autres, de Dartford et
autres lieux; du révérend J. L. Small et autres, de Blyth et autres lieux; de George
H. Harshaw et autres, de Camilla et autres lieux; de John A. Macdonald, B.A., et
autres, de Ramsayville et autres lieux; de H. N. Konkle et autres, de Sonya et autres
lieux; de A. Ferguson et autres; du révérend A. R. Park et autres, de Toronto; de
William G. Pendrie et autres, de Millbrook et autres lieux ; de A. D. Williams et
autres, de Guelph; et de Robert Hicks et autres, de Beachburg et autres lieux, tous&
de l'Ontario; demandant que le Code criminel soit modifié de manière à établir claire-
ment l'illégalité des paris de courses, etc.

M. Gervais, du comité des Débats de la Chambre, présente à la Chambre le pre-
mier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande qu'à dater de cette session l'impression des éditions
revisées, anglaises et françaises, des Débats pour distribution au public et à la presse
soit discontinuée, et que l'imprimeur du Roi soit autorisé à faire imprimer, au cours
de la session, pour l'usage des sénateurs et des membres de la Chambre 600 exemplaires
des feuilles courantes de l'édition anglaise revisée et 100 exemplaires de l'édition
française revisée.

Sur motion de M. Gervais, secondé par M. Tolmie,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des Débats,

présenté ce jour.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Ohainbre a déposé sur la
Table le deuxième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son deuxième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a soigneusement examiné les bills suivants du Sénat, et il
constate que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies dans chaque cas:-

De la Compagnie de chemin de fer d'Edmonton au Lac-des-Esclaves; pour une
loi autorisant sa fusion avec la Compagnie de chemin de fer Canadian Northern.

De la Compagnie du chemin de fer Central-Terminal de Montréal; pour une loi
autorisant et confirmant des conventions passées avec d'autres compagnies.

De la Hudson Bay Insurance Company; pour une charte sous l'appellation ci-
dessus.

De Maurice Kimpe et autres; pour une charte sous le nom de Pins Pass Railway

nix, à responsabilité lin
itions générales de l'ass

26'novembre
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Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 47) à l'effe1d'établir l'inspection officielle de certains navires.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu hpremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prodhaine séance de hChambre.

Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Templeman,
Résolu, que cette Chambre, lundi prochain, se formera en comité général pouiprendre en considération une certaine résolution concernant une modification à la Loides grains du Manitoba, chapitre 83 des Statuts Revisés de 1906.

Thomas S. Sproule, écr, député du district électoral de Grey-Est, de son siège enChambre, informe M. l'Orateur qu'une vacance est survenue dans la représentation dudistrict électoral de Dufferin, par suite du décès de John Barr, écuier.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 9) modifiant la Loi du
Revenu de l'Intérieur.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
ýChambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapportque le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 32) concernant la compa-
gnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 34) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 35) concernant la South
Ontario Pacifie Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 37) concernant la compagnie
dite Walkerton and Lucknow Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 38) concernant la West
Ontario Pacifie Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 27) concernant la BritishNorth American Mining Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des BillsPrivés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 33) concernant la Northern,
Mortgage Company of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 86) concernant la Compa-
gnie d'assurance sur la vie Union.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banaues et

ý, le, caiirq di, ý4pg
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les travaux publics-Ile-du-Prince-Edouard:-Charlottetown-salle d'ex-

ercices-agrandissement, $4,000; Summerside-édifice public-nouveau toit et nou-

velle.addition, y compris le chauffage et l'aménagement, $5,000, pour l'année finissant

le 31 mars 1911.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-sept mille sept cent trente-six

dollars et quatre-vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics

-Nouveau-Brunswick:-Bathurst-édifice public-réfections et réparations, $1,000;
Fairville-édifice public (à voter de nouveau, $3,000, montant périmé), $15,000; Fré-

déricton-édifice public fédéral-part du coût du pavage permanent posé par la muni-

cipalité sur les rues Queen et Carleton à payer par l'Etat, $2,934.87; Frédéricton-

terrains à l'hôtel des postes-pavage de la chaussée et des trottoirs, $2,000; Grand-

Falls-édifice public (à voter de nouveau, $4,050, montant périmé), $15,000; Hart-

land-édifice public, $5,000; Hlillsborough-difice public (à voter de nouveau, $4,970,

montant périmé), $15,000; Moncton-salle d'armes (à voter de nouveau, $7,000, mon-
tant périmé), $7,000; Moncton-édifice public-agrandissement et changement dans

l'aménagement (à voter de nouveau, $3,860, montant périmé), $10,000; Saint-Jean-

édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., -$4,000; Saint-Jean-salle d'exer-

cices, $35,000; Saint-Jean-poste de quarantaine, Ile-au-Perdrix-service d'eau, amé-

liorations et réparations aux bâtiments, etc., $2,500; Saint-Jean-poste de quaran-

taine, Ile-aux-Perdrix-pour payer en règlement complet et final la réclamation de

l'entrepreneur George McArthur pour travaux accomplis, etc., aux termes de son con-

trat du 26 août 1904, pour l'érection de deux bâtiments de détention et d'un hôpital,

$301.80; léproserie de Tracadie-maison et grange, etc., $3,000, pour l'année finissant

le 31 mars 1911.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les travaux publics en général-provinces maritimes:-Edifices publics

fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., pour l'année finissant le 31 mars

1911.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars-imputable sur le

revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices publies:-Edifice

des réserves de la milice, Ottawa-pour dommages causés par l'incendie du 20 novem-

bre 1909, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que 1
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. MeIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demande:

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en.,te

comité.

M. King, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Rapport du sous-ministre du Travail sur les conditions industrielles dans les bassin

houillers de la Nouvelle-Ecosse. (Document de la session No 86a.)

t cou
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Lundi, 29 novembre 1909.
LkRE8.

~séparément et déposées sur le bureau:
~ Marshall et autres, de Halifax, Nouvelle-

ohn R. Drake et autres. de Pownall et autres

PeIALon1 dce WV 1'. Miar et autres, de CJhamberlain
,atchewan.
-la pétition de I_ T). Phelps et autres, de Eastman et autres; lieux,

lin (Antigonlish),-deuix pétitions de J. Il. Stewart et autres, de
lieux, Nouv elle-Ecosse.

-t Pétition de N. P. Crosby et autres-, de Brazil-Lake et autres lieux,

de Il. E. Ma
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Par M. Macdonald,-la pétition du révérend Robert McArthur et autres, de New-

Glasgow, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Tolmie,-la pétition du révérend Andrew MacNab et autres, de Under-

wood et autres lieux, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-

De Peleg lowland et autres, de Toronto; pour une charte sous le nom de

Toronto Central Terminal Company, et à d'autres fins.
De la compagnie dite Improved Paper Machinery Company, de Castine, Maine,

E.-U.A.; pour une loi à l'effet de faire revivre un certain brevet, No 78,955, lui

appartenant, pour améliorations de machines à fabriquer le papier, et qui a pris fin le

6 janvier 1909, et demandant un renouvellement de ce brevet pour une autre période

de 18 ans.
De la Canadian Northern Ontario Railway Company; pour une loi l'autorisant à

acheter ou affermer d'autres lignes ferrées, et à d'autres fins.
De la Compagnie du canal de Montréal et de la Baie Georgienne; pour une loi

prolongeant le délai fixé pour le commencement de la construction du canal au 1er mai

1912, et pour l'achèvement du dit canal au 1er mai 1918.
De M. Thomas Cooke et autres, de Markdale; de Jacob Miller et autres; et de

M. S. Styres et autres, tous de Oshweken et autres lieux; de Mme J. P. Wells et

autres, de Orillia; de Mme Waterson et autres, de Kempt.il1e; de Mme J. S. Mc-
Mullen et autres, de Frankford; de Mme T. H. Pratt et autres; de Mme C. A. Simp-
son et autres, de Brampton; de Mme G.'M. Aylesworth et autres, de Collingwood;
de Mme W. B. Maclennan et autres, de Cornwall et autres lieux; de Mme S. G.
Merner et autres, de Zurich; de Mme S. Harris et autres, de Rockwood; de Mme

George Acheson et autres, de Goderich; de Elizabeth Armstrong et autres, de West-

meath et autres lieux; de Mme J. E. Hockey et autres, de Dunnville; de Catherine

Fraser et autres, de Kingston; et de John MacDougall, de Brockville, tous de l'On-

tario; de Mme J. Albert, d'Ottawa, et autres d'autres lieux dans Québec; de Mme

James Hood et autres, de Sumnierland, Colombie-Britannique; de A. S. Maguire et

autres, de Elgin; et de M. A. McDearmid et autres, de Brandon, tous du Manitoba;
de Mme S. Lowe et autres, de Pugwash; de Mme Laura C. Potter et autres, de Can-

ning et autres lieux; et de Mme James Murdock et autres, tous de la Nouvelle-
Ecosse; demandant que le Code criminel soit modifié de manière à protéger la sociéte

et les bonnes mours contre l'adultère.
De Benjamin Dutton et autres, de Verschoyle et autres lieux; de D. J. Standing

et autres, de Burford et autres lieux; de Charles B. Clarke et autres, d'Ottawa;
de Alexander Taylor et autres, de Port-Stanley et autres lieux; de G. C. Little et
autres, de Paisley; de Andrew Stewart, de Carswell, et autres d'autres lieux; de
H. Moore et autres, de Stouffville et autres lieux; du révérend Thomas Dodds et

autres, de Lucasville; de James Duncan, de Osborne, et autres d'autres lieux; de
James MeCullough et autres, de Kingsford et autres lieux; du révérend C. P. Me-
Farlane et autres, de Tavistock et autres lieux; de Ernest Wilson et autres, de Mil-
verton et autres lieux; de Ernest Holsey et autres, de Trenton et autres lieux; de
Marcus A. Riddell et autres, de Rittston et autres lieux; de John Riddell et autres,
de Peterborough; de John Shirreffs et autres, de Rockland et autres lieux; de

r:i- ,... & RA~ 1~1 T net autrea lieux: de W. F. Noble et autres. de
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Teskey et autres, de Preston et autres lieux; de John T. Laing et. autres', de Hamil-ton; de R. A. Harrison et autres, de Dunnville et autres lieux; du révérend S. H.
East-an et autres, de Meaford et anitres lieux; du révérend S. H. Moyer et autres, deSainte-Hélène et autres lieux; du révérend S. H. Farr et autres, de Gorrie et autreslieux; de Thomas F. Cook et autres, de Aurora; du révérend William Younger etautres, de Monck et autres lieux; de T. G. Cook et, autres, de Brockville; de J. P?.MeLennan et autres, de Almonte; de J. Lyons, jr, et autres; de G. W. Clark etautres, de Niagara-Falls; de George H. Edwards et autres, de Eden; de. C. C.Henderson et autres, de Acton; de C. Brock et autres, de Saint-Ives et autres lieux;de S. J. Inksater et autres, de Sainte-Cathierîne; de S. H. Guest et autres, de Kempt-
ville; de E. R. Montgomery et autres, de Elinvale; du révérend E. N. R. Burns etautres, de Hamilton et autres lieux; de D). A. MeNenzie et autres; de William Ding-wall et R. Rarkness, de Cornwall, du révérend J. F. Dingman et autres, de Deoi etautres lieux;~ de J. H. Davis et autres, de Kingston et autres lieux; de Wilhert H.Bell et autres, de South-Dummer et autres lieux; de Wilfred P. Western et autres,de Windermere et autres lieux; de J. W. Barber et autres, de Salem et autres lieux;du révérend J. Green~ et autres, de Clinton et autres lieux; de F. A. Erophy et autres tde William Anderson et autres, de Bromley et autres lieux; et de Cuthbert Waltonet autres, de Gyr>suni-Minps et, autres lieux, tous de l'Ontario- db (hi,,l Tc, n..-
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Les dits comptes et rapport sont, en conséquence, référés au comité des Comptes

Publics.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Décrets du conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909, conformé-

ment aux dispositions de l'article 5 de la Loi des arpentages fédéraux, chapitre 21,

7-8 Edouard VII. (Document de la session No 48.)
Aissi,-Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, et la Gazette de la

Colombie-Britanni*que, entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909, sous le régime

des dispositions 'du paragraphe (d) de larticle 38 des Règlements concernant l'arpen-

tage, l'administration, la disposition et la gérance des terres publiques du Canada,

dans la zone de 40 milles des chemins de fer dans la province de la Colombie-Britan-

nique. (Document de la session No 49.)
Aussi,--Décrets du conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909,

conformément aux dispositions de la Loi des réserves forestières fédérales, articles 7

et 13 du chapitre 56 des Statuts Revisés du Canada. (Document de la session No 50.)

Aussi,-Décrets du conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909,

conformément aux dispositions de la Loi du parc des Montagnes-Rocheuses, article 5

du chapitre 60 des Statuts Revisés du Canada. (Document de la session No 51.)

Et aussi,-)écrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada entre le 1er

décembre 1908 et le 31 octobre 1909, conformément aux dispositions de l'article 77 de

la Loi des terres fédérales, chapitre 20 des Statuts du Canada, 1908. (Document de la

session No 52.)

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a adressé son mandat au greffier de la

Couronne en chancellerie lui enjoignant.de préparer un nouveau bref d'élection pour

le district électoral de Dufferin, pour remplir la vacance créée par le décès de John

Barr, écr.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier a reçu du greffier de la Cou-

ronne en chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

OTTAWA, 29 novembre 1909.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième joui

du mois d'octobre dernier émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adresse

à A. Philippe E. Panet, avocat, de Windsor, comme officier-rapporteur pour le districi

électoral de Essex-Nord, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membr

devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada

durant le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable Robert Franklin Suther

land, qui a accepté un office salarié sous la Couronne, Oliver James Wilson, cultiva

teur, de Woodslee, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport di

dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Greffier
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CHAMBRE DES COMMUNES,
CHAMBRES DE L'ORATEUR,

29 novembre 1909.
A l'honorable Chambre des Communes.

L'Orateur de la Chambre des Communes a l'honneur de recommander, aux termes
et en vertu des prescriptions de l'article 37 de la Loi de 1908 modifiant la Loi du
service civil, que les augmentations mentionnées dans la liste ci-annexée soient auto-
risées par la Chambre des Communes et accordées, au cours de l'exercice prochain,
aux commis mentionnés dans la dite liste et faisant partie du bureau mixte de distri-
bution du Sénat et de la Chambre des Communes. Le rapport du greffier de la

sont inscrits dans la liste ci-annexée, ont droit aux
anées, pour le prochain exercice financier, tel que r
1908 modifiant la Loi du service civil », ces comn

hambre des Communes est noneprn4. A' mqrn;

,te de la
sions du

eur de

,e division, subdivision B.

29 novembre
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entière, ainsi que le demande la règle. Ce bill non seulement se rapporte au com-
merce, mais il l'afecte directement, et pourvoit à une certaine inspection et autres

règlements applicables à un commerce spécial.
Au cours de la brève discussion à ce sujet, on s'est demandé si le bill (No 40)

intitulé: « Loi modifiant la Loi des inspections et de la vente », présenté par l'hono-
rable ministre de l'Agriculture, le 25 novembre, n'aurait pas dû également être d'abord

soumis à un comité de la Chambre entière, en vertu de la règle.
Pour ce qui est de ce bill, je dois dire que le greffier de la Chambre et le greffier

en loi ont tous deux exprimé, à l'honorable ministre, l'opinion que, après examen du

bill et vu les précédents mentionnés dans l'ouvrage de Bourinot, Parliamentary Prac-

tice, une telle résolution n'était pas nécessaire. Les précédents à l'appui de cette

opinion se trouvent dans l'ouvrage précité, page 635. A la lecture de ces précédents,
il semble que, en les circonstances antérieures, à plus d'une reprise, il a été permis de

présenter à la Chambre des bills de cette nature, sans recourir au préalable à une

résolution; mais, à mon avis, ils ne sont pas de nature à établir un précédent qui me

permette de me départir de la teneur stricte de la règle. Les cas en question ne sem-

blent avoir donné lieu à aucune discussion, ni à aucune décision spécifique de la part
de l'Orateur d'alors.

Je recommande donc que, en ce qui regarde ce bill (No 40) il soit différé jusqu'à
ce qu'une résolution ait été dûment soumise et adoptée.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-Rapport du département du Commerce pour l'exercice financier terminé le

31 mars 1909. Partie 111-Commerce du Canada avec les pays étrangers (excepté la

France, l'Allemagne, le Royaume-Uni et les Etats-Unis). (Document de la session

No lob.)

Ordonné, que M. Papineau ait la permission de présenter un bill (No 48) modi-

fiant la Loi des chemins de fer.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Sur motion de M. Meighen, secondé par M. Elson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre les raisons légales suivantes: Rothwell et Johnson, Rothwell, Johnson et Berge-
_ _ S

4
+.n o+ R, iMhha l'unp nart. et le :ouvernement ou les Com-
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Sur motion de M. Taylor (Leeds), secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

rapports, annonces, soumissions, contrats et autres papiers et documents concernant
l'entretien d'un matériel de sauvetage sur les côtes de l'Atlantique ou du Pacifique ou
dans le fleuve ou le golfe Saint-Laurent, non déjà produits.

Sur motion de M. Roche, secondé par M. Schaffner,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toutes lettres, correspon-

dance, papiers, comptes et mémoires échangés entre la province du Manitoba et le gou-
vernement fédéral depuis le 1er janvier 1907.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Loggie,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Cthambre,-Etat faisant connaître le nombre

de phares dans la Colombie-Britannique; les salaires des gardiens de phare à la fin de
l'exercice financier 1907-1908; les salaires actuels; les raisons pour lesquelles certains
salaires ont été diminués, et à quelles dates cette diminution a eu lieu.

Sur motion de M. Crocket, secondé par M. Perley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute-correspondance

échangée entre le ministre des Chemins de fer et la Commission du chemin de fer
Transcontinental concernant les sous-contrats donnés pour la construction du chemin
de fer Transcontinental dans le Nouveau-Brunswick et le défaut, par les sous-entre-
preneurs, de payer les approvisionnements et matériaux fournis par les fermiers, inar-chands ou autres, pour usage dans les dits travaux.

Sur motion de M. Magrath, secondé par M. White (Renfrew),Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les rapports et cor-respondance en rapport avec la section 29, township 9, rang 22, à l'ouest du 4me méri-dien, ainsi que des demandes de droit de voie et de sites de gares pour chemins de ferdans les lhmites de cette section.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

relative à une lettre de l'Auditeur général au secrétaire de la Commission du chemin
de fer National-Transcontinental, en date du 18 -août 1909, au sujet.de 64,192 verges
cubes de travaux d'excavation classifiés à un prix moyen de 83.06 centins et subséquem-
ment classifiés de nouveau à 1.101 par verge cube, soit une augmentation de $17,453.80
dans le coût.

P.t Acdin,ft-rnV Qppn
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Communes, des diverses ptovinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'Ile-du-Prince-Edouard, et de toute correspondance avec les gouvernements des
dites provinces au sujet du rétablissement, pour les dites provinces, de la représenta-
tion qu'elles avaient lors de leur entrée dans la Confédération.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Warburton,
Ordonné, qu'il soit niis devant cette Chambre,-Copie des jugements ou rapports

de verdicts en rapport avec toutes actions en libelle instituées par W. T. R. Preston,
alors qu'il était agent commercial au Japon, ainsi que de tout autre document, se rap-
portant aux dites actions, et maintenant en la possession des départements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 16) modifiant la Loi de con-
trôle des graines.

Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Templeman,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le dit bill soit retiré.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 40) modifiant la Loi des
inspections et de la vente.

Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Templeman,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le dit bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour prendre
en considération une certaine résolution concernant la Loi des grains du Manitoba.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des grains du Manitoba, chapitre
83 des Statuts Revisés de 1906, comme suit:-

En abrogeant le paragraphe 5 de l'article 17, le paragraphe 5 de l'article 47, et le
paragraphe 2 de l'article 109, et en modifiant l'article 104, en substituant aux mots
« de deux dollars » le mot « requis ».

En autorisant le Gouverneur en éonseil à fixer les droits respectifs payables pour
patentes émises en vertu de la présente loi, et en pourvoyant aux amendes imposables-
pour contravention à la dite loi.

Résolution à rapporter.

11. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. McIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des grains du Manitoba, chapitre
83 des Rttia -Rv?. il 1q<Unn nmo iiin...
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Mardi 30 novembre 1909.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M Elson--la pétition de James G. Stuart, de London, et autres d'autri

lieux,~ Ontario.
Par M. Béland,-la pétition de Frank Gatheart, de Jersey-M\ills, et autres d'autr,

lieux, Ontario.
Par M. Pickup,--la'pétition de Ernest Underwood et autres, de Bridgetown, NÇo,

-la pétition de la Vancot
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veau-Brunswick.
f. Me'IcCarthy,-la pétition de C. A. -Mitchell, de Calgary, et
ýrta; et la pétition de Hlope Eileen _Moreland Drinide (née 1
aSkatchewan, province de Saskatchewan. épouse légitime de

ar M. White (IRenfrew),-la
COntarin-
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Douglas,-la Pétition de 1). A. McDougall et autres, de Greenshields et
.Allberta; et la pétition de James B. MeDonald et autres, directeurs provi-
97dmonton, Dunvegan and British Columbia Railway Company.
Borden,-la pétition de E. M. Petrie et autres, d'Ottawa, Ontario.
RZhodes,-la pétition de G. R. Chisholm et autres.
MeColl,-la Pétition de Thomas Voadeni et autres, de Courtland et autres

Roche,-la pétition de P. J. Evans et autres, de Minnedosa et autres
ýbS.
Blain,-la pétition du révérend James H. Talbot et autres, de Streetsville
ix, Ontario.
r7aylor (IIew-Westminster),-a pétition de James B. Kýennedy et autres,
.taninique.
Paterppii,-la pétition de F. J. Maxwell'et autres, de Brantford, Ontario.
Turriff,-la pétition de J. H. Costes et autres, de Broadview et autres

»aniel,-la pétition du révérend L. B. MceKiel et autres, de Fairville,
Kouveau-Brunswick.
-lerman,-la pétition de madame P. G. Knoll et autres, de Port-Colborno_ix; et la pétition de Williami Julian et autres, de Ridgeville et autres
e l'Ontario.
U.len,-la pétition de T. B. Jenkins et autres, de Waterloo et autres lieux,

du révérend
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'te, en conséquence, le dit bill3, et la seconde lecture en est < l' equel est reu et lu L
la prochaine séance de i

12) concel
lent de la

rson,-Que le

M. l'Orateur quitte le

les bills privés est appelé en vertu de la

nséquene
légraphes.

le lecture du bill (No 46).

e fY.seconde fniqa ý*
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Geoff rion,
German,
Girard,
Gladu,
Gordon (Kent),
Harris,
Hodgins,
Hughes,
Hunt,
Jaineson,
King,
Knowles,
Kyte,
Lachance,

arl)>, Lafortune,
Lanetôt (Laprairie-

Napierville),
Lanctôt (Richelieu),
Laurier (Sir Wilfrid),
Lavergne,
Law,
Lei3lanc,

MleIntyre,
McLean (H[uron>,
MeMillan,
Marelle (Bagot),
Martin (Montréal,

Sainte-Marie),
Martin (Régina),
Mýeighen,
Meigs,
Michaud,
Miller,
Molloy,
Monk,
Xante],
Neely,
Oliver,
Osier,
Papineau,
Paquet,
Paterson,
Pickup,
Proulx,

]Rutan,
Savoije,
Schel,
Sealey,
Sif ton,
Sinclair,
Smnith (Stormont),
Talbot,
Taylor (Leeds),
Taylor,

(New-Westmrinster)
Todd,
Turcotte (Nicolet),
Tureotte

(Québee-comté),
Turgeon,
Verville,
Warburton,
White

(victoria, Alta),
Wilson (Laval) -107.

CONTRn:

Messieurs

Vil
:zý_
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Mercredi, 1er décembre 1909.

Deux heures p.m.
PRIÈREs.

LPes pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-Par M. mcoig,-la pétition de N. T. Canning. et autres, de Eberts et autres lieux,)ntario.
Par M. Russell,-la pétition du révérend Thomas H. Rogers et autres.Par M. Meighen,-la pétition de W. A. Mann et autres, de Wellwood et autresýeux, -Manitob~a.

eux OntKidd-la pétition de Thomas Nesbitt et autres, de Merivale et autres
Par M. Osler,-la pétition de Arthur E. King et autres; et la pétition de Madame[S. Savage et autres, tous de Toronto, Ontaro.
Par M. Herron,-la pétition de Thomas Hains et autres, de Coleman et autreseux, Alberta.
Par M. Bristol,-la pétition de George L. Foster et autres.Par M. Pugsley,-la pétition de D. R. Jack et autres, de Saint-Jean, Nouveau-runswick.
Par M. Douglas,-la pétition de Charles McColman et autreg, de Leduc et autres,ux, Alberta.
Par M. Sealey,-la pétition de Hugh Torrance et autres, de Hamilton et autresxa Ontario.
Par IL Lancasie-r-lnIp +',,~-
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie du chemin de fer Hamilton, Waterloo and Guelph; pour une loi
ffet de prolonger le temps fixé pour la construction de sa voie ferrée autorisée, et

autres fins.
De Lily Marshall et autres, de Halifax; de J. H. Stewart et autres, de Antigo-
et autres lieux; et de Mme A. G. Purdy et autres, de Springhill, tous de la Nou-

ý-Ecosse; de Mlle A. E. Robinson et autres, de Lennoxville et autres lieux; et de
s Hl. L. Hastings et autres, de Sweetsburg et autres lieux, tous de la province de

bec; de Mme R. G. Blundell et autres, de Perth, Ontario; de J. Ashton et autres,
£gassiz et autres lieux; et de L, F. Diaz et autres, de Vancouver et autres lieux,

de la Colombie-Britannique; demandant que le Code criminel soit modifié de
ière à protéger la société et les bonnes mours canadiennes contre l'adultère.
De John R. Drake et autres, de Pownall et autres lieux, Ile-du-Prince-Edward;
. H. Stewart et autres, de Antigonish et autres lieux; de N. P. Crosby et autres,
3razil-Lake et autres lieux; de A. L. Pugsley et autres, de Amherst et autres lieux;
lu révérend Robert McArthur et autres, de New-Glasgow, tous de la Nouvelle-

sse; de L. D. Phelps et autres, de Eastman et autres lieux; et de William Enright
utres, de Saint-Paul et autres lieux, tous de la province de Québec; du révérend
I. Williamson et autres, de Hanilton; de J. J. Hodgson et autres, de Ayr; de F.
iton et autres, de Corbyville et autres lieux; du révérend John Webster et autres,
vinchester et autres lieux; de H. C. Appleton et autres, de Bracebridge et autres

x; de Charles Batten et autres, de Kirkville et autres lieux; et du révérend
irew lMacNab et autres, de Underwood et autres lieux, tous de l'Ontario; de W. T.
ir et autres, de Chamberlain et autres lieux; de R. Roadhouse, de Belcarres, et
res d'autres lieux; et de H. E. Martin et autres, de Raymore et autres lieux, tous
la Saskatchewan; de C. Wellesby Whittaker et autres, de Mission-City et autres

x; et de L. Manson et autres, de Nanaïmo, tous de la Colombie-Britannique
iandant que le Code criminel soit modifié de manière à établir clairement l'illégalite
paris de courses, etc.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Lmbre,-Rapport du conseil de la milice pour l'année fiscale expirée le 31 mars

9. (Document de la session No 35.)
Anssi-Ordres 2énéraux de la milice émis entre le 1er février et le 1er novembre
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bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en>our la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 98.
eur informe la Chambre que le greffler de la Chambre a déposé sur laième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu Comme suit:-ment à la règle 95, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour billieur de présenter son quatrième rapport, lequel est comme suit -minateur a dûment examiné la pétition de la Compagnie de navigationntario pour une loi définissant plus clairement les pouvoirs qui lui ont.r sa charte, et il constate que toutes les prescriptions de la rgile ont été« que le pouvoir de prendre des terrains par voie d'expropriaon »la pétition n'est pas inclus dans l'avis.

l'un des membres du Conseil privé u Roi, met devant la Chambre,->rdre de cette Chambre, en date du 18 novembre 1 9 9 ,-Copie de touteet papiers concernant la demande faite par le srvice d'immigration deministre de l'Intérieur, pour la déportation d'une madame Guby queir émigré du Canada aux ___ o t

ine séance d
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1 est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

i, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

iambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

ýmps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Melntyre fait rapport que le

ait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de

u, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

2ambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer

ne résolution concernant la Loi des inspections et de la vente.

(En comité.)

u,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des inspections et de la vente, en

it lm ne des nommes de terre sont vendues ou mises en vente au baril,

le fauteuil et M. Melntyre fait



90 1er décembre 1909

M. 'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité apassé ne résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.M. Meintyre f ait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lueo mm'e suit:- 

de c nrl de gri s,( ) n

b ésolu-Qu i est expédient de modifier la i d ntrôle des graines,( en5ta:blissant par règlemnent le pouir-cent officiel de vitalité des graines de semence;>a) à l'égard de l'absence de mauvaises herbes chez certaines graines; (c) en prohi-ant la vente, l'offre, l'exposition ou la Possession en vue de la vente à titre de graines
le seence de toutes graines d'alfala, dans le cas de présence de graines de plantes nui-ibles en plus grande proportion que cinq par mille de graines vendues, offertes, exposéesau possédées pour des fins de vente; et (d) en prohibant la vente, l'offre, l'exposition ou
a possessasn pour les fins de la vente à titre de graines de semence, certaines grainesL'ayant pas le pour-cent officiel de vitalité à moins que chaque récipient contenant les
ites graines ne porte marqués de façon visible le nom de l'espèce de graines et le
our-eut de germination

1 de ces graines.La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.Ordonn,qu M- ishe atLOdeontrôque de.Fisher ait la permission de présenter un bill (No 55) modifiantLoi de contrôle des graines.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu laemiere fois, et la seconde lecture en est rdonnm pour la prochaine séance de laaambre.ornnepulapohnesacdea

Le bill (No 9) modifiant la Loi du Revenrdre, lu la troisième fois. n de l'Intérieur est, en conformité deRésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Le Bill (No 12) concernant une certaine conventon cjesté et le Président de la Rénuhlirnie a
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Jeudi, 2 déceinbre 1909.

pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

M. Emmrerson,- 1 8 pétition de Edward C. Cole et autres, de Moncton et antr

ouveau-Brunswick.
MN. Sifton,-la pétition de W. ?orterfleld et autres, de ]Brandon, Manitoba-

M. low,-la pétition du révérend James Miller et autres, de White-Ljake

ieux, Ontario.
-M. Kesbitt,-la pétition du révérend Arthur Hockini et autres, de Canning

Naiiv~11-Eco-1- Cil a

Goodee,-la Pétition de Edith Bent et autres, de Crai

Iie-Britannique.
lIarri,-la pétition dje Williami George et autres, de Tor,

tata-Unis de l'Amérique; et la pétition du révérend L. ~W
et autres lieux, Ontario.
PýIqAI nétition de Alexander MeeNoNil et autres,

2 décembre1 VII
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pétition de G. P. Thompson et autres, de Montréal, Québec.,pétition de Thomas Hall et autres.
ew-Westminster),--a pétition de George B. Cross et autres, de

et autres, de Sutton-Ouest et

n. Uates et auti

mnd A. TT ~

(liddlesex),-]a pétition de
rio.
ten,-a pétition de R. J. Dry

>n et autres, de London et

s, de Neepawa et autres

:e pour le commencemen
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3Baker et autres, de Tupper ville et autres lieux; de Joman Smith et autres,d

*Robb et autres, de Beachburg et autresliu;dTonaVae tatrs

urtland et autres lieux; de F. J. Mvaxwell et autres, de Brantford; et du

id James Il. T albot et autres, de Streetsville et autres lieux, tous de l'Ontario;

B. Jenkins et autres, de Waterloo et autres lieux; du révérend J. Duncan-f

son et autres, de Beauharnois et autres lieux; de H. Beatty et autres, de Stan-

-Est; et de Frank Cathcart et autres, de Jersey-Mills et autres lieux, tous de

vince de Québec; du révérend William L. B. iiaciCiel et autres, de Fairville,

Jean; et de R, II. Davis~ et autres, de RichibouCtou et autres lieux, tous du

ýau-Brunswick; du révérend T. C. Jack et autres, de Sydney-Niord et autres

de J. B. Barton et autres, de Coal-Braueh et autres~ lieux; de G. R. ChisholDi

bres; de I. A. MoN1l{enzie et autres, de Cavendish et autres lieux; de Errnest

rwood et autres, de B3ridgetownl; du révérend Ward Fisher et autres, de Shel-

et autres lieux; et du révérend IRoland IDavidson et autres, dle Elmesdale et

s lieux, tous de la Nouvelle-Eco5se; de P. J. Evans et autres, de Ivjlinnedosa et

s lieux; et de Frank Penny et autres, de Stonewall et autres lieux, tous dui

toba; de J. H. Coates et autres, de Broadview et autres lieux; et de Arthui

rnith et autres, de Fillmore et autres lieux, tous de la Saskatchewan; de 1). A

Dmgall et autres, de Greenshields et autres lieux; du révérend G. R. Laniy el

s, de Vegreville; de M. Parks et autres, de Optie et autres lieux; de C. A. Mit

et autres, de Calgary et autres lieux; et de DM.Duggan et autres, de Wantoi

A- ~ et de JawesýB. K~ennedy et aursd Newv-WeSt



f à ce sujet et que
37 peut avoir, on r
i soit que la Chan
ý. Même si cet or
n'en est nas moins

l'on peut présumer avoir été passé par
ut ne pas avoir été en vigueur le pre-

bre fût alors en session, ou qu'elle ait
Ire de session était en vigueur le pre-
importan t et difficile de déterminer si
a Chambre des Communes du Canada.
ans le court espace de temps qui s'est
ne me semble pas que l'on en ait fait

Lit, après avoir examiné les précédents à la hâte, je pense que je suis fondée la pratique suiMie par cette Chambre quant au temps où un député doitr un siège n'a jamais été uniforme, et jusqu'à présent la Chambre n'a faitlement formel à ce sujet.
;te à décider si les ordres de session qui sont adoptés par les Communesau commencement de chaque session rentrent dans la signification des motssages et formes de procédure » mentionnés dans la première règle de cetteCes ordres de session ne sont véritablement ni des rèeles ou formé. d

de la Chambre j

après un
ition. Sai
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

tivant -
Le Sénat a adopté le bill (No 12) intitulé: «Loi concernant une certaine conven-

m complémentaire entre Sa Majesté et le Président de la République française».

Lns amendement.

Et alors, la Chambre ayant continue de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle

ajourne à demain.
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Vendredi, 3 déemnbre 1909.

Les pétitions suivanltes otpsnés séparément, et déposes~ sur le bureau:Par M Spr la.. pétition de Johni Countland et autres, de Feversham et autresieux, Ontario.
par M. Barniard,-la pétition de l'évýýque MT. Wq. Perrin et autres, de Victoria et1utres lieux, Colonibie-Britalnnique; et la pétition de Josephi Barker et autres.Par M. Mcý(,Carthy,qIa pétition de W. B. Squnders et autres, de Okotoks, Alberta.Par 31. Richards,-îa pétition de p. B. Clark et autres, de Summerside et autreseux, liedu-?rinice-Edouairdl

Par M. F'oster,-la pétition du révérend John MeNicol et autres, de Toronto etLitres lieux, Ontario.
Par M . Crosby,-la pétition du révérenad S. B. R-empton et autres, de Dartmouthiautres lieux, NouvllEose
Par -M. Doherty,-la pétition de B3ert Siater et autres, de M-ýontréalSd,, Québec.Par M. IMeColl,.-a pétition de Ohariton Robinson et autres, de Waterford etitres lieu-x, On~tario.
Par -M. Sealey,-la pétition du révérend W. Il. Wade et autres, de Hlamilton ettres lieux, Ontario.
Par M. Ilodginis,-Iit pétition de William Young et autres, de Bristol et autresux, Québec.
Par M. Robb,-la pétition du, révérend William P. Tanner et autres, de Dndpo~-ntre et autres lieux, 0nýhp('
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>ar M. Donnelly,-Ia pétition du révérend R. L. Baker et R. J. Hiscox, de Tees-
Ontario.

3ar M. Sharpe (Lisgar),-la pétition de G. W. Brisbin et autres, de Pilot-Mount,
toba.
3ar M. Carvell,-la pétition de madame F. W. Murray et autres, de Glassville.
eau-Brunswick.

Jonformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
)e N. T. Cumming et autres, de Eberts et autres lieux; du révérend Thomas
ogers et autres; de Thomas Nesbitt et autres, de Merivale et autres lieux; de
.r E. King et autres, de Toronto; de George L. Forster et autres; de Hugli
nce et autres, de Hamilton et autres lieux; de Henry C. Ball et autres, de

old et autres lieux; de J. Stephens et autres, de Newmarket; de M. J. Wigle
itres, de Windsor et autres lieux; et de J. B. Fraser et autres, de Annan et
s lieux, tous de l'Ontario; de L. N. Cogswell et autres, de Port-Williams; et
>hn J. McDonald et autres, de Sydney et autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse;
R. Jack et autres, de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick; de W. A. Mann et autres,

Tellwood et autres lieux; de Harry George et autres, de Springfield et autres
; et de F. A. Wood et autres, de Pilot-Mount, tous du Manitoba; de Thomas
es et autres, de Coleman et autres lieux; et de Charles McColmon et autres, de
c et autres lieux, tous de l'Alberta; demandant que le Code criminel soit modifié
anière à établir clairement l'illégalité des paris de courses, etc.
n. M 7i qU qpnu pM riifr d Tnrnntn, rIp. Vinp .T_ (1- TTanmi11n etatr.

ýU DU SE(



Ebn conséquence, M. l'Orateur s'y rend aM. l'Orateur fait rapport qu'il a plu àdonner, au nom de Sa Majesté, la sanction rcLoi concernant une certaine conventionPrésident de la République française.

M. Fielding, l'un des membres du ConseilRapport de la Commission d'embellissement d'le 31 mars 1909. ,, :

vant:-
ý entre Sa

é du Roi, met
wa, pour l'exe;

tour,-
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Majesté et le

Chan

que le greffier
ateur des ntiti

examinateur a soigneu
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que M. Sharpe (Ontario) ait la
oi des banques.

la pro
reçu et
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rdre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 51) concernant la Compa-
ssurance mutuelle contre le feu, de Montp1agny, et à l'effet de changer son non

de Factories Insurance Company.
bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
ommerce.

comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations, et après avoir
égé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil ét M. lMcIntyre fait rap-
e le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
,r de nouveau.
solu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
s p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lui- 1909.

;itions suivantes, sont présentées séparément, et déposées sur le bureau:Warburton,-la pétition de J. MN. iRice et autres, de Winsloe et autresai-Prince-Edouard.
florden,-la pétition du révérend D. M. Ramsay, et autres, d'Ottawa,

Piekup,-la pétition de W. W. Clarke et autres, de Bear-River, Nouvelle-

Mol1loy,-la pétition de P. -vferrick et autres, de Emerson et autres lieux,

ia Jane Laurie (née McCaghey), de la dite ville
.air,-la pétition de madame B. Jost et autres, de

,-la pétition du révérend James Russell et autre

100

ec, avocat,ï
Québee.
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Par M. Taylor _ ewWestminînter),-îa pétition de E. )AèTaggart, de Rlatzic, et

?s d'autres lieux, C0oie-ritanîique.
Par M. MclLean (Huron),-la Pétition de William Oarney, de Blake, et autres

tres lieux, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:

De hlenry Alexander Wise Wood, de la cité de INew-York; pour une loi à l'effet

'emettre en vigueur un certain brevet, No 77383, pour appareils à confectionner

plaques destinées à la stéréotypie, de maintenir la protection accordée par le dit

"et, de donner une plus ample portée aux privilèges concédés par l'article (44)

tif s aux permis, et de prolonger le temps fixé pour l'importation de l'appareil.

IDe William K. George et autres, de Toronto, Ont., et de Cleveland, Etats-Unis;

r une charte sous le nom de The London and Lakae Erie RaiU4'af and Transporta2-

Company, et pour d'autres fins.

D3e Alexander Augustus Barthelmes, de Toronto, manufacturier; pour une loi de

)rce avec sa femme Catherine Camille Barthelmes (néôe ])oran).

De Mme R~. Craig et autres, de Smnith's-Falls; de Annie M. MeKay et autres,

ttawa; de Il. B. Oakley et autres; de Mlle Sara Bentley et autres, de Blyth;

le Mme Peer et autres, de INew-Liskeard et autres lieux, tous de l'Ontario; de

le James Black et autres, de Thurso, Québec; de Mmne F. W. Murray et autres, de

Nsik ouveau-Brunswick; de Mme L. C. Haley et autres, de Windsor, sou-

e-Ecosse; et de Edith Bent et autres, de Cranbrook et autres lieux, Colombie-

. - A + -- ~ L, Cnde criminel soit modifié de manière à protéger la
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LIx, tous de la Nouvelle-
et autres, tous de suni-
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r MfacNeill et autres; e
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qui a recommandé chacune de ces nominations. Aussi, la classification de ces

rés d'après l'emploi qu'ils rempissent.

ur motion de M. Lake, secondé par M. peaiddlebrpo,

rdonné, qu'il soit mis devant cette lham'briCOpie de tous papiers, rapportes,

pondance, etc., entre le département de elIntérieur et ses officiers et agences et

autres personnes au sujet du : S.-O. de la section 24, rang 3, township 10, 

h du 3me méridien, et des réclamations respectives de Alan EL Mudie et de Thos.

arwick concernant la possession de ces terres.

,ur motion de M. Macdonell, secondé par M. denderson,

)rdonné, qu'il soit mis devant cette ChambrerEtat indiquant le montant re5

ministre des Finances en vertu de la Loi des tires de biens-fonds, article 159,

tre 110, S.R.C., 57 et 58 Vie., chapitre 28, article 116, la manière dont ce fonds est

aux termes de l'article 160 de la dite loi, le montant d'intért provenant du dit

, et le montant payé pour pertes provenant de mauvais titres garanties par le dit

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Smyth,

3rdonné, qu'il soit mis devant cette habre,-cgopie de toutes lettres, communi-

ns, requêtes et correspondance échangée avec le gouvernement ou l'un des minis

touchant la nomination d'un titulaire pour remplir la vacance dans la Commission

• , - -. ,. p nar le décès de feu l'honorable Thomas Greenway.
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Sur motion de M. Pâquet, secondé par M. Lake,Orcdonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copiedocuments, rapports, depuis le 1er janvier 1908 entre nosBelgique et le ministère de lIntérieur.

de toute correspondance,
agents dimmigration en

Sur motion de M. Jameson, secondé par M. Bradbury,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,rapports, documents et papiers concernant la question de la pthe du saumon de lariviere au Saumon, comté de Digby, N.-E., et les passes migratoires dans la diterivière.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Blain,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant tous les denierepayés par le gouvernement au sujet de la cession de la réserve de Saint-Pierre, à quiils ont été payés et pourquoi. Aussi, relevé de toutes sommes . ,.

In mann1que en Uanada, etmeilleurs moyens à prendre pour obtenir ce résultat.
Et un débat s'ensuivant;
M. King propose, secondé par M. Aylesworth,-Que le débatEt la question étant posée sur la motion, la Chambre se divisétant demandé, ils sont pris comme suit:-

uIier la quest
re rapport sur

1909
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Messielirs

trong, Fowke, MkStearts
ard, Fraser, Nantel, Teaylor

Goodeve, Osier, Tayle
~fl uthre, wen, L(New-Westmifl5te>.

n(Halifax), GuhiThoburn,
e, Haggart (Winnipe~g), Pri2e,

HeroRaid (Grenville), 'Thornton,
rl, Hughes, Rhodes, Verville,

ýll, Hugmes, Roche, Wallace,
l)el ames, Schaffner, White <Retnfrew),

LILarte, Sexsxnith, Wilcox (Essex),
Lnoe, Sharpe (Lisgar>, Wilson (Lennox et

Dy, MacÇarthy, Sharpe (Ontarie>. Addington>,

ket, Mýleadi, Srnyth, Worthingtofl,

el, , -Maighen, Sproule, Wih-
6

Irds, IMiddlebro,

Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative-

Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente Mi«

5 lM 11P. s'ioune à demain.
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PRIkRES.

-rar -sit. Whiite (Reiifrew),..Ia
broke et autres lieux, Onitarjo.
Par A. Rutani,-la pétition de A
Par M. Prioe,-la Pétition de Ce
tréal, Québec, épouse légitime de
Ilontréal, électrieien.

entées séparément, et déposées sur le bureau :
étition de Robert Shaw et autres, de Eglinton,

tition de madame -E. McConnell et autres, de

>rt. Sa~k~

uu autres, cde (Jrdiia et autres
J. Thiornton,-îa pétition de Mýargaret A. Walsh et autres, de Orono, 01ff. Sealey,-Ia pétition de T. S. lEenderson et autres, de Rockton eti
,1. Taylor (Leeds),-la pétition de Charles J. Rose et nnip Aý P-
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l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Ohambre a déposé sur la

e sixième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

xaminateur des pétitions pour bills privés a l'honneur de présenter ce qui suit

son sixième rapport:
Lfs son cinquième rapport 'présenté vendredi dernier, le 3 décembre, votre exami-

a fait rapport au sujet de la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la

du Saint-Maurice, que l'avis avait été publié dans la cité de .ontréal mais ne

pas été, tel qu'exigé, dans la cité de Trois-Rivières où se trouvait le bureau

,al de la compagnie. Depuis ce rapport, cependant, votre examinateur ayant

. preuve satisfaisante que le bureau principal de la compagnie a été formelle-

ransféré, aux termes de l'article 80 de la Loi des chemins de fer, de la cité de

ivières à la cité de Montréal, il a, en conséquence, l'honneur de faire rapport

ites les prescriptions de la règle 90 ont été remplies au sujet de cette pétition.

l'Orateur informe la Chambre que le greffier dela Chambre a déposé sur la

Lent exauLl±u
d'autres lieu
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Ordonné, que M. Campbell ait la permission de présenter un bill (No 60) modi-
fiant la Loi de la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 17) autorisant le Gouverne-
ment du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemins de fer se reliant aux che-
mins de fer de l'Etat.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MIlntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 19) modifiant la Loi de la
caisse de prévoyance des employés des chemins de fer Intercolonial et de l'Ile-du-
Prince-Fdouard.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

ouelaue temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le
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di ou Roet-of-Igis-odbielm" $28,500; Caribou-Island-chaus-

3ntre ?'île et la terre ferme (à voter de nouveau, $1,300, montant périmé), $2,000;

tral-Feonomy-quai-réfection de la digue (à voter de nouveau, $1,200, montant

LXé), $2,000; ChapelOCov,-brisedlames (à voter de nouveau, $3,000O, montant péri-

l$5,0)00; Cow-iay-Port-Morien, $6,500; Crbis-on-uai-réfectiofl par-

e de la superstructure (à voter de nouveau, $400, montant périmé), $1,500; IDavid's-

e-~brise-lames-prolongement du quai, $4,300; Deep-Brook-quai en pilotis (à

r de nouveau, $500, montant périmé), $1,500; ])elaps-Covebrise1îties-reons-

±tion Partielle de l'extrémité du rivage (à voter de nouveau, $800, montant périmé),

00; Delorey's-Beach, Mliok's-Hlead-brise-lamies (à voter de nouveau, $4,000, mon-

Périmé), $6,500; Ile-du-Diableý-brise-laues, prolongement du, a voter de nou-

1$4,800, montant périmé), $6,000; Digby-Harbour-amélioratio1s, y compris

irations et allonges à la jetée, W3,000; Diligent-RiverHarbour-brse-lames (à

oe de nouveau, $1,600, montant périmié), $7,500; Dover-quai (à voter de nouveau,

00, montant périmé),. $5,000; Dublin-Shore 1jetée-brise-laes (à voter de nouveau,

00, montant périmé), $10,000; Duncan'sCovebrise-lame (à voter de nouveau,

00, montant périmé), $6,000;. East-Bay-reconstuction du quai au fond de la

', $4,000l; EatBri-rlnenn du brise-lames, $2,000; Eastern-Passage-

ýbour-amélioration du port des embarcations, $8S,500; E ast- Chez zeteook-bri e

.es, $3,000; Eel-Brook-jetée conductrice (à voter de nouveau le montant périmé)

0; Fort-Lawrence-rparations aux jetées, etc., $2,000; Fox-Island-prolongemnt

ouvrages de protection de la grève, etc., (à voter de nouveau, $900, montant péri-

ý, $1,500; Grn-tn-ecntuto partielle des ouvrages de protection dui

rial. réoarations au lient, etc., $4,050; Grass-Oove, la du etit-B-ras-d'Or (p~rès deý - -41 QOû
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Quai, prolongement du, $2,500; Owl's-ilIead-pour comnpléter le quai, $900; Pa
Cove-améliorations du port (à voter de nouveau, $1,600, montant périmé), 1
Pictou, ile-enlèvement des débris d'une partie du quai de l'est et addition d'tu
veau coffrage revêtu de madriers, etc., (à voter de nouveau, $4,200, montant pé
$6800; Pinckney-Point-brse-lames, prolongement du, $1,000; Pipe's-Cove-
lames-etée, *8S,000; Pleasant-H-arbour---compléter le quai, $750; Phinney's-(
brise-lames, prolongement du, $4,000; Port-Dufferin-brise-lames à la pointe dE
ley (à voter de nouveau le montant périmé), $2,550; Porter's-Lake--chenal d
teaux conduisant à Three-Fathom-llarbour (à voter de nouveau, $3,750, montan
mné), $4,500; Port-Félix--quai et abords (à voter de nouveau, $2,500, montani
mé), $7,000; Port-George-brise-lames-réfection de l'extrémité du rivage (à
de nouveau le montant périmé), *3,000; Port-llilford-brise-lames-améliorati
voter de nouveau le montant périmé), $1,200; Port-Hood-IIarbour-fermetu
l'entrée du nord, *40,000; Port-Joli-prolongement du brise-lamnes de Hlerring-_
$2,000; J>ort--IMalol-quai, $2,500 ; Port-Mýaitland-brise-lames-renforcem
l'extrémité du large-pour compléter ces travaux, *2,000; Poulamond-quai-
tions et~ réparations à la superstructure, *1,600; :Rivière-aux-Habitants-réouvert
c,,hAnud pn r l',^sp ýf , i+ bA- . A- 1- aè) -. ý. 0 -a

bree-Jl athom-Jlarbour-réfi
r-prolongement des jetées
Q.: Tusket-Wed]P,elinia-

lames-allonge (ý
es », comté de Lu
et réDarations
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Jeudi, 9 décemrbre 1909.

RES.

1s Suivantes so:
rrell,-lai pétiti
-iique.
wv,-ia pétition

,ésenltées séparément. et déposées su
l révérend S. J. ThiomipsoI et sut
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Code criminel soit modifié de manière à protéger contre l'adultère la société et lesbonnes mours en Canada.
De William Carnie et autres, de Blake et autres lieux; de Robert Shaw etautres, de Eglenton; du révérend A. MacKenzie et autres, de Douglas; du révérendG. R. Clare et autres, de Bloomfield et autres lieux; du révérend Peter Taylor etautres, de Walkerville et autres lieux; de D. H. Church et autres, de Orillia et autreslieux; de T. S. Henderson et autres, de Rockton et autres lieux; de Charles J. Roseet autres, de Brockville; de William Wedderburn et autres, de Hornby et autreslieux; du révérend J. Pinel et autres, de _Maynard et autres lieux; du révérend S.Clearey et W. Pemberton Page et de J. F. Holloway et autres, tous de Toronto: deGeorge F. Town et autres, de Innerkip; de J. C. Adams et autres, de Dromore etautres lieux; de P. W. Anderson et autres, de la cité d'Ottawa; de George Robinsonet autres, de Markham; du révérend S. Lawrence et autres, de Morriston et autreslieux; et du révérend D. M. Ramsay et autres, d'Ottawa, tous de l'Ontario; deE. T. Chambers et autres, de la cité de Québec et autres lieux; et du révérend D. J.Graham et autres, tous de la province de Québec; du révérend Henry J. Indoe etautres, de Newport-Landing et autres lieux; de J. A. Corbett et autres, de Bear-River et autres lieux; du révérend P. A. McLeod et autres, de Truro; et de W. W.Clarke et autres, de Bear-River, tous de la Nouvelle-Ecosse; de J. M. Rice et autres,de Winsloe et autres lieux, Ile-du-Prince-Edouard; de W. J. Spence et autres, deWinnipeg; de R. G. Argue et autres, de Dauphin; et de P. Merrick et autres, deEmerson et autres lieux, tous du Manitoba; de John Paul et autres, de Fort-Saskatchewan; de Charles A. Richardson et autres, de Calgary; et de F. N. Reece,J.P., et autres, de Independence et autres lieux, tous de l'Alberta; de A. E. Fennel etautres, de Melfort; de Edmund Lowes et autres, de Yorkton et autres lieux; du révé-rend James Russell et autres, de Woolseley, tous de la Saskatchewan; et du révérendFrederick C. Middleton et autres, de Brookdale, Manitoba, et autres de Saskatehewan;de E. McTaggart et autres, de Hatzic et autres lieux; et du révérend W. Leslie Clayet autres, de Victoria, tous de la Colombie-Britannique; demandant que le Code cri-minel soit modifié de manière à établir clairement l'illégalité des uaris de fmr
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le neuvième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son neuvième rapport, lequel est comme suit:

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:

De la compagnie dite The Ottawa Valley Railway Company ; pour une loi auto-
risant et confirmant certaines conventions avec d'autres compagnies, et pour d'autres
fins.

De la Compagnie de chemin de fer Manitoba and North-Western; pour une loi
Prolongeant le temps fixé pour sa construction, et à d'autres fins.

De la Compagnie de chemin de fer Canadian Northern; pour une loi l'autorisant
de construire diverses voies ferrées, et pour d'autres fins.

pour une loi

its bills sont, en consÉ
iée pour la prochaine

a ait la permission de présenter un

e, le dit bill à la
,ture en est ordon:

e du débat sur la seconde lecture
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Verville, avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir personnes, papiers et documents,
d'interroger des témoins sous serment ou affirmation et de faire rapport de temps à
autre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 22) modifiant la Loi des
élections fédérales.

M. Macdonell propose, secondé par M. Elson,-Que le dit bill soit maintenant lu
la seconde fois.

M. Aylesworth propose, comme amendement, secondé par M. Murphy,-Que le
mot « maintenant » soit retranché et que les mots « dans six mois à dater d'aujour-
d'hui » soient ajoutés à la fin de la motion.

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Et la question étant posée sur la motion telle qu'amendée, elle est résolue dans

l'affirmative.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois dans six mois à dater d'aujourd'hui.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 23) modifiant la Loi des
enquêtes en matière de différends industriels, 1907.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mclntyre fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;
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denosées sur le bureau:

M. Smith
de -rendre
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera vendredi, le 17 courant, elle resteraajournee jusqu'au mercredi, 12 janvier prochain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 25) concernant le transportpar eau des marchandises.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité de la Marineet des pêcheries.
L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-sides;

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Aylesworth,-Que M. l'Orateur quittemaintenant le fauteuil.

M. Meighen propose, comme amendement, secondé par M. Marshall,-Que tous lesmots après « Que » soient retranchés et remplacés par les suivants:-« cette Chambre
est d'opinion que les ordres sessionnels de la Chambre des Communes du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande en vigueur au 1er juillet 1867 rentrent dansl'acceptation des mots « Règles, Usages et Formalités de la Procédure » contenus dansle premier article du Règlement de la Chambre des Communes du Canada ».

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel desnoms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

Poua:

Messieurs
Armstrong, Currie (Simeoe), Lortie, Sproule,Arthurs, Daniel, Maddin, Stanfield,Barker, Donnelly, Magrath, Staples,Barnard, Edwards, Marshall, Stewart,Blain. E1'rn - .
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,ouche),

Tolmie,
Turcotte (Nicolet),
Turcotte

(Québec, comté),
Turgeon,
Turriff,
Warburton,
White

Wilson (Laval)-90.

La Chambre, en conséquence, se forme en
bills suivants, savoir:

Bill (N 28) concernant la (Jampbellford,

.,utuuy5 L~uvitflý1y ,

~concernant la South~ On
)concernant la compagnie le Walkerton and Luec

WVest Ontario Pacifie Raili,
E!dmonton and Slave Lakce
Compaenie du chemin de 1
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M. McIntyre fait rapport aussi, que le comité a examiné le bill (No 34) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest; et aussi, bill
(No 46) constituant en corporation la Pine Pass Railway Company, et qu'il a faitquelque progrès sur chacun d'eux et lui a enjoint de demander la permission de siégerle nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel-comité.

Sur motion de M. Graham, secondé par M. Murphy,
Ordonné, que le bill (No 28) concernant la Campbellford, Lake Ontario and West-

ern Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Currie (Simcoe),
Ordonné, que le bill (No 31) concernant la Kamloops and Yellowhead Pass Rail-

way Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Ienderson, secondé par M. Currie (Simcoe),
Ordonné, que le bill (No 32) concernant la compagnie dite The Nicola, Kamloops

and Similkameen Coal and Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Sur motion de M. Miller, secondé par M. Loggie,
Ordonné, que le bill (No 35) concernant la South Ontario Pacific Railway Com-

pany, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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ecteurs des poids et mesures, $76
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M. McIntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que lecomité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Premier rapport annuel de la Commission du service civil du Canada pour la périodecomprise entre le 1er septembre 1908 et le 31 août 1909. (Document de la sessionNo 81.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elles'ajourne jusqu'à lundi prochain.

I
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13 décembre 1909.

mnent, et déposées sur le bureau:-
ies et autres, de Halifax, Nouvelle-

irket;
.tario.

autrefois

autres .
P,-

de G. K. Buehanan

Lancaster,-la pétition du révérend J.

it,-la pétition du révérend R. Mackenzie et autres, de Stornoway et
la pétition de S. Yorkton et autres, de Lawyerville, tous de Québec.
'an,-la pétition du révérend G. IL Wilson et autres, de Vancouver et
ombie-Britanniane: et la nktition , malnn W nI MoT. - ,,--

autres, de P

et aut

wvérend W. T.
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Par M. Crothers,-la pétition de R. W. Dand et autres, de Saint-Thomas, Ontario.
Par M. Martin (Régina),-la pétition du révérend H. G. Cairns et autres, de Rou-

leau, et autres d'autres lieux, Saskatchewan.
Par M. Sexsmith,-la pétition de John Cole et aures, de Vansickle et autres

lieux, Ontario.
Par M. Martin (Sainte-Marie),-la pétition du révérend Robert Campbell, D.D.,

et autres, de Montréal.
Par M. Rhodes,-la pétition de madame MeGregor et autres, de New-Glasgow et

autris lieux, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie du chemin de fer Erie, London and Tillsonburg; pour une loi

à l'efet de prolonger le délai fixé pour le' commencement et l'achèvement de sa voie
ferrée.

De la Compagnie de fidéicommis et de prêts du Canada; pour une loi à l'effet de
refondre et de modifier les différentes lois qui l'affectent, et pour autres fins.

De la Compagnie Mond Nickel, à responsabilité limitée; pour une loi à l'effet
d'autoriser le Commissaire des brevets à prolonger la durée d'un certain brevet qu'elle
a en rapport avec un appareil nouveau et utile dans le traitement des substances
solides et pâteuses par le moyen de gaz à de hautes températures.

De la Compagnie de chemin de fer et de navigation Vancouver, Victoria and
Eastern; pour une loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement et
l'achèvement de sa voie ferrée.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ; pour une loi à l'effet
de prolonger le temps fixé pour la construction et l'exploitation d'un chemin de fer
près Killam, dans l'Alberta; également d'une voie ferrée près Napinka, sur le tronçon
de Souris, et de là vers l'ouest jusqu'à un raccordement avec l'extension nord-ouest de
l'embranchement de Souris, et pour autres fins.

De James Montgomery et autres, de Clifford et autres lieux; de W. M. Fee et
autres, de Dunnville et autres lieux; du révérend W. N. Carr et autres, de Cookstown
et autres lieux: de W. A. Foster et autres, de Hillier et autres lieux; du révérend

rend Walter
2t autres. de
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la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
présenter son dixième rapport, lequel est comme suit-
.r a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
;>tions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-
ert and Hudson Bay Railway Company; pour une loi l'autori-
6 de sa ligne et à étendre la dite ligne jusqu'à Calgary.
I et autres; pour une charte sous le nom de Toronto Central

-y Company; pour une loi à l'efet
.ppartenant, pour améliorations de

l'autorisant

. Wor

est ordonnée pour

*es du Conseil pri
du chemin de fer

i,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 29 novembre 1909,--
toute correspondance relative à une lettre de l'Auditeur général au secrétairemmission du chemin de fer National-Transcontinental en date du 18 aoûtsujet de 64,192 verges cubes de travaux d'excavation classifiés à un prixe 83.06 centins et subséquemment classifiés de nouveau à $1.041 par verget une augmentation de $17,453.80 dans le coût. (Document de la session

.ussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 29 novembre 1909,-toute correspondance échanrée entrA - minian A1 - A- e_- -
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Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 72) concernant-
l'utilisation de la lumière du jour.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Miller ait la permision de présenter un bill (No 73) modifiant la
Loi de l'intérêt.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Edwards ait la permission de présenter un bill (No 74) modi-
fiant la Loi de la marine marchande au Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Harris ait la permision de présenter un bill (No 75) modifiant
le Code criminel.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
prendre en considération le bill (No 34) concernant la Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour prendre en considération le bill (No 46) constituant en cormoration la Pine Pani
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conséquence, lu la troisième fois.
bill passe.
le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

secondé par M. Smith (Nanaimo),
concernant la Phænix Asurance Company, Limited,

mde son concours.

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M. ]
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-

les rurales gratuites qui ont été établies en Can
'arrivée, la longueur de chaque route, le nombre
.ombre de boîtes sur chaque route.

. ±'erley propose, secondé par M. Monk,--Que, vu les résultats satisfaisants déri-l'argent dépensé jusqu'ici aux fins de disséminer les renseignements touchant laalose, et l'intérêt que le peuple canadien porte à cette question; vu de plus lee considérable de vies qui ont été sauvées dans d'autres pays grâce aux effortsues que l'on a fait dans ce but, cette Chambre est d'avis que le Parlementprendre maintenant des mesures plus actives en vue de diminuer encore plusndes souffrances et la mortalité causées par cette maladie.
- la question étant posée sur la motion,'elle est résolue dans l'aflrmatdv
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Mardi, 14 décembre 1909.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément, et déposées sur le bureau-

Par M. Sifton,-la pétition du révérend C. H. Cross et autres, de Harding et

autres lieux, -Manitoba.
Par -A. Gas,-la pétition du révérend J. Smith WVýindsor et autres, de Shebo et

autres lieux, Saskatchewan.
Par M. Laehance,-la pétition de J. K. Fraser et autres, Québec.
IPar MI. Staples,-a pétition du révérend Thomnas Neville et autres, de la Hollande

et autres lieux, Manitoba.
Par M. Prowse,-la pétitiè1 de Robert Glover et autres, de Savage-Harbour, le-

du-Prince-Edouard.
-la pétition de madame ýrt Todd et

M. Barnard,-la pétition de Frank W. Grant et autres.
MN. Rivet,-la pétition de Isaïe Préfontaine, président de la Chambre de Coi
_i district de Montréal.
M. Hughes,-la pétition du révérend A. J. Mann et autres, de Woodvrille
-ux, Ontario.

Mf. TQdd,-la pétition du révérend William Peaeck et autres, de Scot£2
autres lieux, Nouveau-Brunswick.

zton et
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ures de protec-

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 61) concernant la O6
Northern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des C
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 62) concernant la i
gnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des C
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 63) concernant la
gnie dite The Manitoba and North-Western Railway Company of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des C
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Mercredi, 15 décembre 1909.

Deux heures p.m.

PIarREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément, et déposées sur le bureau:-

Par M. Gervais,-la pétition de E. M. Trowern et autres, de la cité de Toronto et

autres lieux.
Par M. Osler,-la pétition de madame M. Bickell et autres.

Par M. McGiverin,-la pétition de madame W. J. Oliver et autres, d'Ottawa.

Par M. Meighen,-Ia pétition du révérend R. Eason et autres, de High-Bluff et

autres lieux, Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-

De Arnold Wainwright et autres, de la cité de Montréal et d'autres endroits; pour

une charte sous le nom de The Merchants and General Insurance Company.

De la Compagnie du chemin de fer Vancouver, Westminster and Yukon; pour

une loi à l'effet de prolonger le temps fixé pour l'achèvement de sa voie ferrée, et pour

autres fins.
De Elmore Walker Scott, de la cité de Toronto; pour une loi de divorce avec sa

femme Mary Tanner Scott (née Scott).
De Jessie Maud Mary Maxwell (née Skippen), de la cité de Port-Arthur, Ont.;

pour une loi de divorce avec son mari Robert William Maxwell.

De Mme C. E. Cane et autres, de New-Market, Ontario; de S. Yorston et autres,

de Sawyerville, Québec; de Edith MacInnes et autres, de Halifax; et de Mme Minnie

MacGregor et autres, de New-Glasgow et autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse; de

mmaA W Chambers et autres, de Pleasant-Valley, Armstrong; et de Mme W. D.



r ses minutes et la

jour.

M. l'Orateur informe la Chambre
l'honorable juge Riddell, deux des juges
tions, sous le régime de la Loi des élec
rapport relatifs à l'élection du district élq
lus comme suit, et il est ordonné que les
Journaux de la Chambre:-

ELECTION CONTESTEE DE LANARK-NORD.

Dans la Haute Cour de Justice pour Ontario.

LoI DES LECTIONS FÙDERALES CONTESTFS.
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tion de la dite pétition d'élection, certifior
d'élection est venue pour être entendue dev
de Lanark, les 19 et 26 de novembre 1909,
soutien de la dite pétition, nous l'avons alor
fions par les présentes que le dit répondant M
de la Chambre des Communes à la dite élec

Nous certifions de plus qu'aucun acte d

r les présentes que la dite pétition
)us enla ville de Perth, dans le comté
i'aucune preuve n'ayant été faite au
.outée. Et nous, les dits juges, certi-
n Thorburn a été dument élu membre

e corruj n n'a - 1. -

vec le consentement du dit répondant Wi
y a pas raison de croire que des actes de
e mesure à la dite élection.
sommes d'avis que l'enquête sur les fail
ýomplète par le fait d'aucune partie à la 1
2e nouvelle enquête sur le fait de constate:
ins une mesure considérable à la dite élei
DE-HALL, ToRoNTo, 29 novembre 1909.

ur informe la Chambre que le g
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de la



fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la proc

swis propose, secondé par M. Owen,-Que cette Chambre
itérêt public et de l'expédition des affaires, les réponses à i
les députés, en vertu des règles 36 et 38 soient écrites et (

ýt que les mercredis, après 6 heures p.m., la Chambre prem
demandés.

i débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée, avec le, c
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Sur motion de M. Verville, secondé par M. Dubeau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des feuilles de paie des em-

ployés du canal de Lachine sous le contrôle de Denis O'Brien pour les mois de mai à
novembre, inclusivement.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Donnelly,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Liste des noms des 221 membres

de la Chambre des Communes, prévus par l'article premier, chapitre 41, 6-7 Edouard
VII, Statuts du Canada, 1907, à l'exception du siège ou des sièges qui sont devenus
vacants.

Sur motion de M. Edwards, secondé par M. Wilcox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître en quels

endroits des différentes provinces l'on a construit des arsenaux et des salles d'exercices
militaires; 'quand la construction en a été faite; quel a été, en chaque cas, le coût du
site; quand et de qui il a été acheté; quel a été le prix de contrat de chaque édifice;
quand et à qui le contrat a été adjugé; quel a été le coût total de chaque édifice; en
quels endroits.l'on construit en ce moment des arsenaux et des salles d'exercices mili-
taires; quel est le coût du site; de qui il a été acheté; où il est situé; quel est le coût
estimatif de l'édifice, en chaque cas; à qui, quand et à quel prix le contrat a été adjugé;
si le gouvernement a l'intention de construire des arsenaux et des salles d'exercices
militaires au cours des trois années à venir, et, dans ce cas, en quels endroits.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de la pétition de droit et

des plaidoyers de la défense dans la cause de la North Atlantic Trading Company vs le
Roi, devant la cour de l'Echiquier, et de toute correspondance, rapports et pétitions



7. Les dépenses de la dite commision durant chacune des deux périodes ci-haut
tionnées pour loyer, salaires de bureau (services intérieur et extérieur), donnant
om et le traitement de chaque employé et les montants payés à tout ingénieur
employé par la commission.

8. Le montant actuel en détail dû par la dite commission au gouvernement du
ada, en dghors de ses débentures.
9. Les sommes perçues des municipalités par la dite commission, durant les deux
ues ci-haut mentionnées, suivant les arrangements spéciaux survenus quant à
part pro rata de la dette de la commission des barrières.
10. Les noms de tous les membres de la commission élus pour représenter les
eurs de débentures, avec la date de 'élection dans chaque cas durant les dites
c périodes.
11. Les montants payés par la commission à aucun de ses membres ou employés,
int les deux dites périodes, soit pour frais de voyage ou dépenses personnelles, ou
ne indemnite pour assitance, ou pour toute autre raison.
12. Le nom de tout auditeur employé durant les deux dites périodes et le montantà tel auditeur,
13. Un état exact des montants payés par la commission pour achat ou loyer des propriété en dehors de la ville de Montréal, et aussi pour défrayer les dépensesoyage, de déplacement ou d'entretien des commissaires ou de leurs employés en
ral.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport, des plans et deOrrespondane en la possession du gouvernement concernant la construction deaux et stations de poste auxiliaires dans la ville de Montréal et les environs, et des propositions et recommandations faites au gouvernement par les autorités pos-de Montreal pour e'établissement systématique de bureaux et stations de posteluires dans la dite citq et ses faubourgs.

Et unds proposeni aecondé par M. Danielt ue, dans alopinion de cette Chambre,
t désirable qu'une pétition soit adressée au gouvernement de Sa Majesté deman-
qu'un attaché eanadien soit accrédité auprès de l'ambassade anglaise à Washing-

aux fins d'agir à titre d'intermédiaire direct au moyen duquel le gouvernement du
ada puisse s'entendre avec l'ambassadeur anglais à Washington en ce qui concerne
tuestions internationales qui affetent spécialement le Canada et les Etats-Unis.
Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée. avec le consentement de la

déclare la Chambre
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1909.

LIERES.

pétitions suivantes sont présentées sép;
M. Martin (Régina),-la pétition de
et autres d'Ottawa, Ontario.

* M. Armstrong,-la pétition de madi
de Petrolea, Ontario.

• M. McGiverin,-la pétition de la Comn
• M. Conmee,-la pétition de Patrick
ivière-à-la-Pluie, Ontario.

134
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le quatorzième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son quatorzième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer Vancouver, Westminster and Yukon; pour
une loi à l'effet de prolonger le temps fixé pour l'achèvement de sa voie ferrée.

De Elmore Walker Scott; pour une loi de divorce avec sa femme Mary Tanner
Scott.

De Jessie Maud Mary Maxwell; pour une loi de divorce avec son mari Robert
William Maxwell.

De Arnold Wainwright et autres; pour une charte sous le nom de The Merchants
and General Insurance Company.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 82) constituant en corporation The Merchants and General Insurance

Company.-M. Monk.
Bill (No 83) concernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, West-

minster et Yukon.-M. Smith (Nanaïmo).
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 98.

Ordonné, que M. Armstrong ait la permission de présenter un bill (No 84) concer-
nant la Commission ayant pour objet la conservation des ressources naturelles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la



.e S'ajourne main-

i négative.
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nbre se forme en
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Vendredi, 17 décembre 1909.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément, et déposées sur le bureau:-
Par M. Rivet,-la pétition de la Royal Guardians.
Par M. Ross,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté;

la pétition du révérend J. I. Macdonald et autres, de Walkers; la pétition de madame
C. Sutherland et autres, de Napier, tous de l'Ontario; et la pétition du révérend W.
Pugsley et autres.

Par M. Hiunt,-la pétition de madame E. E. Todd et autres, de Birchton, Québec.
Par M. McGiverin,-la pétition de Charles Hopewell et autres, d'Ottawa.
Par M. Lalor,-la pétition de James Thompson et autres; et la pétition de J. F.

Middlemiss et autres, de Eglinton et autres lieux, Ontario.
Par M. Calgary,-la pétition de C. McBrien et autres, de Nanton et autres lieux,

Alberta.
Par M. Staples,-la pétition de Daniel Nixon et autres, de Mill-Creek et autres

lieux, Manitoba.

Par M. Geoffrion,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Montréal et
des Comtés du Sud.

Par M. Macdonald,-la pétition de la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de
fer.

Par M. Harty,-la pétition de la Kingston, Smith's Falls and Ottava Railway
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M. Fielding, l'un des membres- du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Etat conforme à l'article 16 de la Loi des rentes viagères servies par l'Etat, 1908, con-
tenant un relevé des transactions faites pendant l'exercice expiré le 31 mars 1909, avec
copie des règlements faits en vertu de l'article 13 de la loi. (Document de la sessiol
No 65.)

Sur motion de M. Warburton, secondé par M. Prowse,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des

Comptes Publies.

Sur motion de M. Taylor (Leeds), secondé par M. Nantel,
Ordonné, que les avis de motions soient maintenant appelés.

Sur motion de M.-McCarthy, secondé par _M. Nanl,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant la description, par

sections, townships et rangs, et la superficie de toutes les terres comprises dans l'éten-
due contrôlée par la Compagnie des terres d'Alberta-Sud en vertu d'arrangements
avec le gouvernement et la date de l'expiration des dits arrangements. Aussi, la des-
cription, par sections, townships et rangs, et la superficie de toutes les terres situées
entre les rivières de l'Arc et du Ventre bornées à l'est par le rang 12, et à l'ouest par
le rang 19, à l'ouest du 4me méridien, concédées en vertu de baux de pâturage ou de
cession de ces baux, et actuellement contrôlées par MM. Cowdry et Maunsall, ou par
l'un d'eux.

Sur otin d M.Lennox, secondé par M. Nantel,
Ordonné, quilit m idevant cette Chambre,-Copie de tous les certificats, recoin-

mandation, lettres, ménoires et documents, en rapport avec l'avancement de M. Me-
Intosh, le 16 novembre 1908, du poste d'ingénieur divisionnaire, division No 6, district
F, à celui d'assistant ingénieur de district, district F, et l'augmentaton de son traite.
ment porté de $200 à $275 par mois. Aussi, de toutes les plaintes contre la conduite
professioEnelle ou la compétence de M. McIntosh, adressées à la Commission du che-
min de fer Transcontinental ou au département des Chemins de fer avant la date de
l'avancement.

Sur motion de M. Lake, secondé par M. Nantel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, rap-

ports, correspondance, etc., entre le département de l'Intérieur, ses fonctionnaires, ses
agents, et toute autre personne au sujet du J de la section S.-O. 16-30-9, à l'ouest du
8me méridien, et les titres respectifs que prétendent y avoir Thos Paterson et ,T. F.
Sibbald.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Nantel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître,
1. Les noms et adresses des ingésieurs qui ont fait le relevé et le tracé de la ligne

le la division est du Transcontinental, et la section de cette ligne confiée à chaque
ingénieur.

2. Le nom et l'adresse de l'ingénieur qui a préparé le cahier des charges de la
etion ou partie de ligne embrassée dans chaque contrat.

8. Les noms des ingénieurs représentant le département des Chemins de fer ou
l ommission du chemin de fer, et le Grand-Trone-Pacifique, qui ont conjointement

déterminé la forme et la rédaction des devis, tel que voulu par la elause septième de la
convention conclue entre le gouvernement et la compagnie.

es noms de ceux des ingénieurs chargés de remplir quelqu'une des fonctions
ssus mentionnées qui ont depuis été employés en rapport avec la constructiona
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période de ce dernier emploi, les fonctions dont ils étaient chargés, et, dans le cas d<
la cessation de leur emploi, la cause de ce renvoi.

5. Les noms et les adresses de tous les ingénieurs au service de la Commission di
chemin de fer, ou du département des Chemins de fer, dans les districts B et F de li
dite division est, depuis le commencement de la construction de la voie ferrée; l
nature des fonctions de chacun d'eux; le salaire de chacun; les avancements, aug
mentations de salaire, démissions et renvois qui ont eu lieu; les raisons de chaqu
avancement, démission ou renvoi, ainsi que copie de toutes les plaintes déposées entr
les mains des commissaires, ou de leur ingénieur en chef, ou du département, contr(
quelques-uns de ces ingénieurs.

6. Les noms des ingénieurs maintenant en charge des districts B et F, ou qui a
travaillent, et la nature des fonctions et le salaiýre de chacun d'eux.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Nantel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents et papier

concernant l'expédition des grains de l'Ouest.

>rporee en vertu ce ia Loi
; pour une loi lui accorda

reffler de la Chambre dépc
(No 86) concernant la W

1apitre i ales bt
pouvoirs, et pour

1 l. Tk 1b1 1. k
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que l'ordre pour les bills privés soient maintenant appelé.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 68) concernant la Kettle
River Valley Railway Company.

Le bill est, en consequence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 6) concernant la Prince
Albert and Hudson BRay Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du j-our appelle la seconde lecture du bill (No 70) constituant en corpora-
tion la Toronto Central Terminal Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 78) concernant l'Edmon-
ton, Dunvegan and British Columbia Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer. Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 79) concernant la Hamil-
ton, Waterloo and Uuelph Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 67) concernant la Improved
Paver Machinery Company.
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Mercredi, 12- janvier 1910.

Deux heures p.mn.

PRLiRES.

Les pétitions suivante,, sont présentées séparément, et déposées sur le bureau:-
PEar M-N. Borden,-la pétition de Johin A. Leslie et autres, de Spray-Bay et autre

lieux.,; et la pétition de Agnes Dennis, de Tialif ax, et autres d'autres lieux, tous de 1
Nou velle-E cosse.

Par _M. Guthrie,-la pétition de Edward B. Ward, de Halifax, et autres d'autre
lieux en Canada.

Par M. Ileniderson,-lat pétition de James Thornton IBro-wnridge, du townshi,
de Trafaloear. comté de Ilalton. nrovince d'Ontario. cultivateur. énoux léoitime d

r M. (ierma,,n,-Ia pétition de Pkoland James -Batterill,
mté de Lincoîni, Ontario, cultivateur, époux légitime de
té de _Niagara-Faîlsý, comité de Welland, Ontario.
r M. Perley,-la pétition de C. 31. Edwards et autres, d

149 12 janvier 1910
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le seizième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son seizième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûmentexaminê les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton; pour prolongement
du temps fixé pour la construction de sa voie.

De la Congregational Union of Canada; pour une charte sous le nom de The
Congregational Denomination of Canada.

De la Compagnie du chemin de fer Central Ontario; pour une loi l'autorisant à
conclure des arrangements avec certaines compagnies de chemin de fer.

De la Compagnie du chemin de fer Vancouver and Coast Kootenay; pour une loi
à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie
ferrée.

De Henry Alexander Wise Wood; pour une loi à l'effet de remettre en vigueur un
certain brevet.

De William K. George et autres; pour une charte sous le nom de The London and
Lake Erie Railway and Transportation Company.

De la Compagnie Mond Nickel, à responsabilité limitée; pour une loi à l'effet
d'autoriser le Commissaire des brevets à prolonger la durée d'un certain brevet.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 89) concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.

-M. Douglas.
Bill (No 90) concernant la Central Ontario Railway.-M. Stratton.
Bill (No 91) constituant en corporation la London and Lake Erie Railway and

Transportation Company.-M. Harris.
Bill (No 92) concernant un brevet de la Mond Nickel Comvani (Limited).-M.

conce
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BUnEAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLEMXE, CANADA,
OrTAWA, 10 janvier 1910.

d'un bref d'élection en
;on Excellence le Gouve
Lenburz. comme officier-

trentième jour du
inéral, et adressé à
ur pour le district

Chambre communication de sa
mier 1

article es
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Ordonné, que Sir Wilfrid Laurier, pour M. Brodeur, ait la permission de présen
ter un bill (No 95) concernant le Service de la Marine du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu h
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de h
Chambre.

M. Monk propose, secondé par M. Blain,-Qu'un ordre de la Chambre soit émi
pour un état faisant connaître le nombre de causes en délibéré, ou dans lesquelles h
jugement a été réservé, dans la cour Supérieure du Bas-Canada par des juges de cett(
cour siégeant dans et pour le district de Montréal, Je dit état ne devant embrasser qu<
les causes de cette cour entendues en la cité de Montréal; et celle de ces causes en déli-
béré ou réservées à la date du premier décembre courant.

Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Aylesworth, secondé par M. Murphy,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la ChamÈbre ajournée jusqu'à demain i
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M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 24 novembre 1909,-Etat indiquant,
pour l'exercice terminé le 31 mars 1909, le nombre d'incubateurs et de couveuses artifi-
cielles, respectivement, importés des Etats-Unis en Canada, et le coût total de chaque
appareil. (Document de la session No 70.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 novembre 1909,-Copie de toutes
lettres, télégrammes, demandes, contrats et correspondance au sujet du frai cueilli
pour l'établissement de piscifacture de l'île du Serpent, lac Winnipegosis, en 1907,
OS et 09. (Document de la session No 71.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 décembre 1909,-Etat
donnant la liste de tous les experts, aviseurs techniques et officiers spéciaux en général,
engagés par le gouverne(ment relativement au programme de défense navale et à son
exécution, leurs noms, leurs qualifications spéciales, la durée de leur engagement et le
taux de leur rémunération, ainsi que le montant total dépensé jusqu'à date à cet effet.
Aussi, les montants dépensés jusqu'à date pour articles, livres, instruments et objets
de tout genre se rattachant au dit programme de défense navale. (Document de la
session No 72.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date« du 29 novembre 1909,-Etat
faisant connaître le nombre de phares dans la Colombie-Britannique; les salaires des
gardiens de phare à la fin de l'exercice financier 1907-1908; les salaires actuels; les
raisons pour lesquelles certains salaires ont été diminués, et à quelles dates cette dimi-
nution a eu lieu. (Document de la session No 73.)

Et aussi,-Rapports des Commissaires de havres pour Montréal, Québec, Toronto,
Belleville, Trois-Rivières, Sydney-Nord et Pictou, et rapports de gardiens de ponts,
etc., etc., jusqu'au 31 décembre 1908. (Document de la session No 23.)

'un des men
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 décembre 1909,-
Copie de tous documents et papiers concernant l'expédition des grains de l'Ouest.
(Document de la session No 77.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 24 novembre 1909,-
Copie de toutes lettres, correspondance, plaintes ou autres papiers provenant de sau-
vages ou autres personnes concernant la manière dont les sauvages de Saint-Pierre ont
été traités en ce qui concerne les terres qui leur ont été allouées par le gouvernement
à la suite de la cession de la rés'erve Saint-Pierre. (Document de la session No 78.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 décembre 1909,-
Copie de toutes les instructions envoyées à J. O. Lewis, agent des sauvages à Selkirk,
au sujet de l'émission de lettres patentes en faveur des sauvages y ayant droit en rap-
port avec l'abandon de la réserve de Saint-Pierre. (Document de la session No 78a.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 décembre 1909,-Etat
indiquant tous les deniers payés par le gouvernement au sujet de la cession de la
réserve de Saint-Pierre, à qui ils ont été payés et pourquoi. Aussi, relevé de toutes
sommes payées pour le transport des sauvages sur la nouvelle réserve au lac Winnipeg,
à qui elles ont été payées et pourquoi. (Document de la session No 78b.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 29 novembre 1909,-
Copie de toutes les instructions envoyées à l'agent des sauvages, à Selkirk, en rapport
avec l'action des sauvages de Saint-Pierre aliénant les terrains ou disposant des ter-
rains qu'ils occupent depuis la rétrocession de leur réserve;-un état faisant connaître
tous ceux qui ont droit de recevoir des lettres patentes de terrains depuis la rétrocession

Urdonne,
tion; Chemir
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En tenant compte de cette pratique, je crois que l'honorable ministre pouvait
répondre à la question de l'honorable député, bien qsue celui-ci n'eût pas demandé la
réponse.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi, le
quatorze décembre dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que
la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens.

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Clark (Red-Deer), secondé par M. Currie (Prince-Edward),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trois minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.



151



152 14 janvier 1910

De Edward B. Ward et Wm. Frank Thompson, de Halifax et autres lieux en
Canada; demandant une loi pour prolonger jusqu'au 31 décembre 1912, le délai pen-
dant lequel une inscription pour une concession de terre puisse être faite en vertu de
la Loi récompensant certains volontaires, 1908.

De Roland James Botterill, du township de Cainsboro, comté de Lincoln, Ontario;
pour une loi de divor-ce avec sa femme, Maria Fisher Botterill.

De C. M. Edwards et autres, d'Ottawa, Ontario; pour une charte sous le nom de
Ottawa and Montreal Transmission Company (Limited), et à d'autres fins.

John D. Sperry, écr, député du district électoral de Lunenburg, ayant préalable-
ment prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend son siège
en Chambre.

M. l'Orateur informe'la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le dix-septième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son dix-septième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De la Compagnie de fidéicommis et de prêts du Canada; pour une loi à l'effet de
refondre et de modifier les différentes lois qui l'affectent.

De la Compagnie de chemin de fer -et de navigation Vancouver, Victoria and
Eastern; pour une loi à l'effét de prolonger le délai fixé pour le commencement et
l'achèvement de sa voie ferrée.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; pour une loi à l'effet
de prolonger le temps fixé pour la construction et l'exploitation de certains embranche-
ments et pour autres fins.

De la Pacifie and Atlantic Railway Company; pour une loi à l'effet de piolonger
le délai fixé pour le commencement et le parachèvement de sg voie ferrée.

De la Compagnie d'assurance Union Life; pour une loi l'autorisant à augmenter
son fonds social.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 92) concernant un brevet
la Mond Nickel Company (Limited).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Priv

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 82) constituant en corpoi
tion la compagnie dite The Merchants and General Insurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
du Commerce.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quit
maintenant le fauteuil pour que la Ohambre se forme en comité des Voies et Moyei

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix-hu
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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De la Montreal Central Terminal Company; pour une loi à l'efet de confirmer
certaines conventions passées avec des compagnies de chemins de fer, des compagnies
électriques, télégraphiques et de téléphones, et avec des municipalités.

De la Central Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company; deman-

dant certaines modifications à sa charte.
De la Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company; deman-

dant certaines modifications à sa charte.
De William I. Bishop et autres, de Montréal; pour une charte sous le nom de

The Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company.
D'Alfred McDearmid et autres; pour une charte sous le nom de The Ottawa,

Rideau Valley and Brockville Railway Company.
De Louis Payette, maire, de Montréal, et autres personnes, d'autres lieux; pour

une charte sous le nom de Montreal, Kapitagewan and Rupert's Bay Railway Com-
pany.

De David Allan, de Montréal; et de E. E. Nicholson, de Greenwood, C.-B., et
autres personnes, d'autres lieux, en Canada; demandant qu'une loi soit passée à l'effet

de prolonger, jusqu'au 31 décembre 1912, le délai fixé pour l'inscription des terres qui

peuvent être accordées en vertu de la Loi récompensant certains volontaires, 1908.
De Clara J. Douglas et autres, de Granby, Québec; et de Mme J. Albert, d'Ot-

tawa, et autres d'autres lieux dans Québec; de Mme Frances Galt et autres, de Kings-
ville; de Mme A. C. Maybee et autres, de Belleville et autres lieux; et de Mme J. A.
Redmond et autres, d'Iroquois, tous de l'Ontario; demandant que le Code criminel soit
amendé de manière à protéger la société et les bonnes mœurs canadiennes contre
l'adultère.

De W. W. Bolton et autres, de Barrie; de H. E. Talbot et autres; du révérend
Samuel Quinn et autres, de Avonmore et autres lieux; de W. A. Erney et autres, de
Aldershot et autres lieux; de George J. Bowman et autres, de Port-Dalhousie et

autres lieux; de Robert Sterling et autres, de Vankleek-Hill; de R. Harvey et autres,
de Park-Hill et autres lieux; de W. Percy Shorey et autres, de Napanee et autres

lieux; du révérend Thomas Edwards et autres, de Gravenhurst; du révérend H.

Spargo et autres, de Bancroft et autres lieux; de George Mason et autres, de Dunbar

et autres lieux; du révérend George Brown et autres, de Colborne; du révérend
q. -Ross et autres, de Hanover; du révérend George F. Salton et autres, de Strat-

du Ceo
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la somme provenant de la vente ou de la disposition des résidus, en chaque

(Document de la session No 81.)
ssi,-éponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 décembre 1909,-Copie

te correspondance, rapports, documents et papiers concernant la question de la

du saumon de la rivière au Saumon, comté de Digby, N.-E., et les passes migra-

dans la dite rivière. (Document de la session No 8.)

t aussi,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 novembre 1909,-

de tous rapports, correspondance et autres papiers concernant la condition et

tien de la 'bouée située sur le récif « OId Prop-rietor »,, dans la baie de Fundy,

le 1er Janvier 1908; et de tous rapports, correspondance et autres papiers con-

It l'établissement, l'équipement, l'entretien et le fonctionnement du bateau et

station de sauvetage à Seal-Cove, baie de Fundy. Aussi, copie de toutes instrue-

adressées au capitaine Lisgar au sujet de l'enquête sur le naufrage du steamer

adu verdict et du rapport sur la dite enquête. (Document de la session No 83.)

L Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

'se à un ordre de cette Chambre, en date du 15 décembre 1909,-Pour un rapport

Lan dette actuelle de la Commission des chemins à barrières de Montréal aa

,rnement du Canada (a) en capital, (b) pour arrérages d'intérêts.

-Les montants perçus à chaque barrière de péage appartenant à la dite Coin-

on des chemins à barrières durant l'année finissant le 81 décembre 1908 et pour

remiers six mois de l'année 1909.
.Les noms des personnes qui ont commué lepr taux de péage durant chacune des

périodes ci-haut mentionnées et le montant de la commutation payé à la com-

ion dans chaque cas.
Le montant dépensé sur chaque section ou division de che 0in soue le contrôle

i dite commission durant l'année finissant le 31 décembre 190S et les contrats

rdés durant la dite année, avec le nom de l'entrepreneur ainsi que la date et le

tant du contrat dans chaque cas; et, dans chaque cas aussi, une déclaration

3ritrant si le contrat a été octroyé après soumission demandée par la voie des

naux. ,.d rme iumninés
5. Le miontant ayé, durant les dites deux périodes en premier lieu mentionnées,

Salaires de gardiens de jour et de nuit et toute autre dépense, à chacune des bar-

ýs entretenues par la commission.
6. Les noms de toutes les personnes possédant des passes de faveur pour circuler

-Ment sur les chemins contrôlés par la dite commission durant les périodes ci-des-
ý-4_ - - - io1ertion. dans chaque cas, donnant la raison pou

des deux
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12. Le nom de tout auditeur employé durant les deux dites périodes et le montantpayé à tel auditeur.
13. Un état exact des montants payés par la commission pour achat ou loyer detoute propriété en dehors de la ville de Montréal, et aussi pour défrayer les dépensesde voyage, de déplacement ou d'entretien des commissaires ou de leurs employés engénéral. (Document de la session No 84)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur laTable le dix-huitième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu commesuit:-
Conformément à la règle 95 'paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour billsprivés a l'honneur de présenter son dix-huitième rapport, lequel est comme suit-Votre examinateur a dûment examiné la pétition de Gerard G. Ruel et autres, dela cité de Toronto, Ont.; pour une charte sous le nom de Ontario and Ottawa Rail-way Company, et constate que l'avis n'a pas été publié dans le comté de Pontiac, àtravers lequel il est proposé de construire la voie ferrée; de plus que pouvoir estdemandé de produire de la force électrique ou autre force motrice et d'en disposer,comme aussi de construire et exploiter des lignes de télégraphe et de téléphone pourl'utilité du public, ce dont il n'est pas fait mention dans l'avis publié. Sous les autresrapports, les prescriptions de la règle ont été pleinement remplies.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur laTable le dix-neuvième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu commemit:-
Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills.rivés a l'honneur de présenter son dix-neuvième rapport, lequel est comme suit:-Votre examinateur a dûment examiné la pétition de l'Association des meuniers dea Puissance, de la cité de Toronto, Ont.; pour une loi modifiant sa charte, chapitreI des Statuts de 1892, et noi' -f-,' e-hre cair
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ir la construction d'aucun des dits steamers, quel mois et quel jour chacun des

trats à été signé, et à-quelle date le constructeur était tenu de livrer le navire;
x chacun des dits steamers aurait coûté si le gouvernement, dans chaque cas,

ayé le droit de douane, imposable en Canada sur les navires construits à
er..

motion de M. Jameson, secondé par M. Wilcox,
lonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître quelle
a été dépensée annuellement, depuis 1900, dans les provinces respectives de la
e-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ile-du-Prince-Edouard ,et de Québec,

louvernement pour les pêcheries canadiennes de l'Atlantique, non compris ce

é dépensé pour le service de protection des pêcheries et pour primes de pêche;

, à même cette somme, a été dépensé annuellement dans chacune des dites pro-

>our piscifacture, réduction du chien de mer, congélation et entreposage frigo-
de la boitte, salaire des employés, respectivement; et dans les dites provinces

It la même période, pour quelles autres fins générales, des sommes ont été dépen-
rapport avec les pêcheries.

c motion de M. Foster, secondé par M. Burrell,
lonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les exposi-
l'étranger auxquelles le Canada a pris part depuis juillet 1896, le temps et l'en-

i elles ont eu lieu, la dépense défrayée par le gouvernement canadien, les noms
sonnes (non compris les manœuvres) qui en avaient la charge ou qui y ont
loyées, les diverses sommes qui leur ont été payées respectivement du chef

>pointements, (b) de dépenses;-et le montant total de ce que chaque telle expo-
coûté au pays;-de plus, les sommes perçues à titre de revenu, provenant de la

es articles exposés, du bois, des bâtiments et d'autres matériaux, respectivement,
evant être préparé sous forme de tableaux, avec l'addition des colonnes de

r motion de M. Foster, secondé par M. Burrell,
solu, qu'une humble adresse soit présenté à Son Excellence le Gouverneur
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été réunis en une Confédération sous le nom de Canada, la constitution de l'autorité
législative de telle confédération établie, et la nature de son gouvernement exécutif
défini, et que, depuis la passation du dit acte, d'autres provinces, dans l'Amérique Bri-
tannique du Nord, ont aussi été unies fédérativement à la dite Confédération et en
font partie actuellement, ayant des représentants dans cette Chambre des Communes
en conformité des dispositions à cet effet contenues dans le dit Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, et des lois qui le modifient, et, subséquemment adoptées;

Que, il est défini par le dit Acte de PAmérique Britannique du Nord que l'auto-
rité de l'exécutif sur le Canada demeure dévolue à Votre Majesté et à Vos héritiers et,
successeurs, lesrois et les reines du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Ir-
lande, et que Votre Majesté est représentée en -Canada par un gouverneur général;

Que, en vertu du dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il y a aussi un
conseil ayant mission d'aider et aviser Votre Majesté, lequel conseil est appelé le
Conseil privé du Roi pour le Canada, et dont les membres sont choisis et convoqués
de temps à autre par le dit gouverneur général représentant de Votre Majesté, et peu-
vent être de temps à autre relevés de leurs fonctions par le dit gouverneur général;

Que, sous le régime du dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord, le Parle-
ment du Canada se compose de Votre Majesté, d'une chambre haute appelée le Sénat,
et de la Chambre des Communes, dont les pouvoirs toutefois ne vont pas au delà de
ceux que la Chambre des Communes du parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande possédait et exerçait au moment de la passation du dit acte;

Que, en vertu du dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il est aussi statué
que les bills concernant l'emploi d'une partie quelconque du revenu public, ou le pré-lèvement de quelque taxe ou impôt, devront originbr dans la Chambre des Communes;
et qu'aucun tel bill, ou octroi, résolution ou adresse se rapportant à tel crédit, ou taxe
ou impôt, ne seront adoptés ou passés à moins d'avoir été au préalable recommandés
à cette Chambre par un message de Votre dit gouverneur général délivré durant la
session à laquelle tel bill, octroi, résolution ou adresse est proposé;

Que, en vertu du dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il est aussi pour-
vu aue. dans le s oùl mmlnm hili n s n,. , ,, -.. ,"
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nada doivent recevoir l'assentiment du Sénat et de la Chambre des Communes, et
idoptées par ces deux Chambres, avant d'être présentées à la sanction de Votre
>uverneur général; que les membres constituant le Sénat sont nommés à vie, et
pas à subir d'élection et ne sont pas sujets à être rejetés par le peuple, et que
embres de la Chambre des Communes sont élus par le peuple tous les cinq ans,
des époques plus rapprochées auxquelles Votre dit gouverneur général peut dis-
e le Parlement;
lue, durant le cours des quarante années écoulées depuis que le dit Acte de
irique Britannique du Nord est entré en vigueur, de graves mécontentements se
>roduits de temps à autre chez les loyaux sujets canadiens de Votre Majesté à la
d'actes du Sénat en rapport avec des matières décidées par la Chambre des Com-
s, et du rejet de lois demandées par le peuple par l'entremise de leurs représen-
dans la Chambre des Communes et passées par cette Chambre, et aussi à cause
>rtes dépenses et du fardeau des taxes imposées au peuple aux fins de pourvoir
aintien de ce double mode de passation des lois par le Parlement du Canada;
tue, vu maintes autres dispositions mentionnées ci-dessus pour se garder contre et
désavouer toute législation mal inspirée ou irrégulière qui pourrait être adoptée
i dite Chambre des Communes, et le susdit mécontentement du peuple et les dé-
S considérables que ce double système entraîne, et vu que le peuple est mieux ren-
' depuis l'adoption de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, cette Chambre
avis que le Sénat n'est plus nécessaire pour les fins d'un gouvernement respon-
en Canada ou pour sauvegarder les droits et privilèges de Votre Majesté; et que
ition du Sénat contribuerait dans une grande mesure au bien-être du Canada et

de nature à promouvoir les intérêts de l'Empire britannique.
En conséquence, nous demandons respectueusement que l'Acte de l'Amérique
nnique du Nord soit amendé de manière à pourvoir à l'abolition du dit Sénat.
It la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des noms
demandé, ils sont pris comme suit:-

PouR:

Messieurs
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Chew,
Chisholm

(Antigonish),
Chisholm (Inverness),
Clark (Red-Deer),
Congdon,
Conmee,
Croc*ket,
Daniel,
Deniers,
Devlin,
Dougla4i,
Dubeau,
Elson,

Lake,
'Lapoi!nte,
Laurier (Sir
Lavergne,
LeBlanc,
Lemieux,
'Loggie,Mfaodonald,
MacNutt,
McAllister,
Mecoig,
meCoîl,
MeCraney,
MéýGiverin,

Paquet,
Pardee,

Wilfrid), Parent,
Paterson,
Perley,
Picl<up,
Porter,
Prouix,
Pug'sley,
Rankin,
Reid (Grenville),
Reid ÇRistigouch e)
Richard,

Templeman,

Turcotte (Nicolet),
Turgeon,
Warburton,
White

(Victoria, Alta),
Wilson <Lavai>,
Wilson (Lennox et

Addington>,
Wýorthington, et
Wright.-Ili.

Ainsi, elle est -résolue dans la négative.

M.Ta-ylor (New-Westminster) propose, secondé par M Sharpe (Onitario),-Que:
Attendu qu'il est décrété par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord (article

22) que, relativement à la constitution du Sénat, le Canada sera censétre composé de
trois divisions, savoir: Ontario, Québec et les Provinces Marifimes, lesquelles seront
également représentées par vingt-quatre sénateurs pour chaque division;

Et attendu qu'il n'a pas été pourvu à l'établissement de divisions additionnelles
égales à la suite de l'admission ou création d'autres Drovinces. et ana, les -nnvih(peeý ý

'Jette uiJfambre est d'avis que dies mesures devraient ëtre pris
sans retard la représentation des provinces de l'Ouest dans le Séw
représentation à six sénateurs pour chacune des provinces de la Col
de l'Alberta, de la Saskatchewan et du Manitoba, respectivement;-
subséquemment la représentation des provinces de l'Ouest dans le
autre, selon le développemnent de la population, et l'importance de h~

Et un débat s'ensuivant;
La dite motion est retirée avec le consentement de la Chamibre.

M. Wallace propose, secondé par M. Lancaster,-Qu'il soit én
Chambre pour copie de tous papiers, lettres, télégrammes, documents

s Pour augmenter
b en en Dortant lai

ordre

.emures
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'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 10) concernant la ligne de
son des navires.
e bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité de la Marine
Pêcheries.

'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 11) concernant la télégra-
ans fil sur les navires.
e bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité de la Marine
Pêcheries.

'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 13) modifiant le Code cri-
relativement aux blessures'corporelles causées aux personnes par des automobiles.
e bill est, en conséquence, lu la seconde fois.

'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 56) modifiant la Loi des
es.
e bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
Commerce.

'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 65) modifiant la Loi des
ations.
e bill est, en conséquence, lu la seconde fois et référé à un comité spécial composé
Il Aylesworth, Carvell, MeLean (Sunbury et Queen), Lewis et Meighen, pour .
rapport.

?ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 71) concernant les voies de
et les actes criminels commis contre la personne.
e bill est, en conséquence, lu la seconde fois et référé au comité spécial précé-
ent mentionné.

ur motion de M. Lewis, secondé par M. Blain,
ýrdonné, que le bill (No 13) modifiant le Code criminel relativement aux bles-
cOrorelles causées aux personnes par des automobiles, qui a été lu la seconde
e jour, soit référé au comité spécial sur le bill (No 65) modifiant la Loi des
ations.

ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 73) modifiant la Loi de

e bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
,bre.
ýésolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
,a Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

Le temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le
é a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
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Mai-di, 18 janvier 1910.

PRIýRES.

Les pétitions suivantes sont présentées 'séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Clarke (Essex) ,-la pétition de Samnuel H. Eaglespu, de Denver, Trans-

vaal, Afrique, et autres du Canada, de l'Angleterre et des Etats-Unis d'Amérique.
Par M. Stratton,-la pétition de M. Chambers et autres, de Peterboroughi, Ontario.

-Par X. Turcotte (Qué6bee),.-Ia pétition de Napoléon Broumn et autres, de la cité
de Québec, et d'autres lieux de Québec et de l'Ontario.

Par MN. Beattie,-la pétition de James Ross Fraser, de Cardinal, et autres d'autres
lieux de l'Ontario.

Par M. Lo,ýell,-la pétition de mnadame L. G. IHitchcock et autres, de Massawippi,

M. Stanfield,-la pétition de R. Lionel Park et autres, de Truro,

.r M. Doherty,-la pétition dle nl
tram Stevens et autres, tous dE
r M.L Burrell,-la pétition de ni

lame E.

18 janvier 4 1910161



ouard VII 18 janvier 165

>rdre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi, le

,mbre dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la

re se forme en comité des Voies et Moyens.

la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.

à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

p.m.

Huit heures p.m.

ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

. Talbot propose, secondé par M. Carvell,-Que M. l'Orateur quitte maintenant

:euil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (en

mité de la règle 108).
t la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

rdonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

a Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

bill (No 36) concernant la Compagnie d'assurance sur la vie Union, et après

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. M ncItyre fait

-t que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-

e siéger de nouveau.
ýésolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

tordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 96) concernant la Compa-

lu chemin de fer Canadien du Pacifique.
'e bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

, Canaux et Télégraphes.

.ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 97) concernant la compa-

dite The Pacific and Atlantic Railway Company.

e bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

r, Canaux et Télégraphes.

Lordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 99) concernant la Vancow-

Victoria and Eastern Railway and Navigation Company.
Le hill , en eonséouence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
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Mercredi, 19 janvier 1910.

Deux heures p.m.
PRIkREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Martin (Régina),-la pétition de James Hurst Foster, de la cité de Win-

nipeg, dans la province du Manitoba, gérant, époux légitime de Nellie Jane Foster
(née Eaton), de la cité de Seattle, dans l'Etat de Washington, Etats-Unis d'Amérique.

Par M. Sharpe (Ontario),-la pétition de Clinton T. Roe, de la cité de New-York,
Etats-Unis d'Amérique, et autres de la cité de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick.

Par M. Hughes,-la pétition de C. P. Fee et autres, de Peterborough, Ontario et
autres lieux.

Par M. Gordon (Nipissing),-la pétition du très révérend Elie Anicet Latulipe,
vicaire apostolique catholique du vicariat apostolique de Témiscamingue.

Par M. Clarke (Essex),-la pétition de la Essez Terminal Railway Company.
Par M. Taylor (New-Westminster),-la' pétition du révérend John H. Wright et

autres, de Ladner, Colombie-Britannique.
Par M. Smith (Stormont),-la pétition de David A. Reid, de Walkerville, et

autres de Dundas, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Harvey O. Powell et autres, de Weyburn, Sask.; pour une charte sous le nom

de The Weyburn Security Bank.
De la Vancouver Island and Eastern Railway Company; pour une loi à l'effet de

prolonger le délai fixé pour le commencement et le parachèveinent de sa voie ferrée.
De George A. Metcalfe et autres, de Winnipg, Man.; pour une loi à l'effet de faire

revivre la Loi constituant en corporation The Sovereign Trust Company, et pour
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Du révérend Thomas R. White et autres, de Laurel et autres lieux; de A. A.

Lquhoun, de Gowrie, et autres d'autres lieux; de P. McG. Brown et autres, de

mlachie et autres lieux, tous de lOntario; du révérend Walter S. Lennon et autres,

Cookshire et autres lieux, Québec; de Vincent -Kerr et autres, de Dumbarton et

-res lieux, Nouveau-Brunswick; de Thomas Brtram et autres, de Elliotts et autres

ax, Ile-du-Prince-Edouard; du révérend E. A. Davies et autres, de Indian-Uead,

skatchewan, et autres lieux; et de David L. Williams et autres; demandant que le

de criminel soit modifié de manière à établir clairement l'illégalité des paris de

irses, etc.

M. McCraney, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le pre-

.er r.apport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération la pétition de la Compagnie de navigation

.chelieu et Ontario, demandant certaines modifications de sa charte, an sujet de

iuelle l'examinateur des pétitions a fait rapport, le premier du mois courant, à l'effet

te le pouvoir projeté d'exproprier des terrains pour les fin de la compagnie n'est pas

entionné dans l'avis, et le comité recommande, les requérants y consentant d'ailleurs,

te le dit pouvoir d'expropriation soit éliminé du bili concernant cette compagnie.

Votre comité a aussi pris en considération la pétition de William F. Cowan et.

itres, pour une charte sous le nom de The Toronto Eastern Railway Company, au

ijet de laquelle l'examinateur des pétitions a fait rapport, le sept du mois dernier,

l'effet que les pouvoirs de créer de Pénergie électrique ou autre, d'en disposer, et de

rcevoir du public des taux pour l'utilisation de ses lignes de télégraphe et de télé-

one, ne sont pas mentionnés dans l'avis, et le comité recommande, les requérante y

msentant d'ailleurs, que les dits pouvoirs soient éliminés de la loi constituant les

ýquérants en compagnie.
Votre comité a aussi pris en considération la pétition de Francis H. McGuigan et

utres, pour une charte sous le nom de The St. Lawrence Power Transmission Com-

au, au sujet de laquelle l'examinateur des pétitions a fait rapport, le quinze du mois

ernier, et le comité recommande, du consentement des requérants, que la compagnie

oit limitée dans l'exercice de ses pouvoirs d' expropriation aux localités dans lesquelles

1e a publié ses avis, savoir dans les limites de tous les comtés adjacents à la rive

tord du fleuve Saint-Laurent, entre la ville de Brockville, à l'ouest, et la cité dE

4ontréal, à l'est.
Votre comité a aussi pris en considération la pétition de l'Association des meu

iiers du Dominion, demandant certaines modifications de sa charte, et le rapport d

'examinateur des pétitions en l'espèce, daté le 17 du mois courant, à pleffet que

ittendu que quelques-unes des modifications semblent être d'une nature spéciale, uni

iilffusion de l'avis plus grande que celle qui lui a été donnée pourrait peuit-êtreý &ti

ifgée, mais après avoir étudié avec soin la nature des dites modifications, votre comit

st d'avis qu'elles ne sont pas d'un caractère tel qu'il faille donnes plus ample publica
.n - nn4nen ranuort que, à son-sens, les de 1
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Ordonné, que M. Pugsley ait la permission de présenter un bill (No 103) modi-fiant la Loi de la protection des eaux navigables.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission de présenter un bill (No 104) à l'effetde contrôler les tarifs et les moyens d'exploitations des compagnies de câbles sous-marins et de modifier la Loi des chemins de fer au sujet des télégraphes et des télé-phones et de la juridiction de la Commission des chemins de fer.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission de présenter un bill (No 105) modi-
fiant la Loi concernant les télégraphes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Haggart (Lanark).
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondanceentre le gouvernement ou quelques-uns de ses membres et l'Association impériale duservice sud-africain ou quelques-uns de ses officiers, au sujet d'un projet de réservemilitaire à etre formée par l'Association impériale des vétérans sud-africains.

Sur motion de M. Lavergne, secondé par M. Fortier,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Ch mhm-Cnn a +n,+o. A1i. .
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rs dix ans, quel a été le coût et le profit du monnayage de chaque année, en y
enant l'intérêt et le coût de la Monnaie Royale du Canada au taux de 6 pour 100,
i a été le coût de l'entretien et du personnel'pendant les années que le système
en opération; combien de monnaies d'argent des Etats-Unis ont été déportées
a année et à quel coût, et quel est le montant estimatif des pièces d'argent amé-
es en cours en Canada d'année en année.

ur motion de IM. Edwards, secondé par M. Bradbury,
rdonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître quelles
as d'argent ont été payées par le présent gouvernement depuis 1896 jusqu'à date
van et Langdon, entrepreneurs, de Kingston, ou à M. Sullivan, entrepreneur, de
ton; quels édifices ou autres travaux publics ont été donnés à l'entreprise à l'un
utre des entrepreneurs ci-dessus depuis 1896, quel était le prix mentionné dans
trat, dans chaque cas, et quel montant total a été payé aux dits entrepreneurs
-haque cas; quel a été le coût total de chaque édifice ou autre ouvrage public
equel étaient intéressés les entrepreneurs susmentionnés.

ur motion de M. Edwards, secondé par M. Bradbury,
rdonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître quelles
as d'argent ont été payées par le présent gouvernement, chaque année comprise
1896 et 1909, inclusivement, aux maisons Elliott Frères, et R. Cartson, de Kings-
)ntario, pour fournitures ou services rendus au gouvernement.

ur motion de M. Wilcox, secondé par M. ilenderson,
rdonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître si le dépar-
t dos Chemins de fer et Canaux, ou l'agent pourvoyeur du chemin de fer Inter-
al à Ottawa a, en aucun temps, dans le cours de l'année 1909, demandé des sou-
ns pour la fourniture de clôtures en fil de fer, et dans ce cas si des soumissions
é faites, et de qui elles ont été reçues; les prix cotés par les soumissionnaires
es différentes espèces de clôture; qui ont été les soumissionnaires heureux, quelle

de clôture a été adoptée, quelle est la grosseur du fil de fer, de combien de fils
>sants est-il formé, quelle est la distance entre les crampes sur les poteaux droits;
ý par rod, et si ce fil a été fabriqué en Canada.

ur motion de M. Worthington, secondé par M. Daniel,
rdonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant en ce qui concerne
Istruction de salles d'exercices, ou de salles d'armes et la location de sites pour
d'instruction, en combien de cas, et lesquels, des municipalités, des régiments
particuliers ont contribué à leur coût, depuis 1904, soit par voie de concession,

as ou d'argent, et iusqu'à quel montant.
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années expirées le 31 mars 1909; les noms des localités et des journaux dans lesquels
les demandes de soumissions ont été publiées; les noms des soumissionnaires et les
prix stipulés dans les soumissions.

Sur motion de M. Worthington, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant la liste des soumis-

sions pour la manufacture de harnais et de selles pour le département de la Milice
durent les cinq années expirées le 31 mars-1909; les noms des localités et des journaux
dans lesquels les demandes de soumissions ont été publiées; les noms des soumission-
naires et les prix stipulés dans les soumissions.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 73) modifiant la loi de l'intérêt, et après avoir ainsi siégé quel-
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MIntyre fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appellk h seconde lecture du bill (No 53) modifiant la Loi des
chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
M. Meighen propose, secondé par M. Middlebro,-Que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur le dit bill.
M. Graham propose, comme amendement, secondé par M. Pugsley,-Que tous les

mots après « Que» soient retranchés et remplacés par les suivants:-«le dit bill soit
référé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes ».

Et la question étant mise sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le dit bill soit référé au comité des Chemins de fer, Canaux et

Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 14) modifiant la Loi de la
marine marchande du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au eomité de la Marine
et des Pêcheries.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 85) modifiant le Code cri-
minel. .

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
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Avec la permission de la Chambre, l'ordre No 6 au sujet de la seconde lecture du

(No 89) loi modifiant la Loi des chemins de fer, est appelé.
M. Martin (Sainte-Marie) propose, secondé par M. Harty,-Que le dit bill soit
'tenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et référé au comité des Chemins de
Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi, le

lécembre dernier,--Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la
mnbre se forme en comité des Voies et Moyens.
Et le débat continuant;
Sur motion de M. Loggie, secondé par M. McGiverin,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
3 heures p.m.
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Jeudi, 2-0 janvier 1910.

PRIPkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées suir le bureau
iPar AI. Pickuip,-la pétition de M. Pardy et autres, de Aeadia-M-ýines, Nouvelle-

Ecosse.
Par M.Rhodes,-Ia pétition de llugh Miller, de Westville, N"Touvelle-Ecosse, et

autres d'aujtres lieux.
Par M. llughles,-la pétition du révérend R. A. Whiattam, de Woodville, et 'autres

d'autres lieux, Ontario.
Par M. M-\acdonell,-la pétition de H. R. Jaickson et autres, de Toronto, Ontario.
Par M. iEdwrds,-la pétition de Francis iKing et autres, de Kingston, Ontario.
Par M. Roche,-la pétition de Hlenry Rose et autres, dle M-ýinnedosa, Manitoba.
Par M. Sharpe (Onitario) ,-Ia pétition de Adéline Frankisie et autres, de Ux-

bridge, Ontario.
Par _M. Currie (?Prince-Edwvard),--a pétition de Samnuel W. Pettirigiel et autres,

de Pictou et autres lieux, Ontario.

Confinmentà lordr dujour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
D2e Napoléon iDrouin et auires, de la cité de Québec, et autres personnes d'autres

lieux dans Québec et Ontario; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin
de fer de Colonisation du Nord de Québec, et pour autres fins.

De Beverley Baruch Tucker et autres, du village de -Morrishurg et du township
de Williamsburg, Ont.; pour une charte sous le nom de The M1-orrisburg Ferry and
Dock Companyp, et pour d'autres fins.

De George A. Grahamn, de Fort-William, et autres d'Ontario et de l'Alberta; pour
une charte sous le nom de The Internationa1 Water-ways Catial and Construction Comn-
pany, et pour d'autres fins.

De Samnuel Hl. Eagleson, de Denver, dans le Transvaal, Afrique, et antres rési-
dents du Canada, de l'Angleterre et des Etats-Unis d'Amérique; de James Ross
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Bill (No 58) concernant la compagnie dite Montreal, Ottawa and Georgian Bay

il Company.
Bill (No 59) concernant la compagnie dite The St. Maurice Valley Railway Com-

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et a décidé de les

orter avec des amendements, savoir e y.

Bill (No 68) concernant la Kettle River Baley Railway Company.

Bill (No 78) concernant l'Edmonton, .uwnvegan and British Columbia Raîluay

ipany.

M. Pardee, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la Chambre

oemier rapport de ce comité, lequel <est comme suit:-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recommande

Is soient imprimés, savoir:-

43. Rapport de Robert M. Coulter, écr, sous-ministre des Postes, sur sa mission

Australie et à la NouvelleZélande pour s'entendre avec les gouvernements de ces

X pays sur les moyens les plus propres à établir un service par steamers entre

ngleterre, l'Australie et la Nouvelle-Zélande, via le Canada, sur les océans Atlan-

ue et Pacifique. (Documents de la sess etn). p

55. Rapport de la Commission d'embellissement d'Ottawa, pour l'exercice finan-

r terminé le 31 mars 1909. (Doc. de la session).

65. Etat conforme à l'article 16 de la loi des rentes viagères, servies par mEtat,

)8, contenant un relevé des transactions faites pendant l'exercice expiré le 31 mars

39, avec copie des règlements faits en vertu de l'article 13 de la loi. (Doc. de la

ýsion).
Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-

ms, savoir:-
38. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session du

àrlement, à compte de l'exercice 1909-10.
39. Relevé conforme à la clause 17 de la Loi d'assurance du service civil pour

innée expirée le 31 mars 1909.
40. Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er avril 1909 au 10 novembre 1909,

nformêment à la Loi des subsides, 1909.
41. Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des eàployé

Li service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou mis à s

4traite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la cauE

e sa retraite, et indiquant ai la vacance créée a été remplie par promotion o

ouvelle nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 3

écembre 1909. ecei efrTaso
42. Rapport du nombre d'agents de police employés sur le chem9n de fer Trascon

- - !4~.,, '1~ 1Aý tl 6. chaiuitre 92, Statuts Revisé
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de fer National Transcontinental en date du 18 août 1909, au sujet de 64,192 verges
cubes de travaux d'excavation'classifiés à un prix moyen de 83.06 centins et subsé-
quemment classifiés de nouveau à $1.101 par verge cube, soit une augmentation de$17,453.80 dans le coût.

44. Réponse à adresse du 16 novembre 190 9 ,-Copie de toute correspondance,
documents et papiers de quelque nature que ce soit, non présentés jusqu'ici, touchantle traité récemment conclu avec la République française, ou toute modification qui yaurait été faite.

45. Minutes de la Commission d'économie interne de la Chambre des Communesaux termes de la règle No 9.
46. Etat détaillé des obligations et effets enregistrés dans le département duSecrétaire d'Etat, depuis le dernier état du 2 février 1909, soumis au Parlement duCanada en vertu de l'article 32, chapitre 19, des Statuts Revisés du Canada, 1906.47. Etat de demandes d'enregistrement en vertu de l'article 33 du chapitre125 des Statuts Revisés du Canada, 1906, intitulé: « Loi concernant les unions com-merciales ».
48. Décrets du conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909,conformément aux dispositions de l'article 5 de la Loi des arpentages fédéraux, cha-pitre 21, 7-8 Edouard VI.
49. Décrets du couseil publiés dans la Gazette du Canada et la Gazette de laColombie-Britannique, entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909, sous le régimedes dispositions du paragraphe (d) de l'article 38 des Règlements concernant l'arpen-tage, l'administration, la disposition et la gérance des terres publiques du Canada,dans la zone de 40 milles des chemins de fer dans la province de la Colombie-Britannique.
50. Décrets du conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909,conformément aux dispositions de la Loi des réserves forestières fédérales, articles 7et 13 du chapitre 56 des Statuts Revisés du Canada.
51. Décrets du conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909,conformément aux dispositions de la Loi du parc des Montagnes-Rocheuses, article 5du chapitre 60 des Statuts Revisés du Canada.
52. Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada entre le 1erdécembre 1908 et le 31 octobre 1909, conformément aux dispositions de l'article 77 dela Loi des terres fédérales, chapitre 20 des Statuts du Canada, 1908.
53. Réponse à l'ordre de la Chambre du 18 novembre 1909,-Copie detoute correspondance et papiers concernant la demande faite par le serviced'immigration des Etas-Unis au ministre de l'Intérieur, pour la déportation d'unemadame Goby que l'on allègue avoir émigré du Canada aux Etats-Unis par voie duport du Sault-Sainte-Marie, Michigan, et aussi, copie de tous ordres administratifs,

rapports et décisions concernant toute action prise à ce sujet par le département de!'Intérieur.
56. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par SonExcellence le Gouverneur général le 12 mai 1909, au sujet d'une dépêche du trèshonorable le principal secrétaire pour les Colonies transmettant une invitation dusecrétaire honoraire du douzième Congrès international sur l'alcoolisme au gouver-nement de nommer des délégués pour prendre part au congrès en question.
57. Réponse à ordre du 22 novembre 1909,-Copiè de tous mémoires, rapports etcorrespondance en la possession du gouvernement. et de tolim nin ,ntu ?n -
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59. Réponse à adresse du 16 novembre 1909,-Copie de tous décrets du conseil
le tous règlements actuellement en vigueur au sujet de l'immigration en Canada.
60. Réponse à ordre du 22 novembre 1909,-Etat faisant connaître,-
1. Le nombre des demandes adressées à la Commission des chemins de fer pour
ection aux traverses de chemins de fer existantes, en vertu du chapitre 32 des
tuts de 1909, Loi modifiant la Loi des chemins de fer, et (a) le nombre de deman-
accordées, (b) le nombre de demandes refusées, la date du renvoi de la demande,

es raisons du refus.
2. Les noms des requérants en chaque cas.
3. Les cas où la commission, de son propre chef, a ordonné des mesures de protec-

t aux traverses en vertu de la dite loi.
4. Les sommes employées par la commission, à même la « Caisse des passages à

sau », établi par la dite loi, et les traverses pour lesquelles ces sommes ont été
>loyées.
5. La nature ou la description des traverses en question, ainsi que la nature, la

ýription et le coût, en chaque cas, des ouvrages de protection ordonnés ou décrétés
la commission.
6. La somme que la commission, en chaque cas, a ordonné de payer à même la
caisse, ou d'être payée par la compagnie de chemin de fer, ou la municipalité, ou

re personne intéressée dans le litige.
7. Les cas pour lesquels l'ouvrage ordonné-(a) a été complété, (b) est en voie

récution, (c) les cas où la municipalité s'est conformée à l'ordre de la commission,
'd) les cas où la municipalité a refusé de se conformer à Pordre émis.

61. Réponse à ordre du 24 novembre 1909,-Etat indiquant quelles terres des
vages dans les limites du territoire actuellement, compris dans les provinces du
nitoba, de la Saskatchewan et d'Alberta ont été vendues chaque année depuis le

juin 1900, ainsi que le nom de chaque réserve, la superficie vendue annuellement,
moyenne des prix réalisés et les montants payés aux sauvages intéressés, lors de la

'te, en vertu des termes de cession.
62. Réponse à ordre du 22 novembre 1909,-Etat indiquant les étendues de

res vendues ou louées à titre de gisements d'huile dans le Nord-Ouest, la quantité
[due ou louée, la date dans chaque cas, les noms des acquéreurs ou locataires, et

Is le cas de terres louées, les diverses cessions de ces terrains, s'il en est, et les dates
dites cessions.
63. Réponse à ordre du 16 novembre 1909,-Etat donnant copie du

Itrat pour le dragage de la rivière Napanee pendant l'été de 1909; le nom de

Itrepreneur qui a obtenu le contrat; les noms de l'ingénieur en charge des travaux et

linspecteur; la profondeur et la largeur du chenal après le dragage; le temps

'Ployé pour le parachèvement de l'entreprise; le montant total dépensé pour les

vaux. Aussi, indiquant si les travaux ont été faits à la journée ou à la verge, et

Prix payés par jour ou par verge.
£A D. - 'D . n fi cl1 lA nifre 47. article 4. Statuts
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nement, ou l'un de ses membres, ou l'un de ses fonctionnaires, entre le 1er novembre
1906 et le 20 novembre 1909. (Document de la session No 85.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 décembre 1909,-Copie
de toute correspondance, documents, rapports, depuis le 1er janvier 1908.entre nos
agents d'immigration en Belgique et le ministère de l'Intérieur. (Document de la
session No 86.)

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er décembre 1909,-Relevé de toutes
les explosions dangereuses et de tous les accidents suivis de pertes de vies survenues
dans le département de la Marine et des Pêcheries par l'emploi du gaz Pintsch et acéty-
lène pour l'éclairage, chaque année depuis 1880, et copie de tous papiers et rapports à
ce sujet. (Document de la session No 87.)

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 décembre 1909,-Copie de toute cor-
respondance, requêtes et autres documents échangés entre qui que ce soit et le gouver-
nement ou l'un de ses membres, ou l'un de ses fonctionnaires, se rapportant au dragage
de la rivière Napanee. (Document de la session No 88.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 décembre 1909,-
Copie de toute correspondance échangée entre les départements des Postes et des Tra-
vaux Publics, et de tous rapports et autres documents concernant la nécessité de don-
ner un bureau de poste plus convenable à la cité de Lethbridge. (Document de la ses-
sion No 89.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres 'du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport intérimaire de la Commission fédérale des pêcheries, chargée
d'une enquête sur le régime des eaux du Manitoba et de l'Ouest. (Document de la
session No 90a.)

Aussi,-Rapport intérimaine de la Commission fédérale des pêcheries, chargée
d'une enquête sur les pêcheries du lac du Bonnet. (Document de la session No 90.)
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Bill (No 108) constituant en corporation la Rainy River Radial Railway.-M.
mee.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en est
innée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 98.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Clarke (Essex),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des Ordres
manents présenté hier.

Ordonné, que M. Conmee ait la permission de présenter un bill (No 109) modi-
t la Loi des élections fédérales.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
nière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
mnbre.

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
-- Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 décembre 1909,-Copie de la
tion de droit et des plaidoyers de la défense dans la cause de la North Atlantic
ding Company vs le Roi devant la cour de l'Echiquier, et de toute correspondance,
>orts et pétitions qui ont porté le gouvernement à accorder un fiat à la requérante;
;i, copie -de toutes lettres concernant la dite réclamation actuellement en instance
lis la date du paiement final à la dite North Atlantic Trading Company. (Docu-
.t de la session No 85a.)

Le bill (No 17) autorisant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les
es de chemins de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat, est, en conformité de
lre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi, le
le décembre dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la
Ibre se forme en comité des Voies et Moyens.
Et le débat continuant;
Sur motion de M. Loggie, secondé par M. Stratton,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne

177
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Vendredi, 21 janvier 1910.

PRiREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Talbot,-la pétition de William Rupert Kingsford et autres, de Saint-

Jean et autres lieux de Québec.
Par M. Proulx,-la pétition de Victor Frederick Marentelle et autres, de Windsor

et autres lieux, Ontario.
Par M. McGiverin,-la pétition du lieut-colonel Maynard Rogers et autres, d'Ot-

tawa, Ontario.
Par M. Warburton,-la pétition de Maurice B. Howard et autres, de Toronto et

autres lieux en Canada.
Par M. Iarty,-deux pétitions du révérend W. S. MacTabish et autres, de Kings-

ton, Ontario.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Sa Grandeur.Monseigneur Elie Anicet Latulipe, Vicaire Apostolique de

Témiscamingue; pour une charte sous le nom de Corporation Episcopale Catholique
de Témiscamingue.

De Clinton T. Roc, de New-York, E.-U., et autres, de Saint-Jean, N.-B.; pour
une charte sous le nom de The Buctouche Railway and Transportation Company, et
pour d'autres fins.

De la Essex Terminal Railway Company; pour une loi à l'effet de prolonger le
délai fixé pour le parachèvement et l'exploitation de sa voie ferrée, et p.our d'autres
ins.

De James Hurst Forster, de Winnipeg, Man.; pour une loi de divorce avec son
épouse Nellie Jane Forster (née Eaton).

De C. P. Fee et autres, de Peterborough, Ont.; de David A. Reid, de Walkerville,
et autres personnes de la province d'Ontario; demandant qu'il soit passé une loi pro-
longeant, jusqu'au 31 décembre 1912, le temps durant lequel peuvent prendre leurs
inscriptions ceux qui ont droit à des terres sous le régime de la Loi récompensant
certains volontaires, 1908.

De Jennie Hendry et autres, de Dundas, Ontario; demandant que le Code cri-
minel soit modifié de manière à protéger contre lPadultère la société et les bonnes
mSurs canadiennes.

Du révérend John H. Wright et autres, de Ladner, Colombie-Britannique; deman-
dant que le Code criminel soit modifié de manière à établir clairement l'illégalité des
paris de courses, etc.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit:--

Votre comité a examiné les bills suivants et a décidé d'en faire rapport avec des

en corpo
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P. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
le vingt et unième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme

lonformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
a l'honneur de présenter son vingt et unième rapport, lequel est comme suit:-
otre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

)e George Webster et autres; demandant une charte sous le nom de l'Ordre indé-
nt des Rechabites.
)e la Manitoulin and North Shore Railway Company; pour une loi à l'effet de
iger le délai fixé pour le commencement et le parachèvement de ses voies ferrées,

ýe l'Algoma Central and Hudson Bay Raihiay Company; pour une loi à l'effet
>onger le délai fixé pour le commencement et le parachèvement de sa voie ferrée.1e Napoléon Drouin et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du
n de fer de Colonisation du Nord de Québec.

e greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
ýill (No 110) concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Algoma-Central à
ie-d'Hudson.-M. Tolmie.
ýill (No 111) concernant l'Association des meuniers de la Puissance.-M. Harris.
ýill (No 112) constituant en corporation l'Independent Order of Rachabites.-
?rville.
lill (No 113) concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la
NÇord.-M. Tolmie.
ýill (No 114) concernant la Compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario.-
?rget.
ill (N\o 115) constituant en corporation la St. Lawrence Power Transmission
nY.--M. Pardee.

ýill (No 116) constituant en corporation la Toronto Eastern Railway Company.-
ýwke.
es dits bills sont, en conséquence, lus pour la première fois, et la seconde lecture
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 98.

ur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Aylesworth,
esolu, qu'à partir du 2 février prochain, inclusivement, jusqu'à la fin de la ses-
les mesures du gouvernement auront la priorité les mercredis, immédiatement
les questions.

'Ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi,
ze décembre dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que
Imbre se forme en comité des Voies et Moyens.
t le débat continuant;
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M. McIntyre fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire

rapport salis amendement.
Ordonné, que le bil soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième'fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Macdonald propose, secondé par M. Miller,-Que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés

(en conformité de la règle 108).
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir-
Bill (No 29) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de

l'Ouest;
Bill (No 58) concernant la compagnie dite The Montreal, Ottawa and Georgian

Bay Canal Company;
Bill (No 59) concernant la compagnie dite The St. Maurice Valley Railway Com-

pany;•
Bill (No 68) concernant la Kettle River Valley Railway Company; et
Bill (No 78) concernant l'Edmonton, Dunvegan and British Columbia Railway

Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et

M. MeIntyre fait rapport que le comité a examiné les dits bills et lui a enjoint d'en

faire rapport séparément sans amendement.

Sur motion de M. Burrell, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill (No 29) concernant la Compagnie du chemin de fer de la

Colombie et de l'Ouest, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son con6ours.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Loggie,
Ordonné, que le bill (No 58) concernant la compagnie dite The Montreal, Ottawo

and Georgian Bay Canal Company, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Proulx, secondé par M. Lapointe,
Ordonné, que le bill (No 59) concernant la compagnie dite The St. Maurice Val

ley Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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Sur motion de M. Douglas, secondé par M. Malloy,
Ordonné, que le bill (No 78) çoncernant l'Edmonton, Dunvegan and British
tmbia Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 98) concernant la Trust
Loan Company of Canada.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
Jommerce.

La Chambre reprend le débat sur la question,-Que M. 'Orateur quitte mainte-
t le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Voies et Moyens ,et après-
r ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait
)ort que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-
de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
ité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
'ant:-
Le Sénat a adopté le bill (No 9) intitulé: « Loi modifiant la Loi du Revenu de

térieur », sans amendement.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et quarante-
1 minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 24 janvier 1910.

PaIïREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Barker,-la pétition du major Frederick B. Ross et autres, de Hamilton

et autres lieux, Ontario.
Par M. laggart (Winnipeg),--la pétition de Robert Sinclair Ward et autres, de

Winnipeg et autres lieux, Manitoba.
Par M. MeCraney,-la pétition de E. S. Harrison, de Yorkton, et autres d'autres

lieux de la Saskatchewan et de l'Alberta.

nent à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et re
linnt-conlonel S Maynnr1 Pýcon mt -f-.oæn+, A- u 3:-

Jackson
d'autres

uV.., . uemanu1Ut qu i soni euiteee une loi prolongeant jusqu'au 31
icembre 1912 le délai fixé pour l'inscription des terres qui peuvent être accordées enartu de la Loi récompensant certains volontaires, 1908.

De Francis King et autres; et du révérend W. S. MacTavish et autres, tous de
ingston; du révérend R. A. Whattam, de Woodville, et autres d'autres lieux; et de
amuel W. Pettingill et autres, de Picton et autres lieux, tous de l'Ontario; de M.
urdy et autres, de Acadia-Mines, Nouvelle-Ecosse; et de Henry Rose et autres, de
innedosa, Manitoba; demandant que le Code criminel soit modifié de manière à
ablir clairement l'illégalité des paris de courses, etc.

De Adeline Frankish et autres, de Uxbridge; et du révérend W. S. MacTavish et
itres, de Kingston, tous de l'Ontario; demandant que le Code criminel soit modifié de
anière à protéger contre l'adultère la société et les bonnes mours canadiennes.

ie des employés du
de mai à novembr

un nnro <bp
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ma15 les documents, lettres, télégrammes et correspondance se rapportant en quelque
lanière que ce soit aux détails des sommes demandées par les dits procureurs, tel qu'il
ppert sur la page W-370 du rapport de l'Auditeur général de 1909, se montant en tout
$1,376.60. (Document de la session No 42e.)

M. Pardee propose, secondé par M. Talbot,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés en vertu

e la règle 108.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en comité général pour délibérer sur les bills suivants,

àvoir:-
Bill (No 33) constituant en corporation la Northern Mortgage Company of Can-

da; et
Bill (No 51) concernant la Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de

[ontmagny, et à l'effet de changer son nom en celui de « Factories Insurance Com-

any , et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
t M. Mclntyre fait rapport que le comité a examiné les dits bills et lui a enjoint d'en
aire rapport séparément sans amendement.

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Talbot,
Ordonné, que le bill (No 33) constituant en corporation la Northern Mortgage

ompany of Canada, soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Lavergne, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill (No 51) concernant la Compagnie d'assurance mutuelle contre

e feu de Montmagny et à l'effet de changer son nom en celui de « Factories Insurance
70mpany », soit maintenant lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: « Loi concernant la Compagnie d'assu-

ance mutuelle contre le feu de Montmagny et à l'effet de changer son nom en celui de

ilactories Insurance Company ».
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 106) concernant la Cana-

ian Northern Ontario Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

le fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 107) constituant en corpo-
ation la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
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Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faîte devant le
comité spécial des Divorces, au Sénat, auquel a été soumis le bill J (No 117) intitulé:
« Loi pour faire droit à George Robert Buttonshaw », avec prière qu'elle soit retournée
au Sénat.

Sur motion de M. Lennox, secondlé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant si la Compagnie

du chemin de fer Canadian Northern est propriétaire des compagnies de chemin de fer
suivantes, ou exerce un contrôle quelconque sur les dites lignes, savoir:-

Les Compagnies de chemins de fer Ontario and Rainy River; Port ArIhur, Duluth
and Western; Manitoba and South Eastern; Minnesota and Manitoba; Minnesota
and Ontario Bridge Company; Saskatchewan North Western; Qu'Appelle, Long Lake
and Saskatchewan; Alberta Midland; Edmonton, Yukon and Pacific.

Quelles subventions en terres, en argent, ou en garantie d'obligations, ont été
accordées à quelqu'une des compagnies ci-dessus énumérées, soit pour leur ligne-mère,
soit pour les embranchements, par le gouvernement fédéral, ou par les gouvernements
provinciaux d'Ontario, de Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta, ou par quel-
ques-unes des municipalités traversées par leurs lignes.

Quelles parties de ces subventions ont été gagnées à ce jour.
Jusqu'à quelle distance à l'ouest d'Edmonton il y a une voie ferrée construite et

exploitée par le Canadian Northern.
A partir de ce point en gagnant l'ouest, si quelque ouvrage a été exécuté, à ce

jour, en dehors du relevé destiné à localiser la ligne, et quelle est la somme et la
nature des travaux.

Si, dans le cas où une voie ferrée existe à l'ouest d'Edmonton, elle est destinée à
former partie de la ligne projetée jusqu'à Vancouver.

Quand le plan du parcours de la ligne du Canadian Northern, entre Edmonton et
Vancouver, via la passe de la Tête-Jaune, a été approuvé par le ministre des Chemins
de fer et la Commission des chemins de fer.

Si quelque demande a été faite depuis à l'effet de modifier le parcours approuvé.
Jusqu'à quel degré, s'il en est, le gouvernement du Manitoba a exercé son droit

de contrôle des taux de transport des marchandises en vertu de l'article 8 de l'annexe
B de l'Acte 1 Edouard VII, chapitre 53.

Si cet article de loi a amené quelque diminution des taux de transport des mar-
chandises dans la province de Manitoba.

de M.
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estimative, calculée par l'ingénieur, d'excavation dans le roc solide, dans les cail-
K. et dans le sol ordinaire, sur le parcours de la ligne sous contrat, en chaque cas;
loût estimatif de chaque classe d'ouvrage calculé d'après les taux de la soumission
eptée; la dépense réelle, jusqu'à ce jour, dans ces trois classes de travaux, telle
,tablie par les décomptes progressifs; les sommes effectivement versées sous ces
s rapports, et les quantités estimatives de l'ouvrage non encore accompli, ainsi que
sommes estimatives encore requises pour terminer ces trois classes d'ouvrage, en
port avec chaque contrat.
Aussi, quant à tous les contrats, en sus des 21 qui sont compris dans la réponse à

re du 26 avril 1909, No 46h, (a) copie de la liste des item en détail contenus dans
quantités estimatives, préparées par l'ingénieur en rapport avec chaque contrat,
r chaque classe de travaux et de matériaux, et du sommaire de la dépense totale
mative calculée d'après les taux de la soumission acceptée; (b) copie de toutes les
missions reçues; (c) tableaux en détail des quantités de travaux et de matériaux,
différentes classes, effectivement exécutés ou fournis, jusqu'à ce jour, et classifiés,

le la dépense totale occasionnée par les dits travaux; aussi, tableau en détail des
itités approximées de travaux qui doivent être faits, et des matériaux qui doivent
fournis ultérieurement, et classifiés, ainsi que de la dépense totale estimative de

travaux et matériaux, calculée d'après les prix du contrat.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Henderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute la correspondance

angée entre Célestin Prégent, de Melocheville, Qué., soit personellement, ou par son
eureur, et le département des Chemins de fer et Canaux, au sujet de certains ponts
le canal Beauharnois.

Sur motion de M. Talbot, secondé par M. Lavergne,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître combien de

aillements se sont produits sur la ligne de l'Intercolonial en 1909; a quels endroits
la ligne ces accidents se sont produits et à quelles dates; si une. enquête régulière
;é faite dans chaque cas; si un rapport a été fait dans chaque cas; et, dans l'affir-
tive, si la cause ou les causes de ces accidents ont été mentionnées dans les dits
ports.

M. Black propose, secondé par M. Pickup,-Que cette Chambre est d'avis qu'il
lit dans l'intérêt bien entendu des provinces maritimes et pour le bien général du
1ada si le chemin de fer Intercolonial était exploité et contrôlé par l'une des com-
>nies qui exploitent les lignes canadiennes transcontinentales ou par toute autre
poration qui puisse procurer les facilités les plus propres au développement de la
ion tributaire de l'Intercolonial.
Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
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Mardi, 25 janvier 1910.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Clark (IRed-eer)-la pétition de John B. Robinson, de Edmonton, Al-

berta, et autres d'autres lieux.
Par M. Broder,-la pétition du révérend Stuart A. Woods et autres, de Chester-

ville; et la pétition de John MacDougall, de Spencerville, tous de l'Ontario.
Par M. Magrath,-la pétition de Arthur C. Raper, de Mayeroft, Alberta, et autres

d'autres lieux.
Par M. larty,-la pétition de J. F. Sparks et autres, de Kingston et autres lieux,

Ontario.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le vingt-deuxième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son vingt-deuxième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir--

De Frank S. Cahill et autres; pour une charte sous le nom de la Compagnie du
chemin de fer Central de la Saskatchewan.

De la compagnie dite Bay of Quinté Railway Company; pour une loi l'autorisant
à construire un embranchement.

De la compagnie dite The Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company;
pour augmenter son capital social.

Te E. Mahon et autres: pour une charte sous le nom de The Burrard Inlet Tunnel

p sous le nnffi lit



Ordonné, que M. Staples ait la permission de présenter un bill (No 122) modi-
t la Loi de l'intérêt.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

nière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Lmbre.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Graham,-Que, attendu qu'il appert,
une réponse à un ordre de cette Chambre produite au cours de la présente session,
ument de la session No 42a, que M. Hugh D. Lumsden, ex-ingénieur en chef du che-

(de fer National-Transcontinental, dans une lettre datée le 25 juin 1909, adres-
aux commissaires, et donnant sa démission comme tel ingénieur en chef, s'exprime
'me suit: « Vu que mes ordres sont en général ignorés, et que je n'ai plus confiance
s le personnel des ingénieurs, j'ai décidé de démissionner comme ingénieur en
f»; et que, dans une deuxième lettre datée le 26 juin 1909, adressée aux commis-
es, le dit Hugh Lumsden s'exprime ainsi: « En rapport avec ma lettre d'hier dans
Ielle j'ai dit que je n'avais plus confiance dans le personnel des ingénieurs, je désire
tarer que ce que j'ai dit ne s'applique pas à tout le personnel, mais seulement à
r des ingénieurs qui étaient responsables du mesurage, de la classification, de la
veillance et de l'inspection de parties considérables dans le district « B », et à l'est
Rennie-Crossing, dans le district « F », récemment examinées par moi a; et
Attendu que, bien que cette Chambre soit d'avis qu'il n'est pas judicieux de faire

lque démarche qui puisse préjutlicier la position de l'une ou l'autre des parties
agées dans la tenue de l'arbitrage en cours entre la Compagnie du Grand-Tronc-
ýifique et les dits commissaires, les dites déclarations ci-dessus citées du dit Hugh
Lumsden, données par lui comme motifs de sa démission d'ingénieur en chef, com-
tent, de l'avis de cette Chambre, un intérêt public si considérable, en même temps

des accusations contre un certain nombre des ingénieurs du chemin de fer
Inscontinental d'une gravité telle, qu'il devient désirable qu'elles soient soumises à

enquête par un comité de cette Chambre;
En conséquence, il est résolu,-Qu'un comité spécial de cinq membres de cette

ulibre, à être nonnés ultérieurement, soit nommé aux fins de faire une enquête sur
dites accusations et déclarations du dit Hugh D. Lumsden contre un certain nom-
des ingénieurs du dit chemin de fer; et que ce comité soit autorisé à envoyer

rir personnes, documents et archives, à examiner les personnes sous serment ou
affirmation, et à faire rapport de temps à autre.
M, Lennox propose, comme amendement, secondé par M. Northrup,-Que tous les

ts après « Que » dans la dite proposition, soient retranchés et remplacés par les

« Hugh D. Luiumsden, en donnant sa démission comme ingénieur en chef du chemin
ferNtioalTranseontinental, a porté de graves accusations relativement à la
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Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 33) constituant en corpo-
ration la Northerni Mortgage Company of Canada,

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 110) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hudson.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 113) concernant la Compa-

gnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive-Nord.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 116) constituant en corpo-
ration la Torontb Eastern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 111) concernant l'Associa-
tion des meuniers de la Puissance.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 112) constituant en corpo-
ration l'Independent Order of Rachabites.

Le bill est, en conséquence,-lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 114) concernant la Compa-

gnie de navigation du Richelieu et d'Ontario.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

VIordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 115) constituant en corpo-

ration la St. Lawrence Power Transmission Company, Limited.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois ei renvoyé au comité des Bills Privs.

Le débat sur la motion de Sir Wilfrid Laurier, et sur l'amendement de M. Lennox

à la dite motion, est alors repris.
WC 1- .+ o - ntinnant•
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Mercredi, 26 janvier 1910.

Deux heures p.m.

PRIàRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. McCarthy,-Ila pétition de Walter Joseph Hart, de Stettler, et autres

[berta.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du major Frederick B. Ross et autres, de Hamilton et d'autres lieux, en Ontario;

Robert Sinclair Ward et autres, de Winnipeg et autres lieux, dans le Manitoba; et
Ed. S. Harrison, de Yorkton et autres dans les provinces de la Saskatchewan et de
berta; demandant qu'il soit passé une loi pour prolonger jusqu'au 31 décembre
2 le temps durant lequel peut être prise l'inscription des terres qui peuvent être
>rdées en vertu de la Loi récompensant certains volontaires, 1908.

M. Gervais, du comité des Débats, présente à la Chambre le deuxième rapport du
comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande que E. L. Désaulniers soit nommé pour remplir la

ance parmi les traducteurs officiels des débats causée par la mort de R. Laferrière,

tue le dit E. L. Désaulniers reçoive le traitement minimum de la première division,
division B.

M. King, du comité spécial auquel a été référé le bill (No 21) concernant les
res de travail dans les travaux publics, présente à la Chambre le deuxième rapport
dit comité, lequel est comme suit-
Votre comité recommande qu'il soit autorisé à employer les services d'un expert
fins d'aider le comité dans ses recherches touchant la législation affectant les

'les de travail dans les autres pays.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
lubre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 24 janvier 1910,-Copie

toutes les instructions données, durant le temps qu'il a occupé le fauteuil, par l'hono-
le Orateur Blanchet, au sergent-d'armes d'alors, ou à d'autres fonctionnaires, quant

r nomination de messagers de la session. (Document de la session No 92.)

M. Graham. lun da membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
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demandes, pétitions, lettres, télégrammes, documents, plans, devig et correspondance se
rapportant en quelque manière que ce soit à toute demande de subside pour la cons-
truction d'une cale sèche ou d'un chantier de construction de navires par certaines
personnes, ou une compagnie, à ou près Sault-Sainte-Marie, Ontario. (Document de
la session No 94.)

Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Aylesworth,
Ordonné, que l'ordre de la Chambre du 25 janvier 1910, référant le bill (No 112)

constituant en corporation l'Independent Order of Rachabites, au comité des Bills
Privés, soit rescindé et le bill renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

i. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le vingt-troisième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son vingt-troisième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De la Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company; deman-
dant certaines modifications à sa charte.

De la Central Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company; deman-
dant certaines modifications à sa charte.

D'Emily Maud Nicoll; pour une loi de divorce avec son époux Arthur Frederick
Nicoll.

De Clara Louise IHolden; pour une loi de divorce avec son épouse Clarence Lorne
Holden.

De James Hurst Forster; pour une loi de divorce avec son épouse Nellie Jane
Forster.

De Roland James Batterill; pour une loi de divorce avec son épouse Maria Fisher
Botterill.

De Edna Shibley DeMar; pour une loi de divorce avec son époux Dewitt DeMar.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 123) concernant la Central Canada Manufacturers Mutual Fire Insur-

ance.-M. Gordon (Kent).
Bill (No 124) concernant la Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insur-
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AL l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
ant.
Le Sénat a adopté les'bills suivants sans amendement:
B3ill (No 31) intitulé: «Loi concernant la Kamloops and Yellowhead Pass Rail-
Cornpanuy »;
Bill (No 28) intitulé: «Loi concernant la Oampbellford, Lakce On tario and West-
RaIlwvaq Company »; et
13111 (No 42) intitulé: «ILoi concernant la Edmonton and Slave Lake Railway
panýy ».
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants avec des amendements, pour lesquels il
anide le concours de cette Chambre, savoir.
Bill (No 32) intitulé: ((Loi concernant la compagnie dite The Nico la, Kamloops

1imilkamneen Railway Oompany »;
Bill (No 34) intitulé:- <(Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,

'Nord et de l'Ouest »;
Bill(N 35) intitulé: «Loi concernant la South Onitario Paci'fie Railwvay Cern-

B3ill (No 37) intitulé: <(Loi concernant la comipagniie dite WletnandLui
Railway Company ;) et

?Bill (No 38) intitulé: «Loi concernantý la West Ontario Pacifie RailuaY Cern-
y ».

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
s heures p.m.
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Jeudi, 27 janvier 1910.

PsRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par M. Smith (Nanaïmo),-Ia pétition de D. J. McRae, de Agassiz, et autres

d'autres lieux de la Colombie-Britannique.
Par M. Loggie,-la pétition du révérend R. Pippe et autres, de Boiestown et

autres lieux, Nouveau-Brunswick.
Par M. Rhodes,-la pétition de Oscar Roy, de Sainte-Foy, et autres.de Québec et

des Etats-Unis d'Amérique.
Par M. Barnard,-la pétition de madame Octavia Cooper et autres, de Victoria-

West, Colombie-Britannique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:n

De J. F. Sparks et autres, de Kingston et autres lieux, Ontario; de John B.

Robinson, d'Edmonton, et autres personnes d'autres endroits; de Arthur C. Raper, de

Maycroft, et autres personnes d'autres endroits; demandant qu'il soit passé une loi

prolongeant jusqu'au 31 décembre 1912 le temps durant lequel peuvent être faite

l'inscription des terres qui peuvent être demandées sous le régime de la Loi récompen-

sant certains volontaires, 1908.
Du révérend M. Stuart A. Woods, et autres, de Chesterville, Ont.; demandant qu

le Code criminel soit modifié de manière à établir clairement l'illégalité des paris d(

courses, etc.
De John MacDougall, de Spencerville, Ontario; demandant que le Code crimine

soit modifié de manière à protéger contre l'adultère la société et les bonnes mopur

canadiennes.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à 1

Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 89) concernant la Compagni

du chemin de fer de Calgary à Edmonton, et il a décidé d'en faire rapport avec de

.amendements.
Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 70) constituant en coi

poration la Toronto Central Terminal Company, et il a décidé d'en rapporter le préanr

bule non prouvé, parce que votre comité est d'avis que l'adoption de la mesure projeté

ne serait pas dans l'intérêt public. Votre comité recommande <que les honoraires E

frais payés pour ce bill soient remboursés, moins le coût de l'impression et de I

traduction.

M. Aylesworth, du comité spécial chargé de prendre en considération les bil

(No 13) modifiant le Code criminel relativement aux blessures corporelles causées ai

- nn nar cédes automobiles; (No 65) modifiant la Loi des liquidations; (No 7.
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M. l'Orateur soumet à la Chambre le premier rapport du comité mixte de la
Bibliothèque du Parlement, lequel est comme suit:-
a l'honorable Chambre des Comunes,

Le comité collectif de la Bibliothèque du Parlement a l'honneur de faire rapport
3Onme suit:-

Le comité s'est réuni, pour la première fois, mercredi, le 26 janvier, dans les

appartements de l'Orateur de la Chambre des Communes . Etaient présents: l'hono-
rable Orateur de la Chambre des Communes, l'honorable Président du Sénat, les hono-
rables sénateurs Costigan, de Boucherville, Gillmor, Douglas, Derbyshire, Chevrier,
Boyer et Jaffray, et messieurs E. N. Lewis, Dr Daniel et Wilcox, membres de la
Chambre des Communes.

Le rapport des bibliothécaires a été lu et adopté. Les statistiques de la biblio-
thèque, ci-jointes au présent rapport, ont été soumises et approuvées.

L'honorable ministre des Travaux Publics assistait à la réunion du comité; les
Plans préparés depuis quelques années pour l'agrandissement de la bibliothèque, furent
produits et examinés.

Sur motion, il est résolu qu'il était urgent de trouver plus d'espace pour la
bibliothèque et que la question soit soumise avec instance au gouvernement.

BIBLIOTHkQUE DU PARLEMENT.
OTTAWA, 11 novembre 1909.

EILEVÉ, classé par sujets, des dépenses pour livres et reliure, du ler janvier au 1l
novembre 1909.

Religion, Philosophie et Education.. .469 59
Histoire et Biographie..2,175 29
Géographie et Voyages...725 69
Sciences.. .. .. 625 76
Arts utiles.. .. .. .. 6...••9
Beaux-Arts.. .. 269 77
Jeux et Amusements...25 56
Philologie, Histoire de la Littérature, Bibliographie, etc 631 45
Belles-lettres.. ...... 1,121 77
Encyclopédies, Revues, etc.. .. 1,439 26
Loi, Histoire constitutionnelle, Documents parlemen-

mentaires, etc.. .. .. 2,723 55
Economie politique, Science sociale, Commerce, Statis-

tiques.. .. 970 63
Indicateurs d'adresses..206 52
Reliure.. ............ 2,141 77
Assurance, commission, frais de port, etc ............ 655 M7
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pri' du Roi, met devant la Chambre,--

M. Murphy, l'un des membres du Conseil pu1vé9,-Etat donnant la

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 décembre 190ut terresacom-

description, par sections, townships et rangs, et ea superficie de toutes les terres co-

prises dans l'étendue contrôlée par la ompagie des terres d'Alberta-Sud en vertu

d'arrangement$ avec le gouvernement et la date de l'expiration des dits arrangemXents.

Aussi, la description, par sections, townhips et rangs, et la superficie de toutes les

terres situées entre les rivières de l'Arc et du Ventre, bornées à l'est par le rang 12, et

à trest par le rang 19, à l'ouest du 4me méridien, concédées en vertu de baux de ptu-

rage ou de cession de ces baux, et actuellement contrôlées par MM. Cowdry et Maun-

sali, ou par l'un d'eux. (Docu de la bren No 95.) 1 janvier 1910,-Etat

Aussi,' Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 ave 11,Ea

faisant connaître quelle somme a été dépensée annuellement, depuis 1900, dans les

provinces respectives de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ile-du-

Prine-Edouard et de Québec, par le gouvernement pour les pêcheries canadiennes de

l'Atlantique, non compris ce qui a été dépensé pour le service de protection et pour

primes de pêche; combien, à même cette somme, a été dépensé annuellement dans

chacune des dites provinces pour piscefacture, réduction du chien de mer, congélation

et entreposage frigorifique de la boitte, salaire des employés, respectivement; et dans

les dites provinces et durant la même période, pour quelles autres fins générales, des

sommes ont été dépensées en rapport avec les pêcheries. (Document de la session

No 96.)
Et aussi,-Répoe à un ordre de cette Chambre, en date du 22 novembre 1909,-

Copie de toutes lettres, télégrammes, demandes, contrats, bail ou baux et correspon-

dance concernant la pêche dans le lac du Bonnet. (Document de la session No 90b.)

Sur motion de M. Warburton, secondé par M. rowse,

Ordonné, que la preuve faite devant le comité des Comptes Publics au cours de

l'enquête sur certaines entreprises de dragage dans la province du Nouveau-Bruns-

wick, soit imprimée de jour en jour.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 125) modifiant

la Loi des titres de biens-fonde.
Il présentes en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

foise. et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la question posée mardi dernier,-
,attendu qu'il appert, par une réponse à un ordre de cette Chambre produite au cours

la présente session, document de la session No 42a, que M. Hugh D. Lumsden, ex-
énieur en chef du chemin de fer National-Transcontinental, dans une lettre datée le
iuin 1909, adressée aux commissaires, et donnant sa démission comme tel ingénieur
chef, s'exprime comme suit: « Vu que mes ordres sont en général ignorés, et que je
i plus confiance dans le personnel des ingénieurs, j'ai décidé de démissionner comme
énieur en chef »; et que, dans une deuxième lettre datée le 26 juin 1909, adressée
: commissaires, le dit Hugh Lumsden s'exprime ainsi: « En rapport avec ma lettre
ier dans lquelle j'ai dit que je n'avais plus confiance dans le personnel des ingé-
urs, je désire déclarer que ce que j'ai dit ne s'applique pas à tout le personnel, mais
lement à ceux des ingénieurs qui étaient responsables du mesurage, de la classifi-
ion, de la surveillance et de l'inspection de parties considérables dans le district
», et à l'est de Rennie-Crossing, dans le district « F », récemment examinées par

S»; et

Attendu que, bien que cette Chambre soit d'avis qu'il n'est pas judicieux de faire
lque démarche qui puisse préjudicier la position de l'une ou l'autre des parties
,agées .dans la tenue de l'arbitrage en cours entre la Compagnie du Grand-Tronc-
eifique et les dits commissaires, les dites déclarations ci-dessus citées du dit Hugh
Lumsden, données par lui comme motifs de sa démission d'ingénieur en chef, com-
'tent, de l'avis de cette Chambre, un intérêt public si considérable, en même temps
a des accusations contre un certain nombre des ingénieurs du chemin de fer
anscontinental d'une gravité telle, qu'il devient désirable qu'elles soient soumises à
e enquête par un comité de cette Chambre;

En conséquence, il soit résolu,-Qu'un comité spécial de cinq membres de cette
ambre, à être nommés ultérieurement, soit nommé aux fins de faire une enquête sur
dites accusations et déclarations du dit Hugh D. Lumsden contre un certain nom-
des ingénieurs du dit chemin de fer; et que ce comité soit autorisé à envoyer

erir personnes, documents et archives, à examiner les personnes sous serment ou
raffirmation, et à faire rapport de temps à autre;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après «Que» dans la dite pro-
Sition, soient retranchés et remplacés par les suivants:-

« ugh D. Lumsden, en donnant sa démission comme ingénieur en chef du chemin
fer National-Transcontinental, a porté de graves accusations relativement à la

Dense des deniers publics dans la construction du dit chemin de fer qui devraient
'e soigneusement étudiées, dans l'intérêt public;

« Et attendu que le coût de la division est du dit chemin de fer, d'après les estima-

>n les plus récentes du gouvernement, dépassera dans une si énorme mesure les
évions soumises au Parlement en 1904 et 1905, qu'il donne lieu à de sérieuses
'préhensions et demande une enquête des plus complètes;

S«Qu'il soit, en conséquence, résolu,-Qu'un comité de sept membres soit nommé
hi de fnm,, , , i.. 1if. .,miinnm et sur toutes autres matières se
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Et la question étant posée sur l'amendemfent, la Chambre se divise et r'appel. des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

Armstronlg,
Barker,
Barnard,

Blain,
Blondin,
Borden (Halif ai>,
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burrell,
Campbell,
Clare,
Cowan,
Crosby,

Ourrie (SimoeY.)

Messieurs

Daniel, Maddin,
Donnelly, Magrath,
Edwards, Marshall,
Elson, Meiglien,
Fester, Middlebro,
Fraser, Nantel,
Goodeve, Northrup,
Haggart (Winnipeg), Owen,
Hendersoli, Paquet,

HerronPerley,
jamesonReid Grenville,

Kidd, Rode,
Lake, Rce
Lalor, Schaff ner,
Lortie, 8exsmith,
Mccall, Sharpe (Lisgar),
M1ccarthy,

Messieurs

CONTRE:

Sharpe (Ontario),sproule, -
Stanfield,-
8taples,
Stewart,
Taylor (Leeds)#
Taylor

(New-Westmiflsterý
Thoburn,
Thornton,
Wallace,
White (Renfrew),
Wilcox (Essex),
Wilson (Lennox et

Addington), et
Wright.-65.

i q6
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Vendredi, 28 janvier 1910.

PaiREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau

Par M. Bickerdike,-la pétition de Ernest J. Peltier et autres, de Montréal.

Par M. Douglas,-la pétition du révérend D.. Telfer et autres, de Hazel-Bluff

tutres lieux de l'Alberta.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-

De Walter Joseph Hart, de Stettler, et autres, de l'Alberta ; demandant qu'il soit

sé une loi prolongeant jusqu'au 31 décembre 1912, le temps durant lequel peuvent

3 faite l'inscription des terres qui peuvent être demandées sous le régime de la Loi

onpensant certains volontaires, 1908.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le

itrième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a examiné le bill (No 82) constituant en corporation la Merchants'

i General Insurance Company, et a convenu d'en faire rapport avec des amende-

lits.

M. McCraney, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le second

?port de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération la pétition de Gérard G. Ruel et autres, pour

e charte sous le nom de James Bay and Eastern Railway Company, et le rapport de

ramlinateur des pétitions, en date du 15 décembre dernier, portant que certains pou-

in demandés dans la pétition n'étaient pas mentionnés dans l'avis,-et il constate

e depuis la date du dit rapport, les pétitionnaires ont fait publier un avis mention-

at tous les pouvoirs demandés dans la pétition. Votre comité fait rapport, en consé-

ence, que toutes les prescriptions de la règle ont été remplies dans ce cas.

Votre comité a aussi pris en considération la pétition de Gérard G. Ruel et autres,

Ur Une charte sous le nom de Ontario and Ottawa Railway Company, et le rapport

l'examinateur des pétitions, en date du 17 courant, portant que l'avis n'avait pas

Publié dans le comté de Pontiac à travers une partie duquel le chemin de fer pro-
té doit passer, et que les pétitionnaires demandaient aussi certains pouvoirs, quant

1la Production et à la disposition d'énergie électrique et autre et à la perception de

px de Péage pour l'usage de leurs lignes de télégraphe et de téléphone, qui n'étaiert

1* énumérés dans l'avis tel que publié. En ce qui concerne l'irrégularité en dernier
eu Mentionnée, votre comité recommande, avec l'assentiment des pétitionnaires que

a dlit s . n + nins dans le bill. A l'égard de la publication de l'avis
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le vingt-quatrième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son vingt-quatrième rapport, lequel est comne suit

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De la Grand Trunk Pacifie Branch Lines Company; pour certaines'modifications
à sa charte, et pour d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud; pour pro-
longer le délai fixé pour l'achèvement et l'exploitation de sa voie ferrée.

De la Compagnie du Grand-Tronc du Canada; pour une loi l'autorisant à acqué-
rir, posséder, hypothéquer, vendre ou autrement céder des obligations ou autres valeurs
émises par la Ottawa Terminals Railway Company et la Grand Trunk Pacifie Ter-
minal Elevator Company.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le bill privé suivant:-
Bill (No 127) concernant la Grand Trunk Pacißie Branch Lines Company.-M.

Turriff.
Le dit bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, en conformité de la règle 98.
M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Règlements concernant les parcs nationaux du Canada. (Document de la session
No 97.)

M. l'Orateur donne sa décision au sujet de la question soulevée par le député de
York (M. Crocket), en rapport avec une réponse à une question inscrite sur le feuil-
leton, donnée par l'honorable ministre des Travaux Publics.

La réponse en question déclarait qu'une certaine compagnie avait refusé de sou-
missionner pour l'exécution de certains travaux, et que la dite compagnie avait allégué,
comme raison de ce refus, qu'elle avait rencontré certaines difficultés à l'encontre de
l'entreprise. L'honorable député de York a demandé à l'honorable ministre de dépose
les documents sur la Table. En fait, la réponse de l'honorable ministre n'a fait men-
tion d'aucun document, et il a déclaré lui-même à la Chambre qu'il n'était pas certain
qu'il existât quelque correspondance à ce sujet. L'honorable député de York a
demandé s'il n'avait pas le droit d'insister pour que la correspondapce, s'il en existait,
fût déposée sur la Table, sans avoir recours à un ordre de la Chambre.

La règle du Parlement au sujet de la production des papiers veut qu'aucun docu-
ment ne puisse être déposé devant la Chambre à moins que ce ne soit en vertu de quel-
que autorisation de la part du Parlement. L'autorisation parlementaire compétente
est, il va sans dire, un ordre de la Chambre, lequel doit être demandé par motion en
conformité des règles de la Chambre quant à l'avis à donner. Il existe toutefois une
règle de procédure à laquelle a probablement pensé l'honorable député de York, et qui
veut que, lorsqu'un ministre de la Couronne cite en Chambre un document public sur
lequel il base une argumentation ou une assertion, le document cité soit produit. Cette
règle ne s'applique pas au cas en question, attendu que je ne c9nstate pas que l'hono-
rable ministre ait cité un document public. En fait, il a déclaré qu'il n'était pas cer-
tain qu'il existât quelque correspondance à ce suiet.

Ilir
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voyant à une revision et modification de la Loi du cours monétaire, chapitre 25 des

Statuts Revisés.
M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre

que Son Excellence le Gouverneur général a été mise au fait de l'objet de la dite

résolution, et qu'il la recommande à la Chambre.
Ordonné, que la Chambre se formera en comité général, mardi prochain, pour

prendre en considération la dite résolution.

Sir Frederick Borden propose, secondé par M. Graham,-Que la Chambre se for-

mera en comité général, mardi prochain, pour prendre en considération une résolution

à l'effet de modifier la Loi des pensions de la milice, chapitre 42 des Statuts Revisés,

1906.
Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la

Chambre que Son Excellence le Gouverneur général a été mise au fait de l'objet de la

dite résolution et qu'il la recommande à la Chambre.
Ordonné, que la Chambre se formera en comité général, mardi prochain, pour

prendre en considération la dite résolution.

Sir Frederick Borden propose, secondé par M. Graham,-Que la Chambre se for-

nera en comité général, mardi prochain, pour prendre en considération une résolution

à l'effet de modifier la Loi du Collège militaire royal, chapitre 43 des Statuts Revisés,

1906.
Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la

Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet

de la dite résolution, la recommande à la Chambre.
Ordonné, que la Chambre se formera en comité général, mardi prochain, pour con-

sidérer la dite résolution.

Sir Frederick Borden propose, secondé par M. Graham,-Que la Chambre se for-

mera en comité général, mardi prochain, pour prendre en considération une résolution

à l'effet de vendre et aliéner le terrain connu sous le nom de Baby-Farm, situé dans le

township de York et la province d'Ontario, dont l'achat a été ratifié par le chapitre 51

des Statuts de 1908, etc.
Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la

Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet

de la dite résolution, la recommande à la Chambre.
Ordonné, que la Chambre se formera en comité général, mardi prochain, pour con-

sidérer la dite résolution.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 19) modifiant la Loi de la

caisse de prévoyance des employés des chemins de fer Intercolonal et de I'Il.du-



200 28 janvier 1910

Résolu, que cette Chambre se forme imédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre étant lu pour que'la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. Fisher propose, secondé par M. Templeman,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivánt;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

M. Lavergne propose, secondé par M. Fortier,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil et que la Ohambre se forme en comité général sur les bills privés en
vertu de la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'afBrmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur les bills suivants, savoir:-

Bill (No 62) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo;
Bill (No 63) concernant la compagnie dite The Manitoba and North-Western

Railway Company of Canada;
Bill (No 93) concernant la Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company; et
Bill (No 89) concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton,

et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mc-
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Emmerson, secondé par M. Tolmie,
Ordonné, que le bill (No 89) concernant la Compagnie du chemin de fer Calgary

'dmonton, soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 118) constituant en corpo-
.on la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
er, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 119) constituant en corpo-
on la compagnie dite The International Waterways, Canal and Construction Com-

M. Conmee propose, secondé par M. Major,-Que le dit bill soit maintenant iu la
mnde fois;
Et un débat s'ensuivant;
Et l'heure consacrée à la délibération des bills ,privés (en vertu de la règle 28)

it expirée;
La Chambre reprend la discussion de la question,-Que M. l'Orateur quitte main-

ànt le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Subsides.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille neuf cent cin-
nite dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux
lics-havres et rivières-Ile-du-Prince-Edouard:-Belfast-Pier (HIalliday's-Wharf)--
etions et réparations du sommet de la jetée et réparations générales. aux abords (à
ýr de nouveau, $1,800, montant périmé), $2,000; Belle-River-Harbour-réparations
luvrages de renforcement des deux côtés de l'entrée, $3,000; Brudenel-quai du
1 nord de la rivière (à voter de nouveau, $2,000, crédit périmé), $5,400; Cove-
Id-réparation et renforcement du barrage de dérivation, $1,250; China-Point,
e---réfections et réparations, $1,000; Haggarty's, quai-réparations des ouvrages
tants et agrandissement de la tête de la jetée, $2,500; ports, rivières et ponts en
ýral-réparations et améliorations, $10,000; île Lennox et Port-Hill--quais sur
Lennox, la réserve des sauvages et sur la terre ferme en face de Port-Hill, le
1tement des Affaires des Sauvages devant fournir $2,500, $5,300; Miminegash-

'bour--réparations, $2,500; Naufrage-Pond-chenal d'entrée protégé avec pont à
ers les jetées et chaussées' d'approche, $4,000; New-London-réparations au brise-
es, etc., $1,500; Port-Selkirk, jetée-réparations, $1,000; Red-Point, quai-répa-
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. MeIntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle

s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 31 janvier 1910.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Rankin,-la pétition de W. L. MacWilliam, de Québec, et autres d'autres

lieux.
Par M. Chishohn (Antigonish),-la pétition de BEarry B. White, de Waterville,
., et autres d'autres lieux.
Par M. Conmee,-la pétition du révérend S. C. Murray et autres, de Port-Arthur

et autres lieux de l'Ontario.

Conformément à*l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De D. J. MeRae, d'Agassiz, et autres, d'autres lieux, dans la Colombie-Britan-

nique; d'Oscar Roy, de Sainte-Foye, et autres personnes, de Québec et des Etats-Unis;
d'Ernest J. Peltier et autres, de Montréal; demandant qu'il soit passé une loi à l'effet
de prolonger jusqu'au 31 décembre 1912 le temps durant lequel il peut être pris une
inscription de terres dont l'octroi est permis par la Loi récompensant certains volon-
taires, 190$.

Du révérend D. H. Telfer et autres, de Hazel-Bluff et autres lieux, Alberta; et
du révérend William R. Pippe et autres, de Boiestown et autres lieux, Nouveau-
Brunswick; demandant que le Code criminel soit modifié de manière à établir claire-
Ment l'illégalité des paris de courses, etc.

De Dame Octavia Cooper et autres, de Victoria-Ouest, Colombie-Britannique;
demandant que le Code criminel soit modifié de manière à protéger la société et les
bonnes mours canadiennes contre l'adultère.

M. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le
premier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a examiné le bill (No 74) modifiant la Loi de la marine marchande
au Canada, et a convenu d'en faire rapport sans amendement.

M. Warburton, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le deuxième

rapport de ce comité, lequel est comme suit:
Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres

Papiers se rapportant au paiement de $5,000 à T. O. Murray, relativement à l'acquisi-
tion du quai en bran de scie à Richibouctou, tel que mentionné à la page V-188 du

rapport de l'Auditeur général pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1909, et à ce

sujet il a interrogé des témoins sous serment,-et pour l'information de la Chambre, il
soump.f. . 1 ... .. annni .l nriivAA faitA nar les dits témoins, et les exhibits pro-
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Sur motion de M. Campbell, secondé par M. BradburY,
Ordonné, que le bill J (No 117) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à George

Robert Buttonshaw », soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Monk propose, secondé par M. Henderson,-Que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (en

conformité de la règle 108).
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'afIrmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 82) constituant en corporation la Merchants and General Insurance

Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. rOrateur reprend le fauteuil et

M. MeIntyre fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire

rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de

'amendement fait par le Sénatau bill (No 32) intitulé: « Loi concernant la compagnie

dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company », lequel est

lu comme suit:-
Page 1, ligne 20.-Après « 2 » retrancher « Est abrogé » et insérer « Sont abrogés

l'article 4 du chapitre 103 des lois de 1904 et ».
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre aequieSce à leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de

l'amendement fait par le Sénat au bill (No 34) intitulé: « Loi concernant la Compa-

gnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest », lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 24.-Retrancher l'article 2 et insérer ce qui suit:-

«2. Sont abrogées les dispositions suivantes:-
« L'article 2 du chapitre 31 des lois de 1896 (1re session); l'article 2 du chapitre

84 des lois de 1899; l'article 6 du chapitre 72 des lois de 1900; le chapitre 173 des

mia d« 1903: et le chapitre 142 des lois de 1905.»
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Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 38) intitulé: « Loi concernant la West
Ontario Pacific Railway Company », lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 18, après l'article 2.-Retrancher « Est abrogé » et insérer « Sont
abrogés l'article 4 du chapitre 178 des lois de 1906 et ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 121) constituant en corpo-
ration la Saslcatckewan Central Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 120) concernant les Royal
Guardiang.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 123) concernant la Central
Canada Manufacturers' Muîtual .Pre Insurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 124) concernant la Eastern
Canada Manufacturers' Mutual Fire Insurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

M. Kyte propose, secondé par M. Maclean (Sunbury),-Que cette Chambre est
d'avis que les provinces maritimes du Canada devraient conserver la représentation
qu'elles ont actuellement.

Que, lors de la nouvelle distribution des collèges électoraux qui devra se faire à
la suite du prochain recensement décennal, le nombre des députés à élire pour les
dites provinces ne devrait être diminué pour aucune raison;

Et qu'une humble requête soit présentée à Sa Majesté lui demandant qje l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord soit modifié selon les fins de cette résolution.

M. Warburton propose, comme amendement, secondé par M. Daniel,-Que tous les
mots après le mot « d'avis » au commencement de la dite proposition, soient retranchés
et remplacés par les suivants:-« que chaque province de la Puissance du Canada,
devrait avoir. enmne minimum de renrésentation dans la Chambre des Communes, le
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Mardi, 1er février 1910.

PRIIès.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Goodeve,-la pétition de William ]Roderick Ross et autres, de la cité de

Fernie et autres lieux.
Par M. Reid (Grenville),-la pétition du révérend Harry Walker et autres, de

Cardinal et Brouseville, Ontario.
Par M. Jamieson,-la pétition du révérend ýJohn Pringle et autres, de Sydney,

Nouvelle-Ecosse, et autres lieux.
Par M. Currie (Simeoe),-la pétition de G. S. Sproule, d'Ottawa, et autres d'autres

lieux.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Cartes accompagnant le rapport sur les études préliminaires du chemin de fer de la
Baie-d'Hudson. (Document de la session No 20.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 janvier 1910,-Etat
faisant connaître si le département des Chemins de fer et Canaux, ou l'agent pourvoy-
eur du chemin de fer Intercolonial à Ottawa a, en aucun temps, dans le cours de
l'année 1909, demandé des soumissions pour la fourniture de clôtures en fil de fer, et
dans ce cas si des soumissions ont été faites, et de qui elles ont été reçues; les prix
cotés par les soumissionnaires pour les différentes espèces de clôture¡, qui ont été les
soumissionnaires heureux, quelle espèce de clôture a été adoptée, quelle est la grosseur
du fil de fer, de combien de fils composants est-il formé, quelle est la distance entre
les crampes sur les poteaux droits; le prix par rod, et si ce fil a été fabriqué en
Canada. (Document de la session No 98.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 décembre 1909,-
Copie de toutes lettres, communications, requêtes et correspondance échangée avec le
gouvernement ou l'un des ministres, touchant la nomination d'un titulaire pour rem-
plir la vacance dans la Commission des chemins de fer causée par le décès de feu
l'honorable Thomas Greenway. (Document de la session No 99.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 29 novembre
1909,-Copie de tous mémoires, rapports, correspondance et documents en la posses-
sion du gouvernement concernant la réduction de la représentation, dans la Chambre
des Communes, des diverses provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Ile-du-Prince-Edouard, et de toute correspondance avec les gouvernements des
dites provinces au sujet du rétablissement, pour les dites provinces, de la représenta-
tion qu'elles avaient lors de leur entrée dans la Confédération. (Document de la ses-
sion No 100.)
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De Isaïe Préfontaine et autres, pour une charte sous le nom de Chambres de Com-
ce de la province de Québec.
De Alfred McDiarmid et autres, pour une charte sous le nom-de Ottawa Rideau

ley Railway Company.
De la Vancouver Island and Eastern Railway Company, pour une loi prolongeant

lélai fixé pour la construction de sa voie ferrée, et l'autorisant à construire un
ýranchement.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants
Bill (No 128) constituant en corporation la James Bay and Eastern Railway

ipany.-M. Girard.
Bill (No 129) constituant en corporation la compagnie dite The Ontario and

swa Railway Company.-M. Low.
Bill (No 130) concernant la Vancouver Island and Eastern Railway Company.-

Smith (Nanaïmo).
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 98.

Ordonné, que M. Currie (Simeoe) ait la permission de présenter un bill (No 131)
eernant les aliments purs.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

rière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
iTbre.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
s;
M. Fielding propose, secondé par M. Templeman,-Que M. l'Orateur quitte main-

'nt le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
res p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill J (No 117) du Sénat, intitulé:
'l Pour faire droit à George Robert Buttonshaw ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

la Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte
utenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Subsides;
Et la question étant de nouveau posée sur la motion, elle est résolue dans l'affir-
ive.
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Mercredi, 2 février 1910.

Deux heures p.m.

PaurÉas.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-

Par M. Bristol,-la pétition de Florence Sims et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-

De W. L MacWilliam, de Quebec, et autres d'autres lieux; et de Harry B. White,

de Waterville, Nouvelle-Ecosse, et autres d'autres lieux; demandant qu'il soit passé

une loi prolongeant jusqu'au 31 décembre 1912 le temps pendant lequel il sera possible

de prendre une inscription des terres qui peuvent être accordées en vertu de la Loi

récompensant certains volontaires, 1908.
Du révérend S. C. Murray et autres, de Port-Arthur et autres lieux, Ontario;

demandant que le Code criminel soit modifié de manière à établir clairement l'illéga-

lité des paris de courses, etc.

M. King propose, secondé par M. Verville,-Que cette Chambre concoure dans le

second rapport du comité spécial sur le bill (No 21) concernant les heures de travail

dans les travaux publics, présenté le 26 janvier écoulé.

Et la question étant mise sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des noms

étant demandé, ils sont pris comme suit.-

Poua:

Messieurs

Allen, Fisher, McGiverin, Ross (Middlesex),

Aylesworth, Fortier, Mclutyre, Ross (Rimouski),
Barker, Foster, Mclenzie, Roy (Dorchester),

Beauparlant, Fowke, MeLean (Huron), Roy (Montmagny>,
Béland, Gauvreau, McLean (Sunbury>, Rutan,
Black,Geoffrion, Maddn, Schel

Blondin, Girard, Major, Sealey,
Borden Gordon (Kent), Marelle (Bagot), S 1eOntario),

(Sir Frederick), GrhmMaslSici,
Broder,a, mth (Nanamo,
Carrier, HriMri Wligo) mt Somn)

Cash, Mayrand, Sperry,
Champagne, King, Meigs, Sproule,
Chisholm Knowles, Miehaud, Stanfleld,

(InFerneish, Kyte, Miier, Stratton,
111-1- IPOA-Wnp Lanctôt (Larairie- Molloy, Templeeuan,

vergne,
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Messieurs

nstrong, Crothers, Jameson, Rhodes,
ruard. Currie (Simcoe), Lake, Schaffner,
Ittie, Donnelly, Lancaster, Sharpe (Lisgar),
Jn, Edwards, Lennox, Taylor (Leeds),
,,ce, Elson, Meighen, Taylor (New-
'TIIl, Goodeve, X~iddlebro, Westminster),
asholm (Huron), Gordon (Nipissing) Northrup, Wallace,
van, Henderson, Osier, White (Renfrew), et
isby, Hughes, Reid (Grenville), Wright--36.
ýcket, 111 -.- ý .I

Ainsi, elle est résolue dans l'a:ffirmative.
Résolu, que cette Chambre concoure dans le dit second rapport.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
)onse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 janvier 1910,-Copie de toutes
larations, affidavit et déclaratiotIs solennelles faits et envoyés au département des
ýtes ou à l'honorable ministre des Postes depuis le 1er septembre 1907 jusqu'au 15ý
vier 1910, concernant la franchise postale demandée pour La Gazette d'Athacbaska,
c copies des listes de prétendus souscripteurs à ce journal, avec les dites déclara-
15, affidavit et déclarations solennelles; ,aussi, copie du rapport de M. A. Bolduc,
Jecteur des postes concernant la dite Gazette d'Athabaska. (Document de la ses-
1 N70 lo.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent soixante et quinze mille
lu1arante-cinq dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour
chemins de fer et canaux-chemins de fer-chemin de fer Intercolonial :-aseage
terrain, près de Beresford, $6,000; pour renforcer les ponts, $61,000; Chaudière-
Lction-..remise à locomotives, etc., $6,000; déviation de la ligne à Chatham et em-
lihement conduisant au quai, $150,000; wagons à marchandises-f reins à air com-
'n, $10,000; wagons à marchandises-pour changer les barres d'attelage sur, $10,-
; protection générale des routes publiques, $10,000; flialifax-agrandissement deg

ýalations, $52,650; Indiantown et Blackville--mettre en état d'opération la voie,
%0; Lac-au-Saumon-passage au-dessus de la voie, un mille à l'ouest du, $1,400;

i2anliorations à, $3,500; Loggieville-améliorations à, $12,000; Iloncton-voie
ýssoire à, 8100,000; Moncton-usines des locomotives et des wagons avec outillage

llveau pare de wagons à marchandises, $343,825; nouvelles machines pour aeir
lootiven t wjqinnqR £R70() , nustruetion nrimitive. $800: aPari à az
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Melntyre fait rap
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance

M. Mclntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est en

comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se fo

comité.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre a

trois heures p.m.

1910

port que le comité a passé

de la Chambre.
oint de demander que le

rmera de nouveau en tel

journée jusqu'à demain à
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Jeudi, 3 février 1910.
PRIèRES.

ILes pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Parent,-la pétition de Cecil Manley Maxwell, de Lévis, et autres de la
rince de Québec.
Par M. Stratton,-la pétition de Reginald H. Turner, de Peterborough, Ont.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes' sont lues et reues:-
De G. S. Sproule, d'Ottawa, et autres d'autres endroits; demandant qu'il soit
e une loi prolongeant jusqu'au 31 décembre 1912, le temps durant lequel il est
nis de prendre inscription pour les terres qui peuvent être octroyées en vertu de la
récompensant certains volontaires, 1908.
Du révérend Harry Walker et autres, de Cardinal and Brouseville, Ontario; etrévérend John Pringle et autres, de Sydney, Nouvelle-Ecosse, et autres lieux;andant que le Code criminel soit modifié de manière à établir clairement l'illé-
té des paris de courses, etc.
La pétition de William Roderick Ross et autres, de la cité de Fernie et d'autres
R, dans la Colombie-Britannique, présentée mardi dernier, et demandant qu'il soit
é une loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour la construction du chemin de fera Calgary and Fernie Railway Company,-étant lue, M. l'Orateur déclare que, vu
iration du délai accordé pour la réception des pétitions en obtention de bills pri-
elle ne peut être reçue.

M. Schell, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la ,Chambre lead rapport de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande que 5,000 exemplaires de la preuve faite par M. Félix
rland, chef de la division du tabac au département de l'Agriculture, pendant la
ente session du Parlement, soient imprimés immédiatement, sous forme de bto-
e, (2,750 en anglais et 2,250 en français) comme feuilles volantes du rapport final
'omiité, pour être distribués comme suit: 3,500 exemplaires aux membres du Par-
nit; 600 au département d'Agriculture, et 900 pour l'usage du comité.

M. Turcotte (comté de Québec), du comité des Bills Privés, présente à la Cham-
le premier rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporter
des amendements, savoir:-
Bill (No 27) concernant la British North American Mining Company.

1 (No 67) concernant la Improved Paper Machinery Company.
1 (No 80) constituant en corporation l'Institut de Notre-Dame-des-Missions.

.Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 92) concernant un brevet de
Ind Nickel Comoany. Limited. et a dcide de le rannorter sans amendement.
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Bill (No 96) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Bill (No 61) concernant la Canadian Northern Bailway Company.

M. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le

deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit-

'Votre comité recommande que la preuve faîte l'été dernier par le commandant

Wakeham au sujet de l'industrie du homard, soit imprimé au nombre de 4,000 exem-

plaires, et que la règle 72 soit suspendue à cet effet.

M. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le

troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit-

Votre comité a pris en considération le bill (No 15) modifiant la Loi de la marine

marchande au Canada, et il a décidé d'en faire rapport avec un amendement.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 décembre 1909,-Etat donnant la

liste des routes de malles rurales gratuites qui ont été établies en Canada, y compris

les points de départ et d'arrivée, la longueur de chaque route, le nombre d'habitations

sur chaque route, et le nombre de boîtes sur chaque route. (Document de la session

No 102.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 décembre 190,-Etat faisant con-

naître,-
1. Les noms et adresses des ingénieurs qui ont fait le relevé et le tracé de la ligne

de la division est du Transcontinental, et la section de cette ligne confiée à chaque

ingénieur.
2. Le nom et l'adresse de l'ingénieur qui a préparé le cahier des charges de la

section ou partie de ligne embrassée dans chaque contrat.

3. Les noms des ingénieurs représentant le département des Chemins de fer ou

la Commission du chemin de fer, et le Grand-Tronc-Pacifique, qui ont conjointemeni

déterminé la forme et la rédaction des devis, tel que voulu par la clause septième de h

convention conclue entre le gouvernement et la compagnlie.

4. Les noms de ceux des ingénieurs chargés de remplir quelqu'une des fonctioni

ci-dessus mentionnées qui ont depuis été employés en rapport avec la construction, i

période de ce dernier emploi, les fonctions dont ils étaient chargés, et, dans le cas d,

la cessation de leur emploi, la cause de ce renvoi.
5. Les norps et les adresses de tous les ngenieurs au service de la Commission di

chemin de fer, ou du département des Chemins de fer, dans les districts B et F de

dite division est, depuis le commencement de la construction de la voie ferrée; 1

nature des fonctions de chacun d'eux; le salaire de chacun; les avancements, au

inentations de salaire, démissions et renvois qui ont eu lieu; les raisons de chaqu

avancement, démission ou renvoi, ainsi que copie de toutes les plaintes déposées enti

les mains des commissaires, ou de leur ingénieur en chef, ou du département, conti

quelques-uns de ces ingénieurs.
6. Les noms des ingénieurs maintenant en charge des districts B et F, ou qui

travaillent, et la nature des fonctions et le salaire de chacun d'eux. (Documen de

session No 42f.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur'

message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son Exci

lence. -- 1f - - 1..4'._ faln 1A54 membres étant debout et déco

verts),
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GREY.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire additionnel des sommes requises pour le service du Canada pour lannée
finissant le 31 mars 1910, et conformément aux dispositions de lActe de PAmérique
Britannique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Document de la session No 5a.)

HôTEL DU GoUVERNE1MENT,
OTTAwA, 2 février 1910.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient référés

au comité des Subsides.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que le comité spécial nommé par cette Chambre le 27 janvier dernier

Pour faire une enquête sur certaines matières se rattachant à la démission de M. Lums-
den comme ingénieur en chef du chemin de fer Transcontinental, soit composé de sept
membres au lieu de cinq, savoir: Messieurs Geoffrion, Macdonald, Clarke (Essex),
Wilson (Laval), Lennox, Barker et Crothers.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport du commandant

WnI Wakeham, commissaire spécial et inspecteur des pêcheries pour le golfe Saint-
Laurent, sur l'industrie du homard dans les provinces maritimes et la province de
Québec.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour,-Copie du rap-
Port du commandant Wm Wakeham, commissaire spécial et inspecteur des pêcheries
Pour le golfe Saint-Laurent, sur l'industrie du homard dans les provinces maritimes et
l9 Province de Québec. (Document de la session No 103.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 95) concernant le service
de la marine du Canada.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fielding,-Que le bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

X. Borden propose, comme amendement, secondé par M. Foster,-Que tous les
rnots après le mot « Que » soient retranchés et remplacés par les suivants:-

, Les propositions du gouvernement ne sont pas en harmonie avec les recomman-
dations de l'Amirauté, et, en raison de ce qu'elles confèrent au gouvernement le pou-
Voir d'empêcher les forces navales du Canada d'agir conjointement avec celles de

empire en temnis de wuerre, elles ne sont pas judicieuses et présentent des dangers.
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« Que, entre temps, le meilleur moyen de satisfaire au devoir immédiat du Canada,

et de venir en aide aux nécessités imminentes de l'empire, est de mettre sans délai à

la disposition des autorités impériales, à titre de contribution volontaire et loyale de

la part du peuple canadien, une somme suffisante pour acheter ou construire deux

bâtiments de guerre ou cuirassés du type Dreadnought le plus moderie, laissant à

l'Amirauté la latitude complète de dépenser cette somme à tels moments et pour telles

fins de défense navale qui, à son avis, pourront le mieux contribuer à augmenter la

force unie de l'empire, et à en assurer ainsi la paix et la sécurité.»

Et un débat s'ensuivant;

M. Monk propose, comme amendement à l'amendement, secondé par M. Nantel,-

Que tous les mots après le mot « Que » dans l'amendement soient supprimés et rem-

placés par les suivants:-
« Tout en protestant de son inaltérable dévouement à la Couronne britannique,

cette Chambre est d'opinion que le projet de loi qui lui est présenté change les rela-

tions du Canada avec l'empire et devrait en conséquence, au préalable, être sotumis au

peuple canadien, pour en obtenir immédiatement son opinion par voie de plébiscite.»

Et le débat continuant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 4 février 1910.
Et le débat se prolongeant;
Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Roche,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinquante mi-

nutes a.m., elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Vendredi, 4 février 1910.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Miller,-la pétitions de madame O. Banks, de Dublin, Irlande, et autres

utres lieux en Canada. .
Par M. Stratton,-la pétition de madame Robert Scott et autres, de Scottstown,

êébec.

Coiformément à lordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De Florence Sims et autres, demandant que le Code criminel soit modifié de

nière à établir clairement l'illégalité des paris .de courses, etc.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
ponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 janvier 1910,-Copie de toute cor-

pondance, rapports, dépêches, documents et autres papiers se rapportant en quelque
,nière à la réclamation d'un homestead par un ou des membres de la famille Angus

uvé, qui a fait la campagne d'Afrique et est mort peu de temps après son.arrivée au

Ys. (Document de la session No 104.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 18 novembre 1909,-Etat

sant connaître les noms et adresses de tous les agents d'immigration actuellement

Iployés par le gouvernement dans la Grande-Bretagne, le continent européen et les

ats-Unis, avec traitement, le chiffre du traitement et celui des autres gratifications,
[ en est, accordées à chacun d'eux;-de plus les noms et adresses de tous les agents

ranigration actuellement employés à commission dans les contrées ci-dessus men-

nnées, le total des commissions, le taux de commission par immigrant; aussi le

iffre des autres gratifications, s'il en est, accordées à chacun d'eux;-aussi, les noms

adresses de tous les agents spéciaux d'immigration dans les susdites contrées nom-

ý8 durant l'exercice financier 1908-09, et jusqu'au 1er novembre 1909; la date de

aque nomination, l'adresse de chaque agent lors de sa nomination, le chiffre du
"itelment, de la commission, et des autres gratifications accordées à chacun d'eux,
iSI que la durée du service de chacun d'eux en qualité d'agent. (Document de la

Mion No 86a.)

Sur motion de M. Schell, secondé par M. Nesbitt,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité d'Agricul-

re et de Colonisation.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

1ppOrt intérimaire des Commissaires du chemin de fer Transcontinental, pour les

lf mnin tR 1- Il ACimbrA 1909. faisant connaître les recettes et dépenses en
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Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-Rapport au sujet d'une méthode de règlements internationaux uniformes

et mutuels, on vue de protéger les poissons comestibles dans les eaux internationales

limitrophes du Canada et des Etats-Unis,-préparé par la Commission des eaux limi-

trophes en conformité et d'après la décision de la Convention du 11 avril 1908, entre

la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. (Document de 1a session No 105.)

M. Gervais propose, secondé par M. Guthrie,-Que le deuxième rapport du comité

des Débats soit maintenant adopté.
Et un débat s'ensuivant;
La dite motion, du consentement de la Chambre, est retirée.

Ordonné, que M. Templeman ait la permission de présenter un bill (No 132)

modifiant la Loi d'inspection du gaz.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est regu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Graham,

Résolu, que cette Chambre se formera en comité général, mardi prochain, pour

prendre en considération une certaine résolution concernant les «Règlements des pares

nationaux du Canada ».

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,

Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera mardi prochain, le 8 courant, elle

restera ajournée jusqu'au jeudi, le 10.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée i

Sa Majesté pour aide aux victimes des récentes inondations en France, pour l'anné<

finissant le 31 mars 1910.
n m -',1- -- MM neAédant oas deux cent trente-quatre mille trois cen
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 82) constituant en corpo-
ion la Merchants and General Insurance Company.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Pardee propose, secondé par M. Talbot,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés, en vertu
la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les,

le suivants, savoir:-
Bill (No 92) concernant un brevet de la Mond Nickel Company;
Bill (No 27) concernant la British North American Mining Company;
Bill (No 67) concernant la Improved Paper Machinery Company;
Bill (No 80) constituant en corporation l'Institut de Notre-Dame-des-Missions;
Bill (No 96) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; et
Bill (No 61) concernant la Canadian Northern Railway Company, et après avoir

18i siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. MeIntyre fait rap-
rt que le comité a examiné le bill (No 92) concernant un brevet de la Mond Nickei
Impany, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Aussi, le comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill (No 27) concernant la
'tiish North American Mining Company; bill (No 67) concernant la Improved Paper
achinery Company; bill (No 80) constituant en corporation l'Institut de Notre-Dame-
s-Missions; bill (No 96) concernant la «Compagnie du chemin de fer Canadien du
ifique; et bill (No 61) concernant la Canadian Northern Railway Company, et a

it quelque progrès sur chacun d'eux et lui a enjoint de demander la permission de
ger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
maité.

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Talbot,
Ordonné, que le bill (No 92) concernant un brevet de la llond Nickel Company,

't lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Vordre du iour aDvelle la seconde lecture du bill (No 127) concernant la Grand
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 130) concernant la Vancou-
ver and Eastern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité dés Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf millions quatre cent trente-cinq
mille dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins
de fer et canaux-chemins de fer:-Intercolonial, $9,000,000; embranchement de
Windsor, $35,000; Ile-du-Prince-Edouard, $400,000, pour l'année finissant le 31 mars
1911.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-canaux-canal
de Lachine:-Murs verticaux en béton, $165,000; pour achever le quai et les bassins,
$135,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trois mille cinq cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Soulanges:-Poteaux d'amarrage,
$2,700; achat d'aiguiseur d'outils, etc., $850; pour aveugler les fuites d'eau, parer les
talus, etc., $100,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le canal du Sault-Sainte-Marie:-Construction, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent quatre-vingt mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le canal de la Trent:-Construction, $1,750,-
000; pour payer dommages causés aux propriétés par l'inondation, $30,000, pour l'an-
née finissant le 31 mars 1911.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions trois cent quatre-vingt-
douze mille et cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le canal Welland:-
Achat de terrain et dommages, etc., $2,500; améliorations à Port-Colborne, $40,000;
pour redresser le chenal à la tête de l'écluse 2, $10,000; pour élargir le canal près de
Welland, $20,000; élévateur à Port-Colborne, $66,000, pour l'année finissant le 31
mars 1911.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Maiesté pour les chemins de fer et canaux-canaux-canaux
de Carillon et Grenville:-Macadamiser le restant du chemin public le long du vieux
canal, $5,000; reconstruire le déversoir vis-à-vis le vieux moulin, $2,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1911.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal Chambly:-Allonge à la maison éclusière, écluse
5, $1,500; approfondissement et redressement du fossé, écluse 6, $2,000; prolonge-
meit du quai de Chambly-Canton, $4,120; remplacer les vieux ponts en bois par des
ponceaux, $1,100, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept nille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal Lachine:-Améliorations en aval des déversoirs,
écluse Saint-Gabriel, $27,000; reconstruction de partie de la jetée d'entrée d'amont à
Lachine, $60,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Soulanges:-Revêtement en nierre des talus
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es fossés, $3,000; remplacement par des ponts en acier les ponts en bois au déversoir,
1,200, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent soixante dollars
:it accordée à Sa Majesté pour l'écluse de Saint-Anne:-Appareil de chauffage, etc.,laison du gardien, $600; poteaux d'amarrage en fonte, $360; exhaussement des piles-stacades et de la levée, $2,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux éents dollars soit accordée àa Majesté pour l'écluse de Saint-Ours:-Nouvelle écurie et remise sur l'île, pourannée finissant le 31 mars 1911.
16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent un mille cinq cents dollars soitýcordée à Sa Majesté pour le canal de Cornwall:-Prolongement du mur en béton suraffouillement en amont de l'écluse 18, $25,000; améliorations à l'entrée d'amont,'luse 17, $55,000; améliorations à l'entrée d'amont, écluse 19, $5,000; aplanir le litu canal, $10,000; construire un chaland-grue, $1,500; réparer la levée du nord entre8 écluses 18 et 19, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille cinq cents dol-

rs soit acordée à Sa Majesté pour les canaux de Québec:-Dragage, $17,500; pro-
ngement de mur de protection, digue de Sainte-Barbe, $3,000; macadamiser 2 millesla voie publique, digue d'Hungry-Bay, $14,000; rebornages, arpentages, etc., $5,500;ur de protection, côté nord du lac Saint-François, $4,500, pour l'année finissant le

mars 1911.
18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordéeSa Majesté pour le canal des Galops:-Superstructure en béton des piers, écluse 27,3ur l'année finissant le 31 mars 1911.
19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa

ajesté pour le canal Rideau:-Reconstruction des ponts mobiles sur les écluses aux
arrows et à Upper-Brewers, $3,000; reconstruction des piliers en bois du pont Wel-
Igton, $4,000, pour l'année finisant le 31 mars 1911.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Saajesté pour le canal du Sault-Sainte-Marie:-Poteaux d'amarrage en fer, $2,000;
construction de la jetée de l'entrée du nord, y compris le dragage, $28,000, pour
nnée finissant le 31 mars 1911.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixtante et deux mille cinq cents dol-
18 soit accordée à Sa Majesté pour le canal de la Trent:-Améliorations, pour l'an-
e finissant le 31 mars 1911.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
ajesté .pour le canal Welland:-Grosses réparations, $20,000; soutènement en pierre
ur les levées, $10,000, pour l'année finisant le 31 mars 1911.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Saraest6 pour les canaux de Williamsburg:-Construire et équiper le chaland-grue,
ur l'année finissant le 31 mars 1911.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent douze mille quatre cent
atre-vingt-dix-sept dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pourrers :-Arbitrages et sentences arbitrales, $4,000; service des voitures du Gouver-
ur général-réparations et changements, $2,500; frais de litiges au sujet des che-
as de fer et canaux, $6,000; construction des chemins de fer de l'Etat à la Faculté
i'Université McGill, pour la fondation d'une école de travaux d'art des chemins de
'et dle trnn,.. en ýAAo 0-10 la 'l.~<, A 1. Womi1l+4 AnQa Onmi"naA



220 4 février 1910

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent quarante-quatre mille

neuf cent soixante et six dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Ma-

jesté pour les chemins de fer et canaux-canaux:-Personnel et réparations $1,106,-

460; employés à la statistique, $37,506; gratification à Mary, Helen et Lizzie Evers,

filles de feu James Evers, contremaître du personnel des réparations du canal Lachine,

qui a reçu, alors qu'il était de service, des blessures ayant par la suite entraîné sa

mort, $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911. -

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars-imputable sur le

capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux:-Pont de Qué-

bec--construction, pour l'année finisant le 31 mars 1911.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mentyre fait rapport que le comité a passd

plusieurs résolutions.
Ordonné que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. MeIntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messagE

suivant-
Le Sénat a adopté le bill G (No 133) intitulé: « Loi constituant en corporation b

caisse dite The Merchants' Bank of Canada Pension Fund », pour lequel il demande b

concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill N (No 134) intitulé: « Loi pour faire droit i

Hope Eileen Moreland Drinkle», pour lequel il demande le concours de cette Chambre

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant Il

comité des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill N- (No 134) du Sénat, inti

tulé: « Loi pour faire droit à Hope Eileen Moreland Drinkle », avec prière qu'elle soi

retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante

deux minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 7 février 1910.

PIEREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Sperry,-la pétition du révérend Brice D. Knott, B.A., et autres, de

lone-Bay, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Jameson,-la pétition de William McK. McLeod et autres, de Sydney,

-Breton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Mme Mabel O. Banks, de Dublin, Irlande, et autres d'autres lieux en Canada;

ýecil Manley Maxwell, de Lévis, et autres, province de Québec; et de Reginald H.
'Uer, de Peterborough, province de l'Ontario; demandant qu'il soit passé une loi a
et de prolonger jusqu'au 31 décembre 1912 le temps pendant lequel peuvent se
idre les inscriptions des terres qui peuvent être octroyées sous l'empire de la Loi
>mpensant certains volontaires, 1908.
De Dame Robert Scott et autres, de Scottstown, province de Québec; demandant
le Code criminel soit modifié de manière à protéger contre l'adultère la société et

bonnes mours canadiennes.

I. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le
trième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération le bill (No 11) Loi concernant la télégraphie

s fil sur les navires, et a décidé de recommander que le bill ne soit pas passé.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Turgeon,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le deuxième rapport du comité de la

rine et des Pêcheries.

I. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant cette Chambre,-

ýonse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 janvier 1910,-Copie de tous
,iers, lettres, télégrammes, documents et correspondance pendant les premiers six

is de 1908 au sujet d'amendements projetés à la Loi d'irrigation du Nord-Ouest.
'cumnent de la session No 106.)

Sur motion de M. Doherty, secondé par M. McCarthy,
Ordonné, que le bill G (No 133) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpora-
1 caisse dite The Merchants' Bank of Canada Pension Fund», soit maintenant

a Première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
pour la prochaine séance de la Chambre.
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Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill N (No 134) du Sénat, intitulé: « Loi pour- faire droit à Hope

Eileen Moreland Drinkle », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 135) modifiant
la Loi de l'immigration.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 92) concernant un brevet
de la Mond Nickel Company, Limited.

Sur motion de M. McGiverin, secondé par M. Nesbitt.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grefler porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur les bills suivants, savoir:-

Bill (No 27) concernant la British North American Mining Company;
Bill (No 67) concernant la Improved Paper Machinery Company;
Bill (No 80) constituant en corporation l'Institut de Notre-Dame-des-Missions;
Bill (No 96) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; et
Bill (No 67) concernant la Canadian Northern Railway Company, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rap.
port que le comité a examiné le bill (No 67) concernant la Improved Machinery Com.

pany; et le bill (No 61) concernant la Canadian Northern Railway Company, et lui
a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.

Aussi, le comité a examiné le bill (No 80) constituant en corporation l'Institui
de Notre-Dame-des-Missions; et le bill (No 96) concernant la Compagnie du chemir
de fer Canadien du Pacifique et leur a fait des amendements.

Et aussi, le comité a examiné le bill (No 27) concernant la British North Ameri-
can Machinery Company, et a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander h
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en te
comité sur le dit bill.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Perley,
Ordonné, que le bill (No 67) concernant la Improved Paper Machinery CompanY

soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. MeOiverin, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le bill (No 61) concernant la Canadian Northern Railway Co

pany, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséqueece, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre procède à la prise en considération du bill (No 80) constituant 6

corporation l'Institut de Notre-Dame-des-Missions, tel qu'amendé en comité générs
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Ordonné, que le bil soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre procde à la prise en considération du bill (No 96) concernant la

mpagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, tel qu'amendé en comité ce jour.
Ordonné, que le bil soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 119) constituant en corpo-
ion la compagnie dite The International Waterways, Canal and Construction Com-

fy.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
fer, Canaux et Télégraphes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
rant:
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 58) intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The Montreal, Ottawa
Georgian Bay Canal Company »;
Bill (No 78) intitulé: « Loi concernant l'Edmonton, Dunvegan and British Colum-
Railway Company »;
Bill (No 68) intitulé: « Loi concernant la Kettile River Valley Railway Com-

y »;
Bill (No 59) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Saint-Maurice

ýeY Railway Company »;
Bill (No 29) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Columbia and

8tern Railway Company »; et
Bil (No 30) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite Eastern Townships

itay Company ».

Sur motion de M. Barnard, secondé par M. Jameson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute la correspondance

angée entre l'officier commandant le district militaire No 11, et le département de
Milice, en rapport avec la batterie de canons de 12, se chargeant par la culasse,
rimnent envoyée à Esquimalt, ou au sujet du projet à l'effet que la Compagnie
1, du 5mue régiment d'artillerie canadienne devrait s'exercer à la manoeuvre des
canons.

Sur motion de M. Roche, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, affidavit et

'espondance entre le département de l'Intérieur et John A. Dunn, ou quelqu'un en
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Sur motion de M. Taylor (New-Westminster), secondé par M. Barnard,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance en

1909 concernant le bureau de poste de Central-Park, et comprenant spécialement (1)

copie des représentations faites au département des Postes à l'effet qu'en changeant le

site du bureau de poste et en établissant un bureau à Collingwood-Est, les intérêts de

la majorité des citoyens seraient miex servis; (2) la preuve faite à l'enquête qui a

suivi ces représentations, et le rapport officiel sur cette enquête; (3) communications

de la part des citoyens de Central-Park et autres au sujet de la fermeture du bureau

de poste en cet endroit, et les réponses faites aux dites communications, conformément

aux faits; (4) les renseignements sur lesquels on s'est basé ptur déclarer que le trans-

fert du bureau de poste serait plus avantageux; et (M la pétition signée par de nom-

breux citoyens de Central-Park se plaignant de l'administration du bureau, etc., et le

rapport de l'inspecteur qui a fait une enquête à ce sujet.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Haggart (Lanark),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisanat connaître les objec-

tions écrites émises, depuis le 28 juillet 1908, à l'encontre de la classification dans les

travaux du Transcontinental; les objections qui ont été formulées au sujet de l'excé

dent des dépenses, depuis le 2 octobre 1908; aussi copies de ces objections.

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M. Blain,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le coût total des

édifices et terrains du collège militaire, et le montant fourni chaque année par le gou-

vernement pour son entretien.

Sur motion de M. Rhodes, secondé par M. Perley,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître à quelles

heures, depuis le commencement du service d'automne des convois, 1909, doit quittei

xford-Junctio et arriver à Picto le train du matin de chaque jour de semaine

circulant entre ces deux points; à quelle heure exacte ce train est parti tous les jours

d'Oxford-Junction, et à quelle heure exacte il est arrivé chaque jour à Picton; h

cause des retards, s'il s'en est produit; si des efforts ont été tentés en vue d'améliorei

le service à cet égard, et quels ont été ces efforts.
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vière de l'Arc, ou acquises par les dites compagnies soit directement, soit par voie
assion.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Haggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les rapports d'explo-
n en rapport avec quelques lignes de chemin de fer que ce soit, dans la province
Ile-du-Prince-Edouard, au cours des années 1908 et 1909; et spécialement des
orts d'exploration de toute telle ligne enfre Royal-Junction et les environs, et
sington ou les environs; aussi, de toute correspondance, recommandations, docu-
;s et papiers de quelque nature que ce soit se rapportant aux lignes projetées ou
explorations qui s'y rattachent.

Sur motion de M. Warburton, secondé par M. Richards.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous mémoires, rapports,
spondance et documents non encore soumis à la Chambre, y compris le rapport
rxploration faite au cours de l'été et de l'automne derniers dans le havre de Cap-

et dans la baie de Tatamagouche, dans les comtés de Pictou et de Colchester,
ince de la Nouvelle-Ecosse, concernant la route des steamers d'hiver entre l'Ile-du-
ce-Edouard et la terre ferme, et recommandant un ou des changements dans la
route et une augmentation du nombre de voyages quotidiens des dits steamers.
i, copie de 'tous mémoires, rapports, correspondance et documents concernant la

des steamers de malle, l'été, entre Charlottetown et la terre ferme et recomman-
un ou des changements dans cette route et une augmentation du nombre de

ges quotidiens des dits steamers d'été, et aussi, concernant la correspondance des
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rie, du comnité des Chemins de
Lmitième rapport dlu dit comité,
mité a pris en considération les
mient, savoir :
, 110) concernant la Compagni
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squ'à quel degré, s'il en est, le gouvernement du Manitoba a exercé son droit
rôle des taux de transport des marchandises en vertu de l'article 8 de l'annexe
acte 1 Edouard VU, chapitre 53.
cet article de loi a amené quelque diminution des taux de transport des mar-
es dans la province de Manitoba. (Document de la session No 108.)

Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
pour l'année expirée le 31 décembre 1909, des permis pour entrer des liqueurs
tes dans les Territoires du Nord-Ouest, conformément aux prscriptions de
88 du chapitre 62 des Statuts Revisés du Canada. (Document de la session

)

motion de M. Guthrie, secondé par M. Carvell,
lonné, que le bill (No 64) concernant la Compagnie du chemin de fer de la
le l'Ottawa, soit retiré, conformément à la recommandation contenue dans le
e rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

rdre du jour appelle la reprise du débat sur la question posée jeudi dernier,-
ill (No 95) concernant la Service de la Marine du Canada, soit maintenant lu

à icelle,-Que tous les mots après le mot « Que)» soient



HuIiit heures Pa7m.

L'ordre pour les bis privés est appelé en

L'ordre du jour appelle la seconde lectu

loi constituant en corporation la eaisse dit

de la rèle 25.

bill (-No 133) du Sénat, inti
Merchiants' Bankc of Canada

fois et renvoyé au oomifè des Banqu

rdre du .jour appelle la seconde lecture du bill (No 134) du Sénat,

)Ur faire droit à 1-lOPe Eileen Ihvoreland IDrinl<le ».

bill est en conséqluence lu la s-econde fois et avec la preuve qui l'ace

oyé au comité des Bills Privés.

Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que le bill ( K 9

Serivice de la -Marine du Canada, soit maintenant lu la seconde fois,

228 8 f évrier
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Jeudi, 10 février 1910.

)nforrnément à l'ordre dlu jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
u révérend Briee 1). Xnott, IB.A., et autres, de 'Mahone-Bay, N.-E.; de Williamn
McLeod et autres, de Sydney, Cap-Breton; demandant que le Code criminel soit

de manière à établir clairement l'illégalité des paris de courses, etc.

GTuthirie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
n'e le neuvième rapport du dit comité, lequel est comme suit:
Dtre comité a pris en considération le bill (No 90) concernant le Ceniral Ontario
W, et a décidé de le rapporter sans amendement.
Etre comité a ansi pris eni considération les, bis suivants,-, et a décidé de les
ter avec d]es amendements, savoir:
Il (No 107) constituant en corporation la Ottawa, Montreal and Easlern Rail-
)Iffln1 ; et
Il (No 86) concernant la Wiestern Canada Power Company, Lâiied.
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« Que, tout en rendant nécessaire une dépense considérable pour frai

tion et de maintien, le dit projet n'apportera à l'empire aucune aide

efficace, et ne produira aucuns résultats adéquats ou satisfaisants pour le

« Que l'on ne devrait se lier à aucune entreprise d'un caractère peri

entraînerait des dépenses futures considérables, avant qu'elle ait été soun

et en ait reu l'approbation.
« Que, entre temps, le meilleur moyen de satisfaire au devoir imméd?

et de venir en aide aux nécessités imminentes de l'empire, est de mettr,

la disposition des autorités impériales, à titre de contribution volontair

la part du peuple canadien, une somme suffisante pour acheter ou cc

bâtiments de guerre ou cuirassés du type Dreadnought le plus moder

l'Amirauté la latitude complète de dépenser cette somme à tels moments

fis de défense navale qui, à son avis, pourront le mieux contribuer à

force unie de l'empire, et à en assurer ainsi la paix et la sécurité.»

n gr l'amendement à l'amendement,-Que tous les mots après 1
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Vendredi, Il février 1910.
[ERES.

pétitions suivantes sont présentées s
r M. Wallace,-la pétition de W. L.
l'autres lieux en Canada.
r M. Schell,-la pétition de D. Dougl

Miller, du comité des Banques et.<
me rapport du dit comité, lequel est <

irément et déposées sur le bureau:-
'ilson, de Johannesburg, Californie, et

i pris en considération les bills suivants, et a décidé de L
nents, savoir:-
-nant la Hudson Bay Insurance Company; et
:ituant en corporation l'Independent Order of Rechabite;

té des Bills Privés, présente à la Chambre le deuxième r

uard VII 11 f évrier 231



il f évrier 1910

Hu4it heures p.m.

L'ordre pour les'biils privés est appelé en vertu de la règle 25.

M. Smith (Nap.aio), propose, secondé par M. Miller,-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en comnité général sur les bills

privés (en vertu de la règle 108).
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Tf -hr1 Pn eons&iuence, se forme en comité général pour délibérer sur les

,ma à
?ernant la Compagnie du

Atlantic Railu
97) concernant la

113) conicernant la

110) concernant la
n. - t bill (-No 90)

232



Edouard VII 11 février 233

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Ordonné, que le bill (No 110) concernant la Compagnie du chemin de fer Central

Igoma à la Baie-d'Hudson, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Smith (Nanaïimo),
Ordonné, que le bill (No 90) concernant le Central Ontario Railway, soit mainte-

t lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill E (No 136) du Sénat, intitulé:
concernant la Compagnie du canal à navires de Saint-Clair et Erié ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

'er, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill K (No 137) du Sénat, intitulé:
Ji concernant la Erie, London and Tilsonburg Railway Company ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

Fer, Canaux et Télégraphes.
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tributaires-construction de quais dans les estuaires, $20,000; Sackville-quai sur la

rivière Tantramarre (à voter de nouveau, $6,000, montant périmé), $10,000; Seal-

Cove, île Grand-Manan-jet brise-lames-pour achever les travaux, $5,000; Shédiac-

quai, à voter de nouveau, crédit périmé de $2,000), $10,000; Shippegan-Harbour--

améliorations et réparations à Shippegan-GullY, $3,000; St-Andrews-quai-poui

achever les travaux, $7,000; Saint-Jean, port-améliorations, réfections et répara-

tions, $25,000 ; Saint-Jean--Ile-aux-Perdrix--quarantaine, quai, $13,O0; Saint

Jean-pour pourvoir à l'achat et à l'amélioration de terrains pour quais devant servi]

aux navires du gouvernement (un crédit pour la même somme a été voté en 19094I

sous le chef de Service côtier et service des phares, $50,000; Saint-Paul (Caraquett

inférieure)-quai-pour achever les travaux, $24,500; Tracadie, port-améiorationv

et réparations, 34,000; Trayniom's-Cove-quai, $2,S00; Tynemouth-CreekHarbour-

améliorations, $900, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Si

Majesté pour les provinces maritimes en général:-Pour acheter du bois créosoté pou

travaux dans les provinces maritimes en général, pour l'année finissant le 31 mar

rme la
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Lundi, 14 février 1910.

irmément à l'ordre du jour, le
V. L. Wilson, de Johannesbt
n Canada; demandant qu'il sc
>re 1912 le temps durant lequ
peuvent être accordées sous le

suivantes sont lues et reçues:-
iie, et autres personnes d'autres
loi à l'effet de prolonger jusqu'au

-es; demandant que le tarif sur le porc
quatre centins.

la Chambre qu'il a reçu de Son Honnet
Lemieux, deux des juges choisis pour li

ment à la Loi des élections fédérales ce
n d'élection pour le district électoral de
r ordonné que le dit jugement soit entré Is les J

23514 f évrieruard VII
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier

de la Cour'onne en chancellerie le certificat suivant:-

'ésen
anvie

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 14 février 1910.

t fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du onzième jour du

r dernier émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à

fFey, écr, régistrateur du comté de Carleton, Ottawa, comme officier-

ir le district électoral de la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario,

d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la Cham-

unes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place du très

Wilfrid Laurier, P.C., G.C.M.G., qui a opté pour le district électoral de

Ilbert Allard, marchand de gros, d'Ottawa, a été rapporté comme dûment

appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les

on bureau.

-fer

r janvier 19M8; et <le tous rap
iblissement, l'équipement, l'ent
e sauvetage à Seal-Cove, baie

T - 1 -1 -
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port que le comité a examiné le bill (No 27) concernant la British North American

iing Company, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
M. McIntyre fait rapport aussi, que le comité a examiné le bill (No 86) concer-

t la Western Canada Power Company, Limited, et qu'il a fait de nouveau progrès
ui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

iité.

M. Talbot propose, secondé par M. Pardee,--Que M. l'Orateur quitte maintenant

auteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés, con-
nément à la règle 108.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

s suivants, savoir:-
Bill G (No 133) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la caisse

The Merchants' Bank of Canada Pension Fund »;
Bill (No 43) concernant la Hudson Bay Insurance Company;
Bill (No 112) constituant en corporation lndependent Order of Rechabites;
Bill J (No 117) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à George Robert But-

shaw »;
Bill N (No 134) du Sénat, intitulê: « Loi pour faire droit à Ilope Eileen More-



on de M. Nesbitt, secondé pai
que le bill (No 43) concernar

. la troisième fois.
;t, en conséquence, lu la troisii
iue le bill passe.
, que le greffier porte le bill ai nande son concours.

Tolmie,
ntitllP!

troisième
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oits de douane de certains articles d'uniforme et d'équipement qui ne sont pas
facturés en Canada.

iur motion de M. Roche, secondé par M. Lennox,
lésolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
-al, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,--
j de tous les arrêtés du conseil, correspondance, rapports et documents se rap-
nt au droit ou privilège d'élever le niveau des eaux du lac Clair, province du
toba, dont demande a été faite par une compagnie à l'effet de créer de la force
ergie sur la rivière Petite-Saskatchewan.
)rdonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
tte Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Stanfield, secondé par M. Sproule,
)rdonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes feuilles de paie,
tes et pièces justificatives pour gages, matériaux et autres dépenses se rappor-
à la chaussée entre Cariboo et l'île Cariboo, comté de Pictou, N.-E., en 1907, 1908
09.

;ur motion de M. Stanfield, secondé par M. Sproule,
)rdonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes feuilles de paie,
tes et pièces justificatives pour gages, matériaux et autres dépenses se rapportant
;ravaux du havre de refuge de Skinner's-Cove, comté de Pictou, N.-E., en 1907,
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Mardi, 15 février 1910.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau

Pasr M. Mok-apétition de A. W. -M. Kelly et autres, de Montréal.

-M. Gjuthrie, du comitýé des Chemins dle fer, Canaux et Télégraphes, présente à li

Chambre le dixième rapport dle ce comité,, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 2) modifiant la Loi des chemin

de fer, et il a décidé de recommander que le.dit bull ne soit pas passé.

Votre comité a ausi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'ai

faire rapport avec dles amendements:
Bill (No 3) modifiant la Loi des chemins dle fer; et

B3ill (No 91) constituant an corporation la Lorndon and Lake Erie Railway/ an,

Transportalion Gomparb.

M. IPugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Rapport de M. G. de G. Languedoc, aide-ingénieur, sur les travaux à faire le long d

la Rivière-des-Prai ries pour donner un chenal de cinq pieds de profondeur aux eau

basses. (Documneint de la session& No 107a.).

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la question posée jeudi, le 3 févrif

dernier,-Qlle le bill (No 9,5) concernant le Service de la Marine du Canada, so

xnaintenaint lu la seconde fois;
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Tout en protestant de son inaltérable dévouement à la Couronne britannique,.
Chambre est d'opinion que le projet de loi qui lui est présenté change les rela-
du Canada avec l'empire et devrait en conséquence, au préalable, être soumis au
e canadien, pour en obtenir immédiatement son opinion par voie de plébiscite.»
Et le débat continuant;

t à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
S p.m.

Huit heures p.m.

?ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

.a Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
rer sur les bills suivants, savoir:-
ill (No 86) concernant la Western Canada Powyer Company, Limited;
ill (No 112) constituant en corporation l'Independent Order of Rechabites; et
ill (No 111) concernant l'Association des meuniers de la Puissance, et après
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait
rt que le comité a fait de nouveau progrès sur chacun d'eux et lui a enjoint de
ider la permission de siéger de nouveau.
,isolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill F (No 142) du Sénat, intitulé:
eonstituant en corporation The Congregational Union of Canada». .
e bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

a Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que le bill (No 95) concer-
e Service de la Marine du Canada, soit maintenant lu la seconde fois; et sur les
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uaucun projet de cette nature ne peut être accepté sûrement à moins qu'ill'unité d'organisation et d'action sans laquelle il ne peut exister de coopéra-,ctive dans les efforts communs pour la défense de l'empire.
ue, tout en rendant nécessaire une dépense considérable pour frais de construc-de maintien, le dit projet n'apportera à l'empire aucune aide immédiate ouet ne produira aucuns résultats adéquats ou satisfaisants pour le Canada.ue l'on ne devrait se lier à aucune entreprise d'un caractère permanent et quirait des dépenses futures considérables, avant qu'elle ait été soumise au peupleb reçu l'approbation.
Le, entre temps, le meilleur moyen de satisfaire au devoir immédiat du Canada,nir en aide aux nécessités imminentes de l'empire, est de mettre sans délai àSition des autorités impériales, à titre de contribution volontaire et loyale dedu peuple canadien, une somme suffisante pour acheter ou construire deuxbs de guerre ou cuirassés du type Dreadnought le plus moderne, laissant àté la latitude complète de dépenser cette somme à tels moments et pour tellesléfense navale qui, à son avis, pourront le mieux contribuer à augmenter laie de l'empire, et à en assurer ainsi la paix et la sécurité.»
;ur l'amendement à l'amendement,-Que tous les mots après le mot «Que »
nendement soient supprimés et remplacés par les suivants:-
ut en protestant de son inaltérable dévouement à la Couronne britannique,ambre est d'opinion que le projet de loi qui lui est présenté change les rela-Canada avec l'empire et devrait en conséquence, au préalable, être soumis auUadien, pour en obtenir immédiatement son opinion par voie de plébiscite.»sý fL I-
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Jeudi, 17 février 1910.

PRIkRES.

les pétitions suivantes sont présentées séparé
Pa>r M. Taylor (e Wetnsr)-apéti

autres, de Ladner et autres lieux, Colomibie-IRrita
Par M. Lortie,-la pétition dle A. A. Leffebvr
Par -M. Taylor (lýeeds) ,-la pétition dle Ghu

&titres d'autres lieux du Canada, de l'Angleterre c
La pétition de A. W. M. Kelly et autres, de:

danit que la Chamtbre diffère l'adoption du projet (

oit a i ei
N.-E. ilmemf de la Sessiwon Ao

motion de Mf. Huggart
mnn- cine le bill 0 (No

1 - 1,

ý-I
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;ées sous ces trois rapports, et les quantités estimatives de l'ouvrage non encore
mpli, ainsi que les sommes estimatives encore requises pour terminer ces trois

ses d'ouvrage, en rapport avec chaque contrat.
Aussi, quant à tous les contrats, en sus des 2f qui sont compris dans la réponse à

.e du 26 avril 1909, No 46h, (a) copie de la liste des item en détail contenus dans
quantités estimatives, préparées par l'ingénieur en rapport avec chaque contrat,
r chaque classe de travaux et de matériaux, et du sommaire de la dépense totale
rnative calculée d'après les taux de la soumission acceptée; (b) copie de toutes les
nissions reçues; (c) tableaux en détail des quantités de travaux et de matériaux,
différentes classes, effectivement exécutés ou fournis, jusqu'à ce jour, et classifiés,
[e la dépense totale occasionnée par les dits travaux; aussi, tableau en détail des
ntités approximées de travaux qui doivent être faits, et des matériaux qui doivent
fournis ultérieurement, et classifiés, ainsi que de la dépense totale estimative de

travaux et matériaux, calculée d'après les prix du contrat. (Document de la ses-
No 42i.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 24 janvier 1910,-Etat

ant connaître les objections écrites émises, depuis le 28 juillet 1908, à l'encontre
a classification dans les travaux du Transcontinental; les objections qui ont été
nulées au sujet de l'excédant des dépenses, depuis le 2 octobre 1908; aussi, copies
ýes objections. (Document de la session No 4I2h.)
Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1910,-Etat

ant conaître combien de déraillements se sont produits sur la ligne de l'Intercolo-
en 1909; à quels endroits de la ligne ces accidents se sont produits et à quelles

,s; si une enquête régulière a été faite dans chaque cas; si un rapport a été fait
s chaque cas; et, dans l'afirmative, si la cause ou les causes de ces accidents ont
mentionnés dans les dits rapports. (Document de la session No 98b.)

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a donné instruction au greffier de la
imbre de déposer sur la Table sa recommandation et autres papiers concernant la
iination. aux termes de la Loi du service civil et de ses amendements, d'une per-

nes.
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CHAMBRE DES COMMUNES,

17 février 1910.
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EUR,-Le décès de M
traduction des Déb:
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Ferrière, l'un des traducteurs dans la i
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 54) modifiant la Loi des
ections et de la vente.
Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Templeman,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé;
'Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée jeudi, le
vrier dernier,-Que le bill (No 95) concernant le Service de la Marine du Canada,
maintenant lu la seconde fois;
Et sur l'amendement à icele,-Que tous les mots après le mot « Que» soient
anchés et remplacés par les suivants:-
« Les propositions du gouvernement ne sont pas en harmonie avec les recomman-
ons de l'Amirauté, et, en raison de ce qu'elles confèrent au gouvernement le pou-

d'empêcher les forces navales du Canada d'agir conjointement avec celles de
pire en temps de guerre, elles ne sont pas judicieuses et présentent des dangers.
« Qu'aucun projet de cette nature ne peut être accepté sûrement à moins qu'il
sure l'unité d'organisation et d'action sans laquelle il ne peut eyister de coopéra-
effective dans les efforts communs pour la défense de l'empire.-
« Que, tout en rendant nécessaire une dépense considérable pour frais de construc-
et de maintien, le dit projet n'apportera à l'empire aucune aide immédiate ou

aee, et ne produira aucuns résultats adéquats ou satisfaisants pour le Canada.
« Que l'on ne devrait se lier à aucune entreprise d'un caractère permanent et qui
ainerait des dépenses futures considérables, avant qu'elle ait été soumise au peuple
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Vendredi, 18 février 1910.

PRIÈRES.

ltions suivantes sont présentées séparéni
MIonk,-la pétition de Orner Iléroux et
Armstrong,-la pétition de Andrew -

Proulx,-la pétition de J. J. Benson et
arlebois et autres, de Curran, tous de 1
Stanfiel,-Ia pétition de L. C. LaytoI

le bureau:-

de Gr

. D. Coffin et autres, de M ount-Stewart, et ai
ward; demandant que le Code criminel soit in
ultère la société et les bonnes mours canadienni
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it remboursé, moins les frais d'impression et de traduction, conformément au pre-
ier rapport du comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Geoffrioir, secondé par M. Turgeon,
Résolu, que*cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial

iargé de faire une enquête au sujet des accusations portées par M. lugh D. Lumsden
ntre le personnel des ingénieurs du chemin de fer National Transcontinental.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Templeman,
Résolu, que, à partir de lundi prochain, le 21 du mois courant, inclusivement, les

esures du gouvernement auront priorité, ce jour, immédiatement après les questions
isées par les députés.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du
onse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, i

,ie de toute correspondance échangée entre les dépa]
x Publics, et de tous ravoorts et autres documents

Roi, met devant la Chambre,-
n date du 13 décembre 1909,-
tements des Postes et des Tra-
ýoncernant la nécessité de don-
hbridge. (Dcument de la ses-

o sboa.)

i Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

continuant de siéger en comité;

p.m., M. l'Orateur reprend le faul !t le quitte pour le

pour les bills privés est ap)

nbre. en conformité de l'
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La Chambre, en conséquence, procède à
Ordonné, que le bill soit maintenant lu
Le bill est, en coxféquence, lu la troisiè
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au

>rdre du joui

et demande son concours.

cture du bill O (No 140) du Sénat, intitulé
h Gustin McArthur ».
>nde fois, et avec la preuve qui l'accompagnE

reprend alors le c

, qu'une somme n'ex
it cinquante dollars-
3 travaux nublics-v

y com
nanoeuv
le town
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vière-La-Ilui-amélÎoratjon du rapide du Long-Saut (à voter de nouveau crédit
-imé), $50,0M; -Rivière-La-Pluie-améliorations à l'embouchure, 860,000; Rivière-
K-Sables-jetée brise-lames à l'embouchure de la rivière, $2,600; fleuve Saint-
tirent-amélioration du chenal canadien entre iKingstoni et Brockville, $60,000;
ière Sydenhiam--deuxième décharge du chenal Ecarté à Mi ttchell's-Bay-protect ion
;barges à l'île Martin, par des pilotis,-$2,500; ]Rondetau-Harbour-améliorations,
>0,000; Sault-Sainte-Marie, quai-allonge au retour du côté ouest (à voter de nou-
iu, $3,200, montant périmé), $10,000; Sibley-Hlarbour, côté nord du lac Supérieur,
-à-vis Silver-Islet-quai (à voter de nouveau crédit périmé), $2,000f; Southamp-
i-amélior'ations du port, 86,000; rivière Nation-du-Sud-amélioration de la voie
vigable (à voter de nouveau, 84,50, montant périmé), $4,500; Toronto--améliora-
n du port, $250,000; Thornbury-allonge et réparation du quai, $5,000; Wiarton-
lIongement du brise-lames-jetée (à voter de nouveau, $6,200, montant périmé,
;,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mclntyre fait rapport qlue le comité a passé
c résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Mclntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

nité ait la permission de siéger de nouveau.

251
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Lunidi, 91 février 1910.

pétition,, suivantes sont présenitées séparément et déposées sur le bureau :-
-M. Taylor (New-Westminster) ,-la pétition de A. W. Corner, de Hlazeltor

ý-Britanniique-
M. Proulx,-la pétition dle Bmnery -Malbeuf et autres, de Fournier, Ontario.
M. Monk,-Ia pétition de C. Bordeleau et autres; et la pétition dle P. Il
te et autres, de -Montréal.
M. J'âquet,-la pétition de W. C. N-L\aubert et autres, de Montréal; la pétitioi
h Leclerc et autres, de Montréal, et la pétition de L. A. Asselîn et autres, d
île-Station, Québec.

re accorciees en ve

et autre l

21 février 1910259
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Votre comité recommande l'impression de mille exemplaires du rapport du- com-
andant Wakeham au sujet de son « enquête touchant l'industrie des homarderies, en
ortu d'un arrêté du conseil du 21 juin 1909 », pour l'usage du comité, et que la règle
soit suspendue à cet égard.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Harris,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des Mines

Minéraux présent ce jour.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Ilerron,
Ordonné, que la question du développement des industries du nickel et du fer du

anada soit référée au comité des Mines et Minéraux pour étude.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Graham,
Ordonné, que le nom de M. Smyth (Algoma) soit substituée à celui de M. Ames

>ur le comité des Comptes Publics.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Graham,
Résolu, que, en conformité de la recommandation de l'honorable Orateur de la

hambre des Communes, déposée sur la Table de la Chambre en même temps que les
tres documents se rapportant à la question, jeudi, le 17 février courant, en vertu de

. Loi du' service civil et de ses amendements, M. Ernest L. Désaulniers soit nommé
·aducteur dans la division des Rapports officiels des débats de la Chambre en rempla-
,ment de feu Rodolphe Laferrière.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son conceours.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Biendersoil,

Ordonné, que le bill (No 114) concernant la Compagnie de navigation1 du Riche-

lieu et d'Ontario, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bull au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bull P> (No 144) du Sénat, intitulé:

« Loi pour faire droit à Jessie IMaud lUary Maxwell ».

Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Sharpe (Ontario),

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde Lois, et avec la preuve (lui l'accompagne,

est renvoyé au comité des Bills IPrivés.
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Mardi, 22 février 1910.

as pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
ir M. Magrath,-la pétition de messieurs Mauzin et Egan, et autres, de Warner,
a.
ar M. Monk,-la pétition de Zotique Brunet et autres, de Montréal et autres, de
éal; la pétition de Rosario Bayeur et autres, de Maisonneuve, Québec; la péti-
a révérend Tul. Soucy et autres, de Saint-Ludger, Québec; la pétition de Napo-
'ézina et autres, de Québec; et la pétition de J. B. Décarie et W. Rivard.

Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
>re le onzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
otre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rappor-
ýc des amendements, savoir:-
ill (No 44) concernant la Montreal Central Terminal Company.
ill (No 83) concernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, West-



22 février

1,01 DU SERVICE CIVIL ET SES AMENDEMENTS.

A l'honorable Chambre des Communes,
L'Orateur de la Chambre des Comr

tion de M. James Dalton, greffier des J

la première division B.
La vacance dans la première divisio

a t .A,. no Ain M. A. G. D. Taylor, ex-

a l'honneur de recommander la promo-
ux anglais, de la deuxième division A à

ei-haut mentionnée, est créée par la mise
'r des Journaux anglais, qui a eu lieu le

n certificat d'aptitude pour ce grade, émis par la Commis-

nada, dont copie est ci-jointe.
ps aux présentes le rapport du greflier de la Chambre en b

CeHARLES MARCIL,
Orateur de la Chambre des Communes.

février 1910.
1910.

otion est recommandée
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n conséquence, les présentes sont pour certifier que, conformément aux disposi-
de l'article 24 de la Loi de 1908 modifiant la Loi du service civil, les commis-
sont d'avis que M. James Dalton est dûment qualifié pour prendre place dansdivision B de la première division du personnel de la Chambre des Communes.
até au bureau de la Commission du Service civil du Canada ce 21me jour der 1910.

ADAM SHORTT,
M. G. LAROCHELLE,

Commissaires.

jour appelle la reprise du ,
it,-Que le bill (No 95) coi
: lu la seconde fois;
nendement à icelle,-Que
mnlacés nar law nienntat-

e nature ne peut
et d'action sans h

question posée jeudi,
- la Marine du Cana

j accep
alle il i
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Sur motion de M. Harris, secondé par M. Clarke (Essex),

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.

Ordonné, que le dit biU soit référé de nouveau au comité des Bills Privés pol

plus ample considération.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que le bill,(No 95) conc(

nant le Service de la Marine du Canada soit maintenant lu la seconde fois, et sur 1

amendements proposés.
Et le débat continuant;
Sur motion de M. Edwards, secondé par M. Stewart,

Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messi

suivant-
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-

Bill (No 62) intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Es

malt à Nanaïmo »;
11 rf Ia') intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Manitoba

Et alors,
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Mercredi, 23 février 1910.

Deu&x heu&res p.m.
JÙRES.

s pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Lr M. Turgeon,-la pétition de William Murray et autres, de la paroisse de
,ton, comté de Ristigouche, Nouveau-Brunswick.
r M. Papineau,-la pétition de Joseph Lepage et autres, de Valleyfield, P.Q.,
r M. Lapointe,-la pétition de G. O. Michaud et autres, de Sainte-Anne de la
,re et autres lieux de Québec.
r M. Monk,-la pétition de Adélard J. Gaudreau et autres, de Saint-Jude; la
i de J. L. Bernier et autres, de Maisonneuve; et la pétition de J. A. Reed et
de Montréal et autres lieux, tous de la province de Québec.

niormément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
A. W. Corner, de lazelton, Colombie-Britannique; demandant qu'il soit passé
prolongeant jusqu'au 31 décembre 1912 le temps durant lequel peuvent être

es inscriptions des terres qui peuvent être accordées en vertu de la Loi récom-

l ues;
de J.
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M. Geoffrion propose, secondé par M. Wilson (Laval),-Que le rapp

spécial chargé de faire une enquête sur les accusations de Hugh D. Lum

ce jour, soit adopté.
M. Lennox propose, comme amendement, secondé par M. Roche,-

suivants y soient ajoutés:-« et qu'il soit ordonné que les membres de l'<

sant partie du dit comité auront le droit de choisir l'aviseur légal qui dol

et que cet aviseur légal recevra instruction de protéger les intérêts du p(
dans cette enquête ».

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise,
. A- -1n ils sont nris comme suit:-

C ', r

rL,
rý.aster.
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Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du dit comité.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajournée sur la question posée jeudi, le
évrier dernier,-Que le bill (No 95) concernant le Service de la Marine du Canada,
t maintenant lu la seconde fois;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après le mot « Que » soient
ranchés et remplacés par les suivants:-

« Les propositions du gouvernement ne sont pas en harmonie avec les recomman-
ions de l'Amirauté, et, en raison de ce qu'elles confèrent au gouvernement le pou-
r d'empêcher les'.forces navales 'du Canada d'agir conjointement avec celles de
upire en temps de guerre, elles ne sont pas judicieuses et présentent des dangers.

« Qu'aucun projet de cette nature ne peut être accepté sûrement à moins qu'il
ssure l'unité d'organisation et d'action sans laquelle il ne peut exister de coopéra-
n effective dans les efforts communs pour la défense de l'empire.

- -+-+ - , pn ii. nin unn ennidérAblQ nonr frais de construe-

ier a aucune entreprise
res considérables, avant
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Jeudi, 24 février 1910.

PIdz. ''

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Monk,-la pétition de L. Sarault et autres, de la cité de Montréal; la

pétition de Benjamin Bouchard, maire, et autres; la pétition de P. H. Gélinas et
autres, de Saint-Hughes de Bagot; et la pétition du révérend George H. Gagnon et
autres, de Saint-Fulgence, comté de Chicoutimi, tous de Québec.

Par M. Sharpe (Lisgar),-la pétition de W. E. Quick et autres, de Clearwater et
autres lieux, Manitoba.

Par M. Henderson,-la pétition de la corporation du comté de Halton.
Par M. Blondin,-la pétition de Médéric Perron et autres, de Saint-Thècle; l

pétition de M. l'abbé J. A. Comeau et autres, de Saint-Luc de Champlain; la pétition
de M. l'abbé A. Lamy et autres, de Saint-Adolphe; la pétition de M. l'abbé J. G.
Lesieur et autres, de Sainte-Geneviève de Batiscan; et la pétition de M. l'abbé O. H.
Racette et autres, de Saint-Prosper, tous de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De MM. Mangin et Egan et autres, de Warner, Alberta; demandant que la

Chambre rejette le Bill (No 26) concernant les sociétés coopératives de crédit, et le
Bill (No 50) concernant la coopération, attendu que les deux bills ont pour but d'accor-
der des privilèges spéciaux aux sociétés coopératives et n'offrent pas de garanties aux
dénosants. sous le ranuort de l'organisation et de l'administration de ces sociétés.
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M. Carvell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le douzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 118) constituant en corpora-
tion la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company, et a décidé de le rapporter avec
des amendements.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 janvier 1910,-Etat
indiquant quels sont les nom, coût, date de construction, lieu de construction et ton-
nage brut de chacun des steamers actuellement la propriété du gouvernement; quels
sont les noms de ceux qui ont été construits en Canada; si on a demandé des soumis-
sions en Canada pour la construction de tous ces steamers, et pour lesquels; dans
chaque cas où des soumissions ont été demandées en Canada, quelle a été la différence
entre la plus basse soumission canadienne et le prix payé; dans chaque cas où un con-
trat a été fait avec un constructeur pour la construction d'aucun des dits steamers,
quel mois et quel jour chacun des dits contrats a été signé, et à quelle date le construc-
teur était tenu de livrer le navire; quel prix chacun des dits steamers aurait coûté si
le gouvernement, dans chaque cas, avait payé le droit de douane, imposable en Canada
sur les navires construits à l'étranger. (Document de la session No 118.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 mars 1909,-Etat
faisant connaître,-(1) le nombre et les noms des diverses dragues qui sont la propriété
du gouvernement; (2) quand elles ont été construites et par qui, ou quand elles ont
été achetées et de qui; (3) le prix payé pour chacune; (4) à quels travaux chacune
de ces dragues a été employés, -chaque année, de 19Ù5 à 1908, inclusivement; (5) le
nombre de mois pendant lesquels chaque drague a été employée chacune des dites

No 1M.)



264 24 février 1910

par la Couronne; et quelle est la valeur annuelle estimative, et le loyer exigé, en
chaque cas. (Document de la session No 110a.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1910,-Copie de tous
papiers, aff'davit et correspondance entre le département de l'Intérieur e.a John A.
Dunn, ou quelqu'un en son nom, et tout fonctionnaire du département au sujet de la
demande de lettres patentes pour le i N.-O., section 34, township 35, rang 16, à l'ouest
du 2me méridien. (Document de la session No 118.)

8101% IN 0 4Z5.,
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« Que l'on ne devrait se lier à aucune entreprise d'un caractère permanent et qui

entraînerait des dépenses futures considérables, avant qu'elle ait été soumise au peuple
et en ait reçu l'approbation.

« Que, entre temps, le meilleur moyen de satisfaire aiu devoir immédiat du Canada,
et de venir en aide aux nécessités imminentes de l'empire, est de mettre sans délai à
la disposition des autorités impériales, à titre de contribution volontaire et loyale de

la part du peuple canadien, une somme suffisante pour acheter ou construire deux
bâtiments de guerre ou cuirassés du type Dreadnought le plus moderne, laissant à
l'Amirauté la latitude complète de dépenser cette somme à tels moments et pour telles
fins de défense navale qui, à son avis, pourront le mieux contribuer à augmenter la
force unie de l'empire, et à en assurer ainsi la paix et la sécurité.»

Et sur l'amendement à l'amendement,-Que tous les mots après le mot « Que »
dans l'amendement soient supprimés et remplacés par les suivants:-

« Tout en protestant de son inaltérable dévouement à la Couronne britannique,
cette Chambre est d'opinion que le projet de loi qui lui est présenté change les rela-
tions du Canada avec l'empire et devrait en conséquence, au préalable, être soumis au

peuple canadien, pour en obtenir immédiatement son opinion par voie de plébiscite,»
Et le débat continuant;

Sur motion de M. Devlin, secondé par M. Harty,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

dffier du Sénat a apporté le message
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Vendredi, 25 février 1910.

PRItREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Nesbitt,-la pétition de madame T. A. Newton et autres, de Woodstock,

Ont.
Par M. Mayrand,-la pétition de L. E. G. Dugas et autres, du Pont-de-Maski-

nongé, Qué.
Par M. Monk,-la pétition de Alphonse Ostigny et autres, du village de Riche-

lieu; la pétition de William Dragon et autres, de Saint-Denis; la pétition de J. H.
Désaulniers et autres, de la paroisse de Sainte Flore; la pétition de Paul Tardivel et

autres, de Montcalmville; et la pétition de T. Guilmet et autres, de Hochelaga, tous
de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De William Murray et autres, de la paroisse de Addington, comté de Ristigouche,

N.-B.; demandant que le bill dont le Parlement est actuellement saisi à l'efet de
constituer en corporation la Compagnie de flottage de bois et d'estacades de Risti-
gouche, ne devienne pas loi.

n- Tpaçnb TÀnpi'p et nutres. de Vallevfleld: et de G. O. Michaud et autres, de

ambre rejette le
(No 50) concern

No 25)
coopéi
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Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Clarke (Essex),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité de l'Agri-

culture et de la Colonisation.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.
> Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

M. Talbot propose, secondé par M. Girard,-Que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil et que la Chambre se forme en comité géhéral sur les bills privés (en vertu

de la règle 108).
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné,-que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur les bills suivants, savoir:-
Bill (No 44) concernant la Montreal Central Terminal Company;
PM (Tn 5ý1) 'nncernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, West-
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Page 9, ligne 9.-Après «AManitoba » insérer « ou da
siège de la compagnie est situê ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est a
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill Q
« Loi concernant la Compagnie du chemin de fer c
Ottawa n.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois e
mins de fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses

1910

e où le

me Leurs Honneurs que
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agrandissement et réparations (à voter de nouveau, $7,800, périmé), $10,000; Natash-

quaxi-jetée-brise-lames sur la rive nord du Saint-Laurent (à voter de nIouveau,

$1,960, périmé), $5,000; New- Carli sle--qluai-réparation s et réfections, $2,500; Nor-

way-Bay-quai sur la rivière Outaouais (à voter de nouveau, $2,000, périmé), $3,000;

Paspébiae-Est (Portage) -brise-lamnes, $5,000; Petite-Rivière-Saguenay-qluai du côté

ouest de l'embouchure de la rivière, $1,000; Poite-Piché--quai sur le lac Témisca-

mniigue--brise-glace et réparations, $2,000; P ointe- à-Brousseau-brise-la mes, etc. (à

voter de nouveau crédit périmé), $3,000; Pointe-aux- Trembles (en bas)-gméliorai-

tions du quai, $2,000; Port-Daniel-~quai-réparations, $1,200; iRimouski-quai-

réparations et améliorations, $6,000; Rivière-aux-Vases-quai près de l'embouchure

du côté nord-est de la rivière Saguenay, $5,000; rivières Xshouaprnoutchouant, Péri-

bonka et Mistassini-dig-ues de dérivation, etc., 83,000; rivière du Lièvre--quai de

pilotis à Buckingham et débacadères flottants (à voter de nouveau, 8,7,périmé),

$3,000; 'rivière Outaouais-dragiier chenal à travers la baie de la Pentecôte (à voter

de nouveau', crédit périmé), $10,000; rivière Outaouais-revêtenint de protection à

l'anse Vaudreuil, $3,100; Rivière-Oiielle,--uni-réparations et améliorations, $4,500;

rivière Richelieu-améliorations, $60,000; rivière Saguenay-dragage et autres amé-

liorations, $30,000; fleuve Saint-Laurent-mur de protection le long de la rive sud

entre Laprairie et la petite rivière Saint-Jacques, $11,000; Rivière-du-Loup (Fraser-

ville) -réfectionls et réparations au quai, 84,000;~ Sligawacke-~prolongeient du quai-

brise-lames (à voter de nouveau, $880, périmé), $5,000; Saint-Alexis, Btaie des Hl

lia -prolongement du quai (à voter de nouveau, $2,500, périmé), $10,000; Saint-

A1ilinn,( de ?BaLotville-vour achever la nouvelle allonge du côté sud du quai et
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3. Résolu; qu'une somme n
accordée à Sa Majesté pour 1
enlèvement des cailloux et appro
et de gravier, $10,000; ports, r
tions, $20,000; lac de la Derniè
000; Petit lac des Esclaves-po
$9,000; rivière Saskatchewan-N
$5,000; rivière Saskatchewan d
navisation entre Edmonton et le

25 février 1910

'excédant pas soixante et dix-neuf mille dollars soit
a Saskatchewan et l'Alberta :-Rivière Athabaska-
fondissement du chenal à travers les battures de sable
ivières et ponts en général-réparations et améliora-
re-Montagne-anélioration de la voie navigable, $10,-
ur compléter des améliorations provinciales urgentes,
ord-enlèvement des cailloux vis-à-vis Prince-Albert,
u nord-barrages en aile pour améliorer le 'chenal de
lac Winnipeg, $25,000; levés des rapides, etc., sur les

sud et autres cours d'eau navigables, $10,000, pour

Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
pour les Territoires du Nord-Ouest :-Ports, rivières et ponts-réparations et

ations générales, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
ýolutions à rapporter.

mbre ayant eo

s cette Chambre se formera desa wroenamne
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Lundi, 28 février 1910.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur'le bureau:
Par M. Lortie,-la pétition de Wmn Clerinont et autres, de Rosemount; la péti-

tion de L,éon Bouvier et autres, de Montréal; et la pétition de Jean-Baptiste Bourgon
et autres, de Saint-Télesphore, comté de Soulanges, tous de Québec.

Par M. Mclntyre,-la pétition de John H. Kelly, M.?.?., -et autres, du comité de
Bonaventure, Québec.

Par M. Ilaggart (Winnipeg),-la pétition de James B. Bortos et autres.
Par M. Nantel,-la pétition de M. l'abbé A. Gauthier et autres, de Saint-Faustini

et autres lieux, comté de Terrebonne, Qué.
Par M. Pâquet,-Ia pétition de C. Bordeleau et autres , d'Ottawa, Ont.; la péti-

tion de Orner Héroux et autres; la pétition de Napoléon Vézina et autres, de Québec;
et la pétition de M. L. Sénéeal et autres, de Montréal.

Par M. Rankin,-la pétition de Joseph Patrick Cream, d'Ottawa, Ontario, et
autres d'autres lieux.

(flnnfrnme-nt à l'ordre du iour, les rnétitions suivantes sont lues et reçues:-

et autres, du village
. l 10 n-Tpi c
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La Chambre, en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 118) constituant en corporation la Burrard In'let Tunnel
and Bridge Company, et après, avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe. '
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Haggart (Winnipeg), secondé par M. Daniel,-Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés
(en vertu de la règle 108).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre. en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
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Sur mdtion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé montrant le nombre de

personnes à l'emploi de chaque département de l'administration publique, au cours de
l'année 1909, aux chapitres suivants:-

(a) Fonctionnaires civils à Ottawa; (b) fonctionnaires civils en dehors d'Ottawa;
(e) en emploi défini et régulier, mais non compris dans la Loi du service civil, en les
classifiant par groupes distincts quant au service; (d) ceux qui ont été employés tem-
porairement ou d'une manière intermittente, avec mention de l'ouvrage distinct de
chaque groupe. Aussi, la somme totale payée pour chacune des classes susdites.

Sur motion de M. Haggart (Winnipeg), secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes représentations

faites par des hommes d'affaires ou des marchands ou des citoyens de Winnipeg au
département ou au gouvernement, depuis que ce dernier a mis à l'étude le projet de
fermer ou de tenir ouverts les bureaux de poste le dimanche pour l'avantage des pro-
priétaires (de boîtes.

Sur motion de M. Pâquet, secondé par M. Blondin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant quelles sommes

d'argent, s'il en est, ont été reçues des divers départements fédéraux et de la Com-
mission du Transcontinental depuis le 1er mars 1908, par la Compagnie de publica-
tion Le Soleil, la Compagnie de publication La Vigie, la Compagnie de publication
The Daily Telegraph, de Québec; quelle somme d'argent chacune de ces compagnies
a reçu des différents départements fédéraux et de la Commission du Transcontinental,
et à quelle date.

Sur motion de M. Haggart (Winnipeg), secondé par M. Boyce,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute la correspondance

échangée avec le gouvernement, ou le département des Postes, au sujet de la ferme-
ture ou de l'entrée libre, les dimanches, des bureaux de poste pour ceux qui y ont des
casiers.

Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Ilaggart (Winnipeg),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

comptes, pièces justificatives et rapports concernant l'accident à l'écluse du Sault-
Sainte-Marie en juin 1909, le nombre de navires et leur tonnage, le port de destina-
tion et le nombre de voyageurs qui sont passés par l'écluse canadienne au Sault-
Sainte-Marie pendant les mois d'avril à décembre 1909, inclusivement.

ndé par
s soit D
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Sur motion de M. Sharpe (Ligar), secondé par M. Lewis,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette ChambreaCopie de tous papiers, correspon-

dance et pétitions concernant le transfert du bureau de poste de Windygates, dans la

province du Manitoba.

Sur motion de M. Sharpe (Lisgar), secondé par M. Lewis, r

Ordonné,- qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des rapports des inspec-

teurs suivants de la quarantaine le long de la frontière: Dr Bradford, Dr Carter,

Dr Duncan, Dr Thornton, Dr Wallace, Dr May, Dr McKenty, Dr Little, Dr Hender-

son et Dr Scott.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée jeudi, le

3 février dernier,-Que le bill (No 95) concernantle Service de la Marine du Canada,

soit maintenant lu la seconde fois;
Et sur l'amendement icelle,-Que tous les mots après le mot « Que » soient

retranchés et remplacés par les suivants:-
« Les propositions du gouvernement ne sont pas en harmonie avec les recomman-

dations de l'Amirauté, et, en raison de ce qu'elles confèrent au gouvernement le pou-

voir d'empêcher les forces navales du Canada d'agir conjointemenlt avec celles d2

l'empire en temps de guerre, elles ne sont pas judicieuses et présentent des dangers.

' Qu'aucun projet de cette nature ne peut être accepté sûrement à moins qu'il

n'assure l'unité d'organisation et d'action sans laquelle il ne peut exister de coopéra-

tion effective dans les efforts communs pour la défense de l'empire.

« Que, tout en rendant nécessaire une dépense considérable pour frais de construc-

tion et de maintien, le dit projet n'apportera à l'empire aucune aide immédiate ou

efficace, et ne produira aucuns résultats adéquats ou satisfaisants pour le Canada.

( Que l'on ne devrait se lier à aucune entrepris e d'un caractère permanent et qui

entraînerait dles dépenses futures considérables, avant qu'elle ait été soumise au peupkE
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Bill (No 96) intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique ».

Aussi, le Sénat a adopté le bill AA (No 149) intitulé: « Loi pour faire droit à
Clara, Louise Holden », pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chtambre la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill AA (No 149) du
Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Clara Louise Holden », avec prière qu'elle
soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante-
six minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 1er mars 1910.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Staples,-la pétition de L. Lavallée et autres.
Par M. Blondin,--la pétition de M. l'abbé P. A. A. Bellemare et autres, de Saint-

François-Xavier de Batiscan; la pétition de Arthur Chartier et autres, de Champlain,
comté de Champlain; la pétition de George P. Bellemare et autres, de La-Tuque,
comté de Champlain; la pétition de M. l'abbé J. T. R. LaFlèche et autres, de Sainte-

Anne de la Pérade, comté de Champlain; et la pétition de M. l'abbé J. E. Poisson et

autres, de Saint-Jean des Piles, comté de Champlain, tous de Québec.

M. Warburton, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le cin-

quième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande que les témoignages entendus relativement aux paie-

ner ts faits à la Compagnie maritime de dragage et de construction, en rapport avec le

dragage exécuté dans le havre de Saint-Jean et à York-Point, soient imprimés de jour
en jour, et que la règle 72 soit suspendue à cet égard.

M. Warburton, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le sixième
rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que la preuve faite au sujet d'un paiement de $44,056.44
à A. et R. Loggie, en rapport avec le dragage exécuté à Loggieville, Bathurst, Dal-
housie et Stonehaven, soit imprimée de jour en jour, et que la règle 72 soit suspendue
à cet égard.

M. Warburton, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le septième
rapport, lequel est comme suit:--

Votre comité recommande que la preuve faite au sujet d'un paiement de $726 à
John Dumas, en rapport avec les quais de Richibouctou, ainsi que d'un paiement de
$914.12 à T. O. Murray, en rapport avec l'édifice public de Richibouctou, soit imprimée
de jour en jour, et que la règle 72 soit suspendue à cet égard.

l'Orateur informe la
le vingt-septième rap
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De George A. Metcalfe et autres; pour une loi à l'effet de faire revivre la Loi
constittrant en corporation The Sovereign Trust Company.

De George Alexander Graham et autres; pour une charte sous le nom de The
Nepigon and Albany Transportation Company.

De la Restigouche Boom Company; pour une loi amendant sa charte, et pour chan-
ger son nom en celui de The Restigouche Log Driving and Boom Company.

De Sa Grandeur Monseigneur Elie Anicet Latulipe, Vicaire Apostolique de
Témiscamingue; pour une charte sous le nom de Corporation Episcopale Catholique
de Témiscamingue.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le bill suivant:-
Bill (No 150) concernant la Restigouche Boom Company, et à l'effet d'en chan-

ger le nom en celui de The Restigouche Log Driving and Boom Company.-M. Reid
(Ristigouche).

Le dit bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, en conformité de la règle 98.

Ordonné, que M. Graham ait la permission de présenter un bill (No 151) à l'effet
de statuer sur l'adjudication des petites créances provenant de l'exploitation des che-
mins de fer de l'Etat.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée jeudi, le
3 février dernier,-Que le bill (No 95) concernant le Service de la Marine du Canada,
soit maintenant lu la seconde fois;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après le mot « Que » soient
retranchés et remplacés par les suivants:-

« Les propositions du gouvernement ne sont pas en harmonie avec les recomman-
dations de l'Amirauté, et, en raison de ce qu'elles confèrent au gouvernement le pou-
voir d'empêcher les forces navales du Canada d'agir conjointement avec celles de
l'empire en temps de guerre, elles ne sont pas judicieuses et présentent des dangers.

«Qu'aucun projet de cette nature ne peut être accepté sûrement à moins qu'il
n'assure l'unité d'organisation et d'action sans laquelle il ne peut exister de coopéra-
tion effective dans les efforts communs pour la défense de l'empire.

« Que, tout en rendant nécessaire une dépense considérable pour frais de construc-
tion et de maintien, le dit projet n'apportera à l'empire aucune aide immédiate ou
efficace, et ne produira aucuns résultats adéquats ou satisfaisants pour le Canada.

«Que l'on ne devrait se lier à aucune entreprise d'un caraectre permanent et qui
entraînerait des dépenses futures considérables, avant qu'elle ait été soumise au peuple
et en ait reçu l'approbation.

« Ouo Prntre tpn le Ynil.i Yni do .qf,dýir nu cl-v;r imAd An

enter
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tions du Canada avec l'empire et devrait en conséquence, au préalable, être soumis au
peuple canadien, pour en obtenir immédiatement son opinion par voie de plébiscite.»

Et le débat continuant;
Sur motion de M. Nantel, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill U (No 152) intitulé: « Loi constituant en corporation la
compagnie dite The Northern Quebec Colonization Railway Company », pour lequel
il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
sept minutes p.m., elle s'ajourne à demain à trois heures p.m.
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Mercredi, 2 mars 1910.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Haggart (Winnipeg),-la pétition de l'Union internationale des brique-

teurs et des maçons du Manitoba.
Par M. Monk,-la pétition de Napoléon Lafortune et autres, de Hébertville-

Station; la pétition de A. H. Martel et autres, de Montréal; la pétition de Joseph
Michon, maire, et autres, de La-Présentation; la pétition de G. Guillot et autres, de
Québec-Est; et la pétition de M. l'abbé Joseph E. Lemieux, de Sainte-Anne de Chi-
coutimi, tous de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De John H. Kelly, M.P.P., et autres, du comté de Bonaventure, Qué.; demandant

certaines modifications au bill maintenant devant la Chambre, à l'effet d'accorder une
charte à la Restigouche Log Driving and Boom Company.

De James B. Borsos et autres; demandant que le Code criminel soit modifié de
manière à établir clairement l'illégalité des paris de courses, etc.

De, Francis Joseph Patrick Crean, d'Ottawa, Ont., et autres personnes, d'autres
endroits; demandant qu'il soit passé une loi prolongeant jusqu'au 31 décembre 1912, le
temps durant lequel il sera loisible de demander l'octroi de terres prévu par la Loi
récompensant certains volontaires, 1'908.

De C. Bordeleau et autres, d'Ottawa, Ontario; de Léon Bouvier et autres; de
M. L. Sénécal et autres; de William Clermont et autres; et de Omer Héroux et
autres, tous de Montréal; de Napoléon Vézina et autres, de la cité de Québec; du
révérend A. Gauthier et autres, de Saint-Faustin et autres lieux, comté de Terrebonne;
et de Jean-Baptiste Bourgon et autres, de Saint-Télesphore, comté de Soulanges, tous
de la province de Québec; demandant que la Chambre diffère l'adoption du projet de
la marine de guerre jusqu'à ce que le peuple ait manifesté sa volonté par un plébiscite.

Sur motion de M. Turcotte (Québec), secondé par M. Macdonald,
Ordonné, que le bill U (No 152) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration la compagnie dite The Northern Quebec Colonization Railway Company », soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née nour la nrochaine séance de la Chambre.
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sions et d'annonces, et les sommes payées chaque année depuis 1896 jusqu'à ce jour.
(Document de la session No 121.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 29 novembre 1909,-
Copie de toutes lettres, correspondance, papiers, comptes et mémoires échangés entre
la province du Manitoba et le gouvernement fédéral depuis le 1er janvier 1907, et-

Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 28 février
1910,-Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement fédýral et celui
du Manitoba au sujet de l'extension des limites de la province du Manitoba, depuis la
résolution adoptée par la Chambre des Communes le 13 juillet 1908. (Document de
la session No 122.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Relations commerciales avec l'Allemagne. (Document de la session No 10h.)

M. Hughes, de son siège en Chambre, demande permission de proposer l'ajourne-
ment de la Chambre dans le but de discuter une question définie d'une importance

publique urgente, et il déclare que le sujet est:-« les règlements de l'Association
nationale de tir de la Grande-Bretagne et de l'Irlande dans lesquels une restriction est
faite à l'égard de l'arme officielle de la milice canadienne ».

Il remet alors entre les mains de l'Orateur une déclaration écrite de la question à
discuter; et M. l'Orateur, en ayant donné lecture à la Chambre, pose la question:
L'honorable député procédera-t-il?

Une objection étant soulevée, M. l'Orateur demande aux députés qui sont en
faveur de la motion de se lever à leurs sièges,-et plus de vingt députés ayant appuyé
la motion, M. l'Orateur invite en conséquence le député à proposer sa motion.

M. Hughes propose alors, secondé par M. Sproule,-*Que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans la négative.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée jeudi, le
3 février dernier,-Que le bill (No 95) concernant le Service de la Marine du Canada,,
soit maintenant lu la seconde fois;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après le mot « Que » soient
retranchés et remplacés par les suivants:-

« Les propositions du gouvernement ne sont pas en harmonie avec les reeomman-
dations de l'Amirauté, et, en raison de ce qu'elles confèrent au gouvernement le pou-

et ne 1
ue l'on
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Et sur l'amendement à l'amendement,-Que tous les mots après le mot « Que »

dans l'amendement soient supprimés et remplacés par les suivants:-
« Tout en protestant de son inaltérable dévouement à la Couronne britannique,

cette Chambre est d'opinion que le projet de loi qui lui est présenté change les rela-
tions du Canada avec l'empire et devrait en conséquence, au préalable, être soumis au
peuple canadien, pour en obtenir immédiatement son opinion par voie de plébiscite.»

Et le débat continuant;
Sur motion de M. Donnelly, secondé par M. Roche,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-deux
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 3 mars 1910.

PRuIèRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Lortie,-la pétition de Edward Payment et autres, de Saint-Polycarpe; la

pétition de E. Campeau et autres, de Saint-Télesphore, comté de Soulanges; la péti-
tion de Adolphe Currier et autres, de Saint-Polycarpe; la pétition de P. D. Roussin et
autres, de Pointe-aux-Cascades, comté de Soulanges; et la pétition de Alexandre Gos-

selin et autres, de Saint-Joseph, comté de Soulanges, tous de Québec.
Par M. Blondin,-la pétition de Frank Blais, maire, et autres, du village de

Saint-Thècle; la pétition de M. l'abbé J. A. Caron et autres, de Saint-Louis-de-
France, comté de Champlain; la pétition de M. l'abbé A. Faure et autres, du Cap-de-
la Madeleine; et la pétition de J. B. Trudel et autres, de Saint-Narcisse de Cham-
plain, tous de Québec.

Par M. Monk,-la pétition de Jules Boudrias et autres, de la Côte des Neiges; la

pétition de Zotique Saint-Pierre et autres, de Sainte-Geneviève ; la pétition de Joseph
A. Descarries et autres, de Lachine; la pétition de J. W. Wilson, M.D., et autres, de
Saint-Placide, comté des Deux-Montagnes; la pétition de F. A. Belisle, maire, et
autres, de Masson, comté de Labelle; la pétition de L. J. Peltier et autres, de Mont-

réal; et la pétition de J. A. Contant et autres, de Saint-Jean, tous de Québec.
Par M. Henderson,-la pétition du conseil municipal du township de Trafalgar,

Ontario.
Par M. Chisholm (Huron),-la pétition du révérend C. W. McKenzie et autres,

de Wroxeter et autres lieux, Ontario.
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Votre comité a pris en considération le bill F (No 142) du Sénat, intitulé: «.oi
constituant en corporation The Congregational Union of Canada », et a décidé de le
rapporter avec des amendements.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un *ordre de cette Chambre, en aate du 28 février 1910,--Etat indiquant
quelles sommes d'argent, s'il en est, ont été reçues des divers départements fédéraux et
de la Commission du Transcontinental depuis le 1er mars 1908, par la Compagnie de
publication Le Soleil, la Compagnie de publication La Vigie, la Compagnie de publica-
tion The Daily Telegraph, de Québec; quellesomme d'argent chacune de ces compa-
gnies a reçu des différents départements fédéraux et de la Commission du Transcon-
tinental, et à quelle date. (Document de la session No 124.)

Sur motion de M. Rankin, secondé par M. Schaffner,
Ordonné, que le bill Z (No 148) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Bernard Shea », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Rankin, secondé par M. Schaffner,
Ordonné, que le bill AA (No 149) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à

Clara Louise Holden », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Templeman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 29 novembre 1909,-Copie de
toute correspondance, rapports, annonces, soumissions, contrats et autres papiers et
documents concernant l'entretien d'un matériel de sauvetage sur les côtes de l'Atlan-
tique ou du Pacifique ou dans le fleuve ou le golfe Saint-Laurent, non déjà produits.
(Document de la session No 125.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée jeudi, le
3 février dernier,-Que le bill (No 95) concernant le Service de la Marine du Canada,
soit maintenant lu la seconde fois;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après le mot « Que » soient
retranchés et remplacés par les suivants:-

« Les propositions du gouvernement ne sont pas en harmonie avec les recomman-
dations de l'Amirauté, et, en raison de ce qu'elles confèrent au gouvernement le pou-
vir d'nmn&cher les forces navales du Canada d'agir conjointement avec celles de
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bâtiments de guerre ou cuirassés du type Dreadnought le plus moderne, laissant à
l'Amirauté la latitude complète de dépenser cette somme à tels moments et pour telles
fins de défense navale qui, à son avis, pourront le mieux contribuer à augmenter la
force unie de l'empire, et à en assurer ainsi la paix et la sécurité.»

Et sur l'amendement à l'amendement,-Que tous les mots après le mot « Que»
dans l'amendement soient supprimés et remplacés par les suivant-

« Tout en protestant de son in'altérable dévouement à la Couronne britannique,
cette Chambre est d'opinion que le projet de loi qui lui est présenté change les rela-
tions du Canada avec l'empire et devrait en conséquence, au préalable, être soumis au
peuple canadien, pour en obtenir immédiatement son opinion par voie de plébiscite.»

Et le débat continuant;
Sur motion de M. Lachance, secondé par M. Girard,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill JJ (No 153) intitulé: Loi pour faire droit à James
Albert Green », pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc.. faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill JJ (No 153) du
Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à James Albert Green », avec prière qu'elle soit
retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 4 mars 1910.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Béland,-la pétition de J. L. Jacob, maire, et autres, de Saint-Sébastien

d'Aylmer, comté de Beauce; la pétition de Joseph Côté et autres, de Saint-Hébert de
Spaulding et autres lieux, comté de la Beauce; et la pétition de M. l'abbé T. Soucy
et autres, de Saint-Ludger, comté de la Beauce, tous de Québec.

Par M. Monk,-la pétition de H. A. Plamondon et autres, de Montréal et autres
lieux; la pétition de Louis Giroux et autres, de Beauport-Est; la pétition de M.
l'abbé Joseph Alphonse Langlois et autres, de Saint-Marc de Portneuf; la pétition
de Joseph Leblanc et autres, de Saint-Hyacinthe; la pétition de Victor Lelarte et
autres; la pétition de J. O. Dubois et autres, de Saint-Chrysostôme, comté de Châ-
teauguay; la pétition de M. l'abbé P. C. Saindou et autres, de Saint-Ulric; la péti-
tion de T. A. Dufort, M.D., et autres, de Bedford, du comté de Missisquoi; la péti-
tion de Emile Laberge et autres. de L'Ange-Gardien de Montmorency; et la pétition
de Avila Bourgeault et autres, de Saint-Jude, tous de Québec.

Par M. Donnelly,-la pétition de W. S. Mitchell et autres.
Par M. Girard,-Ia pétition de M. l'abbé Joseph E. Tremblay et autres, de Saint-

Charles et autres lieux; la pétition de M. l'abbé Napoléon St. Gelais et autres, de
Saint-Firmin; la pétition de M. l'abbé George H. Gagnon et autres, de Saint-Ful-
gence; et la pétition de M. l'abbé Joseph E. Lemieux et autres, de Sainte-Anne de
Chicoutimi, tous de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De l'Union internationale des briqueteurs et des maçons de Winnipeg. Man.;

demandant que la Chambre lui accorde une enquête afin de savoir pour quelle raison
les entrepreneurs refusent de remplir leurs obligations en rapport avec la construction
de l'édifice des arsenaux à Brandon, Man.

De Napoléon Lafortune et autres, de Hébertville-Station; de A. H. Martel et
autres, de Montréal; <e Joseph Michon, maire, et autres, de La-Présentation; de
G. Guillot et autres,'de Québec-Est; et du révérend Joseph E. Lemieux et autres, de
Sainte-Anne-Chicoutimi, tous de la province de Québec; demandant que la Chambre
diffère l'adoption du projet de la marine de guerre jusqu'à ce que le peuple ait mani-
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M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse a un ordre de cette Chambre, en date du 19 janvier 1910,-Etat faisant con-
naÎtre quel a été le montant respectif des monnaies de cuivre, d'argent et d'or du
Canada, chacun des derniers dix ans, quel a été le coût et le profit du monnayage dechaque année, en y comprenant l'intérêt et le coût de la Monnaie Royale du Canadaau taux de 6 pour 100, et quel a été le coût de l'entretien et du personnel pendant lesannées que le système a été en opération; combien de monnaies d'argent'des Etats-Unis ont été déportées chaque année et à quel coût, et quel est le montant estimatif despièces d'argent américaines en cours en Canada d'année en année. (Document de lasession No 127.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1 910,-Etatfaisant connaître le nombre des banques chartées qui ont été mises en liquiàationdepuis 1888, la date de la charte de chacune d'elles, l'actif et le passif, la date de lasuspension, le capital-actions à la date de la suspension, et le pourcentage payé auxdétenteurs des billets et aux déposants respectivement. Aussi les autres banques quiont cessé d'exister par suite de fusion ou autrement, avec les mêmes renseignements
à leur égard que ceux qui sont demandés ci-dessus. (Document de la session No 128.)

Sur motion de M. Templeman, secondé par M. King,
Résolu, que mardi prochain, cette "Chambre se formera en comité général pourprendre en considération une certaine résolution à l'efet de modifier la Loi des pêche-ries, chapitre 45 des Statuts Revisés, 1906.

M. Templeman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1910,-Copie de tousmémoires, rapports, correspondance et documents non encore soumis à la Chambre, ycompris le rapport de l'exploration faite au cours de l'été et de l'automne derniers dans
le havre de Cap-John et dans la baie de Tatamagouche, dans les comtés de Pictou et
de Colchester, province de la Nouvelle-Ecosse, concernant la route des steamers d'hiver
entre l'Ile-du-Prince-Edouard et la terre ferme, et recommandant un ou des change-
ments dans la dite route et une augmentation du nombre de voyages quotidiens des
dits stamers. Aussi, copie de tous mémoires, rapports, correspondance et documents
concernant la route des steamers de malle, l'été, entre Charlottetown et la terre ferme
et recommandant un ou des changements. dans cette route et une augmentation du
nombre de voyages quotidiens des dits steamers d'.t& Pt 1u- -n-o,+ ..

res p.m.,
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Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:
Bill (No 127) concernant la compagnie dite Grand Trunk Pacific Branch Lines

Company; et
Bill (No 121) constituant en corporation la Saskatchewan Central Railway Com-

pany, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et

M. Mclntyre fait rapport que le comité a examiné les dits bills et lui a enjoint d'en

faire rapport séparément sans amendement.

Sur motion de M. Turriî, secondé par M. Schell,
Ordonné, que le bill (No 127) concernant la compagnie dite Grand Trunk Pacific

Branch Lines Company, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Martin (Régina), secondé par M. Turriff,

Ordonné, que le bill (No 121) constituant en corporation la Saslkatchewan Cen-

tral Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur les bills suivants, savoir:-
Bill (No 52) constituant en corporation la Nelson River Railway Company;

Bill (No 69) concernant la Prince Albert and Hudson Bay Railway Company; et

Bill F (No 142) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation The Congre-

gational Union of Canada », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a fait quelque progrès

sur chacun d'eux, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité sur les dits bills.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill U (No 152) du Sénat, intitulé:
Y -, nnifinn la comnaznie dite The Northern Quebec Colonization

comité des Chseconde
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

( En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-huit mille huit cent cinquante
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics
-ports et rivières-Colombie-Britannique:-Athalmar-rivière de Colombie-quai,
$1,500; Bamfield-côte ouest de l'île Vancouver, $5,000; rivière Campbell-améliora-
tions du quai, $5,000; rivière Colombie-améliorations, $14,500; rivière Coquitlam-
enlèvement d'obstruction, $1,000; rivière Courtney-réparations aux travaux de pro-
tection, $1,000; rivière Fraser (inférieure)-barrage en aile, ouvrage de protection
des berges, y compris réparations, $85,000; rivière Fraser-pour rembourser à la muni-
cipalité de Delta la moitié de ses frais de constructions des ouvrages urgents pour
protéger la berge sud de la rivière près de Ladner's-Landing, à condition que le gou-
vernement de la Colombie-Britannique rembourse l'autre moitié, $1,850; ports, rivières
et ponts-réparations et améliorations générales, $10,000; Lockport, îles de la Reine
Charlotte-quai, $2,000; Massett, îles de la Reine Charlotte-quai, $3,000; décharge
du lac Niticat-enlèvement d'obstacles (à voter de nouveau, crédit périmé), $5,000;
Nootka-côte ouest de l'île de Vancouver--quai, $3,000; île Porcher-embouchure
de la rivière Skeena-qiai, $2,000; Queen Charlotte City-quai, $5,000; rivière Spal-
lumcheen-réparations et prolongement des ouvrages de protection de la berge, $1,000;
Smith's-Landing, détroit de Hlowe-quai, $1,000; Stewart, tête du canal de Portland-
quai, $15,000; rivière Fraser (supérieure)-amélioration du chenal navigable au
canyon du Fort-George, en amont de Quesnel, $7,000; station de quarantaine de Wil-
liam's-Head-améliorations, $10.00; rivière Yakoun, île Graham, îles de la Reine
Charlotte-enlèvement d'obstacles à la navigation, $10,000, pour l'année finissant le 31
mars 1911.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour le Territoire du Yukon:-Rivières Lewes et Yukon-améliorations, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

3. Résolu, au'une somme n'excédant oas douze mille cina cents dollars soit accor-

'Orateur reprend le
résolutions.



10 Edouard VII 7 mars 289

Lundi, 7 mars 1910.

PRîPES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Girard,-la pétition de Joseph Girard et autres, de Saint-Ambroise, comté

de Chicoutimi, Québec.
Par M. Crothers,-la pétition de A. E. Burton et autres.
Par M. Haggart (Winnipeg),-la pétition du révérend George W. Williams, pas-

teur, et J. K. Sparling, secrétaire-archiviste, de la Congrégation de l'église méthodiste-
Broadway, de Winipeg, Manitoba.

Par M. Wallace,-la pétition de mademoiselle A. Fraser et autres, de Weston,
Ontario.

Par M. Monk,-la pétition de L. A. Chignon et autres, de Montréal; la pétition
de M. l'abbé Edouard Brunel et autres, de Saint-Célestin, comté de Nicolet; la péti-
tion de M. Léon Sauvé, maire, et autres, de Sainte-Justine de Moncton, comté de
Vaudreuil; la pétition de M. l'abbé J. E. Héroux et autres, de Saint-Didace, comté de
Maskinongé; la pétition de Alfred Fortier et autres, de Sainte-Martine de Courcelles,
comté de Beauce; la pétition de Napoléon St. Pierre et autres, de Rivière-à-Pierre,
comté de Portneuf; la pétition de Charles Emile Lemieux et autres, de Saint-Joseph,
comté de Saint-Hlyacinthe; la pétition de M. l'abbé J. U. Charboneau et autres, de
Saint-Barnabé, comté de Saint-Hyacinthe; la pétition de M. l'abbé Abel Simard et
autres, de Saint-Ambroise, comté de Chicoutimi; la pétition de Joseph Napoléon
Thibault et autres, du village de Sainte-Thérèse de Blainville, comté de Terrebonne;
et la pétition de M. Joseph Loranger et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du révérend M. C. W. McKenzie et autres, de Wroxeter et autres lieux, Ont.;

demandant que le Code criminel soit modifié de manière à établir clairement l'illéga-
lité des paris de courses, etc.

Du révérend A. Faure et autres, du Cap-de-la-Madeleine; de J. B. Trudel et
autres, de Saint-Narcisse; de Frank Blais, maire, et autres, du village de Saint-
Thècle; et du révérend J. A. Caron et autres, de Saint-Louis de France, tous du comté
de Champlain; de Edouard Payment et autres; et de Adelphi Cuerrier et autres,
de Saint-Polycarpe; de E. Campeau et autres, de Saint-Télesphore; de P. D. Roussin
et autres, de Pointe-aux-Cascades; et de Alexandre Gosselin et autres, de Saint-
Joseph, tous du comté de Soulanges; de Jules Boudrias et autres, de la Côte-des-
Neiges; de Zotique Saint-Pierre et autres, de Sainte-Geneviève; et de Joseph A.
Descarries et autres, de Lachine, tous du comté de Jacques-Cartier; de T. O. Wilson,
M.D., et autres, de Saint-Placide, comté de Deux-Montagnes; de Avila Bourgault et
autres, de Saint-Jude; et de Joseph Leblanc et autres, de Saint-Hyacinthe, tous du
comté de Saint-Hyacinthe; du révérend George H. Gagnon et autres, de Saint-
Fulgence; du révérend Napoléon St-Gelais et autres, de Saint-Firmin; du Jévérend
Joseph E. Lemieux et autres, de Sainte-Anne; et du révérend Joseph E. Tremblay et
autres, de Saint-Charles et autres lieux, tous du comté de Chicoutimi; de Joseph
Côté et autres, de Saint-Hubert de Spaulding et autres lieux; de J. L. Jacob, maire,
et autres, de Saint-Sébastien d'Aylmer; et du révérend T. Soucy et autres, de Saint-
Ludger, tous du comté de Beauce; de H. A. Plamondon et autres; et de L. J. Peltier
et autres, de Montréal et autres lieux; du révérend P. C. Saindon et autres, de
Saint-Ulrie. Rivière-Blanche; et du révérend Joseph Alphonse Langlais et autres, de



290 7 mars 1910

Saint-Marc, tous du comté de Portneuf; de Louis Giroux et autres, de Beauport-Est;

de J. O. Dubois et autres, de Saint-Chrysostôle, comté de Châteauguay; de Emile

Laberge et autres, de L'Angle-Gardien de Montmoyency; de T. A. Dufort, M.D., et

autres, de Bedford, comté de Missisquoi; de Victor Lelarte et autres, de Quêbec-

Est; de J. A. Contant et autres, de Saint-Jean, comté de Saint-Jean et Iberville; et

de F. A. Belisle, maire, et autres, de Masson, comté de Labelle, tous de la province de

Québec; et de S. Ballachey et autres; demandant que la Chambre difeêre l'adoption

du projet de la marine de guerre jusqu'à ce que le peuple ait manifesté sa volonté par

un plébiscite.
La pétition du conseil municipal du township de Trafalgar, Ont., dem4ndant que

la Chambre accorde des crédits suffisants pour permettre de construire des brise-lames

convenables, aux endroits requis, afin de prévenir de plus amples érosions par les eaux

du lac Ontario,-étant lue;
M. l'Orateur décide,-Que, attendu que l'octroi de la demande contenue dans cette

pétition entraînerait la dépense de deniers publics, la pétition ne peut être reçue.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1910,-Copie de tous les

rapports d'exploration en rapport avec quelques lignes de chemin de fer que ce soit

dans la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, au cours des années 1908 et 1909; et

spécialement des rapports d'exploration de toute telle ligne entre Royal-Junction et

les environs, et Kensington ou les environs; aussi, de toute correspondance, recom-

mandations, documents et papiers de quelque nature que ce soit se rapportant aux

lignes projetées ou aux explorations qui s'y rattachent. ((Document de la session

No 130.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 32) constituant en corporation la Nelson River Railway

Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et

M. McIntyre fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de

demander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 69) concernant la Prince Albert and Hudson Bay Rail-

way Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-

teuil et M. Melntyre fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en

faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill F (No 142) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration The Congregational Union Of Canada », et après avoir ainsi siégé quelque

temps, M. l'Orateur a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
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Page 2, ligne 24.-Retrancher le mot « tous ».
Page 2, ligne 24.-Retrancher le mot «légitimes ».
Page 2, lignes 26.-Retrancher l'alinéa (c) et insérer ce qui suit en son lieu et

place: « (c) établir une constitution et des règlements et les modifier au besoin ».
Page 2, ligne 34.-Retrancher les mots «<par tout moyen légitime qu'elle juge

convenable ».
Page 2, lignes 35 et 36.-Retrancher «de la même manière que les siens », et

insérer en leur lieu et place «et toutes pareilles association sont par la présente loi
autorisées à s'unir, s'affilier ou se fusionner avec l'Union ».

Page 2, ligne 38.-Retrancher « journaux » et insérer « publications ».
Page 2, ligne 42.-Retrancher tout ce qui suit « Union » jusqu'à la fin de l'article

et insérer ce qui suit: « au besoin; et tous les officiers et les comités de l'association
volontaire en existence restent en charge jusqu'à ce qu'ils -soient remplacés sous le
régime des dispositions de la présente loi ».

Page 8 ,ligne 1.-Insérer ce qui suit à titre d'article 6:-
« 6. L'Union doit reconnaître la complète autonomie des églises locales, et n'a

aucun pouvoir d'assumer, à leur égard, aucune autorité législative ou administrative
quelconque, ou de devenir une cour d'appel, si ce n'est à la demande d'une église ou
des églises.»

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 99) concernant la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navi-
gation Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. MeIntyre. fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que Je greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 150) concernant la Resti-
gouche Boom Company, et à l'effet d'en changer le nom en celui de The Restigouche
Log Driving and Boom Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et revonyé au comité des Bills Privés.

M. King propose, secondé par M. Templeman,-Que cette Chambre se formera en
comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolution à l'effet
de modifier la Loi des enquêtes en matière de différends industriels, 1907.

M. King, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer la

C-19à
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M. Templeman propose, secondé par M. King,-Que demain, cette Chambre se

formera en comité général pour prendre en considération une certaine résohtion à

l'efet d'autoriser la dépense d'une somme de $50,000 pour étudier les procédés em-

ployés pour la production du zinc, etc.
'M. Templeman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe la Chambre

que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite

résolution, la recommande à la Chambre.
Résolu, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer la

dite résolution.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée jeudi, le

3 février dernier,-Que le bill (No 95) concernant le Service d> la Marine du Canada,

soit maintenant lu la seconde fois;
Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après le mot « Que » soient

retranchés et remplacés par les suivants:-
« Les propositions du gouvernement ne sont pas en harmonie avec les recomman-

dations de l'Amirauté, et, en raison de ce qu'elles confèrent au gouvernement le pou-

voir d'empêcher les forces navales du Canada d'agir conjointement avec celles de

l'empire, en temps de guerre, elles ne sont pas judicieuses et présentent des dangers.

« Qu'aucun projet de cette nature ne peut être accepté sûrement à moins qù'il

n'assure l'unité d'organisation et d'action sans laquelle il ne peut exister de coopéra-

tion effective dans les efforts communs pour la défense de l'empire.

« Que, tout en rendant nécessaire une dépense considérable pour frais de construe-

tion et de maintien, le dit projet n'apportera à l'empire aucune aide immédiate ou

efficace, et ne produira aucuns résultats adéquats ou satisfaisants pour le Canada.

« Que l'on ne devrait se lier à aucune entreprise d'un caractère permanent et qui

entraînerait des dépenses futures considérables, avant qu'elle ait été soumise au peuple

et en ait reçu l'approbation.
« Que, entre temps, le meilleur moyen de satisfaire au devoir immédiat du Canada,

et de venir en aide aux nécessités imminentes de l'empire, est de mettre sans délai à

la disposition des autorités impériales, à titre de contribution volontaire et loyale de

la part du peuple canadien, une somme suffisante pour acheter ou construire deux

bâtiments de guerre ou cuirassés du type Dreadnought le plus moderne, laissant à

l'Amirauté la latitude complète de dépenser cette somme à tels moments et pour telles

fins de défense navale qui, à son avis, pourront le mieux contribuer à augmenter la

force unie de l'empire, et à en assurer ainsi la paix et la sécurité.»

Et sur l'amendement à l'amendement,-Que tous les mots après le mot « Que»

dans l'amendement soient supprimés et remplacés par les suivants:-
« Tout en protestant de son inaltérable dévouement à la Couronne britannique,

cette Chambre est d'opinion que le projet de loi qui lui est présenté change les rela-

tions du Canada avec l'empire et devrait en conséquence, au préalable, être soumis au

peuple canadien, pour en obtenir immédiatement son opinion par voie de plébiscite.»

Et le débat continuant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mardi, 8 mars 1970.

Et le débat se prolongeant;

Bur motion de M. Clare, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
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M. l'Orateur informe la Chambte que le gteffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 97) intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Pacific

and Atlantic »; et
Bill (No 113) intitulé: « Loi concernant la Manitoulin and North Shore Railway

Company ».
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No S5) intitulé: « Loi modifiant le Code crimi-

nel», avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours

de cette Chambre, savoir:-
Bill I (No 154) intitulé: «Loi concernant la Northern Empire Railway Com-

pany »;
Bill Y (No 155) intitulé: « Loi modifiant la Loi des rentes viagères servies par

l'Etat, 1908 »;
Bill DD (No 156) intitulé: « Loi constituant en corporation la Weyburn Security

Bank »;
Bill MM (No 157) intitulé: « Loi pour faire droit à Cecillia Maria Pringle »; et
Bill NN (No 158) intitulé: «Loi pour faire droit à Ada Ann Reed ».
Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, ete., faite devant le

comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été soumis les deux bills en dernier
lieu mentionnés, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente-huit mi-
nutes mardi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Mardi, 8 mars 1910.

PuaRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Wilson,-la pétition de John Cie et autres, de Napanee, Ontario.
Par M. Best,-la pétition de Thomas Whalley et autres, de Shelburne et autres

lieux, Ontario.
Par M. Séguin,-la pétition de R. Harbour et autres.
Par M. Delisle,-la pétition de A. Léveillé et autres, de Rivière-à-Pierre, comté

de Portneuf.
Par M. Marshall,-la pétition de E. M. Davenport et autres.
Par M. Monk,-la pétition de Victor Morissette et autres, de Beauport et du vil-

lage de Saint-Grégoire, comté de Québec; la pétition de Joseph Lefèvre, maire, et
autres, de Charlebourg, comté de Québec; la pétition de J. H. Goulet et autres, de
Saint-David, comté de Yamaska; la pétition de D. Auguste Fontaine et autres, de
Marieville, comté de Rouville; la pétition de M. l'abbé G. Gaudreau et autres, de
Saint-Hilaire, comté de Rouville; la pétition de Charles Bolduc, maire, et autres, de
Saint-Ephrem, comté de Beauce; la pétition de Paul Catellier et autres, du village
de la Malbaie, comté de Gaspé; la. pétition de M. l'abbé A. Gaudrault et autres, de
Grandes-Bergeronnes; la pétition de Frank Grimard et autres, de Saint-Gédéon,
comté de Chicoutimi; la pétition de J. O. Beaudry, M.D., et autres, de Saint-Jacques-
L'Achigan; la pétition de Florian Rioux et autres, de Saint-Jean-de-Dieu, comté de
Témiscouata; la pétition de Joseph Edouard Boursier et autres, de Sainte-Philomène,
comté de Châteauguay; la pétition de John J. Cusack et autres, de Montréal et
autres lieux; et la pétition de Siméon Morin et autres, de Rigaud, comté de Vau-
dreuil, tous de Québec.

M. Miller, pour M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes
présente à la Chambre le seizième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill E (No 136) du Sénat, intitulé: «Loi
concernant la Compagnie du canal à navires de Saint-Clair et Erié », et a décidé de
le rapporter sans amendement.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
sixième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et 'a décidé de les rapporter
avec des amendements, savoir:-

Bill (No 98) concernant la Trust and Loan Company of Canada;
Bill (No 123) concernant la Central Canada Manufacturers Mutual Fire Insur-

ance Company; et
Bill (No 124) concernant la Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insur-

ance Company.

Sur motion de M. Rice, secondé par M. Sproule,
Ordonné, que le bill MM (No 157) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Cecilia Maria Pringle », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.
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Sur motion de M. Fielding, secohdé par M. Fisher,
Ordonné, que le bill Y (No 155) du Sénat, intitulé: «Loi modifiant la Loi des

rentes viagères servies par l'Etat, 1908 », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Ordonné, que le bill DD (No 156) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en cor-

poration la Weyburn Security Bank », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée jeudi, le
8 février dernier,-Que le bill (No 95) concernant le Service de la Marine du Canada,
soit maintenant lu la seconde fois;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après le mot « Que)» soient
retranchés et remplacés par les suivants:-

« Les propositions du gouvernement ne sont pas en harmonie avec les recomman-
dations de l'Amirauté, et, en raison de ce qu'elles confèrent au gouvernement le pou-
voir d'empêcher les forces navales du Canada d'agir conjointement avec celles de
l'empire en temps de guerre, elles ne sont pas judicieuses et présentent des dangers.

«Qu'aucun projet de cette nature ne peut être accepté sûrement à moins qu'il
n'assure l'unité d'organisation et d'action sans laquelle il ne peut exister de coopéra-
tion effective dans les efforts communs pour la défense de l'empire.

« Que, tout en rendant nécessaire une dépense considérable pour frais de construe-
tion et de maintien, le dit projet n'apportera à l'empire aucune aide immédiate ou
efficace, et ne produira aucuns résultats adéquats ou satisfaisants pour le Canada.

«*Que l'on ne devrait se lier à aucune entreprise d'un caractère permanent et oui
entraînerait des dépenses futures considérables, avant qu'elle ait été soumise au peuple
et en ait reçu l'approbation.

« Que, entre temps, le meilleur moyen de satisfaire au devoir immédiat du Canada,
et de venir en aide aux nécessités imminentes de l'empire, est de mettre sans délai à
la disposition des autorités impériales, à titre de contribution volontaire et loyale de
la part du peuple canadien, une somme suffisante pour acheter ou construire deux
bâtiments de guerre ou cuirassés du type Dreadnought le plus moderne, laissant à
l'Amirauté lalatitude complète de dépenser cette somme à tels moments et pour telles
fins de défense navale qui, à son avis, pourront le mieux contribuer à augmenter la
force unie de l'empire, et à en assurer ainsi la paix et la sécurité.»

Et sur l'amendement à l'amendement,-Que tous les mots après le mot « Que »
dans l'amendement soient supprimés et remplacés par les suivants:-

«Tout en protestant de son inaltérable dévouement à la Couronne britannique,
cette Chambre est d'opinion que le projet de loi qui lui est présenté change les rela-
tions du Canada avec l'empire et devrait en conséquence, au préalable, être soumis au
peuple canadien, pour en obtenir immédiatement son opinion par voie de plébiscite.»

Et le débat continuant;
Et la Chambre continuant de siéger;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

Le bill (No 69) concernant la Prince Albert -and Hudson Bay Railway Company,
est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que le bill (No 95) concer-

nant le Service de la Marine du Canada, soit maintenant lu la seconde fois; et sur les

amendements proposés;
Et le débat se prolongeant;
Sur motion de M. Loggie, secondé par M. Schell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. lOrateur informe la Chambre. que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant

Le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de cette

Chambre, savoir:-
Bill C (No 159) intitulé: « Loi modifiant la Loi de la cour de l'Echiquier »;
Bill W (No 160) intitulé: « Loi concernant la Ottawa, Brockville and St. Law-

rence Railway Company »;
Bill BB (No 161) intitulé: « Loi concernant la Sovereign Trust Company»; et
Bill LL (No 162) intitulé: «Loi pour faire droit à Alexander Augustus Bar-

thelmes ».
Aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité

spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bil LL (No 162) du Sénat, inti-

tulé: « Loi pour faire droit à Alexander Augustus Barthelmes >r, avec prière qu'elle

soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 9 mars, 1910.

PRIEREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par M. Mayrand,-1a pétition de M. l'abbé J. E. Héroux et autres, de Saint-

Didace, comté de Maskinongé; la pétition de Philias Juneau et autres, de Saint-

Paulin, comté de Maskinongé; et la pétition de Jean-Baptiste Foucher et autres, de

Saint-Léon, tomté de Maskinongé, tous de Québec.
Par M. Rivet,-la pétition de J. Victor Rivard et autres, de Saint-Henri de Mont-

réal et autres lieux, Québec.
Par M. Lavergne,-la pétition de Elphège Crête et autres, de Saint-Paul de

Chester, comté de Drummond et Arthabaska, Québec.

Par M. Fowke,-la pétition de William Coombe et James A. Rider.

- Par M. Worthington,-la pétition de L H. Olivier et autres, de Sherbrooke, Qué-

bec. Par M. Smith (Stormont),-la pétition de M. M. Sweetsinger et Cie, de la ville

de Cornwall, Ontario.
Par M. Blondin,-la pétition de M. l'abbé Caron et autres, de Saint-Maurice,

comté de Champlain; la pétition de A. E. Gadbois, N.P., et autres, de Saint-Casimir,

comté de Portneuf; et la pétition de Wilfrid Duchesny et autres, du comté de Cham-

plain, tous de Québec.
Par M. Armstrong,-la pétition de Arthur E. Vance et autres.

Par M. Wilcox,-la pétition du révérend L. Hughson, pasteur, et de C. F. Hiteh,

secrétaire de l'église Baptiste de l'avenue Bruce, Windsor, Ontario.
Par M. Nantel,-la pétition de Israel Bigras et autres, de Sainte-Thérèse de

Blainville, comté de Terrebonne, Québec.
Par M. Sharpe (Ontario),-la pétition de Peter Gilchrist et autres.

Par M. Monk,-la pétition de Ovila Corbeille et autres, de Valleyfield et autres

lieux, comté de Beauharnois; la pétition de Joseph Primeau et autres, de Beauharnois

et autres lieux, comté de Beauharnois; la pétition de Joseph Laurier et autres, du

village de la Pointe-Gatineilu, comté de Wright; la pétition de M. l'abbé J. B. L. Ga-

gnon et autres, de Saint-Alexis; la pétition de A. Chicoine, sr, et autres, de Saint-

Marc, comté de Verchères; la pétition de Alfred Samson et autres, de Beauport et du

village de Saint-Grégoire, comté de Québec; la pétition de Narcisse Lepage et autres,

de Trois-Rivières; la pétition de E. J. Noël, maire, et autres, de Saint-André Avellin,

comté de Labelle; la pétition de Louis Fortier et autres, du Cap-Saint-Ignace, comté

de Montmagny; la pétition de Camille Délorme et autres, de la cité de Montréal et

autres lieux; la pétition de B. Bourgette et autres, de Saint-Aimé, comté de tiche-

lieu; et la pétition de Alexis Demers, de Saint-Donat, comté de Rimouski, tous de

Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reQues

De demoiselle A. Fraser et autres, de Weston, Ont.; demandant que le Code cri-

miinel soit modifié de manière à protéger contre l'adultère la société et les bonnes mours

Du révérend George W. Williams, pasteur, et de J. R. Sparling, secrétaire-archi-

viste de la Congrégation de l'église méthodiste de Broadway, cité de Winnipeg, Max.;

anmanann anp le Code criminel soit modifié de manière à établir clairement l'illégalité
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De Joseph Girard et autres; et du révérend Abel Simard et autres, tous de Saint-
Ambroise, comté de Chicoutimi; de Alfred Fortin et autres, de Sainte-Martine de
Courcelles, comté de Beauce; du révérend J. E. Héroux et autres, de Saint-Didace,
comté de Maskinongé; du révérend Edouard Brunel et autres, de Saint-Célestin, comté
de Nicolet; de Napoléon St-Pierre et autres, de Rivière-à-Pierre, comté de Portneuf ;
de Oharles Emile Lemieux et autres, de Saint-Joseph; et du révérend J. U. Charbon-
neau et autres, de Saint-Barnabé, tous du comté de Saint-Hyacinthe; de Joseph Napo-
léon Thibault et autres, du village de Sainte-Thérèse de Blainville, comté de Terre-
bonne; de Léon Sauvé, maire, et autres, de Sainte-Justine de Newton, comté de Vau-
dreuil; de L N. Chagnon et autres, de Montréal; et de Joseph Loranger et autres,
tous de la province de Québec; et de N. E. Burton et autres; demandant que la
Chambre diffère l'opinion du projet de la marine de guerre jusqu'à ce que le peuple ait
manifesté sa volonté par un plébiscite.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le sixième rapport
du dit comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en considération le bill (No 115) constituant en corpora-
tion la St. Lawrence Power Transmission Company, Limited, et a décidé de le rappor-
ter avec des amendements.

En conformité de la règle 105, votre comité doit faire rapport que la modification
apportée par le comité au paragraphe 5 de l'article 11 du bill, par laquelle les pouvoirs
d'exproprier conférés à la compagnie pourront s'exercer dans le comté de Frontenac et
la cité de Kingston, ne se trouve pas couverte par la pétition ou les avis, ainsi que le
constatent le rapport de l'examinateur des pétitions en date du 15 décembre dernier et
celui du comité des Ordres Permanents, du 19 janvier dernier.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le dix-septième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill suivant, et a décidé de le rapporter
sans amendement, savoir:-

Bill K (No 137) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Erie, London and Tilson-
burg Railway Company ».

Votre comité a ausi pris en considération les bills suivants, et a décidé de les
rapporter avec des amendements, savoir:-

Bill Q (No 146) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin
de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa »;

Bill (No 130) concernant la Vancouver Island and Eastern Railway Company;
Bill L (No 139) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de

fer de la Baie-de-Quinté»; et
Bill U (No 152) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la compa-

gnie dite The Northern Quebec Colonization Railway Company ».

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
septième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 50) concernant la coopération,
et il a décidé de recommander que le bill ne soit pas passé.

Sur motion de M. Aylesworth, secondé par M. King,
Ordonné, que le bill C (No 159) du Sénat, intitulé: « Loi modifiant la Loi de la

cour de l'Echiquier », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

-née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Martin (Régina),
Ordonné, que le bill BB (No 161) du Sénat, intitulé : « Loi concernant la

Sovereign Trust Company », soit maintenant lu la première fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que.M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 163) modifiant
la Loi récompensant certains volontaires, 1908.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1910,-Copie des rapports
des inspecteurs suivants de la quarantaine le long de la frontière: Dr Bradford, Dr
Carter, Dr Duncan, Dr Thornton, Dr Wallace, Dr May, Dr McKenty, Dr Little,
Dr Henderson et Dr Scott. (Document de la session No 132.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée, jeudi, le
3 février dernier,-Que le bill (No 95) concernant le Service de la Marine du Canada,
soit maintenant lu la seconde fois;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après le mot « Que » soient re-
tranchés et remplacés par les suivants:-

« Les propositions du gouvernement ne sont pas en harmonie avec les recomman-
dations de l'Amirauté, et, en raison de ce qu'elles confèrent au gouvernement le pou-
voir d'empêcher lés forces navales du Canada d'agir conjointement avec celles de
l'empire en temps de guerre, elles ne sont pas judicieuses et présenient des dangers.

«Qu'aucun projet de cette nature ne peut être accepté sûrement à moins qu'il
n'assure l'unité d'organisation et d'action sans laquelle il ne peut exister de coopéra-
tion effective dans les efforts communs pour la défense de l'empire.

«Que, tout en rendant nécessaire une dépense considérable pour frais de construc-
tion et de maintien, le dit projet n'apportera à l'empire aucune aide immédiate ou
efficace, et ne produira aucuns résultats adéquats ou satisfaisants pour le Canada.

« Que l'on ne devrait se lier à aucune entreprise d'un caractère permanent et qui
entraînerait des dépenses futures considérables, avant qu'elle ait été soumise au peuple
et en ait reçu l'approbation.

«Que, entre temps, le meilleur moyen de satisfaire au devoir immédiat du Canada,
et de venir en aide aux nécessités imminentes de l'empire, est de mettre sans délai à
la disposition des autorités impériales, à titre de contribution volontaire et loyale de
la part du peuple canadien, une somme suffisante pour acheter ou construire deux
bâtiments de guerre ou cuirassés du type Dreadnought le plus moderne, laissant à
l'Amirauté la latitude complète de dépenser cette somme à tels momente et pour telles
fins de défense navale qui, à son avis, pourront le mieux contribuer à augmenter la
force unie de l'empire, et à en assurer ainsi la paix et la sécurité.»

Et sur l'amendement à l'amendement,-Que tous les mots après le mot « Que»
dans l'amendement soient supprimés et remplacés par les suivants:-

« Tout en protestant de son inaltérable dévouement à la Couronne britannique,
cette Chambre est d'opinion que le projet de loi qui lui est présenté change les rela-
tions du Canada avec l'empire et devrait en conséquence, au préalable, être soumis au
peuple canadien, pour en obtenir immédiatement son opinion par voie de plébiscite.»

Et la question étant posée sur l'amendement à l'amendement, la Chambre se
divise, et l'appel des noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs
Blondin, Forget, Monk, Verville,
Broder, Herron, Nantel, White (Renfrew),
Chisholm (Huron), Jameson, Paquet, Wilcox (Essex),
Currie (Simcoe), Lewis, Sharpe (Ontario), Worthington.-18.
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Mesieurs

Allen,
Armstrong,
Arthurs,
Aylesworth,
Baiker,
Barnard,
Beauparlant,
Béland,
Best,
Bickerdike,
Black,
Blain,
Borden (Halifax),
Boyce,
Boyer,
Bristol,
Brown,
Bureau,
Burrell,
Campbell,
Carrier,
Earvell,
Cash,
Champagne,
Chew,
Chisholm

<Antigonish),
Chisholin

(Inverness),
Clark <Red-Deer),
Clarke (Essex),
Congdon,
Conrnee,
Cowan,
Crothers,
Currie

(Prince-Edward),

Fielding, McAllister,
Fisher, McCall,
Fortier, MoCarthy,
Fowke, Mecoig,
Fraser, McColl,
Gauvreau, McCraney,
Geoffrion, McKenzie,
Gervai's, MeLean (Huron),
Girard, MeLean (Suubury),
Gladu, McMillan,
Goodeve, Maddin,
Gordon (Nipissing), Magrath,
Grah~am, Major,
Guthrie, Marcile (Bagot),
Haggart <Lanark), Marshall,
Haggart (Winnipeg), Martin (Montréal,
Harty, Sainte-Marie),
Henderson, Martin (Régina),
Hodgins, Martin
Hughes, (Wellington),
Hunt, Ma.yrand,
Kidd, Meighen,
King, Meigs,
Knowles, Michaud,
Kyte, Middlebro,
Lachance, Miller,
LafoTtune, Mofly,
Lake, Murphy.
Lalor, Nesbitt,
Lancaster, Neely,
Lanetôt (Laprairie- Oliver,

Napierville), Owen
Lanct;ôt (Richelieu), Papineau,
Lapointe, Pardee,
Laurier Parent,

(Sir Wilfrid), Pickup,
Lavergne, Porter,
Law, Proulx,
LeBlanec, Prowse,
Lemieux, PugsIey',
Lennox, Rankin,
Loggie, Reid (Ristlgouehe),
Love]], Richards,
Low, Rivet,
Macdonald, Robb,
Macdonell, Roche,
MacNutt,

Ross (Middlesex),
Ross (Rjmouski>,
Roy (Dorchester),
Roy (Montmagi1y),
Russel,
Rutan,
Savoie.
Schaff ner,
Scheli,
Sealey,
Péguin,
Spxsmith,
Sharpe (Lis.gar),
Sinclair,
Smith (Middlesex),
Smith (Nanairno),
Smith (Stormont),
Smyth,
Sperry,

Stewart,
Stratton,
Talbot,
Taylor .(Leeds),
Taylor

(New-Westminster),
Templeman,

(Nicolet),

ec-eomté),

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et le débat sur l'amendement se'continuant;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Je

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:z-
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Armstrong,
Arthurs,
Barker,
Barnard,
Best.
BMain,
Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Bristol,
Broder,
Burreil,
Campbell,
Chisholm (Huron),
Cowan,
Crocket,
Crothers,
Currie (Simcoe),
Daniel,

Doherty,
DonneUly,
Edwards,
Elson,
Fraser,
Goodeve,
Gordon (Nipissing),
Haggart (Lanark),
Haggart (Winnipeg),
Henderson,
Herron,
Hughes,
Jameson,
Kidd,
Lake,
Lalor,
Lancaster,
Lennox,
Lewis,

Macdonell,
McCall,
McCarthy,
Maddin,
Magrath,
Marshall1,
Meîghen,
Middlebro,
Northrup,
Owen,
Perley,
Porter,
Price,
Rei (Grenville),
Rhodes,
Roche,
Russell,
Schaffner,
Sexsmith,

Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Smyth,
Sproule,
Stanfield,
Staples,
Stewart,
Taylor (Leeds),
Taylor

(New-Westminster),
Thoburn,
Thornton,
Wallace,
White (Renfrew),
Wilcox (Essex),
Wilson (Lennox et

Addington),
Worthington,
Wright.-74.

CO-NTIR:

Messieurs

Allen,
Ayleswort
Beaupaila
Béla,nd,
Bickerdik,
Black,
Blondin,
Boyer,
Brown,
Bureau,
Carrier,
Carveil,
Cash,
Champagi
Chew,
Chisholm

(Antigo
Chisholm

(Invern
nil-

Fisher,
h, Forget,

nt, Fortier,
Fowke,

e, Gauvreau,
Geoffrion,
Gervais,
Girard,
Gladu,
Graham,
Guthrie,
Harty,
Hune,

ne, Kiný,
Knowles,
Kyte,

nish), Lachance,
Lafortune,

.ess), Lanctôt (Laprairie-
Napierville)

ed-Deer), Lanctôt (Richelieu),
Essex), Lapoint,,

Laurier,
(Sir Wilfrid),

Lavergne,
ý-Edward), Law,

lefBlanc,
Lemieux,
Loggie,
Lortie-,
LovelI,
Low,
Macdonald,
MacNutt,

Mecoig,
Mecoll,
McCraney,
MoKenzie,
McLean (Huron),
McLean (Sunbury),
McMillan,
Major,
Marcile (Bagot),
Martin (Montréal,

Sainte-Marie,),
Martin (Région),
Martin

(Wellington),
M-Nayrand,
Mveigs,
.Michaud,
Miller,
Mlloy,
Monk,
Murphy,
Nantel,
Nesbitt,
Neely,
Oliver,
Papineau,
Paquet.
Pardee,
Parent,
Pickup,
Prouix,
Prowse,
Pugsley,
Rankin,

Reid (Ristigouche),
Richards,
Rivet,
Robb,
Ross (Middlesex).
Ross (Rimouski),
Roy (Dorchester),
Roy <Montmagny),
Rutan,
Savoie,
Schell,
Sealey,
Séguin,
Sinclair,
Smnith (Middlesex),
Smith (Nanaimo),
Smuith (Stormont),
Sperr.y,
Stratton,

.Talbot,
Templeman,
Tobin,
Todd,
Tolmie,
Turcotte (Nicolet),
Turcotte

(Québec, comté),
Turgeon,
Turriff,
Verville,
Warburton,
White

(Victoria, AIVa.»,
Wilson (Lavai).-129,

ns la négative.

9 mars 301

Messieurs
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Et la question principale étant posée;
Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Northrup, secondé par M. Lewis,
Ordonné, que le débat soit ajourne.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

• Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 67) intitulé: « Loi concernant la Improved Paper Machinery Company.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 110) intitulé: « Loi concernant l'Algoma Cen-

tral and Hudson Bay Railway Company », avec un amendement, pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill EE (No 164) intitulé: « Loi concernant la Com-
pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada », pour lequel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinquante-cinq
minutes, jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Jeudi, 10 mars 1910.
PRIREs.

Par M. Lanctôt (Laprairie),-la pétition de Pierre Denault et autres, de Saint-
Philippe de Laprairie et autres lieux, comté de Laprairie et Napierville, Québec.

Par M. Sproule,-la pétition de George Clark et autres.
Par M. Wright,-la pétition de Daniel Hamilton et autres, de Béatrice, Ontario.
Par M. Lafortune,-la pétition de Henry Wolf et autres; la pétition de Louis E.

Dugas et autres, de Saint-Liguori; la pétition de Joseph Savoie et autres, de Saint-
Esprit; la pétition de Azarie Légaré et autres, de Sainte-Marie-Salomée, tous ducomté de Montcalm; la pétition de Jean Louis Perreault*et autres; la pétition de
Odilon Richard et autres; la pétition de M. l'abbé J. O. Forest et autres; et la péti-
tion de M. l'abbé F. Legendre et autres, tous de Québec.

Par M. Sharpe (Ontario),-la pétition de Henry Harrison et autres.
Par M. Currie (Simcoe),-la pétition de John McLeod et autres.
Par M. Ross (Middlesex),-la pétition de S. C. Squire et autres, de Ekfrid, On-

tario.
Par M. Sealy,-la pétition de Hugh Spittal et autres.
Par M. Monk,-la pétition de Joseph Lepage et autres, de Rimouski; la pétition

de Edmond Poupart et autres, de Saint-Isidore, comté de Laprairie et Iberville; la
pétition de Z. Pronoveau et autres, de Trois-Rivières; la pétition de F. -0. J. Du-
fresne et autres, de Nicolet; la pétition de O. Emard et autres, de Montréal; la péti-
tion de B. Paquin et autres; la pétition de Joseph Ray et autres, de Saint-André; la
pétition de M. l'abbé A. E. Paradis et autres, de Saint-Bruno; la pétition de F. J.
Dumais et autres, de Saint-Denis; la pétition de Paul Jeffery et autres, de Sainte-
Anne de la Pocatière; la pétition de M. l'abbé G. Guy et autres, de Kamouraska; la
pétition de M. l'abbé J. O. Olivier Martin et autres, de Mont-Carmel; la pétition de
F. X. Roy et autres, de Saint-Philippe de Néry; la pétition de Philippe Lemieux et
autres, de Saint-Onésime; la pétition de M. l'abbé B. C. Guy et autres, de Sainte-
Hélène; et la pétition de M. Dubé et autres, de Saint-Pascal, tous du comté de Ka-
mouraska, Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De John Cline et autres, de Napanee; de Thomas Whalley et autres, de Shel-

burne et autres lieux; et de E. M. Davenport et autres, tous de la province de l'On-
tario; de John J. Cusack et autres, de Montréal et autres lieux; de Charles Bolduc,
maire, et autres, de Saint-Ephrem, comté de Beauce; de Joseph Edouard Boursier
et autres, de Sainte-Philomène, comté de Châteauguay; de Frank Grimard et autres,
de Saint-Gédéon, comté de Chicoutimi; de Paul Catellier et autres, du village de
Malbaie, comté de Gaspé; du révérend A. Gaudrault et autres, de Grandes-Berge-
ronnes; de Joseph Lefebvre, maire, et autres, de Charlesbourg, comté de Québec; .de
. O. Beaudry, M.D., et autres, de Saint-Jacques L'Achigan; de R. Harbour et

autres; de Victor Morissette et autres, de Beauport et du village de Saint-Grégoire,
ýomté de Québec; du révérend G. Gaudreau et autres, de Saint-Hilaire; et de D.
&uguste Fontaine et autres, de Marieville, tous du comté de Rouville; de Florian
Rioux et autres, de Saint-Jean de Dieu, comté de Témiscouata; du révérend Siméon
Niorin et autres, de Rigaud, comté de Vaudreuil; de J. H. Goulet et autres. de Saint-

ce que
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La pétition de A. Léveillé et autres, de Rivière-à-Pierre, comté de ?ortneuf, Qué-
bec; demandant que la Chambre diffère l'adoption du projet de loi de marine de
guerre avant que le peuple canadien ait manifesté sa volonté par un plébiscite,-étant
lue;

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue parce qu'elle est irrégu-
lière en tant qu'elle ne contient pas trois signatures sur la feuille contenant l'énoncé
de la pétition, tel que le veut la règle 74.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le dix-huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 53) modifiant la Loi des chemins
de fer, et a décidé de le rapporter avec des amendements.

Sur motion de M. Prowse, secondé par M. Richards,
Ordonné, que le bill JJ (No 153) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

James Albert Green », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill EE (No 164) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Com-

pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada », soit maintenant lu la première
f ois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Lovell,
Ordonné, que le bill NN (No 158) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Ada Ann Reed », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport sur les études hydrographiques se rapportant à l'irrigation pour la saison de

1909. (Document de la session No 138.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 14 février 1910,-
Etat indiquant les montants (s'il en est) reçus par la Whig Publishing Company de
ou pour quelques départements du gouvernement autres que ceux de la Milice' et de la

Marine et des Pêcheries, depuis 1896, en solde d'impressions et d'annonces, et les sommes
payées chaque année depuis 1896 jusqu'à ce jour. (Document de la session No 121a.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Etat
faisant connaître en détail les endroits où se sont faites les dépenses mentionnées dans

la colonne 365 du Hansard (non revisé) pour quais dans la Nouvelle-Ecosse, le Nou-

veau-Brunswick et la Colombie-Britannique, avec mention des sommes dépensées el

chaque cas pour construction et réparations, respectivement . (Document de la ses-

sion No 134.)
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Et la question étant de nouveau posée;
M. Northrup propose, comme amendement, secondé par M. Staples,--Que le mot

« maintenant » soit retranché de la motion et que les mots « dans six mois à partir de

cette date » soient ajoutés à la fin.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

Poua:
Messieurs

Armstrong, Doherty, Mcall, Sharpe (Lisgar),
Arthurs, Donnelly, McCarthy, Sharpe (Ontario),
Barker, Edwards, Maddin, Smyth,
Barnard, Elson, Magrath, Sproule,
Best, Forget, Marshall, Stantield,
Blain, Fraser, Meighe, Staples,
Blondin, Goodeve, Middlebro, Stewart,
Borden (Halifax), Haggart (Lanark), Monk, Taylor (Leeds),
Boyce, Hagart (Winnipeg), Nantel, Taylor
Bradbury, Henderson, Northrup, (New-Westminster).
Broder, Herrun, Paquet, Thobura,
Burrell, Hughes, Pedey, Thornton,
Campbell, Jameson, Porter, Verville,
Chisholm (Huron), Kidd, Price, Wallace,
Clare, Lake, Reid (Grenville), White (RenfrewX
Cowan, Lalor, Rhodes, Wilcox (Essex),
Crocket, Lancaster, Roche, Wilson (Lennox et

Donnellydngtn)
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Alors, la question principale étant posée, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

PoUR:

Messieurs

Allen, Fielding, MacNutt, Richard's,
Aylesworth, Fisher, McAllister, Rivet,
Beauparlant, Fortier, McColI, Robb,
Béland, Fowke, McCraney, Ross (Middlesex),
Bickerdike, Gauvreau, MeKenzie, Ross (Rimouski),
Black, Geoffrion, MeLean (Huron), Roy (Dorchester),
Boyer, Gervais, McLean (Sunbury), Roy (Montmagny),
Brown, Girard, MeMillan, Rutan,
Bureau, Gladu, Major, Savoie,
Carrier, Graham, Marcile (Bagot), Schell,
Carvell, Guthrie, Martin (Montréal, Sealey,
Cash, Harty, Sainte-Marie), Ségum,
Champagne, Hodgins, Martin (Régina), Sinclair,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre, devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le grefdier du Sénat a apporté le message
suivant.:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 91) intitulé: «Loi constituant en corporation la London and Lake Erie

Railway and Transportation Company ».
Aussi, le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes

ap bill F (No 142) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation The Congre-
gational Union of Canada », sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté le bill O (No 165) intitulé: «Loi pour faire droit à
Elmore Walter Scott », pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill 0 (No 165) du Sénat,
intitulé: «Loi pour faire droit à Elmore Walter Scott », avec prière qu'elle soit
retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente mi-
nutes n.m.. elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 11 mars 1910.

RES.

pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
M. Armstrong,-la pétition de F. Lehrbass et autres.
M. Currie (Simeoe),-la pétition de George Culham et autres, de Sunnidale-
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M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le septième rapport

de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire

rapport sans amendement, savoir:-
Bill T (No 147) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Archibald Laurie w

Bill Z (No 148) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Bernard Shea »; et

Bill AA (No 149) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Clara Louise Hol-

den ».

M. Pugsley, l'un des memlres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 18 novembre 1909,-Copie de toutes

demandes, pétitions, lettres, télégrammes, documents, plans, spécifications et corres-

pondance se rapportant en quelque manière à la demande d'une subvention pour la

construction d'une cale sèche et d'un chantier pour la construction de navires par cer-

taines personnes ou compagnies, à Port-Arthur, Ontario, ou dans le voisinage. (Docu-

ment de la session No 94a.)
Aussi -Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date

du 16 novembre 1909,-Copie de toutes pétitions adressées au gouvernement ou à quel-

qu'un de ses membres, ainsi que de toutes lettres, correspondance et rapports en la

possession du gouvernement concernant les réparations à faire à deux quais construits

par le gouvernement à Sainte-Geneviève et à 1lle Bizard, comté de Jacques-Cartier,

province de Québec; et aussi, de toute correspondance concernant la construction de

ces quais et leur usage comme piliers pour un pont. (Document de la session No 135.)
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Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors laChambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objetde la dite résolution, la recommande à la Chambre.
Ordonné, que la Chambre se formera en comité général, lundi prochain, pourprendre en considération la dite résolution.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-sides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendreà huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règele 25.

en conformité de l'o .e, se
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Lundi, 14 mars 1910.

ParàRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau

Par M. Clarke (IEssex),-la pétition de Charles T. Sellars et autres; et la péti-

tion de Henry Vollans et autres.
Par M. Pardee,-la pétition de M. Edgar, présidente du Conseil national des

femmes du Canada,. et autres; et la pétition de John Lisler et autres.

Par M. Chew,-la pétition de Robert Dalton et autres.

Par M. Monk,-la pétition de J. A. A. Beaudin et autres, de Montréal et autres

lieux; la pétition de Hormidas Boulay et autres, de Saint-Thomas-d'Aquin; la péti-

tion d'Octave Lozeau, sr, et autres, de Saint-Charles; la pétition de M. l'abbé J. A.

Balthasard et autres, de Saint-ilyacinthe, tous du comté de Saint-Hyacinthe; la péti-

tion de R. Leduc et autres, de Québec-Est; la pétition de Wilfrid Bernard et autres,

de Saint-Hilaire, comté de Rouville; la pétition de M. B. de LaBriere et autres, de

Malbaie et autres, comté de Gaspé; la pétition de J. A. Benoît et autres, de Descham-

bault, comté de Portneuf; la pétition de Joseph Alarie et autres, de Saint-Didace,
ml. . netition de Emile Pelletier, maire, et autres, de Saint-
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le vingt-neuvième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son vingt-neuvième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les bills suivants du Sénat, et il constate
que toutes les exigences de la règle 90 ont été remplies en la matière, savoir:-

De Louis Payette et autres, pour une charte sous le nom de Montreal, Kopitage-
wan and Rupert's Bay Railway Company.

De Beverley B. Tucker et autres, pour une charte sous le nom de Morrisburg
Ferry and Dock Company.

De la Essex Terminal Railway Company; pour une loi prolongeant le délai fixé
pour l'achèvement de ses entreprises.

4 Riir

examinateur a dûment examiné la pétition de C. M. Edwards et ai
harte sous le nom de Ottawa and Montreal Transmission Company (j
ouvoir de générer de l'énergie électrique et autre, et de construire une
ssion d'Ottawa à Montréal via la rive nord de l'Ottawa, avec pouvoir
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Bill (No 98) concernant la Trust and Loan Company of Canada;
Bill (No 123) concernant la Central Canada Manufacturers Mutual Fire Insur-

ance Company;
Bill (No 124) concernant la Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insur-

ance Company;
Bill (No 115) constituant en corporation la St. Lawrence Power Transmission

Company, Limited;
Bill K (No 137) du Sénat, intitulê: « Loi concernant la Erie, London and Tilson-

burg Railway Company »;
Bill (No 130) concernant la Vancouver Island and Eastern Railway Company;
Bill L (No 139) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de

fer de la Baie-de-Quinté »;
Bill U (No 152) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la compa-

gnie dite The Northern Quebec Colonization Railway Company»;
Bill T (No 147) du Sénat. intitulé: « Loi Dour faire droit à Archibald Laurin n:
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Su. motion de M. Turriff, secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Ordonné, que le bill (No 98) concernant la Trust and Loan Company of Canada,

soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

* Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Ordonné, que le bill (No 123) concernant la Central Canada Manufacturers

Mutual Fire Insurance Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Ordonné, que le bill (No 124) concernant la Eastern Canada Manufacturers

Mutual Fire Insurance Company, soit maintenant lu la troisième fois.
TA bill est. en conséauence, lu la troisième fois.

« Loi
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Sur motion de M. Worthington, secondé par M. lennox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

procédures de cours d'enquête et autres documents, relatifs au renvoi du service de
Sa Majesté, par le Gouverneur en conseil, d'offi<iers de la milice du Canada, au cours
des dix dernières années, sans procès ou option de procès devant un tribunal militaire
ou civil légalement constitué ayant de par la loi le pouvoir d'entendre la cause et de
rendre jugement.

Sur motion de M. Rhodes, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

documents et papiers concernant la grève des employés de la Dominion Coal Company
et de la Cumberland Coal and Railway Company, dans les comtés de Cap-Breton et de
Cumberland, N.:E.

Sur motion de M. Rhodes, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant depuis la nomina-

tion du bureau de direction des chemins de fer de l'Etat quels sont les noms respec-
tifs des employés renvoyés du service de l'Intercolonial à Stellarton; à quelle sorte
d'ouvrage chacun d'eux était employé; quelles sont les dates respectives du renvoi de
,chacun d'eux; si quelques-uns d'entre eux ont été employés de nouveau depuis; à
quelles dates, respectivement, chacun a été employé de nouveau; pendant combien de

temps a duré le nouvel emploi de chacun de ceux qui ont été repris; si quelques-uns
d'entre eux sont encore emuloyés, quels sont leurs noms, et à quel ouvrage chacun
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

Résolu, qu'une somme n'excédant pas les montants mentionnés ci-dessous (repré-
sentant un quart du budget principal non encore adopté) soit accordée à Sa Majesté à
compte des services suivants, pour l'année expirant le 31 mars 1911:-Frais de ges-
tion-bureaux des sous-receveurs généraux-Toronto, $1,862.50; Montréal, $1,425;
Halifax, $2,112.50; Saint-Jean, $1,987.50; Winnipeg, $1,937.50; Victoria, $1,500;
Charlottetown, $1,575; caisses d'épargnes rurales-appointements, $1,100; dépenses
contingentes, $375; impression de billets du Dominion, $43,750; impressions, an-
nonces, inspection, frais de mesagerie, $4,800; commission pour le paiement de l'inté-
rêt sur la dette publique, achat d'effets publics pour fonds d'amortissement, $11,750;
courtage sur achats d'effets publics pour fonds d'amortissement, $1,400; timbres
anglais, frais. de port, etc., $2,650; pour faire sortir de la circulation les monnaies
étrangères et celles q.ui n'ont plus cours, $1,500. Gouvernement civil-bureau du
secrétaire du Gouverneur général-traitements, $5,000; dépenses casuelles (y compris
une allocation de $300 à A. F. Sladen), $10,150; bureau du Conseil privé-traite-
ments, $8,784.38; dépenses casuelles, $1,850; ministère de la Milice et de la Défense-
traitements, $31,750; dépenses casuelles, $2,500; départements des Impressions et de
la Papeterie publiques-traitements, $21,662.13; dépenses casuelles, $1,825; minis-
tère de l'Intérieur-traitements, $219,221.57; dépenses casuelles, $11,750; bureau de
l'Auditeur général-traitements, $25,800; dépenses casuelles, $1,250; ministère des
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annuels, $293,750; examinateurs du service civil, $87.50; habillements et équipe-
ment, $93,750; concours, trophée de Lord Roberts, $87.50; dépenses casuelles, $8,750;
droits de douane, $25,000; bibliothèque du ministère, $250; arsenal fédéral, $75,000;
service du génie, $75,000; subvention à des associations et corps de musique, $13,750;
subvention au 65e régiment pour salle d'armes et d'exercices, $12,500; subvention au
5e régiment pour salle d'armes et d'exercices, $3,750; gratifications, $1,500; propriétés
militaires-entretien, $20,000; solde de l'état-major aux quartiers généraux de la
milice et des divers commandements et districts, $36,000; solde, allocations, vivres et
approvisionnements de la troupe permanente, $487,500; solde et allocations des offi-
ciers, des sous-officiers et des soldats de la milice active et des instituteurs suivant
écoles d'instruction, $20,000; impressions et papeterie, $11,250; Collège royal mili-
taire, $27,500; salaires et gages des employés civils, $38,750; levés de plans, $7,500;
transport par eau et par terre, $27,500; matériel de guerre, $83,750. Chemins de fer
et canaux-imputable sur le capital-chemins de fer-chemin de fer Transcontinental
National-étude de ligne et construction, $6,750,000. Travaux publics-imputable sur
le capital-édifices publics-Ottawa-observatoire astronomique-nouveaux édifices,
etc., $2,750; Ottawa-nouveaux palais administratifs, $75,000; Ottawa-Hôtel des
Monnaies-affineries, bâtiments et installations, $14.250; Ottawa-musée commémora-
tif Victoria, $65,000; Ottawa-palais administratif de l'Etat-agrandissement (à voter
de nouveau le montant de $75,000 périmé), $18,750; Ottawa-édifices publics-bâti
ment où doit se faire l'épreuve des instruments et l'étalonnement, rue Cliff (à voter
de nouveau le montant périmé), $1,250; ports et rivières-Port-Arthur et Fort-Wil-
liam-amélioration du port et de la rivière, $200,000; port de Québec-quai en eau
profonde à Lévis, $13,750; port de Québec-amélioration à l'embouchure de l'estuaire
de la rivière Saint-Charles, $45,000; rivière Rouge-améliorations aux rapides Saint-
André, $13,750; port de Saint-Jean, N.-B.-améliorations, $112,500; port de Tiffin-
améliorations, $30,000; port de Vancouver, C.-B.-améliorations, $22,500; port de
Victoria, C.-B.-améliorations, $16,250; port de Victoria, Ont.-améliorations, $36,-
250. Travaux publics-imputable sur le revenu-édifices publics-Québec-Artha-
baska-édifice public (à voter de nouveau, $2,500, montant périmé), $3,750; Aylmer-
hôtel des postes-agrandissement, etc., $1,250; Chicoutimi-édifice public-améliora-
tion des terrains, $375; Coaticook-édifice publie-réparations et améliorations, $250;
édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., 85,000; Fraserville-
salle d'armes, $1,250; Grosse-Ile-station de quarantaine-améliorations et répara-
tions aux bâtiments et à l'aménagement, mobilier, etc., $1,750; Grosse-Ile-station de
quarantaine-nouveau bâtiment de détention, $5,000; Joliette-salle d'armes, $3,000;
Lachine-hôtel des postes-horloge à la tour, $187.50; Lachine-édifice public-ins-
tallation d'un nouvel appareil de chauffage (à voter de nouveau, $1,700, montant péri-
mé), $500; Lévis-salle d'exercices (à voter de nouveau, $20,000, montant périmé),$5,000; Maisonneuve-hôtel des postes (à voter de nouveau, $10,000, montant périmé),
$5,000; Marieville-édifice public (à voter de nouveau, $5,860, montant périmé),
$3,750; Mégantic-édifice public (à voter de nouveau, $4,900, montant périmé),
$2,500; Montréal-station postale de PEst, $10,000; Montréal-entrepôt de vérifica-
tion (ancien)-nouveau toit, modifications aux monte-charge, réparations, etc., $2,000;
Montréal-hôtel des postes-agrandissement, allonges et changements, y compris amé-
nagement, mobilier, etc., et modifications à l'ancien édifice, $20,000; Montréal-nou-
velle station postale «D » à la Pointe Saint-Charles, $1,500; Montréal-édifices pu-
blies-améliorations, modifications et réparations, $2,500; Plessisville-édifice public,
$500; Québec-citadelle-pavillon d'exercices pour l'école d'artillerie, $4,000; Qué-
bec-hôpital des détenus dans le pare Savard-réparations, etc., $250; Québec-pavil-
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l'artillerie, $6,000; Québec-édifices militaires-nouvel étage aux magasins de l'artil-
lerie, $1,250; Québec-édifices militaires-caserne pour la troupe permanente, ·$2,000;
Québec-Est-édifice public, $10,000; Québec (province)-pavillons des immigrants en

général, $1,250; Roberval-édifice public (à voter de nouveau, $1,000, montant péri-
mé), $3,750; île du Rocher-édifice publie, $1,250; Shawinigan-édifice publie (à
voter de nouveau, $8,000, montant périmé), $3,750; Saint-Henri-hôtel des postes-
améliorations (à voter de nouveau, $2,000, montant périmé), $1,750; 'Saint-Lambert-
édifice public, $3,750;. Trois-Rivières-nouvel édifice public-pour remplacer l'édifice
détruit par l'incendie du 22 juin 1908, $15,000; Westmount-édifice publie (à voter
de nouveau, $15,000, montant périmé), $6,250; Ontario-Brantford-pavillon d'exer-
cices-part du gouvernement dans le coût du pavage bitulithique qui doit être posé
ainsi que des égouts pour les eaux de surface qui doivent être construits par les auto-
rités municipales, $225; Chesley-édifice public (à voter de nouveau, $1,200, montant
périmé), $3,750; édifices publics fédéraux-réfections, réparations, améliorations, etc.,
$5,000; Dresden-édifice public (à voter de nouveau, $2,000, montant périmé), $3,750;
Dundas-édifice public, $3,750; Elora-édifice public (à voter de nouveau, $4,580,
montant périmé, $1,250; Essex-hôtel des postes (à voter de nouveau, $3,980, montant
périmé), $3,750; Fergus-édifice public (à voter de nouveau, $4,275, montant périmé,
$1,250; Fort-William-édifice public-agrandissement, $375; Gananoque-hôtel des
postes-allonge (à voter de nouveau, $3,500, montant périmé), $1,000; Goderich-
édifice public-allonge (à voter de nouveau, $4,960, montant périmé), $2,500; Guelph-
salle d'armes, $750; Harriston-édifice publie (à voter de nouveau, $2,980, montant
périmé), $3,750; Kincardine-édifice public, $1,500; Kingston-hôtel des postes-
agrandissement et modifications (à voter de nouveau, $7,875, montant périmé), $6,250;
Kingston (Collège militaire Royal)-améliorations, $3,750; Leamington-édifice pu-
blic, $3,750; Listowel-édifice public (à voter de nouveau, $1,100, montant périmé),
$3,750; London-édifices militaires-allonge aux magasins de l'artillerie pour l'ate-
lier de l'armurier, $625; Mitchell-édifice public (à voter de nouveau, $3,390, montant
périmé), $3,750; Mount-Forest-édifice public (à voter de nouveau, $1,330, montant

périmé), $3,750; Niagara-Falls-salle d'armes (à voter de nouveau, $10,000, montant
périmé), $12,500; Ottawa-imprimerie de l'Etat-bâtiment pour l'emmagasinement
des caractères d'imprimerie et des fournitures, $2,500; Ottawa-palais administra-
tifs, etc., $12,500; Ottawa-palais administratifs-améliorations aux lavabos, plom-
bage, etc., $2,500; Ottawa-terrains du Parlement-pavage de la chaussée, $5,250;
Ottawa-édifice du Parlement-pour nettoyer, peinturer et décorer de nouveau l'inté-
rieur de la Chambre du Sénat, $3,750; Ottawa-édiflces publics-palais Langevin-
nouvelles chaudières et modifications à l'appareil de chauffage, $2,500; Ottawa-bâti-
ment pour faire l'essayage du combustible, $250; Parkhill-édifice public, $2,500;
Port-Arthur-salle d'armes (à voter de nouveau, $10,000, montant périmé), $7,500;
Sarnia-salle d'armes (à voter de nouveau, $500, montant périmé), $5,000; Sarnia-
édifice public-part du gouvernement dans le coût du pavage en blocs d'asphalte (à
voter de nouveau, $458, montant périmé, $114.50; Seaforth-édifice public, $3,750;
Stratford-édifice public-part du gouvernement dans le coût des nouveaux pavages,
trottoirs, etc., que doivent construire les autorités municipales sur le côté du parc, etc.,
de cet édifice, $375; Sudbury-édifice public (à voter de nouveau, $2,970, montant
,n1rim(. 85.000: Tilbury-édifice public, $2,500; Tilsonburg-édifice public, $3,750;
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voter de nouveau, $7,980, montant périmé, $10,000; Uxbridge-édifice public (à voter
de nouveau, $6,740, montant périmé, $3,750; Wallaceburg-édifice public, $1,250;
Waterloo--édifice public (à voter de nouveau, $2,970, montant périmé), $5,000; Wel-land-édifice public, $2,500; Whitby-édifice public, $3,750; Windsor-édifice public-améliorations (à voter de nouveau, $2,900, montant périmé), $1,250; Manitoba-
Brandon-édifice public-réfections et réparations, $250; édifices fédéraux-réfec-
tions, améliorations, réparations, etc., $3,750; Emerson--difice public, $4,750; Por-tage-la-Prairie-édifice public (à voter de nouveau, $6,950, montant périmé), $5,000;Souris-édifice publie, $3,750; Winnipeg-édifices fédéraux-améliorations, répara-tions, etc., $1,250; Winnipeg-entrepôt de vérification (nouveau), $6,250; Winnipeg-
hôtel des postes (ancien)-aménagements du rez-de-chaussée et du premier étage, $12,-500; Winnipeg-pavillon des immigrants-part du gouvernement dans le coût dupavage en asphalte posé par la municipalité sur la rue Maple, entre l'avenue de Hig-gins et le chemin de fer du Pacifique-Canadien, en face des bâtiments Nos 1 et 5,$217.82; Winnipeg-édifices militaires-hôpital (à voter de nouveau le montant péri-mé), $3,250; Winnipeg-édifices militaires-part du gouvernement dans le coût dupavage granolithique posé du côté est de la rue Osborne à raison des casernes de Fort-Osborne (à voter de nouveau, $2,000, montant périmé), $550; Winnipeg-édificesmilitaires, Fort-Osborne-ateliers des artificiers et des armuriers, et remises pourvéhicules, $2,125; Winnipeg-édifices militaires-poudrière en dehors des limites dela ville, $1,250; Saskatchewan, Alberta et Teritoires du Nord-Ouest-Battleford-édi-
fice public (à voter de nouveau, $4,000, montant périmé, $2,500; édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., $2,500; Edmonton-nouveau bureau desterres fédérales (à voter de nouveau, $8,000, montant périmé), $5,000; Estevan-édi-fice publie, $3,750; Humboldt-édifice public (à voter de nouveau, $6,970, montantpérimé), $2,500; Lethbridge-salle d'armes (à voter de nouveau, $8,500, montant péri-mé), $2,500; Lethbridge-douane et bureau des terres fédérales-nouvel appareil dechauffage, aménagement de salubrité, plomberie, etc., $1,500; Lethbridge-pavillon
des immigrants-transport du bâtiment sur le nouvel emplacement et réparations,réfections, etc., $1,500;. Lloydminster-édifice public, $3,7500; Medicine-Hat-édifice
public, $750; Moosejaw-salle d'armes (à voter de nouveau le montant périmé), $2,500;Moosejaw-édifice public-agrandissement (à voter de nouveau, $3,600, montant péri-mé), $5,000; Prince-Albert-pénitencier de la Saskatchewan, $12,500; Régina-édi-fice publie, $3,250; Strathcona-salle d'exercices et salle d'armes (à voter de nouveau,montant périmé), $2,500; Strathcona-édifice public, $3,750; Strathcona-pavillon
des immigrants--améliorations, $750; Wetaskiwin-édifice public, $2,500; Weyburn-édifice publie, $2,500; Colombie-Britannique-Chilliwack-édifee publie (à voter denouveau, $4,950, montant périmé), $2,500; Cranbrook-édifice public (à voter de
nouveau, $7,870, montant périmé), $2,500; édifices fédéraux-réfections, améliora-tions, réparations, etc., $2,000; Duncan-édifice public (à voter de nouveau, $4,990,montant périmé), $2,50; Fernie-salle d'exercices, $2,750; Fernie-édifice public,$2,500; Grandes-Fourches-édifice public (à voter de nouveau, $2,000, montant péri-mné), $2,500; Greenwood-édifiee public (à voter de nouveau, $5,000, montant péri-mué), $2,500; Nelson-édifice public-allonge, $2,500; Prince-Rupert-édifice public,$12,500; Prince-Rupert-station de quarantaine, $6,,50; Revelstoke--édifice public
(à voter de nouveau, $9,900, montant périmé), $2,500; Vancouver-édifice public,$3,750; Vancouver-hôpitol de détention des immigrants-nouveau logement (à voter
de nouveau, $750, montant périmé), $212.50; Vancouver-entrepôt de vérification (à
voter de nouveau, $4,620, montant périmé, $7,500; Vernon-difice public (à voter denouveau, $14,700, montant périmé), $6,250; Victoria-édifices fédéraux-paiement àla municipalité des frais demandés pour la construction de l'égout et loyer de l'égoutde 1904 à 1909, $101.14; Victoria-ancien hôtel des postes (loué pour des fins con-merciales)-paiement des taxes à la municipalité pour 1907, 1908 et 1909, $1,010.04;ictoria-hôtel des postes, etc.-modifications et allonges, $1,250; Williams-Head-
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station de quarantaine-améliorations, réparations aux bâtiments, aménagements, ma-

bilier, etc., $1,250; en général-construction de salles d'armes, $12,500; stations agro-

nomiques-nouveaux édifices et réfections, améliorations, etc., aux bâtiments actuels,

clôtures, etc., $2,500; échelles de sauvetage en cas d'incendie pour édifices publics

fédéraux, $1,250; édifices publics en général, $2,500; stations d'expérimentation pour

la maturation du tabac, $1,250; loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.-Ottawa,

édifices publics-préposés aux ascenseurs, $6,500; gaz et lumière électrique, y com-

pris chemins et ponts, $13,250; terrains, $3,000; chauffage, y compris les gages des

mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $31,250; parc de la côte du Major, $2,000; enlève-

ment de la neige, y compris Rideau-Hall, $1,000; réparations, y compris la ventila-

tion, l'éclairage, le mobilier, etc., $56,250; service téléphonique, $4,500; Rideau-Hall,

y compris les terrains-améliorations, mobilier et entretien, $8,750; Rideau-Hall-

allocation pour le combustible et l'éclairage, $2,125; édifices fédéraux--aménagements

et fournitures en général, $20,000; mobilier, $3,000; chauffage, $32,500; éclairage,

$33,750; force électrique et autres pour les ascenseurs, les machines à oblitérer les

timbres, etc., $6,250; loyers, etc., $56,250; gages des mécaniciens, chauffeurs, gar-

diens, etc., $52,000; fournitures pour les mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc., $2,500;

eau, $6,250; bâtiments fédéraux de la quarantaine-réfections, réparations, etc.,

$5,000; bâtiments de l'immigration-réparations, mobilier, etc., $1,125; bâtiments de

quarantaine-entretien, etc., $1,000; Yukon-édifices publics-loyers, réparations,

combustible, éclairage, service d'eau, salaires des concierges, etc., $20,000; dragage-

draguers--réparatios, $40,000; nouvel outillage de dragage-provinces maritimes,

*45,000; Ontario et nuébec, $33,750; Manitoba, $3,250; Saskatchewan et Alberta,

$16,250; Colombie-Britannique, $40,000; en général, $85,000; dragage-provinces

maritimes, $168,750; Québec et Ontario, $168,750; Manitoba, $8,750; Colombie-

Britannique, $56,250; service en général, $1,250; glissoirs et barrage flottants-dis-

triet de Saguenay-nouveaux barrages flottants, remorqueur alligator et équipement

supplémentaire, $2,500; district Saint-Maurice-améliorations des glissoirs et barrage

flottants, afin de faciliter le flottage et l'entreposage des billots, $10,000; rivière Sas-

katchewan du nord-barrages flottants et ouvrages pour entreposer les billots, $3,750;

glissoirs et barrages flottants en général, $1,250; chemins et ponts-pont de Chapeau,

au-dessus du chenal de la Culbute, rivière Ottawa-nouvelle structure en acier sur

pileset culées en béton (le gouvernement de Québec devant contribuer $5,000), $6,250;

route longeant les marais de la baie Courtney-tiers des frais de construction de l'aboi-

uteau sur le chemin, afin de protéger les marais et les biens de l'Intercolonial à Saint-

Jean, N.-B., les autres deux tiers devant être fournis par le gouvernement provincial

et la ville de Saint-Jean, N.-B., $2,000; pont international au-dessus de la rivière

Saint-Jean, entre Saint-Léonard, N.-B., et Van-Buren, Maine (l'Etat du Maine devant

fournir un montant égal), $9.375; pont interprovincial sur la rivière Ottawa à Haw-

fesbury (les gouvernements de Québec et d'Ontario devant fournir chacun $15,000),

$12,500; pont interprovinial sur la rivière Ristigouche à Métapédia (les gouverne-

n1nts de Québec et du Nouveau-Brunswick devant contribuer chacun $5,000) (à Yotei

de nouveau, $14,705, périmé)-pour payer au ministère des Chemins de fer et Canaus

la superstructure primitive du pont de chemin de fer de Ristigouche, $6,250; Ottawa-

ponts et abords sur la rivière Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau-réparations el

réfections ordinaires, $3,000; ponts sur les rivières de l'Arc et Spray à Banff-réfec

- .4 .. a4. I : nonts de trafic fédéraux dans tout le Dominion, y comprit
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Pleasant-Bay, $300; Sydney-Nord-ligne Eskasoni et Grand-Narrows-prolongement
jusqu'à l'île Christmas, $100; Québec-lignes télégraphiques de la Rive-Nord et des
îles du bas du Saint-Laurent-amélioration du service des réparations, $750; réseau
télégraphique de la station de quarantaine de la Grosse-Ile--ligne de ceinture sur la
rive nord du Saint-Laurent, de L'Ange-Gardien à Laval, $250; section de Murray-
Bay et de la baie de Sainte-Catherine, rive nord, bas du Saint-Laurent-renouvelle-
ment partiel des poteaux et réparations générales sur la ligne, $900; section Tadous-
sac-Bersimis, rive nord du Saint-Laurent--reouvellement partiel des poteaux et
réparations générales sur la ligne, $1,125; réseau des Iles de la Madeleine-prolonge-
ment de l'île Amherst jusqu'à l'île de l'Entrée, $125; Alberta et Saskatchewan-Ed-
monton-ligne d'Athabaska-prolongement d'Athabaska-Landing vers Peace-River-
Landing, par voie du côté sud du Petit lac des Esclaves, $5,250; Moose-nouvel édi-
fice pour bureau de télégraphe et logement du télégraphiste (à voter de nouveau crédit
périmé), $300; Moosejaw-ligne de la Montagne-des-Bois-embranchement de Lime-
rick à Gravelburg, $1,250; Kamsack-ligne téléphonique de l'agence des sauvages-
prolongement jusqu'au Fort-Pelly et la réserve de Keys, $587.50; ligne télégraphique
de Qu'Appelle-Edmonton-reconstruction de la ligne de ceinture Lloydminster, trans-
portée aux réserves des chemins-pour terminer les travaux, $500; Colombie-Britan-
nique-ligne de la Vallée de Thompson-Nord-ligne aérienne de Kamloops à Fan-
nels (à voter de nouveau, crédit périmé), $1,125; ligne téléphonique Kamloops-Okana-
gan-Valley-fils supplémentaires entre Kelowna et Penticton-réparations et renforce-
ment de la ligne, $1,900; ligne télégraphique Alberni-Clayoquot-renouvellement par-
tiel des poteaux et réparations générales, $500; ligne télégraphique Nanaimo-Comox-
achèvement du renouvellement des poteaux commencé en 1908, $250; ligne télégra-
phique Golden-Windermere-section de déplacement de la ligne jusqu'à la nouvelle route,
remplacement des poteaux, etc., $375; ligne télégraphique Victoria-Cap-Beale--renou-
vellement partiel des poteaux et des fils, $1,875; ligne télégraphique Victoria-Cap-Beale
-améliorations, y compris les sections de déplacement de la ligne pour les besoins du
ministère de la Marine-pour parfaire le paiement des travaux faits en 1908, $591.41;
ligne télégraphique Kamloops-Okanagan-Valley-bureau téléphonique à Merritt pour
Midleboro, Coutlée, etc., $750; ligne téléphonique de Sidney à l'île Sidney, $250;
réseau du Yukon-ligne-mère Asheroft-Dawson-réparations générales de la route,
renouvellement des ponts, etc., entre Hazelton et la Neuvième Cabane et entre le lac
de l'Echo et la Cabane du Vingt-Cinquième-Mille, $875; réparations générales de la
ligne télégraphique entre Quesnel et Hazelton, $875; divers-Galerie Nationale des
Beaux-Arts, Ottawa, y compris l'achat de tableaux par un jury d'art, $2,500; monu-
ment à la mémoire de feu l'honorable George Brown, $2,500; monument à la mémoire
de feu l'honorable D'Arcy McGee, $2,500; monument à la mémoire de feu Sir L. H.
Lafontaine et l'honorable Robert Baldwin, $5,000; subvention à l'érection d'un monu-
ment à Brantford, pour commémorer l'invention du téléphone, le quart du prix de
revient ne devant pas dépasser $10,000, $1,250; contribution à l'érection d'un monu-
ment à la mémoire de Sir Leonard Tilley, à Saint-Jean, N.-B., $1,o0; relevé hydro-
graphique des rivières Yamaska et Richelieu et de leurs affluents afin de déterminer
le coût d'un cours d'eau navigable entre le fleuve Saint-Laurent et le lac Champlain,
$2,500; études et inspections, $21,250; mesurages du débit des rivières, $1,250; cons-
truction de barrages pour l'emagasinement de l'eau et d'ouvrages pour la direction des
eaux dans le haut de la rivière Ottawa et de ses affluents, $4,750; emmagasinage des
eaux de grandes crues du bassin d'écoulement de la rivière Ottawa-pour continuer
l'enquête et recueillir des données, $5,000; ingénieurs-appointements des ingénieurs,
inspecteurs, surintendants, dessinateurs, commis et messagers du service extérieur,
$42,500; architectes-appointements des architectes, commis des travaux, inspecteurs,
dessinateurs, commis et messagers du service extérieur, $6,250; Commission des
grandes eaux, y compris paiement autorisés à M. Wm J. Stewart, chef du service
hydrographiq'ue de la Marine et des Pêcheries, en sa qualité de membre du conseil de.
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commissaires, aussi pour la détermination et la démarcation de la frontière interna-

tionale entre les Etats-Unis et le Canada, depuis la rivière Pigeon jusqu'à Saint-

Régis, tel que prévu à l'article 4 du traité du Il avril 1908, $12,500; Commission

internationale--rivière Saint-Jean, N.-B., $5,000; lac Nipisingue--barrages régula-

teurs du niveau des eaux-pour pourvoir au paiement de réclamations pour terrains

inondés, $2,500; soldes pour travaux déjà autorisés et pour lesquels les crédits peu-
vent être insuffisants, à condition que la somme n'excède pas $200 en aucun cas, $2,500;
compensation à Sydney J. Dale, en règlement final pour blessures reçues par lui à

bord du dragueur de l'Etat Nakusp en juin 1907, alors qu'il était employé comme

matelot (à voter de nouveau, $500, périmé, $250. Subventions postales et maritimes-
service à la vapeur entre Annapolis et London ou Hull, Angleterre, ou ces deux
endroits, $1,250; communications à la vapeur entre Baddeck, Grand-Narrows, Iona,
Big-Pond et East-Bay, $1,456.25; service à la vapeur entre la rivière Bonaventure,
Qué., et Petit-Rocher, N.-B., trois fois par semaine durant la saison 1910, $750; ser-
vice à la vapeur entre le Canada et l'Australie, $45,127.25; paquebots entre la Grande-
Bretagne et le Canada, $150,000; service à la vapeur entre le Canada et le Mexique
sur les océans Atlantique et Pacifique, $31,250; service ou services à la vapeur entre
le Canada et Terre-Neuve, $4,500; service à la vapeur entre le Canada et la Nouvelle-
Zélande, $12,500; service à la vapeur entre Froudes'-Point et Lockport, N.-E., $150;
Communication à la vapeur durant la saison 1910, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la
fermeture de la navigation, entre Bassin-de-Gaspé, Dalhousie et Campbellton, $3,750;
service de goélette semi-mensuel entre Bassin-de-Gaspé et la rive nord du fleuve et du
golfe Saint-Laurent, durant la saison de navigation, $250; service à la vapeur entre
Grand-Manan et la terre ferme, $1,250; service à la vapeur entre Halifax et Canso,
$1,000; communication à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les ports du
Cap-Breton, $1,000; service à la vapeur entre Halifax et Spray-Bay, $625; service de
steamers entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liverpool, $5,000; communication
à la vapeur durant la saison de 1910, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la
navigation entre la terre ferme et les îles de la Madeleine, $3,125; service direct à la
vapeur, semi-mensuel, entre Montréal, Québec et Manchester, Ang., pendant l'été, et
entre Saint-Jean, Halifax et Manchester, pendant l'hiver, $8,750; service à la vauer
antre Newcastle, Neguac et Escuminac, avec escale aux ports intermédiaires sur la
rivière et la baie de Miramichi, $375; service à la vapeur entre l'île Pelée et la terre
ferme, $375; service à la vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus du chemin de fer
Intercolonial à Mulgrave, $1,000; service à la vapeur-sur la rivière Petiteodiae entre
Moncton et les ports intermédiaires et un port ou des ports sur la côte occidentale du
comté de Cumberland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, $500; communication
à la vapeur durant la saison de 1910, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de
la navigation entre Pictou et Chéticamp, $500; service à la vapeur entre Pictou, Mur-
ray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, $1,500; communication à la vapeur
durant la saison de 1910 depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation,
entre Port-Mulgrave, St. Peters, Irish-Cove et Marble-Mountain, et autres ports sur
les lacs du Bras-d'Or, $1,500; communication à la vapeur entre Mulgrave et Guys-
boro, avec escale aux ports intermédiaires, $1,250; communication à la vapeur entre
Mulirrave et Chéticamp, $1,250; service à la vapeur entre Prince-Rupert, C.-B., et les
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rive nord, $1,500; service à la vapeur durant l'hiver entre la Rivière-Ouelle et le bas

du Saint-Laurent, $2,000; service à la vapeur entre la baie de Sainte-Catherie et

Tadoussac, durant l'hiver, $625; service à la vapeur entre le Canada et Cuba, $6,250;

service à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, $5,000; service à la vapeur entre Saint-

Jean, Digby, Annapolis et Granville, le long de la côte ouest du bassin d'Annapolis,

$376; service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-River et Clementsport, $375;

service de steamers entre Saint-Jean, N.-B., et Dublin et Belfast, durant l'hiver,,

$1,875; service de steamers entre Saint-Jean, N.-B., et Glasgow, durant lhiver, $3,750;

une ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-Jean, Halifax et Londres, $10,000;

communication à la vapeur durant l'année 1910, i.e., pour au moins 52 voyages, heb-

domadaires d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax, via Yarmouth et autres

ports intermédiaires, $2,500; communication à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et

Margaretville, Port-Lorne, Port-George, Hall's-Harbour, Harbourville et Morden,

N.-E., $625; comunication à la vapeur durant l'année 1910, i.e., depuis l'ouverture

jusqu'à la fermeture de la navigation entre Saint-Jean et leý ports du Bassin-des-

Mines, $750; service à la vapeur entre Saint-Jean et les ports du bassin de Cumber-

aln, $750; service à la vapeur entre Saint-Jean, Westport et les ports intermédiaires,

$375; une ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-Jean et Halifax ou l'un de ces

deux ports, et les Antilles et l'Amérique du Sud, $19,875; service par steamer durant

l'année 1910 entre Saint-Stephen, N.-B., certains points de la rivière Sainte-Croix,

Deer-Island, Campobello et les îles de l'intérieur, la baie de Passamaquoddy et La-

Tête ou Black-Bay, $750; service à la vapeur durant la saison de 1910 entre Sydney,

C.-B., et la baie Saint-Laurent, avec escale à des ports intermédiaires, $1,625; service

par steamer durant la saison de 1910 entre Sydney et Whycocomagh, $250; service à

la vapeur entre Victoria et San-Francisco, $750; service à la vapeur entre Victoria,

Vancouver et les ports intermédiaires et Skagway, $3,125; service à la vapeur entre

Victoria et la côte ouest de l'île de Vancouver, $1,250; crédit supplémentaire pour le

service entre le Canada, la Chine et le Japon, $12,166.66; allocation pour variation

probable dans les contrats et pour services supplémentaires, $2,500. Service naval-

service naval-y compris achat, construction et entretien de navires, entretien d'arse-

naux maritimes à Esquimalt et Halifax et l'établissement d'écoles navales, $750,000;

service de protection des pêcheries, $70,375; pour pourvoir à la construction d'un

qteamer pour surveiller le golfe Saint-Laurent et remplacer La Canadienne (à voter

de nouveau, $25,000), $18,750; levés hydrographique, y compris levés de la Baie-

d'Hudson, $80,000. Service maritime et fluvial-entretien et réparation des steamers

et brise-glaces de l'Etat, $177,500; examens des capitaines et seconds, $2,850; récom-

penses pour sauvetage, y compris stations de sauvetage, $10,000; enquêtes sur les

naufrages, $3,750; dépenses des écoles de navigation, $2,000; enregistrement des.

navires, $500; enlèvement des obstacles dans les eaux navigables, $5,000; observation

des marées, $16,625; services des postes en hiver, $1,750; salaires et dépenses pour

l'inspection du bétail, $1,250; continuation de la subvention pour outillage de sauve-

tage à Québec, dans les provinces maritimes et dans la Colombie-Britannique, $7,500;

entretien des bateaux employés à la surveillance des eaux au nord du Canada, et éta-

blissement et entretien de postes de police et de douane sur la terre ferme ou dans les

îles, ainsi qu'il pourra en tout temps être jugé nécessaire, $14,750; dépenses impré-

vues en général, $1,250. Travaux publics-imputable sur le capital-(ministère de la

Marine)-chenal du fleuve Saint-Laurent, $200,000; achat de terre pour chantiers de

Marine à Sorel, $7,500; pour compléter l'outillage de dragage pour le fleuve Saint-

Laurent, entre Montréal et la Pointe-aux-Pères, $62,500; pour piers permanents sur le

lac Saint-Pierre et autres points du chenal, sur le fleuve Saint-Laurent, $12,500.

Phares et service côtier-salaires et allocations des gardiens de phares, $100,000;

agences, loyers et dépenses casuelles, $12,500; entretien et réparation des phares,

t187,500; construction de phares et d'auxiliaires à la navigation, y compris appareils

et signaux sous-marins, et achat de bateaux convenables aux travaux de construction,

nltan ' msitnn dr i route longeant la côte ouest, C.-B., $250,000; pour briser la
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glace à la baie du Tonnerre et dans le lac Supérieur, et aux autres endroits où la
chose est nécessaire pour la navigation, $10,000; service des signaux, $3,000; établis-
sement et entretien de postes de télégraphe Marconi, $37,500; administration du pilo-
tage, maintien et réparations du steamer Eureka, $8,750; pour payer une pension de
$300 à chacune des prsonnes suivantes: Abel Bernier, Elzéar Desrosier, Pierre Gobeil,
Edouard Larochelle, Onésime Larochelle, L. E. Morin, H. Pouliot, HL Raymond, Napo-
léon Rioux, Charles F. Brown, Laurent Godbout, J. B. Tremblay, Eugène P. Bélan-
ger, Joseph' Fortier et Joseph Lapointe, $1,125; maintien et réparations des quais,
$1,250; établissement de stations téléphoniques le long du fleuve Saint-Laurent, entre
Montréal et Québec, $6,000; installation de téléphones à différents endroits par tout
le pays, et se rattachant aux auxiliaires à la navigation, $2,500; réparation de la route
maritime, $250; affrètement de bateaux à vapeur pour Lime-Kiln-Crossing, afin de
tenir le chenal libre sur la rivière Détroit, $2,500; achat ou construction d'un steamer
pour le service des phares et des bouées sur le fleuve Saint-Laurent, en remplacement
du Shamrock, $43,750; achat ou construction d'un steamer pour le service des phares
et des bouées, sur la côte du Pacifique, $50,000. Institutions scientifiques et relevés
hydrographiques-ministère de l'Intérieur-études astronomiques-études et démarca-
tions des frontières du Canada, et travaux astronomiques et géodésiques du ministère
de l'Intérieur, y compris la dépense de l'observatoire fédéral, et $1,000 à W. F. King,
comme commissaire des frontières, $62,500; ministère de la Marine et des Pêcheries-
observatoire magnétique, $800; service météorologique, $34,750; allocation à L. F.
Gorman, observateur météorologique à Ottawa, $75; observatoire, Kingston (subven-
tion), $125; observatoire, Montréal (subvention), $125. Hôpitaux de marine-soin
des matelots dans les hôpitaux de la marine et réparations d'hôpitaux de la marine,
$17,500; matelots naufragés et dans le dénûment, $750. Inspection des bateaux à
vapeur-inspection des bateaux à vapeur, $13,325. Pêcheries-traitements et débour-
sés des inspecteurs, gardes-pêche et gardiens, $55,000; construction et maintien d'éta-
blissements de pisciculture et traitements, $80,575; construction d'échelles à poissons et
curage des rivières, $2,500; frais de loi et dépenses casuelles, $1,000; exposition ichtyo-
logique du Canada, $4,000; à payer à des personnes employées à la distribution des
primes de pêche, $1,500; ostréiculture, $2,500; aider à l'établissement, à l'entretien et
à l'inspection d'un entrepôt frigorifique pour la boitte et à la conservation et au déve-
loppement de la pêche de grands fonds, $10,000; construction et entretien d'usines
devant servir à faire des expériences pour la destruction du chien de mer, etc., $15,000;
encourager l'amélioration des moyens de transport et de conservation du poisson frais,
$7,500; construction et entretien de stations biologiques et études, $3,750; entretien
du laboratoire de la station biologique de la Baie-Georgienne, $500; frais des commis-
sions des pêches, $3,750; frais d'enquête concernant les droits respectifs des gouver-
nements du Canada et des provinces relativement aux pêches, d'après la décision ren-
due en 1896 par le Conseil privé, $2,500; primes aux percepteurs des douanes pour
services se rattachant à l'émission d permis aux bateaux de pêche des Etats-Unis, $175;
primes aux douaniers et autres employés pour compilation et envoi de rapports quoti-
diens pour le bureau de renseignements des pêches pour 1910-11, $125; dépense de la
Commission Internationale des Pêches, sous le régime du traité réglementant les
pêches dans les eaux contiguës à la ligne des frontières. 82.500: ninl-nn wn ii-n
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ments, services auxiliaires, $8,625; essayerie du Canada-maintien de l'essayerie à

Vancouver, C.-B., $4,500; service géologique-explorations et études au Canada, *

compris rémunération de géologues auxiliaires, dessinateurs et autres, $35,000; publi-
cation de rapports, cartes, plans, illustrations, etc., $18,750; achat de livres, instru-

ments, apareils de laboratoire, substances chimiques, matériel pour les cartes, pape-
terie, entretien des bureaux et du musée, habillement pour trois pompiers, transport
et emballage de spécimens, dépenses diverses, etc., $10,000; coût ds spécimens pour le

musée commémoratif Victoria, $2,500; pour service provisoire technique et aux écri-

tures, $500. Travail-Loi de conciliation et du travail, y compris publication, im-

pressions, reliure et distribution de la Gazette du Travail, allocation aux correspon-
dants, $5,825; Loi des enquêtes en matière de différends industriels, $5,000. Sauwages
-Ontario et Québec-secours, soins de médecins et médicaments, Québec, $1,756.25;
secours, soins de médecins et médicaments, Ontario, $1,631.25; appointements des

chefs des groupes de Cape-Croker et de Gibson et de l'agent à Saint-Régis, $37.50;
rentes sous l'empire du traité de Robinson, $3,112.50; arpentages, $2,500; fonds d'ad-

ministration des terres des sauvages et fonds de la province de Québec, $2,500; aide
à la Société d'agriculture Munceys de la Thames, $22.50; frais légaux en général,

$3,375; rentes et administration du traité No 9, $5,300; pour clore le différend entre

les Chippewas et les Munceys de la Thames, en faisant paiement aux Chippewas de

602 acres de terre, plus ou moins, occupés par les Munceys, les Chippewas ayant con-

venu d'accepter cette somme en règlement final, $2,500; Nouvelle-Ecosse-appointe-
ments (y compris paiement de $120 au révérend J. D. McLeod, agent sauvage, pour
services rendus durant l'épidémie de petite vérole), $348.75; secours et graines de

semence, $80; soins de médecins et médicaments, $925; dépenses diverses et impré-

vues, $75; réparations des chemins et des digues, $187.50; Nouveau-Brunswick-

appointements, $489.50; secours et grains de semence, $750; soins de médecins et

médicaments, $1,000; dépenses diverses et imprévues, $150; Ile-du-Prince-Edouard-

appointements, $75; secours et grains de semence, $281.25; soins de médecins et mé-

dicaments, $162.50; dépenses diverses, $18.75; construction d'un quai, île Lennox,

$625; Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest-rentes et coin-

mutations, $43,000; instruments aratoires, outils, etc., $2,108; grains et graines de

semence, $544.25; bestiaux, $1,740; secours aux sauvages indigents, $30,9276.25; hôpi-

taux, soins de médecins, médicaments, etc., $15,514.25; habillements-distribution
trienale, traités 4 et 7 et adhésion au traité 5, $675; arpentages, $3,750; Sioux,

$1,124.50; moulins à farine et scieries, $1,159.25; dépenses générales, $57,503.75;
Colombie-Britannique-appointements, $7,130; secours à des sauvages indigents,

$2,250; grains et graines de semence, $250; hôpitaux, soins de médecins et médica-

Inents, $9,900; frais de voyages, $2,250; frais de bureau, frais divers et dépenses im-

prévues, $2,230; arpentages et Commission des réserves, $625; nettoyage des vergers
des sauvages, $375; Yukon-secours, soins de médecins et médicaments, $2,000;
écoles sauvages--écoles, $120,000; frais généraux-A. J. Boyd, inspecteur, provinces
maritimes, $375; inspecteur du bois et évaluateur, etc., $300; frais de voyage et aide

aux écritures des fonctionnaires ci-aessus, $675; à payer aux sauvages qui renoncent
à leurs terres sous l'empire des dispositions de l'article 70 de la Loi des sauvages, rem-
boursement devant se faire avec le produit des terres, $12,500; secours aux sauvages

indigents dans les circonscriptions éloignées, $2,500; pour empêcher la propagation
de la tuberculose, $1,250; impressions, papeterie, etc., $2,000; subvention au fonds

des sauvages (en fidéicommis) No 310 pour la suppression du trafic des liqueurs
enivrantes, $1,000. Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Territoires du Nord-Ouest,
Territoire du Yukon et les provinces de l'Alberta et de la Saskatchewan-solde de

r c nn. -- -îiirrçrp conmbustible et éclairage. habillement. cons-



330 14 mars 1910

ment de M. Fred. White, C.M.G., à titre de commissaire des Territoires du Nord-

*uest, $250; traitement de L. DuPlessis, à titre de secrétaire du commissaire, $75;
traitement de Geo. D. Pope, à titre de comptable du commissaire, $75; écoles, $750;
secours aux indigents, $125; entretien des aliénés, $300; entretien des prisonniers,
$250; dépenses diverses, $375. Gouvernement du Territoire du Yukon-traitements
et frais se rattachant à l'administration du Territoire, $32,500; sIbvention au êonseil

du Yukon, $31,250; subvention au conseil du Yukon pour entretien et réparation des

routes, $12,500. Terres fédérales-imputable sur le revenu-traitements du service

extérieur, $75,000; arpentages, examen de rapports d'arpentage, impression de plans,
etc., $225,000; arpentages et travaux, en vertu de la Loi d'irrigation, $11,250; dé-
penses casuelles, annonces, etc., $43,750; somme requise pour rémunérer les membres
de la Commission des inspecteurs fédéraux, le secrétaire et les sous-examinateurs, et

pour les frais de voyage, la papeterie, les impressions, le loyer de locaux et l'ameuble-
ment, etc. (les honoraires de E. Deville, W. F. King et Otto J. Klotz, mmbres de la
commission, et de F. D. Henderson, secrétaire, devant être payés à même cette somme),
$500; protection des terres boisées dans le Manitoba, la Saskatchewan, l'Alberta, les
Territoires du Nord-Ouest et le Railway Belt dans la Colombie-Britannique, arbori-
culture dans le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta, et inspection et direction des
réserves forestières, $48,750; salaire d'un menuisier, M. John Mason, $228.62.
Divers-Gazette du Ganada, $2,750; imprimerie de l'Etat, nouvelles installations,
$11,250; imprimerie de l'Etat, réparations et réfections, $1,750; dépenses se ratta-
chant à la distribution des documents parlementaires, $575; impressions diverses,
$13,750; contribution à la publication du Catalogue international des publications
scientifiques, $125; dépense occasionnée par la Loi de tempérance du Canada, $250;
dépense sous le régime de la Loi de naturalisation, $1,250; traitements et dépense de
l'agence à Paris, $1,625; subvention à l'Association anti-tuberculeuse, $1,250; acadé-
mie des beaux-arts, $500; pour aider à la publication des Mémoires de la Société
royale, $1,250; contribution à l'érection d'une tour commémorative à Halifax, N.-E.,
(à voter de nouveau), $1,250; subvention pour aider à la poursuite aes travaux de la
Société astronomique du Canada, $500; dépenses imprévues à être autorisées par un
décret du conseil et dont un compte en détail sera soumis au Parlement dans les

quinze premiers jours de la prochaine session, $10,000; au gouvernement impérial pour
couvrir la part du Canada dans les pertes probables de l'exploitation du câble du Paci-
fique, $20,000; frais de litige, lesquels peuvent être payés relativement à des litiges
conduits par des membres du personnel du ministère de la Jtstice, $3,750; contribu-
tion annuelle à la Canadian Law Library, Londres, Angleterre, $250; frais de voyage
de Sir IL E. Taschereau pour assister aux séances du comité judiciaire du Conseil

privé, $500; dépenses se rattachant à l'arbitrage de la question des pêcheries de l'At-
lantique du Nord, devant le tribunal de la Hague, $37,500; au juge en chef de la
cour Suprême du Canada, pour couvrir les frais de voyage et autres dépenses que lui
occasionnent ses fonctions de substitut de Son Excellence le Gouverneur général,
$625; consultations d'hommes de loi pour l'Auditeur général, frais de voyage et autres

dépenses se rattachant à l'exameri des comptes, $1,250; parcs nationaux du Canada,
$35,000; gravure, lithographie et impression de cartes du Canada et des Territoires
du Nord-Ouest, $14,375; frais de litige, $2,750; secours à des Canadiens indigents
dans des pays autres que les Etats-Unis, M312.è50: subvention à la convention fores-
*eirp. feMialt. %500: subvention au Canadian Mining Institute, $750; administration
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divers-impressions et papeterie,x abonnemehts à des journaux de commerce, drapeaux,
timbres-dateurs, serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais de messa-
geries sur les échantillons, papeterie et formules, frais de loi, primes sur les caution-
nements et uniformes des employés des douanes, $25,000; entretien des croiseurs du
revenu et service préventif, $7,500; somme à verser au ministère de la Justice, chargé
d'en faire l'emploi pour le service préventif secret, et auquel il doit en être rendu
compte, $1,250. Menues reeettes-ministère du Revenu de l'Intérieur-menues re-
cettes, $125; ministère de l'Intérieur-terres de l'artillerie-appointements et dépen-
ses, $413.75. Travaux publics--perception du revenu-glissoirs et barrages, bassins
de radoub, écluses et barrages-frais d'exploitation, etc.-glissoirs et barrages, $26,650;
bassins de radoub, $1.0,025; ouvrages de havres et de"rivières, $4,475; perception des
revenus des travaux publics, $1,250; lignes télégraphiques-Ile-du-Prince-Edouard et
terre ferme, $1,750; ligne de télégraphe aérien et sous-main dans le bas du Saint-
Laurent et les provinces maritimes, y compris les frais des vapeurs employés au ser-
vice des câbls, $33,750; allocation à J. C. Taché pour services en qualité de surinten-
dant au télégraphe de Chicoutimi, $75; Saskatchewan et Alberta, $8,000; Colombie-
Britannique, y compris la partie du coût de l'entretien de la ligne Parksville-Alberni-
Cap-Beale conjointement avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-

fique, $10,000; réseau du Yukon (Asheroft-Dawson), $50,000; service télégraphique
en général, $1,750. Postes-service extérieur-appointements et allocations, $792,257.-
12; service postal, $923,050; divers, 149,375; Territoire du Yukon, $35,000. Com-
merce (y compris l'inspection des denrées et le mesurage du bois)-administration de
la Loi concernant l'immigration chinoise, y compris la rétribution accordée aux em-
ployés des ministères du Commerce et des Douanes, $1,750; part des dépenses -payables
par le Canada pour le Bureau international des douanes, $150; agences commerciales,
y compris les dépenses se rattachant à la négociation de traités ou à l'extension des
relations commerciales et diverses autres dépenses pour annonces, impressions, etc., se
rapportant à l'extension du commerce canadien, $23,750; primes sur l'acier et le fer,
sur les articles d'acier, sur le raffinage du plomb, sur le pétrole brut et sur la cellulose
de manille (pour faire face aux frais de la mise à exécution des lois), $3,000; inspec-
teurs en chef, sous-inspecteurs et autres employés, loyers, gages et autres dépenses
casuelles sous le régime de la 'Loi des inspections, de la Loi de l'inspection des grains
et de la Loi des grains du Manitoba, $43,750; inesureurs, commis, etc., et dépenses
casuelles relatives au mesurage du bois, y compris une somme de $3,000 pour mesureurs
de bois à la retraite, $3,550; frais de l'administration de la Loi des rentes viagères
servies par l'Etat, $8,750.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. MAcntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

Comme suit:-
Résolu, qu'une somme n'excédant pas les montants mentionnés ci-dessous (repré-

Sentant un quart du budget principal non encore adopté) soit accordée à Sa Majesté à
compte des services suivants, pour l'année expirant le 31 mars 1911:-Frais de ges-
tion-bureaux des sous-receveurs généraux-Toronto, $1,862.50; Montréal, $1,425;
1alifax, $2,112.50; Saint-Jean, $1,987.50; Winnipeg, $1,937.50; Victoria, $1,500;
Charlottetown, $1,575; caisses d'épargnes rurales-appointements, $1,100; dépenses
contingentes, $375; impression de billets du Dominion, $43,750; impressions, an-
nonces, inspection, frais de mesagerie, $4,800; commission pour le paiement de l'inté-
têt sur la dette publique, achat d'effets publics pour fonds d'amortissement, $11,750;
eourtage sur achats d'effets publics pour fonds d'amortissement, $1,400; timbres
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anglais, frais de port, etc., $2,650; pour faire sortir de la circulation les monnaies

étrangères et celles qui n'ont plus cours, $1,500. Gouvernement civil-bureau du

secrétaire du Gouverneur général-traitements, $5,000; dépenses casuelles (y compris
une allocation de $300 à A. F. Sladen), $10,150; bureau du Conseil privé-traite-

ments, $8,784.38; dépenses casuelles, $1,850; ministère de la Milice et de la Défense-
traitements, $31,750; dépenses casuelles, $2,500; départements des Impressions et de

la Papeterie publiques-traitements, $21,662.13; dépense casuelles, $1,825; minis-

tère de l'Intérieur-traitements, $219,221.57; dépenses casuelles, $11,750; bureau de

l'Auditeur général-traitements, $25,800; dépenses casuelles, $1,250; ministère des

Postes-traitements, $136,565; dépenses casuelles, $16,200; ministère du Commerce-
traitements, $11,221.88; dépenses casuelles, $5,375; bureau du haut-commissaire du
Canada, Londres-traitements, $2,837.50; dépenses casuelles, $5,320; ministères en

général-dépenses casuelles, soin et netoyage des édifices de l'administration (y com-
pris $50 chacun à E. Snowden et W. H. Jeflery, pour le service du canon de midi),

$13,500; division de l'ingénieur consultant, $1,825; traitements, $175; office du surin-

tendant des assurances-traitements, $4,687.50; dépenses casuelles, $2,825; office de

la Commission de conservation-traitements, $3,237.50; Commissiop du service civil-
traitements, $4,668.75; dépenses casuelles, $3,375. Administration de la justice-

dépenses diverses, $2,500; dépense sous l'empire des S.R.C., chap. 46, $175; allocation
de subsistance pour le juge du district d'Atlin, C.-B., $300; Cour Suprême du Ca-
nada-dépenses casuelles et déboursés, traitements des fonctionnaires (shérif, regis-
traire en qualité d'éditeur des décisions, etc.), livres, magazines pour les juges, sans
dépasser $300, $1,375; livres de droit et autres pour la bibliothèque, et reliure, $1,500;
Cour de l'Echiquier du Canada-dépenses casuelles, frais de voyage des juges et du

registraire, rémunération des shérifs, etc., impression et papeterie, et $50 de livres

pour les juges, $1,375; impressions, reliure et distribution des décisions de la cour de
l'Echiquier, $200; surcroît de traitement à L. A. Audette, registraire, en qualité d'édi-
teur de ces décisions, $75; à Charles Morse, pour fournir aux publications périodiques
de jurisprudence les décisions de la cour de l'Echiquier, $12.50; local pour la cour de

l'Echiquier en amirauté et frais de voyage des fonctionnaires, au besoin, et $250 pour
les frais de port et la papeterie pour les juges et le registraire, $125; appointements du

prévôt en amirauté, Québec, $83.34; Territoire du Yukon-allocation de voyage aux

juges, $375; allocation de subsitance des juges, $3,750; traitements du shérif et flu

greffier de la cour territoriale, à $4,000 chacun, du shérif adjoint et du greffier adjoint,
à $1,800 chacun, des deux sténographes, $2,000 chacun, $3,900; allocation de subsis-
tance des fonctionnaires de la cour territoriale et du magistrat de police, $3,050;
indemnité et frais des témoins et des jurés, et émoluments des interprètes dans les

procès au criminel, $2,500; entretien des prisonniers, $2,500; transport des prison-
niers, $1,250; dépenses diverses, y compris les honoraires et dépenses du ministère

publics, appointements et allocations de subsistance d'autres fonctionnaires et em-

ployés attachés à l'administration de la justice, enquêtes de coroner, papeterie, etc.,
$3,750. Police fédérale-montant requis, $13,750. Pénitenciers-en général, $750;

Kingston, $37,800; Saint-Vincent-de-Paul, $30,625; Dorchester, $18,200; Manitoba,
1 n.l Colombie-Britannicue, $16,025; Alberta, $13,575. Service législatif-Sénat
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temporaires, $875; listes électorales des provinces, $2,250. Arts, agriculture et statis-
tiques-archives, $7,500; Patent Record, $4,250; recensement et statistique, $12,500;
annuaire statistique, $1,500; stations agronomiques, $27,500; impression et distribu-
tion de bulletins et de rapports de stations agronomiques, $2,500; expositions, $25,000;
stations de fumigation, $1,250; pour renouveler et améliorer les- articles canadiens
exposés à l'Institut Impérial à Londres et aider à l'entretien, $2,000; développement
de l'industrie des laitages et de l'arboriculture fruitière, perfectionnement et trans-
port de produits agricoles alimentaires et autres en aide à leur vente et commerce,
$25,000; pour encourager la production et l'emploi de graines de semence supérieures
et pour appliquer la Loi relative aux graines, de 1904, $12,500; pour encourager
l'établissement d'entrepôts frigorifiques pour meilleure conservation et manutention
des produits alimentaires périssables, $18,750; développement de l'industrie du bétail,
$13,000; santé des animaux, $62,500; stations agronomiques-établissement et entre-
tien de nouvelles stations agronomiques succursales, $13,750; pour administrer et
appliquer la Loi sur les conserves alimentaires, $30,000; pour encourager la produc-
tion et la vente du tabac canadien, $1,250; contribution au maintien de l'Institut
International d'Agriculture et frais de représentation à cet institut, $2,500; pour
appliquer la Loi sur le marquage de l'or et de l'argent, 1908, $1,000; pour expérience
relative à l'emmagasinement à froid des fruits, $1,750; subvention aux expositions
fédérales, $12,500. Quarantaine-appointements et dépenses casuelles pour les dis-
tricts organisés et la salubrité publique dans d'autres districts, $32,500; léproseries
de Tracadie et de l'Ile-D'Arcy et lèpre en général, $2,750; Loi des travaux publics
(hygiène), $2,000; steamers pour remplacer l'Argus et le Challenger, $10,000. Immi-
gation-appointements des agents et employés en Canada, dans la Grande-Bretagne et
à l'étranger, $50,000; dépenses casuelles dans les agences canadiennes, britanniques et
étrangères, et dépense générale de l'immigration, $175,000; hôpitaux de Winipeg et
de Saint-Boniface, $3,750; pour payer la balance due sur loyer d'une maison louée
pour W. T. R. Preston, alors qu'il était commissaire d'immigration à Londres, Angle-
terre, $200.45. Pensions-Mme Wm McDougall, $300; Mme Delaney, $100; indem-
nité à des pensionnaires, au lieu de terre, $29.19; pensions payables à des miliciens
par suite du soulèvement de 1885, et pour service actif en général, $4,500; pensions
payables par suite de l'invasion fénienne, $500; pensions payables à des membres de
la gendarmerie à cheval, à des voltigeurs de Prince-Albert et à des éclaireurs de la
gendarmerie, par suite du soulèvement de 1885, $400.13; Beatrice, Maud et Laura
May Grundy, $1369; Margaret Johnson Brooke, $68.44; Annie Eva Emily, et Arthur
Stewart Mountford Brooke, $27.38;' Mme Elizabeth Willmet, $13.69. Milice et dé-
fense-imputable sur le revenu-bouches à feu, armes, terrains ,champs de tir, effets
de réserve et d'équipement-transporté du capital de la milice, $325,000; allocation
aux officiers de la milice active et aux instructeurs des cadets, $31,250; exercices
annuels, $293,750; examinateurs du service civil, $87.50; habillements et équipe--
ment, $93,750; concours, trophée de Lord Roberts, $87.50; dépenses casuelles, $8,750;
droits de douane, $25,000; bibliothèque du ministère, $250; arsenal fédéral, $75,000;
service du génie, $75,000; subvention à des associations et corps de musique, $13,750;
subvention au 65e régiment pour salle d'armes et d'exercices, $12,500; subvention au
5e régiment pour salle d'armes et d'exercices, $3,750; gratifications, $1,500; propriétés
militaires-entretien, $20,000; solde de l'état-major aux quartiers généraux de la
milice et des divers commandements et districts, $36,000; solde, allocations, vivres et
approvisionnements de la troupe permanente, $487,500; solde et allocations des offi-
ciers, des sous-officiers et des soldats de la milice active et des instituteurs suivant
écoles d'instruction, $20,000; impressions et papeterie, $11,250; Collège royal mili-
taire, $27,500; salaires et gages des employés civils, $38,750; levés de plans, $7,500;
transport par eau et par terre, $27,500; matériel de guerre, $83,750. Chemins de fer
et canaux-imputable sur le capital-chemins de fer-chemin de fer Transcontinental
National-étude de ligne et construction, $6,750,000. Travaux publies-imputable sur
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le capital-édifices publics-Ottawa-observatoire astronomique-nouveaux édifices,
etc., $2,750; Ottawa-nouveaux palais administratifs, $75,000; Ottawa-Hôt'el des
Monnaies-affineries, bâtiments et installations, $14,250; Ottawa-musée commémora-
tif Victoria, $65,000; Ottawa-palais administratif de l'Etat-agrandissement (à voter
de nouveau le montant de $75,000 périmé), $18,750; Ottawa-édifices publics-bâti
ment où doit se faire l'épreuve des instruments et l'étalonnemenj, rue Cliff (à voter
de nouveau le montant périmé), $1,250; ports et rivières-Port-Arthur 'et Fort-Wil-
liam-amélioration du port et de la rivière, $200,000; port de Québec-quai en eau
profonde à Lévis, $13,750; port de Québec-amélioration à l'embouchure de l'estuaire
de la rivière Saint-Charles, $45,000; rivière Rouge-améliorations aux rapides Saint-
André, $13,750; port de Saint-Jean, N.-B.-améliorations, $112,500; port de Tiffin-
améliorations, $30,000; port de Vancouver, C.-B.-améliorations, $22,500; port de
Victoria, C.-B.-améliorations, $16,250; port de Victoria, Ont.-améliorations, $36,-
250. Travaux publics-imputable sur le revenu-édifices publics-Québec-Artha-
baska-édifice public (à voter de nouveau, $2,500, montant périmé), $3,750; Aylmer-
hôtel des postes-agrandissement, etc., $1,250; Chicoutimi-édifice public-améliora-
tion des terrains, $375; Coaticook-édifice public-réparations et améliorations, $250;
édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., $5,000; Fraserville-
salle d'armes, $1,250; Grosse-le-station de quarantaine-améliorations et répara-
tions aux bâtiments et à l'aménagement, mobilier, etc., $1,750; Grosse-Ile-station de
quarantaine-nouveau bâtiment de détention, $5,000; Joliette-salle d'armes, $3,000;
Lachine-hôtel des postes-horloge à la tour, $187.50; Lachine-édifice public-ins-
tallation d'un nouvel appareil de chauffage (à voter de nouveau, $1,700, montant péri-
mé), $500; Lévis-salle d'exercices (à voter de nouveau, $20,000, montant périmé),
$5,000; Maisonneuve-hôtel des postes (à voter de nouveau, $10,000, montant périmé),
$5,000; Marieville-édifice public (à voter de nouveau, $5,860, montant périmé),
$3,750; Mégantic-édifice public (à voter de nouveau, $4,900, montant périmé),
$2,500; Montréal-station postale de l'Est, $10,000; Montréal-entrepôt de vérifica-
tion (ancien)-nouveau toit, modifications aux monte-charge, réparations, etc., $2,000;
Montréal-hôtel des postes-agrandissement, allonges et changements, y compris amé-
nagement, mobilier, etc., et modifications à l'ancien édifice, $20,000; Montréal-nou-
velle station postale « D» à la Pointe Saint-Charles, $1,500; Montréal-édifices pu-
blics-améliorations, modifications et réparations, $2,500; Plessisville-édifice public,
$500; Québec-citadelle-pavillon d'exercices pour l'école d'artillerie, $4,000; Qué-
bec-hôpital des détenius dans le parc Savard-réparations, etc., $250; Québee-pavil-
Ion des immigrants-allonges, réfections, réparations, etc., $1,500; Québec-observa-
toire-renouvellement des tuyaux du service d'eau, etc., $450; Québec-hôtel des
postes-améliorations à l'ascenseur, réparations et aménagements, $5,000; Québec-
douane, $12,500; Québec--édifices militaires-nouvel étage au bureau du matériel de
'artillerie, $6,000; Québec-édifices militaires-nouvel étage aux magasins de l'artil-

lerie, $1,250; Québec-édifices militaires-caserne pour la troupe permanente, $2,000;
Québec-Est--édifice public, $10,000; Québec (province)-pavillons des immigrants en
général, $1,250; Roberval-édifice public (à voter de nouveau, $1,000, tnontant péri-
mé), $3,750; île du Rocher-édifice public, $1,250; Shawinigan-édifice public (à
voter de nouveau, $8,000, montant périmé), $3,750; Saint-Henri-hôtel des postes-
améliorations (à voter de nouveau, $2,000, montant périmé), $1,750; Saint-Lambert-
édifice nublic. $3.750: Trois-Rivières-nouvel édifice uublic-nour remnler PM'iHle



10 Edouard VII 14 mars 335

Dundas-édifice public, $3,750; Elora-édifice public (à voter de nouveau, $4,580,
montant périmé, $1,250; Essex-hôtel des postes (à voter de nouveau, $3,980, montant
périmé), $3,750; Fergus-édifice public (à voter de nouveau, $4,275, montant périmé,
$1,250; Fort-William--édifice public-agrandissement, $375; Gananoque-hôtel des
postes-allonge (à voter de nouveau, $3,500, montant périmé), $1,000; Goderich-
édifice public-allonge (à voter de nouveau, $4,960, montant périmé), $2,500; Guelph-
salle d'armes, $750; Harriston-édifice public (à voter de nouveau, $2,980, montant
périmé), $3,750; Kincardine-édifice public, $1,500; Kingston-hôtel des postes-
agrandissement et modifications (à voter de nouveau, $7,875, montant périmé), $6,250;
Kingston (Collège militaire Royal)--améliorations, $3,750; Leamington-édifice pu-
blic, $3,750; Listowel-édifice public (à voter de nouveau, $1,100, montant périmé),
$3,750; London-édifices militaires-allonge aux magasins de l'artillerie pour .l'ate-
lier de l'armurier, $625; Mitchell-édifice public (à voter de nouveau, $3,390, montant
périmé), $3,750; Mount-Forest-édifice public (à voter de nouveau, $1,330, montant
périmé), $3,750; Niagara-Falls--salle d'armes (à voter de nouveau, $10,000, montant
périmé), $12,500; Ottawa-imprimerie de l'Etat-bâtiment pour l'emmagasinement
des caractères d'imprimerie et des fournitures, $2,500; Ottawa-palais administra-
tifs, etc., $12,500; Ottawa-palais administratifs-améliorations aux lavabos, plom-
bage, etc., $2,500; Ottawa-terrains du Parlement-pavage de la chaussée, $5,250;
Ottawa-édifice du Parlement-pour nettoyer, peinturer et décorer de nouveau l'inté-
rieur de la Chambre du Sénat, $3,750; Ottawa-édifices publics-palais Langevin-
nouvelles chaudières et modifications à l'appareil de chauffage, $2,500; Ottawa-bâti-
ment pour faire l'essayage du combustible, $250; Parkhill-édifice public, $2,500;
Port-Arthur-salle d'armes (à voter de nouveau, $10,000, montant périmé), $7,500;
Sarnia-salle d'armes (à voter de nouveau, $500, montant périmé), $5,000; Sarnia-
édifice public-part du gouvernement dans le coût du pavage en blocs d'asphalte (à
voter de nouveau, $458, montant périmé, $114.50; Seaforth-édifice public, $3,750;
Stratford-édifice public-part du gouvernement dans le coût des nouveaux pavages,
trottoirs, etc., que doivent construire les autorités municipales sur le côté du parc, etc.,
de cet édifice, $375; Sudbury-édifice public (à voter de nouveau, $2,970, montant
périmé), $5,000; Tilbury-édifice public, $2,500; Tilsonburg-édifice public, $3,750;
Toronto-édifices fédéraux-améliorations, réfections, réparations, etc., $1,250; To-
ronto-salle d'exercices-nouveaux aménagements pour les nouveaux corps de milice,
et salles d'armes, $5,000; Toronto-douane-améliorations (à voter de nouveau le
montant périmé, $1,000; Toronto-entrepôt de vérification-nouvelle entrée, etc.,
$3,750; Toronto-édifices militaires-caserne pour la troupe permanente afin de rem-
placer la propriété vendue à la ville (à voter de nouveau, $5,000, montant périmé),
$25,000; Toronto-édifices militaires-nouveau magasin, $6,250; Toronto-hôtel des
postes-agrandissement en arrière et sur la ruelle du côté est, changements, etc., (à
voter de nouveau, $7,980, montant périmé, $10,000; Uxbridge-édifice public (à voter
de nouveau, $6,740, montant périmé, $3,750; Wallaceburg-édifice public, $1,250;
Waterloo-édifice public (à voter de nouveau, $2,970, montant périmé), $5,000; Wel-
land-édifice public, $2,500; Whitby-édifice public, $3,750; Windsor-édifice public
-améliorations (à voter de nouveau, $2,900, montant périmé), $1,250; Manitoba-
Brandon-édifice public-réfections et réparations, $250; édifices fédéraux-réfec-
tions, améliorations, réparations, etc., $3,750; Emerson-édifice public, $4,750; Por-
tage-la-Prairie-édifice public (à voter de nouveau, $6,950, montant périmé), $5,000;
Souris-édifice publie, $3,750; Winnipeg-édifices fédéraux-améliorations, répara-
tions, etc., $1,250; Winnipeg-entrepôt de vérification (nouveau), $6,250; Winnipeg-
hôtel des postes (ancien)-aménagements du rez-de-chaussée et du premier étage, $12,-
500; Winnipeg-pavillon des immigrants-part du gouvernement dans le coût du
pavage en asphalte posé par la municipalité sur la rue Maple, entre l'avenue de Hig-
gins et le chemin de fer du Pacifique-Canadien, en face des bâtiments Nos 1 et 5,
$217.82; Winnipeg-édifices militaires-hôpital (à voter de nouveau le montant néri-



336 14 mars 1910

mé), $3,250; Winnipeg-édifices militaires-part du gouvernement dans le coût du

pavage granolithique posé du côté est de la rue Osborne à raison des casernes de Fort-

Osborne (à voter de nouveau, $2,000, montant périmé), $550; Winnipeg-édifices

militaires, Fort-Osborne-ateliers des artificiers et des armuriers, et remises pour

véhicules, $2,125; Winnipeg-édifices militaires-poudrière en dehors des limites de

la ville, $1,250; Saskatchewan, Alberta et Teritoires du Nord-Ouest-Battleford-édi-
fice public (à voter de nouveau, $4,000, montant périmé, $2,500; édifices fédéraux-

réfections, améliorations, réparations, etc., $2,500; Edmonton-nouveau bureau des

terres fédérales (à voter de nouveau, $8,000, montant périmé), $5,000; Estevan-édi-
fice public, $3,750; Humboldt-édifice public (à voter de nouveau, $6,970, montant

périmé), $2,500; Lethbridge-salle d'armes (à voter de nouveau, $8,500, montant peri-
mé), $2,500; Lethbridge-douane et bureau des terres fédérales-nouvel appareil de

chauffage, aménagement de salubrité, plomberie, etc., $1,500; Lethbridge--pavillon
des immigrants-transport du bâtiment sur le nouvel emplacement et réparations,
réfections, etc., $1,500; Lloydminster-édifice public, $3,7500; Medicine-Hat-édifice
public, $750; Moosejaw-salle d'armes (à voter de nouveau le montant périmé), $2,500;
Moosejaw-édifice public-agrandissement (à voter de nouveau, $3,600, montant péri-
mé), $5,000; Prince-Albert-pénitencier de la Saskatchewan, $12,500; Régina-édi-
fice public, $3,250; Strathcona-salle d'exercices et salle d'armes (à voter de nouveau,
montant périmé), $2,500; Strathcona-édifice public, $3,750; Strathcona-pavillon
des immigrants-améliorations, $750;' Wetaskiwin-édifice public, $2,500; Weyburn-
édifice public, $2,500; Colombie-Britannique-Chilliwack-édifice publie (à voter de
nouveau, $4,950,. montant périmé), $2,500; Cranbrook-édifice public (à voter de
nouveau, $7,870, montant périmé), $2,500; édifices fédéraux-réfections, améliora-
tions, réparations, etc., $2,000; Duncan-édifice public (à voter de nouveau, $4,990,
montant périmé), $2,50; Fernie-salle d'exercices, $2,750; Fernie-édifice public,
$2,500; Grandes-Fourches-édifice public (à voter de nouveau, $2,000, montant péri-
iné), $2,500; Greenwood-édifice public (à voter de nouveau, $5,000, montant péri-
mé), $2,500; Nelson-édifice public-allonge, $2,500; Prince-Rupert-édifice public,
$12,500; Prince-Rupert-station de quarantaine, $6,250; Revelstoke-édifice publie
(à voter de nouveau, $9,900, montant périmé), $2,500; Vancouver-édifice public,
$3,750; Vancouver-hôpital de détention des immigrants-nouveau logement (à voter
de nouveau, $750, montant périmé), $212.50; Vancouver-entrepôt de vérification (à
voter de nouveau, $4,620, montant périmé, $7,500; Vernon-édifice public (à voter de
nouveau, $14,700, montant périmé), $6,250; Victoria-édifices fédéraux-paiement à
la municipalité des frais demandés pour la construction de l'égout et loyer de l'égout
de 1904 à 1909, $101.14; Victoria-ancien hôtel des postes (loué pour des fins com-
merciales)-paiement des taxes à la municipalité pour 1907, 1908 et 1909, $1,010.04;
Victoria-hôtel des postes, etc.-modifications et allonges, $1,250; Williams-Head-
station de quarantaineaméliorations, réparations aux bâtiments, aménagements, ma-
bilier, etc., $1,250; en général-construction de salles d'armes, $12,500; stations agro-
nomiques-nouveaux édifices et réfections, améliorations, etc., aux bâtiments actuels,
clôtures, etc., $2,500; échelles de sauvetage en cas d'incendie pour édifices publics
fédéraux, $1,250; édifices publics en général, $2,500; stations d'expérimentation pour
la maturation du tabac, $1,250; loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.-Ottawa,
édifices publics-préposés aux ascenseurs, $6,500; gaz et lumière électrique, y coin-
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timbres, etc., $6,250; loyers, etc., $56,250; gages des mécaniciens, chauffeurs, gar-
diens, etc., $52,000; fournitures pour les mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc., $2,500;
eau, $6,250; bâtiments fédéraux de la quarantaine-réfections, réparations, etc.,
$5,000; bâtiments de l'immigration-réparations, mobilier, etc., $1,125; bâtiments de
quarantaine-entretien, etc., $1,000; Yukon-édifices publics-loyers, réparations,
combustible, éclairage, service d'eau, salaires des concierges, etc., $20,000; dragage--
dragueurs-réparations, $40,000; nouvel outillage de dragage-provinces maritimes,
$45,000; Ontario et Québec, $33,750; Manitoba, $3,250; Saskatchewan et Alberta,
$16,250; Colombie-Britannique, $40,000; en général, $85,000; dragage-provinces
maritimes, $168,750; Québec et Ontario, $168,750; Manitoba, $8,750; Colombie-
Britannique, $56,250; service en général, $1,250; glissoirs et barrage flottants-dis-
trict de Saguenay-nouveaux barrages flottants, remorqueur alligator et équipement
supplémentaire, $2,500; district Saint-Maurice-améliorations des glissoirs et barrage
flottants, afin de faciliter le flottage et l'entreposage des billots, $10,000; rivière Sas-
katchewan du nord-barrages flottants et ouvrages pour entreposer les billots, $3,750;
glissoirs et barrages flottants en général, $1,250; chemins et ponts-pont de Chapeau,
au-dessus du chenal de la Culbute, rivière Ottawa-nouvelle structure en acier sur
piles et culées en béton (le gouvernement de Québec devant contribuer $5,000), $6,250;
route longeant les marais de la baie Courtney-tiers des frais de construction de l'aboi-
teau sur le chemin, afin de protéger les marais et les biens de l'Intercolonial à Saint-
Jean, N.-B., les autres deux tiers devant être fournis par le gouvernement provincial
et la ville de Saint-Jean, N.-B., $2,000; pont international au-dessus de la rivière
Saint-Jean, entre, Saint-Léonard, N.-B., et Van-Buren, Maine (l'Etat du Maine devant
fournir un montant égal), $9.375; pont interprovincial sur la rivière Ottawa à Haw-
kesbury (les gouvernements de Québec et d'Ontario devant fournir chacun $15,000),
$12,500; pont interprovincial sur la rivière Ristigouche à Métapédia (les gouverne-
ments de Québec et du Nouveau-Brunswick devant contribuer chacun $5,000) (à voter
de nouveau, $14,705, périmé)-pour payer au ministère des Chemins de fer et Canaux
la superstructure primitive du pont de chemin de fer de Ristigouche, $6,250; Ottawa-
ponts et abords sur la rivière Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau-réparations et
réfections ordinaires, $3,000; ponts sur les rivières de l'Arc et Spray à Banff-réfec-
tions et réparations, $250; ponts de trafic fédéraux dans tout le Dominion, y compris
abords en général, $1,250; lignes télégraphiques-provinces maritimes-lignes télé-
graphiques du Cap-Breton-Meat-Cove-section Sydney-Nord et Port-Hawkesbury-
prolongement de l'embranchement de Grand-River-Station jusqu'au pont Victoria, à
la baie de Lewis et Gabarus, $250; Mabou-stations Chéticamp et Meat-Cove-em-
branchement de Stratborne à Orangedale par la voie de Wycocomagh (à voter de nou-
veau crédit périmé), $375; ligne de Mabou-Meat-Cove-construction de sections de
déplacement à travers les terres boisées jusqu'à la nouvelle route entre Chéticamp et
Pleasant-Bay, $300; Sydney-Nord-ligne Eskasoni et Grand-Narrows-prolongement
jusqu'à l'île Christmas, $100; Québec-lignes télégraphiques de la Rive-Nord et des
îles du bas du Saint-Laurent-amélioration du service des réparations, $750; réseau
télégraphique de la station de quarantaine de la Grosse-Ile-ligne de ceinture sur la
rive nord du Saint-Laurent, de L'Ange-Gardien à Laval, $250; section de Murray-
Bay et de la baie de Sainte-Catherine, rive nord, bas du Saint-Laurent-renouvelle-
ment partiel des poteaux et réparations générales sur la ligne, $900; section Tadous-
sac-Bersimis, rive nord du Saint-Laurent-reouvellement partiel des poteaux et
réparations générales sur la ligne, $1,125; réseau des Iles de la Madeleine-prolonge-
ient dé l'île Amherst jusqu'à l'île de l'Entrée, $125; Alberta et Saskatchewan-Ed-

monton-ligne d'Athabaska-prolongement d'Athabaska-Landing vers Peace-River-
Landing, par voie du côté sud du Petit lac des Esclaves, 5,250; Moose-nouvel édi-
fiee pour bureau de télégraphe et logement du télégraphiste (à voter de nouveau crédit
Périmé), $300; Moosejaw-ligne de la Montagne-des-Bois-embranchement de Lime-
rick à Gravelburg, $1,250; Kamsack-ligne téléphonique de l'agence des sauvages-
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prolongement jusqu'au Fort-Pelly et la réserve de Keys, $587.50; ligne télégraphique
de Qu'Appelle-Edmonton-reconstruction de la ligne de ceinture Lloydminster, trans-

portée aux réserves des chemins-pour terminer les travaux, $500; Colombie-Britan-
nique-ligne de la Vallée de Thompson-Nord-ligne aérienne de Kamloops à Fan-

nels (à voter de nouveau, crédit périmé), $1,125; ligne téléphonique Kamloops-Okana-
gan-Valley-fils supplémentaires entre Kelowna et Penticton-réparations et renforce-
ment de la ligne, $1,900; ligne télégraphique Alberni-Clayoquot-renouvellement par-
tiel des poteaux et réparations générales, $500; ligne télégraphique Nanaïmo-Comox-
achèvement du renouvellement des poteaux commencé en 1908, $250; ligne télégra-
phique Golden-Windermere-section de déplacement de la ligne jusqu'à la nouvelle route,
remplacement des poteaux, etc., $375; ligne télégraphique Victoria-Cap-Beale--renou-
vellement partiel des poteaux et des file, $1,875; ligne télégraphique Victoria-Cap-Beale
-améliorations, y compris les sections de déplacement de la ligne pour les besoins du
ministère de la Marine-pour parfaire le paiement des travaux faits en 1908, $591.41;
ligne télégraphique Kamloops-Okanagan-Valley-bureau téléphonique à Merritt pour
Midleboro, Coutlée, etc., $750; ligne téléphonique de Sidney à l'île Sidney, $250;
réseau du Yukon-ligne-mère Ashcroft-Dawson-réparations générales de la route,
renouvellement des ponts, etc., entre Hazelton et la Neuvième Cabane et entre le lac
de l'Echo et la Cabane du Vingt-Cinquième-Mille, $875; réparations générales de la
ligne télégraphique entre Quesnel et H-lazelton, $875; divers-Galerie Nationale des
Beaux-Arts, Ottawa, y compris l'achat de tableaux par un jury d'art, $2,500; monu-
ment à la mémoire de feu l'honorable George Brown, $2,500; monument à la mémoire
de feu l'honorable D'Arcy MeGee, $2,500; monument à la mémoire de feu Sir L. H.
Lafontaine et l'honorable Robert Baldwin, $5,000; subvention à l'érection d'un monu-
ment à Brantford, pour commémorer l'invention du téléphone, le quart du prix de
revient ne devant pas dépasser $10,000, $1,250; contribution à l'érection d'un monu-
ment à la mémoire de Sir Leonard Tilley, à Saint-Jean, N.-B., $1,000; relevé hydro-
graphique des rivières Yamaska et Richelieu et de leurs affluents afin de déterminer
le coût d'un cours d'eau navigable entre le fleuve Saint-Laurent et le lac Champlain,
$2,500; études et inspections, $21,250; mesurages du débit des rivières, $1,250; cons-
truction de barrages pour l'emagasinement de l'eau et d'ouvrages pour la direction des
eaux dans le haut de la rivière Ottawa et de ses affluents, $43,750; emmagasinage des
eaux de grandes crues du bassin d'écoulement de la rivière Ottawa-pour continuer
inspecteurs, -surintendants, dessinateurs, commis et messagers du service extérieur,
inspecteurs, surintendants, dessinateurs, commis et messagers du service extérieurs,
$42,500; architectes-appointements des architectes, commis des travaux, inspecteurs,
dessinateurs, commis et messagers du service extérieur, $6,250; Commission des
grandes eaux, y compris paiement autorisés à M. Wm J. Stewart, chef du service
hydrographique de la Marine et des Pêcheries, en sa qualité de membre du conseil des
commissaires, aussi pour la détermination et la démarcation de la frontière interna-
tionale entre les Etats-Unis et le Canada, depuis la rivière Pigeon jusqu'à Saint-
Régis, tel que prévu à l'article 4 du traité du 11 avril 1908, $12,500; Commission
internationale-rivière Saint-Jean, N.-B., $5,000; lac Nipisingue-barrages régula-
teurs du niveau des eaux-pour pourvoir au paiement de réclamations pour terrains
inondés, $2,500; soldes pour travaux déjà autorisés et pour lesquels les crédits peu-
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Bretagne et le Canada, $150,000; service à la vapeur entre le Canada et le Mexique
sur les océans Atlantique et Pacifique, $31,250; service ou services à la vapeur entre
le Canada et Terre-Neuve, $4,500; service à la vapeur entre le Canada et la Nouvelle-
Zélande, $12,500; service à la vapeur entre Froudes'-Point et Lockport, N.-E., $150;
Communication à la vapeur durant la saison 1910, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la
fermeture de la navigation, entre Bassin-de-Gaspé, Dalhousie et Campbellton, $3,750;
service de goélette semi-mensuel entre Bassin-de-Gaspé et la rive nord du fleuve et du
golfe Saint-Laurent, durant la saison de navigation, $250; service à la vapeur entre
Grand-Manan et la terre ferme, $1,250; service à la vapeur entre Halifax et Canso,
$1,000; communication à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les ports du
Cap-Breton, $1,000; service à la vapeur entre Halifax et Spray-Bay, $625; service de
steamers entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liverpool, $5,000; communication
à la vapeur durant la saison de 1910, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la
navigation entre la terre ferme et les îles de la Madeleine, $3,125; service direct à la
-vapeur, semi-mensuel, entre Montréal, Québec et Manchester, Ang., pendant l'été, et
entre Saint-Jean, Halifax et Manchester, pendant l'hiver, $8,750; service à la vauer
entre Newcastle, Neguac et Escuminac, avec escale aux ports intermédiaires sur la
rivière et la baie de Miramichi, $375; service à la vapeur entre l'île Pelée et la terre
ferme, $375; service à la vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus du chemin de fer
Intercolonial à Mulgrave, $1,000; service à la vapeur sur la rivière Petitcodiac entre
Moncton et les ports intermédiaires et un port ou des ports sur la côte occidentale du
comté de Cumberland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, $500; communication
à la vapeur durant la saison de 1910, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de
la navigation entre Pictou et Chéticamp, $500; service à la vapeur entre Pictou, Mur-
ray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, $1,500; communication à la vapeur
durant la saison de 1910 depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation,
entre Port-Mulgrave, St. Peters, Irish-Cove et Marble-Mountain, et autres ports sur
les lacs du Bras-d'Or, $1,500; communication à la vapeur entre Mulgrave et Guys-
boro, avec escale aux ports intermédiaires, $1,250; communication à la vapeur entre
Mulgrave et Chéticamp, $1,250; service à la vapeur entre Prince-Rupert, C.-B., et les
îles de la Reine Charlotte, $1,900; service à la vapeur entre 'Ile-du-Prince-Edouard
et la terre ferme, $3,125; service à la vapeur durant fannée 1910 entre Québec, Blanc-
Sablon, avec escale à des ports et endroits intermédiaires le long de la rive nord du
fleuve Saint-Laurent, $5,000; communication à la vapeur entre Québec et Bassin-de-
Gaspé, avec escale à des ports intermédiaires, $2,125; communication à la vapeur
entre Québec et l'île d'Orléans durant la période qui s'écoule entre la clôture de la
navigation, en automne, et la formation d'un pont de glace entre l'île et la terre ferme,
aussi depuis la débâcle jusqu'à la reprise de la navigation régulière au printemps,
$125; service à la vapeur entre la Rivière-du-Loup, Tadoussac et autres ports de la
rive nord, $1,500; service à la vapeur durant l'hiver entre la Rivière-Ouelle et le bas
du Saint-Laurent, $2,000; service à la vapeur entre la baie de Sainte-Catherine et
Tadoussac, durant l'hiver, $625; service à la vapeur entre le Canada et Cuba, $6,250;
service à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, $5,000; service à la vapeur entre Saint-
Jean, Digby, Annapolis et Granville, le long de la côte ouest du bassin d'Annapolis,
$375; service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-River et Clementsport, $375;
service de steamers entre Saint-Jean, N.-B., et Dublin et Belfast, durant l'hiver,,
$1,875; service de steamers entre Saint-Jean, N.-B., et Glasgow, durant l'hiver, $3,750;
une Ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-Jean, Halifax et Londres, $10.000;
commnunication à la vapeur durant l'année 1910, i.e., pour au moins 52 voyages, heb-
domadaires d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax, via Yarmouth et autres
Ports intermédiaires, $2,500; communication à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et
4argaretville, Port-Lorne, Port-George, Hall's-Harbour, Harbourville et Morden,

$625; communication à la vapeur durant l'année 1910, i.e., depuis l'ouverture
Juàqu'à la fermeture de la navigation entre Saint-Jean et les ports du Bassin-des-
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Mines, $750; service à la vapeur entre Saint-Jean et les ports du bassin de Cumber-

aln, $750; service à la vapeur entre Saint-Jean, Westport et les ports intermédiaires,

$375; une ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-Jean et Halifax ou l'un de ces

deux ports, et les Antilles et l'Amérique du Sud, $19,875; service par steamer durant

l'année 1910 entre Saint-Stephen, N.-B., certains points de la rivière Sainte-Croix,

Deer-Island, Campobello et les îles de l'intérieur, la baie de Passamaquoddy et La-

Tête ou Black-Bay, $750; service à la vapeur durant la saison de 1910 entre Sydney,

C.-B., et la baie Saint-Laurent, avec escale à des ports intermédiaires, $1,625; service

par steamer durant la saison de 1910 entre Sydfrey et Whycocomagh, $250; service à

la vapeur entre Victoria et San-Francisco, $750; service à la vapeur entre Victoria,

Vancouver et les ports intermédiaires et Skagway, $3,125; service à la vapeur entre

Victoria et la côte ouest de l'île de Vancouver, $1,250; credit supplémentaire pour le

service entre le Canada, la Chine et le Japon, $12,166.66; allocation pour variation

probable dans les contrats et pour services supplémentaires, $2,500. Service naval-

service naval-y compris achat, construction et entretien de navires, entretien d'arse-

naux maritimes à Esquimalt et Halifax et l'établissement d'écoles navales, $750,000;

service de protection des pêcheries, $70,375; pour pourvoir à la construction d'un

steamer pour surveiller le golfe Saint-Laurent et remplacer La-Canadienne (à voter

de nouveau, $25,000), $18,750; levés hydrographique, y compris levés de la Baie-

d'Hudson, $80,000. Service maritime et fluvial-entretien et réparation des steamers

et brise-glaces de l'Etat, $177,500; examens des capitaines et seconds, $2,850; récomu-

penses pour sauvetage, y compris stations de sauvetage, $10,000; enquêtes sur les

naufrages, $3,750; dépenses des écoles de navigation, $2,000; enregistrement des

navires, $500; enlèvement des obstacles dans les eaux navigables, $5,000; observation

des marées, $16,G25; services des postes eg hiver, $1,750; salaires et dépenses pour

l'inspection du bétail, $1,250; continuation de la subvention pour outillage de sauve-

tage à Québec, dans les provinces maritimes et dans la Colombie-Britannique, $7,500;

entretien des bateaux employés à la surveillance des eaux au nord du Canada, et éta-

blissement et entretien de postes de police et de douane sur la terre ferme ou dans les

îles, ainsi qu'il pourra en tout temps être jugé nécessaire, $14,750; dépenses impre-

vues en général, $1,250. Travaux publics-imputable sur le capital-(mniistère de la

Marine)-chenal du fleuve Saint-Laurent, $200,000; achat de terre pour chantiers de

marine à Sorel, $7,500; pour compléter l'outillage de dragage pour le fleuve Saint-

Laurent, entre Montréal et la Pointe-aux-Pères, $62,500; pour piers permanents sur le

lac Saint-Pierre et autres points du chenal, sur le fleuve Saint-Laurent, $12,500.

Phares et service côtier-salaires et allocations des gardiens de phares, $100,000,

agences, loyers et dépenses casuelles, $12,500; entretien et réparation des phares,

$187,500; construction de phares et d'auxiliaires à la navigation, y compris appareils

et signaux sous-marins, et achat de bateaux convenables aux travaux de construction,

aussi amélioration de la route longeant la côte ouest, C.-B., $250,000; pour briser la

glace à la baie du Tonnerre et dans le lac Supérieur, et aux autres endroits où la

chose est nécessaire pour la navigation, $10,000; service des signaux, $3,000; établis-

sement et entretien de postes de télégraphe Marconi, $37,500; administration du pilo-

tage, maintien et réparations du steamer Eureka, $8,750; pour payer une pension de

n2on à chaeune des rsonnes suivantes: Abel Bernier, Elzéar Desrosier, Pierre Gobeil,
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et des bouées, sur la côte du Pacifique, $50,000. Institutions scientifiques et relevés

hydrographiques-ministère de l'Intérieur-études astronomiques-études et démarca-
tions des frontières du Canada, et travaux astronomiques et géodésiques du ministère
de l'Intérieur, y compris la dépense de l'observatoire fédéral, et $1,000 à W. F. King,
comme commissaire des frontières, $62,500; ministère de la Marine et des Pêcheries-
observatoire magnétique, $800; service météorologique, $34,750; allocation à L. F.
Gorman, observateur météorologique à Ottawa, $75; observatoire, Kingston (subven-
tion), $125; observatoire, Montréal (subvention), $125. Hôpitaux de marine-soin
des matelots dans les hôpitaux de la marine et réparations d'hôpitaux de la marine,
$17,500; matelots naufragés et dans le dénûment, $750. Inspection des bateaux à
vapeur-inspection des bateaux à vapeur, $13,325. Pêcheries-traitements et débour-
sés des inspeéteurs, gardes-pêche et gardiens, $55,000; construction et maintien d'éta-
blissements de pisciculture et traitements, $80,575; construction d'échelles à poissons et

curage des rivières, $2,500; frais de loi et dépenses casuelles, $1,000; exposition ichtyo-
logique du Canada, $4,000; à payer à des personnes employées à la distribution des

primes de pêche, $1,500; ostréiculture, $2,500; aider à l'établissement, à l'entretien et
à l'inspection d'un entrepôt frigorifique pour la boitte et à la conservation et au déve-

loppement de la pêche de grands fonds, $10,000; construction et entretien d'usines
devant servir à faire des expériences pour la destruction du chien de mer, etc., $15,000;
encourager l'amélioration des moyens de transport et de conservation du poisson frais,
$7,500; construction et entretien de stations biologiques et études, $3,750; entretien
du laboratoire de la station biologique de la Baie-Georgienne, $500; frais des commis-
sions des pêches, $3,750; frais d'enquête concernant les droits respectifs des gouver-
nements du Canada et des provinces relativement aux pêches, d'après la décision ren-
due en 1896 par le Conseil privé, $2,500; primes aux percepteurs des douanes pour
services se rattachant à l'émission d permis aux bateaux de pêche des Etats-Unis, $175;
primes aux douaniers et autres employés pour compilation et envoi de rapports quoti-
diens pour le bureau de renseignements des pêches pour 1910-11, $125; dépense de la
Commission Internationale des Pêches, sous le régime du traité réglementant les
pêches dans les eaux contiguës à la ligne des frontières, $2,500; montant requis pour
payer les services de R. W. McKenzie, agent des terres fédérales à Edmonton, comme
garde-pêche dans la province d'Alberta, $125. Mines et géologie-division des Mines-
recherches relatives aux dépôts de minerais et de minéraux économiques, à l'examen
et à la délimitation des tourbières, à la valeur des houilles et des tourbes du Canada
comme combustible, y compris appointements d'un expert et mécanicien pour la pro-
duction du gaz, recherches relatives au traitement des minerais, obtention de rensei-
gnements concernant les industries et opérations des mines et de la métallurgie,
$10,250; exploitation de la tourbière de l'Etat, à Alfred, Ont., y compris la main-
d'Suvre, le transport, les dépenses imprévues, $1,000; impressions, appareils, dépenses
du laboratoire de chimie, livres, papeterie, dépenses casuelles du bureau, appointe-
ments, services auxiliaires, $8,625; essayerie du Canada-maintien de l'essayerie à
Vancouver, C.-B., $4,500; service géologique-explorations et études au Canada, y
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ministraion des terres des sauvages et fonds de la province de Québec, $2,500; aide
à la Société d'agriculture Munceys de la Thames, $22.50; frais légaux en général,
$3,375; rentes et administration du traité No 9, $5,300; pour clore le différend entre
les Chippewas et les Munceys de la Thames, en faisant paiement aux Chippewas de
602 acres de terre, plus ou moins, occupés par les lfunceys, les Chippewas ayant con-
venu d'accepter cette somme en règlement final, $2,500; Nouvelle-Ecosse-appointe-
.ments (y compris paiement de $120 au révérend J. D. McLeod, agent sauvage, pour
services rendus durant l'épidémie de petite vérole), $348.75; secours et graines de
semence, $80; soins de médecins et médicaments, $925; dépenses diverses et impré-
vues, $75; réparations des chemins et des digues, $187.50; Nouveau-Brunswick-
appointements, $489.50; secours et grains de semence, $750; soins de médecins et
médicaments, $1,000; dépenses diverses et imprévues, $150; Ile-du-Prince-Edouard-
appointements, $75; secours et grains de semence, $281.25; soins de médecins et mé-
dicaments, $162.50; dépenses diverses, $18.75; construction d'un quai, île Lennox.
$625; Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest-rentes et com-
mutations, $43,000; instruments aratoires, outils, etc., $2,108; grains et graines de
semence, $544,25; bestiaux, $1,740; secours aux sauvages indigents, $30,276.25; hôpi-
taux, soins de médecins, médicaments, etc., $15,514.25; habillements-distribution
trienale, traités 4 et 7 et adhésion au traité 5, $675; arpentages, $3,750; Sioux,
$1,124.50; moulins à farine et scieries, $1,159.25; dépenses générales, $57,503.75;
Colombie-Britannique-appointements, .$7,130; secours à des sauvages indigents,
$2,250; grains et graines de semence, $250; hôpitaux, soins de médecins et médica-
ments, $9,900; frais de voyages, $2,250; frais de bureau, frais divers et dépenses im-
prévues, $2,230; arpentages et Commission des réserves, $625; nettoyage des vergers
des sauvages, $375; Yukon-secours, soins de médecins et médicaments, $2,000;
écoles sauvages-écoles, $120,000; frais généraux-A. J. Boyd, inspecteur, provinces
maritimes, $375; inspecteur du bois et évaluateur, etc., $300; frais de voyage et aide
aux écritures des fonctionnaires ci-dessus, $675; à payer aux sauvages qui renoncent
à leurs terres sous l'empire des dispositions de l'article 70 de la Loi des.sauvages, rem-
boursement devant se faire avec le produit des terres, $12,500; secours aux sauvages
indigents dans les circonscriptions éloignées, $2,500; pour empêcher la propagation
de la tuberculose, $1,250; impressions, papeterie, etc., $2,000; subvention au fonds
des sauvages (en fidéicommis) No 310 pour la suppression du trafic des liqueurs
enivrantes, $1,000. Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Territoires du Nord-Ouest,
Territoire du Yukon et les provinces de l'Alberta et de la Saskatchewan-solde de
l'effectif, $82,500; subsistance, fourrage, combustible et éclairage, habillement, cons-
truction, réparations et réfections, remontes, chiens, armes, cartouches, dragues et mé-
dicaments, logement, transport, service de l'eau, papeterie et dépenses casuelles, $105,-
000; indemnité à des membres de la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest pour bles-
sures reçues au service, $750. Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest-traite-
ment de M. Fred. White, C.G., à titre de commissaire des Territoires du Nord-
Ouest, $250; traitement de L. DuPlessis, à titre de secrétaire du commissaire, $75;
traitement de Geo. D. Pope, à titre de comptable du commissaire, $75; écoles, $750;
secours aux indigents, $125; entretien des aliénés, $300; entretien des prisonniers,
$250; dépenses diverses, $375. Gouvernement du Territoire du Yukon-traitements
et frais se rattachant à l'administration du Territoire, $32,500; sùbvention au conseil
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$500; protection des terres boisées dans le Manitoba, la Saskatchewan, l'Alberta, les
Territoires du Nord-Ouest et le Railway Belt dans la Colombie-Britannique, arbori-
culture dans le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta, et inspection et direction des
réserves forestières, 48,750; salaire d'un menuisier, M. John Mason, $228.62.
Divers-Gazette du Canada, $2,750; imprimerie de l'Etat, nouveles installations,
$11,250; imprimerie de l'Etat, réparations et réfections, $1,750; dépenses se ratta-
chant à la distribution des documents parlementaires, $575; impressions diverses,

$13,750; contribution à la publication du Catalogue international des publications
scientifiques, $125; dépense occasionnée par la Loi de tempérance du Canada, $250;
dépense sous le régime de la Loi de naturalisation, $1,250; traitements et dépense de

l'agence à Paris, $1,625; subvention à l'Association anti-tuberculeuse, $1,250; acadé-
mie des beaux-arts, $500; pour aider à la-publication des Mémoires de la Société

royale, $1,250; contribution à l'érection d'une tour commémorative à Halifax, N.-E.,
(à voter de nouveau), $1,250; subvention pour aider à la poursuite des travaux de la
Société astronomique du Canada, $500; dépenses imprévues à être autorisées par un
décret du conseil et dont un compte en détail sera soumis au Parlement dans les
quinze premiers jours de la prochaine session, $10,000; au gouvernement impérial pour
couvrir la part du Canada dans les pertes probables de l'exploitation du câble du Paci-

fique, $20,000; frais de litige, lesquels peuvent être payés relativement à des litiges
conduits par des membres du personnel du ministère de la Justice, $3,750; contribu-
tion annuelle à la Canadian Law Library, Londres, Angleterre, $250; frais de voyage
de Sir H. E. Taschereau pour assister aux séances du comité judiciaire du Conseil
privé, $500; dépenses se rattachant à l'arbitrage de la question des pêcheries de l'At-
lantique du Nord, devant le tribunal de la Hague, $37,500; au juge en chef de la
cour Suprême du Canada, pour couvrir les frais de voyage et autres dépenses que lui
occasionnent ses fonctions de substitut de Son Excellence le Gouverneur général,
$625; consultations d'hommes de loi pour l'Auditeur général, frais de voyage et autres
dépenses se rattachant à l'examen des comptes, $1,250; pares nationaux du Canada,
$35,000; gravure, lithographie et impression de cartes du Canada et des Territoires
du Nord-Ouest, $14,375; frais de litige, $2,750; secours à des Canadiens indigents
dans des pays autres que les Etats-Unis, $312.è50; subvention à la convention fores-
tière fédérale, $500; subvention au Canadian Mining Institute, $750; administration
de la Loi des médicaments dits Proprietary ou brevetés, $750; dépenses de la Com-
mission de conservation, $3,750; indemnité à John Roger pour blessures reçues à la
gare de Saint-Jean, N.-B., alors qu'il voyageait sur l'Intercolonial, $250. Douanes-
appointements-et dépenses casuelles aux différents ports du Dominion, y compris des

suppléments aux fonctionnaires pour travail de surcroît, nonobstant les dispositions
de la Loi du service civil, $468,750; appointements et frais de voyage des inspecteurs
des ports et des autres employés au service des inspections et au service préventif, y
compris appointements et dépenses se rattachant au Conseil des douanes, $36,875;
divers-impressions et papeterie,x abonnements à des journaux de commerce, drapeaux,
timbres-dateurs, serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais de messa-
geries sur les échantillons, papeterie et formules, frais de loi, primes sur les caution-
nements et uniformes des employés des douanes, $25,000; entretien des croiseurs du
revenu et service préventif, $7,500; somme à verser au ministère de la Justice, chargé
d'en faire l'emploi pour le service préventif secret, et auquel il doit en être rendu
compte, $1,250. Menues recettes-ministère du Revenu de l'Intérieur-menues re-
cettes, $125; ministère de l'Intérieur-terres de l'artillerie-appointements et dépen-
ses, $413.75. Travaux publics-perception du revenu-glissoirs et barrages, bassins
de radoub, écluses et barrages-frais d'exploitation, etc.-glissoirs et barrages, $26,650;
bassins de radoub, $10,025; ouvrages de havres et de rivières, $4,475; perception des
revenus des travaux publics, $1,250; lignes télégraphiques-Ile-du-Prince-Edouard et
terre ferme, $1,750; ligne de télégraphe aérien et sous-main dans le bas du Saint-
Laurent et les provinces maritimes, y compris les frais des vapeurs employés au ser-
vice des câbls, $33,750; allocation à J. C. Taché pour services en qualité de surinten-
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dant au télégraphe de Chicoutimi, $75; Saskatchewan et Alberta, $8,000; Colombie-
Britannique, y compris la partie du coût de l'entretien de la ligne Parksville-Alberni-
Cap-Beale conjointement avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, $10,000; réseau du Yukon (Ashcroft-Dawson), $50,000; service télégraphique
en général, $1,750. Postes-service extérieur-appointements et allocations, $792,257.-
12; service postal, $923,050; -divers, 149,375; Territoire du Yukon, $35,000. Com-
merce (y compris l'inspection des denrées et le mesurage du bois)-administration de
la Loi concernant l'immigration chinoise, y compris la rétribution accordée aux em-
ployés des ministères du Commerce et des Douanes, $1,750; part des dépenses payables
par le Canada pour le Bureau international des douanes, $150; agences commerciales,
y compris les dépenses se rattachant à la négociation de traités ou à l'extension des
relations commerciales et diverses autres dépenses pour annonces, impressions, etc., se
rapportant à l'extension du commerce canadien, $23,75(; primes sur l'acier et le fer,
sur les articles d'acier, sur le raffinage du plomb, sur le pétrole brut et sur la cellulose
de manille (pour faire fabe aux frais de la mise à exécution des lois), $3,000; inspec-
teurs en chef, sous-inspecteurs et autres employés, loyers, gages et autres dépenses
casuelles sous le régime de la Loi des inspections, de la Loi de l'inspection des grains
et de la Loi des grains du Manitoba, $43,750; mesureurs, commis, etc., et dépenses
casuelles 'relatives au mesurage du bois, y compris une somme de $3,000 pour mesureurs.
de bois à la retraite, $3,550; frais de l'administration de la Loi des rentes viagères
servies par l'Etat, $8,750.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
M. McIntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 102) concernant l'immigration, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que
le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinq minutes,
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 16 mars 1910.

PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Dubeau,-la pétition de A. D. Clermont et autres, de Sainte-Mélanie,

comté de Joliette; et quatre autres pétitions de différentes parties de la province de
Québec.

Par M. Martin (Wellington),-la pétition de J. J. Morrison et autres, de.Arthur,
Ontario; et la pétition de Charles Shewan et autres.
du Dégelé; et douze autres pétitions de différents endroits de la province de Québec.
du Dégelé; et douze autres pétition de différents endroits de la province de Québec.

Par M. Monk,-la pétition de M. l'abbé O. Lavoie et autres, de Saint-Prime, Lac-
Saint-Jean, comté de Chicoutimi; et quatorze autres pétitions de différents endroits
de la province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues-
De M. Edgar, présidente du Conseil national des femmes du Canada, et autres;

demandant que la Loi relative aux rentes viagères soit modifiée de manière à ce que
les contributions exigées des femmes soient établies sur la même base que celles que
les hommes ont à payer maintenant.

De Charles T. Sellars et autres; de Ed. Tennison et autres; de Robert Dalton
et autres; de Henry Vollans et autres, tous de la province de l'Ontario; de J. A. A.
Beaudin et autres, de Montréal et autres lieux; de Hormisdas Boulay et autres, de
Saint-Thomas-d'Aquin; de Octave Loseau, sr, et autres, de Saint-Charles; et du
révérend J. A. Balthasard et autres, tous du comté de Saint-Hyacinthe; de R. Ledue
et autres, de Québec-Est; de Emile Pelletier, maire, et autres, de Saint-Elphège,
comté de Yamaska; de Joseph Alarie et autres, de Saint-Didace, comté de Maski-
nongé; de Wilfrid Bernard et autres, de 'Saint-Hilaire, comté de Rouville; de
M. B. de La Brière et autres, de Malbaie et autres lieux, comté de Gaspé; de A.
Benoît et autres, de Deschambault, comté de Portneuf; de Rodrigue Robert et
autres, de Mascouche; de Philias Charpentier et autres; de Zotique Mag]an, maire,
et autres, tous de L'Epiphanie, comté de L'Assomption; de Pierre Mercier et autres,
de Tingwick, comté de Drummond et Arthabaska; et de B. Beauchamp, maire, et
autres, de Saint-Hermas, comté de Deux-Montagnes; demandant que la Chambre
diffère l'adoption du projet de la marine de guerre jusqu'à ce que le peuple ait mani-
lesté sa volonté, à cet égard, par la voie d'un plébiscite.

Code
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amendements sont incorporés dans le bill qui a été réimprimé et est soumis ci-joint

comme annexe, ainsi que les minutes des témoignages et arguments de légistes enten-

dus pour et contre le projet de loi, et des extraits du procès-verbal de la réunion du

comité tenue le 15 mars 1910.

Sur motion de M. Tolmie, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bull oo (No 165) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Elmore Walker Scott », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAWÂ, 16 mars 1910.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Honneur le juge Girouard,

agissant en qualité de député de Son Excellence le Gouverneur général, se rendra à

la salle des séances du Sénat demain après-midi, à 3.30 p.m., pour y sanctionner eer-

tains bills passés au cours de la présente session du Parlement par le Sénat et la

Chambre des Communes.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
C. J. JONES,

Sous-secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-

sides;
M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,-Que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant;
M. Taylor (Leeds) propose, secondé par M. Nantel,-Que le débat soit ajourné.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans la négative.

Alors, la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. lOrateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides, et

après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre

fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la per-

mission de siéger de nouveau ce jour.
Résolu, que ce jour cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. MeIntyre fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues. comme

suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et douze mille six cent

- 'i',f mune dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département de I'Agri-
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-cinq mille quatre
cent soixante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département des
Douanes :-Appointements, $244,975; dépenses casuelles, $10,500, pour l'année finissant
le 31 mars 1911.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-cinq mille cent quatre-
vingt-sept dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le département
des Chemins de fer et Canaux:-Appointements (y compris M. J. Butler à $8,000),
$130,187.50; dépenses casuelles, $15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt mille cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Marine et des
Pêcheries:-Appointements, $250,150; dépenses casuelles, $30,000, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatorze mille quatre cent quatre-
vingt-dix-huit dollars et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour
l'administration de la justice:-Appointements (y compris E. L. Newcombe à $7,000),
$103,498.75; dépenses casuelles, $11,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. MeIntyre fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme

suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quatorze mille

trente-sept dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère
des Travaux Publies:-Traitements, $358,537.50; dépenses casuelles, $15,500, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Finances et du Conseil du Trésor:-
Traitements, $113,500; dépenses casuelles, $12,000, pour l'année finissant le 31 mars
1911.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quatorze mille six cent
quatre-vingt-neuf dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Mines:-
Traitements, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et six mille quatre cent douze
dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère du Secré-
taire d'Etat:-Traitements, $56,412.50; dépenses casuelles, $9,000, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille trois cent soixante et'
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires exté-
rieures:-Traitements, $14,875; dépenses casuelles, $3,500, pour l'année finissant le
31 mars 1911.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. MeIntyre fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme

suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-quatre mille trois cent soix-

ante etIquinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département des Sauvages:-
Appointements, $111,825; dépenses casuelles, $12,550, pour l'année finissant le 31
mars 1911.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille trois cent vingt-cinq dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour la gendarmerie royale du Nord-Ouest:-Appointe-
ments, $18,425; dépenses casuelles, $900, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

. McInt.re fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues -comme

Il Em.
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lalifax-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $60,000; Halifax-édifices
fédéraux-améliorations, etc., $4,000; Halifax-bâtiment de la quarantaine, sur l'île
de Lawlor-réfections et réparations, $3,500; Lunenburg-édifices publics-améliora-
tions, $1,000; Sydney-Nord-dépôt de quarantaine (à voter de nouveau, $2,000, mon-
tant périmé), $2,500; Parrsboro-édifice public (à voter de nouveau $4,970, montant
périmé), $15,000; Shelburne--édifice public-pour le complê'ter, $3,000; Wolfville-
édifice public (à voter de nouveau $000, montant périmé), $15,000, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les travaux publics-Ile-du-Prinçe-Edouard:-Charlottetown-salle d'ex-
ercices-agrandissement, $4,000; Summerside-édifice public-nouveau toit et nou-
velle addition, y compris le chauffage et l'aménagement, $5,000, pour l'année finissant
le 31 mars 1911.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-sept mille sept cent trente-six
dollars et quatre-vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté- pour les travaux publics
-Nouveau-Brunswick:-Bathurst-édifice public-réfections et réparations, $1,000;
Fairville-édifice public (à voter de nouveau, $3,000, montant périmé), $15,000; Fré-
déricton-édifice public fédéral-part du coût du pavage permanent posé par la muni-
cipalité sur les rues Queen et Carleton à payer par l'Etat, $2,934.87; Frédéricton-
terrains à l'hôtel des postes-pavage de la chaussée et des trottoirs, $2,000; Grand-
Falls-édifice public (à voter de nouveau, $4,050, montant périmé), $15,000; Hart-
land-édifice publie, $5,000; Hillsborough-édifice publie (à voter de nouveau, $4,970,
montant périmé), $15,000; Moncton-salle d'armes (à voter de nouveau, $7,000, mon-
tant périmé), $7,000; Moncton-édifice public-agrandissement et changement dans
l'aménagement (à voter.de nouveau, $3,860, montant périmé), $10,000; Saint-Jean-
édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $4,000; Saint-Jean-salle d'exer-
cices, $35,000; Saint-Jean-poste de quarantaine, le-au-Perdrix-service d'eau, amé-
liorations et réparations aux bâtiments, etc., $2,500; Saint-Jean-poste de quaran-
taine, Ile-aux-Perdrix-pour payer en règlement complet et final la réclamation de
l'entrepreneur George McArthur pour travaux accomplis, etc., aux termes de son con-
trat du 26 août 1904, pour l'érection de deux bâtiments de détention ët d'un hôpital,
$301.80; léproserie de Tracadie-maison et grange, etc., $3,000, pour l'année finissant
le 31 mars 1911.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les travaux publics en général-provinces maritimes:-Edifices publics
fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc.. nour l'année finisssnt le 21 mm
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du brise-lames, $2,500; Anse de Bourque-quai, $1,000; Breen's-iPond-brise-lames
(à voter de nouveau, 88,000, montant périmé), $8,000; IBrooklyn-reconstruction du
brise-lames (à voter de nouveau, $8,000, montant périmé), 825,000; Brûlé-quai-
réparations et prolongement (à voter de nouveau le montant périmé), $2,200; Burk's-
Head ou IRobert's-Cove-Ingonish-Nord-brise-lames, $28,500; Caribou-Islanid---chaus-
sée entre l'île et la terre ferme (à voter de nouveau, $1,300, montant périmé), $2,000;
Oentral-Economy-quai-réfection de la digue (à voter de nouveau, $1,200, montant
périmé), $2,000; Chapel-Cove--brise-lames (à voter de nouveau, $3,000, montant péri-
mné), $5,000; Cow-Bay-Port-Morien, $6,500; Cribbins-Point-quai-réfectiofl par-
tielle de la superstructure (à v oter de nouveau, $400, montant périmé), $1,5Ü0; David's-
Çove-brise-lames-prolongemeflt du quai, $4,300; Deep-Brook --- quai ýen pilotis (à
voter de nouveau, $500, montant périmé), $1,500; Delaps-Cove-brise-lames--recons,-
truction partielle de l'extrémité du rivage (à voter de nouveau, $800, montant périmé),
$1,000; Delorey'à-Be-ach, iMýionks-llead-brise-lames (à voter de nouveau, $4,000, mon-
tant périmé), $6,500; 11e-du-Diable--brise-lames, -prolongement du, à voter de nou-
veau, $4,S00, montant périmé), $6,000; iD)igby,-Ilarbor-amnéli0irations, y compris
réparations et allonges à la jetée, $30,000; D iliýgenit-River-Ia rbour-brise-am] es (à
voter de nouveau, $1,600, montant périmé), $7,500; Ijover-quai (à voter de nouveau,
$3,000, montant périnié), $5,000; Du-blini-Shore--jetée-brse-lames (à voter de nouveau,
$3,000, montant périmé), $10,000; IDuncan's-Cove-»brise-lames (à voter de nouveau,
$4,000, montant périmé), $6,000; East-Bay-reconstruction du.quai au fond de la
baie, $4,000l; East-Berliýn-prolongement du brise-lames, >$2,000; 'Eastern-Passage-
Harbour-amélioration du port des embarcations, $8,500; East-Chezzeteook-brise-
lames, $3,000; Bel-Brook-jetée conductrice (à voter de nouveau le montant périmé),
$650; Fort-Lawrence--réparations aux jetées, etc., $2,000; Fox-Island-prolonigement
des ouvrages de protection de la grève, etc., (à voter de nouveau, $900, Montant péri-
mné), $1,500; Grand-Etang-reconstruction partielle des ouvrages de protection du
chenal, réparations au pont, etc., $4,050; Grass-Cove, lac du Petit-Bras-d'Or (près de
la pointe Gillis, Iona)-quai (à voter de nouveau, $500, montant périmé), $1,900;
Guif-Shiore-pour compléter le brise-lamnes, $1,200; Iliabitant-?River-pour prolonger
et compléter les abords du quai à Canning, $2,000; IUamiptoni-brise-lames-prolonge-
ment (à voter de nouveau le montant périmé), $3,000; ports, rivières et ponta-répa-
rations et améliorations générales, e37,500; Iniverness-MLýines (Broad-Cove)-amiélio-
ration du port, $10,000; Jogginis'Mýinies-brise-lamnes-quai-réparatioi-ls et prolonge-
ment (à voter de nouveau, $1,900, montant périmé), $9,000; Judique-ab ords de la
jetée-brise-lames à Poinite-M-\cKay, 81,350; Kýinglsport-brise-lames-jetée--prolongle-
ment (à voter de nouveau, $î,000, montant périmé), $12,000; La-h-ave-River-pour se
défaire de la sciure de bois et des autres matières draguées déposées sur la plage,
$4,000; lac Ainslie--chenal protégé des embarcations conduisant au quai à Kenlock
(Lock Bany Railway S'tation?), (à voter de nouveau, $1,000, montant périmé), $8,000;
L'Ardoi se-tra vaux de protection de la grève, $1,000; L'Ardoise--réparations au brise-
lames, $2,500;~ Leonard's-Cove--brise-lames, $1,50M; Leitche's-Creek--g(uai, $3,500 ;
Liscomb-Harbour--quai (à voter de nouveau le montant périmé), 83,000; Litchfield-
prolongement du brise-lames, $4,000; Petite-Anse-brise-lames (à voter de nouveau,
$2,400, montant périmé), 810,000; Petite-Rivièreý-bris-aues--quai (à voter de non-
veau, $2,500l, mentant périmé), 84,000 ; Little-Tanoook-Island-jetôe brise-lames,
U5,000; Lower-Argyle-quai, $5,000; MeNair'sCove-prolongement et réparations au
brise-lames--quai, $6,300; Mýain-à-Dieu-quai au bout extérieur du brise-lames de l'est,
etc., (à. voter de Nouveau, $5,000, montant périmé), $10,000; 3valignant-Cove-Allonges
au bouts extértieurs des jetées du chenal (à voter de nouveau, $2,000, montant péri-
mé), $2,300; Margaree-Harbour-paienient du montant des dommages causés par la

gaeau brise-lames, $1,700; Melford--quai (à voter de nouveau, $2,000, montant pé-
rimé), $6,600; MerigomishligýIsland-quai-prolongeniit et réparations (à voter
de nouveau le montant ijérimé). $800, Meteghan, rivière-brise-lamies-réfections et
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réparations, $4,000; Midle-Island (Port-Medway)-brise-lames (à voter de nouveau,
$1,800, montant périmé), $2,500; Mira-River-quai (à voter de nouveau, $700, mon-
tant périmé), $750; New-Harbour-réparations au brise-lames à Black-Point, $1,000;
Northport-quai de pilotis (à voter de nouveau le montant périmé), *3,000; Nyanza-
Quai, prolongement du, $2,500; Owl's-IIead-pour complétei. le quai, $900; Parker's-
Cove--améliorations du port (à voter de nouveau, $1,600, montant périmé), $2,000;
Pictou, île-enlèvement des débris d'une partie du quai de l'est et addition d'un nou-
veau coffrage revêtu de madriers, etc., (à voter de nouveau, $4,2W0, montant périmé),$6,800; IPinckney-Point-brise-lames, prolongement du, $1,000; Pipe's-Cove-brise-
lames--jetée, *8,000; Pleasant-ilarbour-compléter le quai, $750; Phinney's-Cove--
brise-lames, prolongement du, $4,000; Port-Dufferin-brise-lames à la pointe de Smi-
ley (à voter de nouveau le montant périmé), $2,550; Porter's-Lake--ohenal des ba-
teaux conduisant à Three-Fathom-Harbour (à voter de nouveau, *3,750, montant péri-
mé), *4,500; Port-Félix--quai et abords (à voter de nouveau, $2,500, montant péri-
mé), $7,000; Port-George-brise-lamnes-réfection de l'extrémité dlu rivage (à voter
de nouveau le montant périmé), $3,000; Port-Hilford-brise-lame8-améliorations (àvoter de nouveau le montant périmé), $1,200; Port-Hlood-l{arbour-fermeture de
l'entrée du nord, $40,000; Port-Joli-prolongement du brise-lames de Herring-Rocks,
82,000; 'Port-Malcolm--quai, *2,500 ; Port-Maitland-brise-laies-renfocement à
l'extrémité du large--pour compléter ces travaux, $2,000,; Poulsmond-quai-réfec-
tions et réparations à la superstructure, $1,600; Rivière-aux-flabitants-réouverture du
chenal entre l'île ?Birch et le rivage occidental de la rivière, $900); Sambro--quai (à
voter de nouveau le montant périmé), *3,000; Saw-Pit--±-quai en travées sur caissons,81,500; Port- Shelburne-quai en eau profonde (à voter de nouveau, *8,000, montant
périmé), $10,000; Ingonish-Sud-Quai, $5,000; Spanish-Ship-Ray Iiscomb)--quai
sur le côté ouest de la baie (à voter de nouveau le montant périmé), $1,800; South-
Cove-.quai, *6,300; Swim's-Point et West-Hlea4--enlèvemnent de rochers des abords
des quais, etc., *1,000; Sydney-Mînes--guai à Barringtons-Cove (à voter de nouveau,
$5,000, montant périmé), $15,000; Tenecape, brise-lames-allonge (à voter de nolà-
veau, $2,900, montant périmé), $7,000; « The Wharves », comté de Lunenburg-brise-
lames, $2,000 ; Three-Fathiom-Harhour--réfections et réparations au brise-lames,
$1,000; Toney-River-prolongement des jetées de protection du chenal à l'embouchure
de la rivière, $2,000; Tusket-Wedge--quai-réfection et prolongement du, $6,000 ;
Tjpper-Prospect-brise-lames, $3,000; Upper-Washabuck (McDougal's)--quai, $1,800;
West-Advocate---brise-lames (à voter de nouveau, $4,800, montant périmé), *10,000;
West-Baccaro-prolongement du brise-lames, $2,000; West- Chezzetcook-brise-lams-
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ments de toutes sources payés par l'Etat n'excédant pas $1,000 par année, $5,000; pour
permettre au ministère de fournir de l'acool méthylique aux fabricants, qui en rem-
bourseront le prix de revient, et pour loyer, éclairage, force motrice, transport, appoin-
tements, etc., $50,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la falsification des substances alimentaires:-Falsification des substances
alimentaires et engrais et frais de mise à exécution de la Loi concernant les marques
frauduleuses du commerce, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-huit mille neuf cent
soixante et six dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des poids et me-
sures, du gaz et de la lumière électrique:-Appointements des fonctionnaires, inspec-
teurs et sous-inspecteurs des poids et mesures, $76,000; loyer, combustible, frais de
voyage, frais de port, papeterie, etc., pour le service des poids et mesures, y compris
achat d'étalons du système métrique, appointements et autres dépenses des inspecteurs,
etc., $45,000; allocation provisoire n'excédant pas $100 à chacun des fonctionnaires
dans le Manitoba et les provinces de l'Ouest, dont les appointements ne dépassent pas
$800 par année, $1,000; appointements des inspecteurs du gaz et de la lumière élec-
trique, $40,000; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc., ins-
pection du gaz et de la lumière électrique, y compris achat et réparation d'instruments,
$25,000; exportation de la force électrique, $1,000; Bureau international des poids et
mesures, $216; Commission électrotechnique internationale, $250, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Melntyre fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille neuf cent cin-

quante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux
publics-havres et rivières-Ile-du-Prince-Edouard:-Belf ast-Pier (Halliday's-Wharf)---
réfections et réparations du sommet de la jetée et réparations générales aux abords (à
voter de nouveau, $1,800, montant périmé), $2,000; Belle-River-Harbour-réparations
et, ouvrages de renforcement des deux côtés de l'entrée, $3,000; Brudenel-quai du
côté nord de la rivière (à voter de nouveau, $2,000, crédit périmé), $5,400; Cove-
Head-réparation et renforcement du barrage de dérivation, $1,250; China-Point,
jetée-réfections et réparations, $1,000; Haggarty's, quai-réparations des ouvrages
existants et agrandissement de la tête de la jetée, $2,500; ports, rivières et ponts en
général-réparations et améliorations, $10,00; île Lennox et Port-Hill--quais sur
l'île Lennox, la réserve des sauvages et sur la terre ferme en face de Port-Hill, le
département des Affaires des Sauvages devant fournir $2,500, $5,300; Miminegash-
Harbour-réparations, $2,500; Naufrage-Pond-chenal d'entrée protégé avec pont à
travers les jetées et chaussées d'approche, $4,000; New-London-réparations au brise-
lames, etc., $1,500; Port-Selkirk, jetée-réparations, $1,000; Red-Point, quai-répa-
rations générales (à voter de nouveau, $1,500, crédit périmé, $1,000; Rustico, brise-
lames-pilier de protection à l'extrémité du large, $6,000; Souris-revêtement à
pierre perdue du brise-lames de Knight's-Point, côté du large, réfections et réparations
(à voter de nouveau, crédit périmé de $5,800), $7,500; Summerside-Harbour-acheve-
ment, etc., du brise-lames s'étendant d'Indian-Ilead au bout extérieur de Lighthouse-
Spit, $10,000; Tignish-prolongement des jetées de protection à l'intérieur du chenal
du port, $25,000; Tracadie, port-améliorations, $5,000; Wood-Islands-améliorations
des travaux du port, $3,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. McIntyre fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent soixante et quinze mille

et auarqnti-einn dollqr--imnutable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour
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Junction-remise à locomotives, etc., $6,000; déviation de la ligne à Chatham et em-
branchement conduisant au quai, $150,000; wagons à marchandises-freins à air com-
primé, $10,000; wagons à marchandises-pour changer les barres d'attelage sur, $10,-
000; protection générale des routes publiques, $10,000; Halifax-agrandissement des
installations, $52,650; Indiantown et Blackville-mettre en' état d'opération la voie,
$2,000; Lac-au-Saumon-passage au-dessus de la voie, un mille à l'ouest du, $1,400;
Lévis-améliorations à, $3,500; Loggieville-améliorations à, $12,000; Moncton-voie
accessoire à, $100,000; Moncton-usines des locomotives et des wagons avec outillage
et nouveau parc de wagons à marchandises, $343,825; nouvelles machines pour ateliers
de locomotives et wagons, $38,700; construction primitive, $800; appareil à gaz
Pintsch, $6,000; Rivière-du-Loup-remise à locomotives, etc., à la, $63,720; Robin-
son's-Crossing-passage sous la voie à, $66,000; échelles latérales pour wagons fer-
més, $1,000; Saint-Jean-pour agrandir les installations à, $46,150; Sainte-Rosalie--
pour améliorations à, $8,500; Sydney-Mines-déviation de la voie, $100,000; pour
agrandir les installations et les facilités le long de la ligne, $38,700; du côté des parties
de la double voie de la ligne, $10,000; Truro-agrandissement des installations à,
$42,000; pour augmenter l'alimentation de l'eau, $45,100, pour l'année finissant le
31 mars 1911.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. McIntyre fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme
suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour aide aux victimes des récentes inondations en France, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-quatre mille trois cent
vingt dollars--imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins
de fer et Canaux-chemins de fer-chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard:-Em-
branchement de Hlarmony à Elmira, $150,000; Charlottetown-agrandissement des
installations, $79,320; Georgetown-remise à locomotives, $5,000, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le chemin de fer de la Baie-d'Hudson :-Pour pourvoir aux
études et tracés d'une ligne de chemin de fer de la rivière Saskatchewan à la Baie-
d'Hudson, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf millions quatre cent trente-cinq
mille dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins
de fer et canaux-chemins de fer:-Intercolonial, $9,000,000; embranchement de
Windsor, $35,000; Ile-du-Prince-Edouard, $400,000, pour l'année finissant le 31 mars
1911.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-canaux-canal
de Lachine:--Murs verticaux en béton, $165,000; pour achever le quai et les bassins,
$135,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trois mille cinq cent cinquante dol-
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions trois cent quatre-vingt-
douze mille et cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le canal Welland:-
Achat de terrain et dommages, etc., $2,500; améliorations à Port-Colborne, $40,000;
pour redresser le'chenal à la tête de l'écluse 2, $10,000; pour élargir le canal près de
Welland, $20,000; élévateur à Port-Colborne, $66,000, pour l'année finissant le 31
mars 1911.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-canaux--canaux
de Carillon et Grenville:-Macadamiser le restant du chemin public le long du vieux
canal, $5,000; reconstruire le déversoir vis-à-vis le vieux moulin, $2,000, pour l'année
fnissant le 31 mars 1911.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal Chambly:-Allonge à la maison éclusière, écluse
5, $1,500; approfondissement et redressement du fossé, écluse 6, $2,000; prolonge-
ment du quai de Chambly-Canton, $4,120; remplacer les vieux ponts en bois par des
ponceaux, $1,100, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal Lachine:-Améliorations en aval des déversoirs,
écluse Saint-Gabriel, $27,000; reconstruction de partie de la jetée d'entrée d'amont à
Lachine, $60,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Soulanges:-Revêtement en pierre des talus
des fossés, $3,000; remplacement par des ponts en acier les ponts en bois au déversoir,
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veau crédit périmé), $50,000; Port-Elgin-prolongement et réparations du débarca-
dère et améliorations du port (à voter de nouveau, $4,850, montant périmé), $5,000;
Port-Hope-réparations des jetées (à voter de nouveau, $3,000, montant périmé),
$5,000; Portsmouth-réparations des jetées, $2,200; Port-Stanley-améliorations du
port, $9,000; Providence-Bay, île de Manitoulin-prolongement du quai (à voter de
nouveau, $4,500, montant périmé), $5,000; Providence-Bay, île de Manitoulin-quai-
entrepôt construit sur la digue en pierre protégée par un encoffrement, $3,650;
Rivière-La-Pluie--amélioration du rapide du Long-Saut (à voter de nouveau crédit
$2,700; achat d'aiguiseur d'outils, etc., $850; pour aveugler les fuites798$0 ETAOT
aux-Sables-jetée brise-lames à l'embouchure de la rivière, $2,600;. fleuve Saint-
Laurent-amélioration du chenal canadien entre Kingston et Brockville, $60,000;
rivière Sydenham--deuxième décharge du chenal Ecarté à Mittchell's-Bay-protection
des barges à l'île Martin, par des pilotis, $2,500; Rondetau-Harbour-améliorations,
$200,000; Sault-Sainte-Marie, quai-allonge au retour du côté ouest (à voter de nou-
veau, $3,200, montant périmé), $10,000; Sibley-Harbour, côté nord du lac Supérieur,
vis-à-vis Silver-Islet--quai (à voter de nouveau crédit périmé), $2,000; Southamp-
ton-améliorations du port, $6,000; rivière Nation-du-Sud-amélioration de la voie
navigable (à voter de nouveau, $4,50, montant périmé), $4,500; Toronto-améliora-
tion du port, $250,000; Thornbury-allonge et réparation du quai, $5,000; Wiarton-
prolongement du brise-lames-jetée (à voter de nouveau, $6,200, montant périmé,
$15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
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voter de nouveau crédit périmé de $7,500), $50,000, pour l'année finissant le 31 mars
1911.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le Manitoba :-Ports, rivières et ponts--améliorations et réparations
générales, $8,000; lac Winnipeg-quai, $10,000; rivière Rouge-protection du nou-
veau chenal d'entrée à l'embouchure, $10,000; Winnipeg-Beach, port-jetée de protec-
tion sur le lac Winnipeg (à voter de nouveau, $7,480, montant périmé), $10,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-neuf mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la Saskatchewan et l'Alberta:-Rivière Athabaska-
enlèvement des cailloux et approfondissement du chenal à travers les battures de sable
et de gravier, $10,000; ports, rivières et ponts en général-réparations et améliora-
tions, $20,000; lac de la Dernière-Montagne-amélioration de la voie nAvigable, $10,-
000; Petit lac des Esclaves-pour compléter des améliorations provinciales urgentes,
$9,000; rivière Saskatchewan-Nord-enlèvement des cailloux vis-à-vis Prince-Albert,
$5,000; rivière Saskatchewan du nord-barrages en aile pour améliorer le chenal de
navigation entre Edmonton et le lac Winnipeg, $25,000; levés des rapides, etc., sur les
rivières Saskatchewan nord et sud et autres cours d'eau navigables, $10,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
?Majesté pour les Territoires du Nord-Ouest :--Ports, rivières et ponts-réparations et
sméliorations générales, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées,
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Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
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naies étrangères et celles qui n'ont plus cours-crédit supplémentaire, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour le gouvernement civil:-Augmentations statutaires omises dans le budget prin-
cipal, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère du Secrétariat d'Etat:-Dépe'nses casuelles-crédit supplé-
mentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de l'Intérieur :-Dépenses casuelles-crédit supplémentaire
pour impressions et papeterie, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-sept dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des
Sauvages:-Paiement des arrérages d'appointements de J. K. McLean, arpenteur
fédéral, jusqu'au 31 mars 1910, première division, subdivision B, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général:-Dépenses casuelles-crédit supplé-
mentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux eent.cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère des Finances et du Conseil du Trésor:-
Transfert de J. A. Russell, l'inspecteur-adjoint des douanes dans le service intérieur,
première division, subdivision B, à $2,500 par année, à compter du 1er octobre 1909,
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compter du 1er janvier 1910, $125; dépenses casuelles-impressions, papeterie, admi-
nistration de la Loi des enquêtes en matière de différends industriels, etc.--crédit sup-
plémentaire, $10,800, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent soixante et
treize dollars et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour le département
des Affaires Extérieures:-Appointements d'un commis surnuméraire, deuxième divi-
sion, subdivision B, à partir du 1er février 1910, à $900 par année, $150; appointe-
ments d'un commis surnuméraire, troisième division, subdivision B, à partir du 8
novembre 1909, $198.58; appointements d'un commis surnuméraire, troisième divi-
sion, subdivision B, à partir du 1er janvier 1910, $125; dépense casuelle-crédit sup-
plémentaire, $2,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-trois dollars et
soixante et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour le fonds de retraite:-Pour
pourvoir à la correction du calcul de l'allocation de retraite de J. J. Bremner, inspec-
teur des douanes de la Nouvelle-Ecosse, à partir du 16 octobre 1908, laquelle allocation
sera dorénavant fixée à $1,545.50 par année, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent cinquante dollars-im-
putable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défence-trans-
port:--Frais de représentation militaire à l'exposition hippique internationale de
Londres, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept'cent soixante et seize dollars
et quarante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense-exercices
annuels:-Pour payer au chemin de fer Intercolonial, certains vieux comptes, pour
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Québee-aménagement de l'édiflee pour les fins de la douane (lettre de crédit du Gou-
verneur général, $10,000), $3,000; Québec-pavillon des immigrants-agrandissem ents,
réfections, réparations, etc., $1,500; station de quarantaine de la Grosse-Ile-amélio-
rations et réparations aux bâtiments et aux installations, meubles, etc., $1,000; Mont-
réal-édifices publics-améliorations, modifications et réparations, $5,000, pour l'année
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proches de dragage, $14,600; Blind-River-restauration du quai détruit par le feu le
25 août 1909 (autorisation du Gouverneur général), $4,000; quais, rivières et ponts-
réparations et améliorations générales, $10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante et deux dollars et
trente-huit centins, soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique :-Rivière
Skeena-travaux d'améliorations, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les lignes télégraphiques--Colombie-Britannique:-Améliorations, réfec-
tions et réparations, et installation de bureau locaux sur les lignes de téléphone-nou-
veau crédit, $4,000; ligne aérienne, Prince-Rupert à Port-Simpson par voie de George-
town, $3,5Q0; ligne télégraphique Victoria-Cap-Beale--réparations des dommages
causés aux ponts de piétons, etc., par fortes inondations, $1,500, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour la Saskatchewan et Alberta:-Ligne télégraphique Qu'Appelle-Edmon-
ton-reconstruction de la ligne annexe de Lloydminster, transférée aux réserves des
chemins-pour terminer les travaux, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

45. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas neuf cent vingt-cinq dollars soit accor-
dée à Sa Ma.jes'té pour le service des phares et des côtes:-Montant requis pour payer
les services de M. Barrett pour enlèvement de bouées à Amherstburg durant les sai-
sons 1908-09 et 1909-10, $750; salaires des gardiens des phares-montant requis pour
paiement des services rendus en 1899, par R. Rivers, gardien du phare de Miscou,
N.-E.. $100: pilotage-pension à F. X. Delisle, pilote, à partir du 1er janvier 1910,
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53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest :-Crédit
supplémentaire pour arpentages, $150; allocation au révérend John Semmens pour
adhésions au traité No 5-43 jours à $5 par jour, $215, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cent quatre-vingt-quatorze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique :-Pour dépenses rela-
tives aux épidémies de petite vérole, $6,887; crédit supplémentaire pour secours,
$1,500; crédit supplémentaire pour graines de semence et instruments aratoires,
$1,000; pour aide à l'hôpital de Port-Simpson, $1,807, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest:-Pour payer à la
veuve de feu Frank Church, inspecteur, une gratification égale à trois mois de salaire
pour chaque deux années de service de son époux défunt, pour l'année finissant le 31
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fédéral, jusqu'au 31 mars 1910, première division, subdivision B, pour l'année finis-
sant Je 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général:-Dépenses casuelles-crédit supplé-
mentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère des Finances et du Conseil du Trésor:-
Transfert de J. A. Russell, l'inspecteur-adjoint des douanes dans le service intérieur,
première division, subdivision B, à $2,500 par année, à compter du 1er octobre 1909,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent vingt-cinq dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le ministère du Revenu de l'Intérieur:-Un nouveau commis
dans la seconde division, subdivision B, à compter du 1er février 1910, à $1,200 par
année), $200; deux nouveaux commis dans la troisième division, subdivision A, au
lieu de deux commis dans la troisième division, subdivision B, à compter du 1er juil-
let 1909, $225; dépenses casuelles-crédit supplémentaire, $500, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept dollars et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Agriculture:-Paiement à
Isaïe Trudel d'arrérages d'appointements, du 1er septembre 1908 au 31 mars 1909,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cent soixante et dix
dollars et soixante et quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des
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teur des douanes de la Nouvelle-Ecosse, à partir du 16 octobre 1908, laquelle allocation

sera dorénavant fixée à $1,545.50 par année, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent cinquante dollars-im-

putable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défence--trans-

port:-Frais de représentation militaire à l'exposition hippique internationale de

Londres, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent soixante et seize dollars

et quarante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense-exercices

annuels:--Pour payer au chemin de fer Intercolonial, certains vieux comptes, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un mille cinq cent quatorze dollars et

cinquante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense-divers:--

Compensation à D. St. Denis, membre de l'Asociation de tir de Slocan, blessé par
,. em x,~x. onm tinudn v dvanev A. Fletcher. membre de

iation d.
Drumim

de fer et canaux-chemins de
i de fer pour éviter un croise-
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44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
esté pour la Saskatchewan et Alberta:-Ligne télégraphique Qu'Appelle-Edmon-
-reconstruction de la ligne annexe de Lloydminster, transférée aux réserves dés
nins-pour terminer les travaux, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent vingt-cinq dollars soit accor-
à Sa Majesté pour le service des phares et des côtes:-Montant requis pour payer
services de M. Barrett pour enlèvement de bouées à Amherstburg durant les sai-

1908-09 et 1909-10, $750; salaires des gardiens des phares-montant requis pour
ýment des services rendus en 1899, par R. Rivers, gardien du phare de Miscou,
. $100; pilotage--pension à F. X. Delisle, pilote, à partir du 1er janvier 1910,

ison de $300 par année, $75, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-
5 pour les institutions scientifiques et levés hydrographiques-ministère de l'Inté-
r:-Etudes astronomiques-gratification à la famille de feu Joseph Sheppard, tué
dentellement alors qu'il travaillait au levé de la frontière Canada-Alaska, pour
née finissant le 31 mars 1910.
47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents dollars soit accor-
à Sa Majesté pour les mines et Commission .géologique-mines:-Nouveau crédit
iis pour machines et main-d'Suvre à la tourbière d'Alfred, Ontario, $1,600; nou-
i crédit requis pour coût de travaux de forage pour pétrole, houille, gaz, etc.,
00, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent quarante dollars
scenrdce.p s S Maiest4 nour les sauqaes-Ontario:-Pour dénenses causées nar le
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Jeudi, 17 mars 1910.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Pâquet,-la pétition de Edgar Bilodeau et autres; et la pétition de Louis

D. Hudon et autres, tous de Québec.
Par M. Blondin,-la pétition de M. l'abbé T. Joyal et autres, de Saint-Stanislas

de la Riv'ière-des-Envies, Québec.
Par M. Blain,-la pétition de J. P. McKim et autres.
Par M. Monk,-la pétition de J. A. St. Denis et autres, de Saint-Michel; et la

pétition de Alexis Gagnon et autres, de Saint-Rémi, tous deux du comté de Laprairie
et Napierville; la pétition de Joseph Levesque et autres, de Saint-Damase, comté de
Rimouski; et la pétition de L. A. Sasseville, maire, et autres, de Sainte-Anne des
Monts, tous du comté de Gaspé, Québec.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le huitième rapport
de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité demande l'autorisation de siéger pendant les séances de la Chambre.

M. Warburton, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le neuvième
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Aussi, le Sénat a adopté le bill QQ (No 176) intitulé: « Loi constituant en cor-

poration l'Insurance Company of Canada », pour lequel il demande le concours de

cette Chambre.

Ordonné, que M. Currie (Simcoe) ait la permission de présenter un bill (No 174)
modifiant la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
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i nie la Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre en
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Loi concernant la Edmonton and Slave Lake Railway Company.Loi concernant la compagnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coaland Railway Company.
Loi concernant la West Ontario Pacic Railway Company.
Loi concernant la South Ontario Pacific Railway Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.Loi concernant la compagnie dite Walkerton and Lucknow Railway Company.Loi concernant la compagnie dite The Montreal, Ottawa and Georgian BayCanal Company.
Loi concernant l'Edmonton, Dunvegan and British Columbia Railway CompanyLoi concernant la Kettle Rtver Valley Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The St. Maurice Valley Railway Company.Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest.Loi concernant la compagnie dite Eastern Townships Railway Company.Loi constituant en corporation la caisse dite The Merchant's Bank of Canada.Pension Fund.
Loi pour faire droit à George Robert Buttonshaw.
Loi pour faire droit à Hope Eileen Moreland Drinkle.
Loi concernant la Compagnie d'assurance sur la vie Union.
Loi constituant en corporation la Merchants and General Insurance Company.Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo.
Loi concernant la compagnie dite The Manitoba and North-Western RailwayCompany of Canada.
Loi enn1nnnt l- Vnm,,. -,7 n- ,. T n .
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Vendredi, 18 mars 1910.
PRIkRES.
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Bill (No 115) inititulé: «Loi constituant en corporation la St. Lawrence Power
Trans~mission Company, Lzimitled,»;

Bill K (No 1371) du Sénat, intitulé: ((Loi concernant l'Erie, London and Tilson-
bur'g Railwîay Company »;

Bull (No 130) intitulé: «Loi concernant la Vancouver Island and Eastern Rail-
way Company »;

Bill L (No 139) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de
fer de la Baie-de-Quinté »;

Bui U1 (No 152) du Sénat, intitulé: «(Loi constituant en corporation la comnpa-
gnie dite The NYorthern Quebec Colonizalion~ Railway CJompan&y »;

Bill T (No 147) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Archihald Laurie »;
Bill Z (No 148) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Bernard Shea »;
Bill. AA (No 149) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Clara Louise Roi-

den »;
Bill (-No 106) intitulé: « Loi concernant la Canadiant iý ortherib Ontario Railday

Comnpany»;
Bill (No 128) intitulé: « Loi constituant en corporation la James Bay and East-

ern Railivay Company? »; et
Bull (No 129) intitulé: « Loi constituant en corporation la compagnie dite The

Onrtario and Ottawa Railway Comnpany », et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M-%. -Mclntyre fait rapport que le comité a examiné
les bills suivants, savoir: Bill K (No 1371) du Sénat, intitulé: « Loi concernant l'Erie,
London and Tilsonn&rg Railway, Company» ; bull (No 130) intitulé: « Loi concernant
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Sur motion de M. Miller, secondé par M. Schell,
Ordonné, que le bill T (No 147) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Archibald Laurie », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
fhdnnn&. nue le Lereffier porte le bill au Sénat-et informe Leurs Honneurs que
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elledemande leur concours.

M. Pardee propose, secondé par M. Fowke,-Que M. l'Orateur quitte maintenantle fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (en vertude la règle 108).
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur lesbills suivants, savoir:-
Bill (No 108) constituant en corporation la Rainy River Radial Railway;Bill DD (No 156) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Wey-burn Security Bank »; et
Bill BB (No 161) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Bovereign Trust Com-pany », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.McIntyre fait rapport que le comité a examiné les bills suivants: Bill DD (No 156)lu Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Weyburn Security Bank »; eti1 BB (No 161) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Sovereign Trust Company ».,t lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.
Aussi, qu'il a fait quelque progrès sur le bill (No 108) constituant en corporationa Rainy River Radial Railway, et lui a enjoint de demander la permission de siéger



384

Le bill est, en conséq
,de fer, Canaux et Télégr

L'ordre du jour appel
« Loi concernant la Comç

Le bill est, en consé
de fer, Canaux et Télégr

18 mars 1910

a seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

il KK (No 169) du Sénat, intitulé:
c Montréal et des Comtés du Sud ».
et renvoyé au comité des Chemins

seconde lecture
- A-. ,nit

etc., qui l'ac

dre du jour
,oi constitua



10 Edouard VII 18 mars 385

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent onze mille cinq cents dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales:-Crédit
supplémentaire pour traitements dans le service extérieur, $36,000; crédit supplémen-
taire pour dépenses casuelles, annonces, etc., $50,000; crédit supplémentaire pour .a
protection des terres boisées dans le Manitoba, la Saskatchewan, l'Alberta, les Terri-
toires du Nord-Ouest et le Railway Bell dans la Colombie-Britannique, arboriculture
dans le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta, et inspection et direction des réserves
forestières, $25,000; gratification à la veuve de feu Peter Loutit, noyé accidentelle-
ment, alors qu'il exerçait ses fonctions, $500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour divers:-Crédit supplémentaire pour dépenses sous le régime de la Loi de natu-
ralisation, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille quatre cent cinquante-sept
dollars et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour indemniser le ministère de la
Milice pour pertes occasionnées par la distribution d'équipements militaires, couvertes,
etc., aux sinistrés de l'incendie de Fernie, C.-B., au mois d'août 1908, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour graines de semence (crédit renouvelé, $40,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour crédit supplémentaire pour aqueduc et égouts à Banff,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cent quatre-vingt-
six dollars et soixante centins soit accordée à Sa Majesté pour aider au ministère de-
l'intérieur à régler la créance de James Richardson et Fils pour pertes sur graines
de semence d'avoine, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-chemin de fer
de l'Ile-du-Prince-Edouard :-Crédit supplémentaire pour frais de travaux, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à
Majesté pour les postes-service extérieur:-Service postal-crédit supplémentaire,
Pour l'année finissant le 31 mars 1910.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent quatre-vingts dollars
sOit accordée à Sa Majesté pour les postes-dépenses diverses:-Pour indemniser A.
Vallé, pour perte de temps et services de médecin, à la suite de blessures reçues dans
1un accident alors qu'il faisait le service postal entre Newport-Point et Percé, $80;
traitement de R. G. Mercer comme surintendant du service postal de chemin de fer à
London, au taux de $1,500 par an, du 1er avril 1909, $1,500, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois mille cent soixante
et six dollars et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour des articles
'mprévus, 1908-1909 :-Pour couvrir les articles imprévus, 1908-1909, ainsi qu'il appert
au rapport de l'Auditeur général, page C-5, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolution# à rapporter.

_ M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé

former a dle
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant.
Le Sénat a adopté le bill (No 146) intitulé: « Loi constituant en corporation la

Pine Pass Railway Company », avec un amendement, pour lequel il demande le con-

cours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 114) intitulé: « Loi concernant la Compagnie

<le navigation du Richelieu et d'Ontario », avec plusieurs amendements, pour lesquels il

demande le concours de cette CJhambre.
Aussi, le Sénat a adopté les bils suivants, pour lesquels il demande le concours

de cette Chambre, savoir:-
Bill GG (No 177) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Morris-

burg Ferry and Dock Company »;
Bill Il (No 178) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation l'Ottawa

and Montreal Transmission Company, Limited »; et
Bill WW (No 179) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Helena Mellor

Fleming ».
Et aussi, le Sénat transmet à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité

spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill WW (No 179) du Sénat,

intitulé: « Loi pour faire droit à Helena iMellor Fleming », avec prières qu'elle soit

retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente mi-

nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 21 mars 1910.
PRIRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Ross (Rimouski),-la pétition de Laurent Rousseau et autres, de Ri-

inouski, Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De L. N. Sasseville, maire, et autres, de Sainte-Anne des Monts, comté de Gaspé;

de Louis D. Hudon et autres, de la cité de Québec et autres lieux; de EdgardBilodeau et autres, de Berthier, comté de Montmagny; du révérend T Joyal etautres, de Saint-Stanislas de la Rivière-des-Envies, comté de Champlain; de Joseph
Levesque et autres, de Saint-Damase, comté de Rimouski; de Alexis Gagnon et
autres, de Saint-Rémi; et de J. A. St-Denis et autres, de Saint-Michel, comté deLaprairie et Napierville, tous de la province de Québec; et de J. P. MeKim et autres;
demandant que la Chambre diffère l'adoption du projet de marine de guerre jusqu'à
ce que le peuple canadien ait manifesté sa volonté, à cet égard, par la voie d'un
Plébiscite.

M. Warburton, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le dixièmerapport de ce comité, lequel est comme suit:
Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres

papiers se rapportant au paiement de $44,055.44 à A. et R. Loggie, en rapport avec des
ýravaux de dragage à Bathurst, Loggieville, Dalhousie, Stonehaven et Caraquet, tel
lue mentionné à la page V-289 et 290,-au paiement de $726 à John Dumas, en
,aPport avec le quai de Richibouctou, tel que mentionné à la page V-188,-et au paie-
aent de $914.12 à T. O. Murray, en rapport avec l'édifice public de Richibouctou, tel
Ile mentionné à la page V-392 du rapport de l'Auditeur général pour l'année fiscale
ePirée le 31 mars 1909, et à ce sujet il a interrogé des témoins sous serment,-et pour
'information de la Chambre, il soumet avec le présent rapport la preuve faite par les
lts témoins, et les exhibits produits au cours de l'enquête. (Appendice No 2.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Pnise à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 14 février

910,Copie de tous les arrêtés du conseil, correspondance, rapports et documents se
apportant au droit ou privilège d'élever le niveau des eaux du lac Clair, province du

anitoba, dont demande a été faite par une compagnie à l'effet de créer de la force
u énergie sur la rivière Petite-Saskatchewan. (Document de la session No 139.)

-Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1910,-Copie
e toute la correspondance, des avis, des soumissions et de tous autres documents en

apport avec le projet ou les projets de louer, en tout ou en partie, la réserve des
.eds-Noirs. (Document de la session No 140.)

r infoi
et uni leque
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Bill HH (No 168) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Calgary and Fernie
Railway Company »;

Bill RR (No 171) du Sénat intitulé: « Loi concernant la Banqie de la Puis-
sance »;

Bill VV (No 172) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The
Dominion Atlantic Railway Company »; et

Bill WW (No 179) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Helena Mellor
Fleming ».

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Tolmie,
Ordonné, que les bills suivants soient inscrits sur le feuilleton des ordres pour

deuxième lecture à la prochaine séance de la Chambre, savoir:-
Bill RR (No 171) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Banque de la Puis-

sance ».-M. Macdonell.
Bill VV (No 172) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The

Dominion Atlantic Railway Company ».-M. Black.
Bill H (No 168) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Calgary and Fernie

Railway Company ».-M. Goodeve.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Statistiques des canaux pour la saison de navigation de 1909 . (Document de la ses-
sion No 20a.)

Sur motion de M. Broder, secondé par M. Lewis,
Ordonné, que le bill GG (No 177) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corpo-

ration la Morrisobirg Ferry and Dock Company », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture ei est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Perley, secondé par M. Lewis,
Ordonné, que le bill I (No 178) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corpo-

ration l'Ottawa and Montreal Power and Transmission Company, Limited », soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la secondé lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Turriff,
Ordonné, que le bill WW (No 179) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Helena Mellor Fleming », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Liste des actionnaires des banques chartées du Canada, au 31 décembre
1909. (Document de la session No 6.)
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Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 108) constituant en corporation la Rainy River Radzal
Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un
amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Harris propose, secondé par M. Talbot,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (en vertu
de la règle 108).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le

bill (No 111) concernant l'Association des meuniers de la Puissance, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Monsieur l'Orateur fait les observations suivantes au sujet de la prise en considé-
ration des amendements faits par le Sénat aux bills privés:-

Je désire attirer l'attention de la Chambre sur la règle 113, touchant les amende-
mnents faits par le Sénat à des bills privés. Voici la règle:-

« Quand un bill privé est rapporté du Sénat avec des amendements qui ne sont
PaS simplement de rédaction ou sans importance, ces amendements sont renvoyés,
avant la deuxième lecture, au comité permanent qui en avait été en premier lieu
Saisi.»

Je suis porté à croire que cette règle n'a pas été aussi strictement observée qu'il
serait désirable; assez fréquemment des amendements, d'importance réelle, ont été
traités comme amendements de simple rédaction ou sans importance.
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et voitures à traction animale, électrique ou autre, employés pour le service urbain des

voyageurs, sans le consentement de la dite cité, exprimé par règlement, et aux condi-

tions dont il sera convenu avec la cité.»
Page 2.-Après «Yamaska», à la fin de la ligne 11, ajouter ce qui suit comme

clause A:-
« Mais la compagnie ne peut construire ni mettre en service sa ligne de chemin

de fer, son pont ou son tunnel le long d'une voie publique, d'une rue ou d'un autre

endroit public (soit sur ou sous la surface) sans au préalable obtenir le consentement,

exprimé par règlement, de la municipalité dont relève cette voie publique, cette rue

ou cet autre endroit public, et aux conditions dont il sera convenu avec cette munici-

palité.»
Les dits amendements, étant lus la première fois, sont renvoyés, avec le dit bill, au

comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par. le

Sénat au bill (No 61) intitulé: «(Loi concernant la Canadian Northern Railway Com-

pany », lesquels sont comme suit:-
Page 5, ligne 29.-Après « Pine » ajouter ce qui suit:-
«(mais si, de l'avis de la Commission des chemins de fer pour le Canada, vu la

configuration de la région à travers le col de la rivière Pine, il est impraticable ou

indûment coûteux de construire plus d'une ligne de chemin de fer à travers le dit

col, la compagnie peut accorder à toute autre compagnie de chemin de fer qui le

demande, des pouvoirs de circulation sur sa voie ferrée à travers le dit col et aussi
sur ses abords, aux conditions convenues, ou qui doivent être réglées, s'il y a contes-

tation, par la Commission des chemins de fer pour le Canada.»
Page 5, ligne 37.-Retrancher les mots de « Manitoba » à « 8 », ligne 44.

Page 6, ligne 5.-Ajouter ce qui suit à l'article S:-
« Mais nul pouvoir conféré sous l'empire du présent article ne peut être exercé de

manière à nuire ou préjudicier aux droits des porteurs des valeurs de la compagnie en

circulation à la date de l'adoption de la présente loi. Et, de plus, le montant total

des obligations émises par la compagnie et garanties sur son chemin et ses embranche-

ments, tel que prescrit à l'alinéa (b) de l'article 5 du chapitre 57 des lois de 1899, ne
doit pas dépasser vingt-cinq mille dollars par mille.»

Les dits amendements, étant lus la première fois, sont renvoyés, avec le bill, au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le

Sénat au bill (No 46) intitulé: « Loi constituant en corporation la Pine Pass Rail-

way Company », lequel est lu comme suit:-
Page 2, ligne 5.-Après « Britannique » ajouter ce qui suit:-
« Mais si, de l'avis de la Commission des chemins de fer pour le Canada, vu la

configuration de la région à travers le dit col de la rivière Pine, il est impraticable et

indûment coûteux de construire plus d'i3ne ligne de chemin de fer à travers le dit col,
la compagnie peut accorder à toute autre compagnie de chemin de fer qui le demande,

des pouvoirs de circulation sur sa voie ferrée ·à travers le dit col, et aussi sur les

abords, aux termes convenus, ou qui doivent être réglés, s'il y a contestation, par la
Commission des chemins de fer pour le Canada.»
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Page 2, ligne 22.-Retrancher l'article 9.
Page 2, ligne 28.-Retrancher l'article 10.
Page 2, ligne 36.-Après «1857 », insérer: «de la ci-devant province du Canada ».
Page 2, ligne 36.-Après «1862 », insérer: « de la dite province».
Page 3, ligne 7.-Retrancher les mots depuis « similaires » jusqu'à « et », ligne 8.
Page 3, ligne 29.-Après u ailleurs », insérer ce qui suit comme clause A:-

Clause A.

«La partie II de la Loi des compagnies s'applique à la compagnie, sauf en tant
qu'elle est incompatible avec quelqu'une des dispositions de la présente loi ou d'autres
lois concernant la compagnie.»

Les dits amendements, étant lus la première fois, sont, avec le bill qu'ils accom-
pagnent, renvoyés au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill OO (No 165) du Sénat, inti-
tulé: « Loi pour faire droit à Elmore Walter Scott ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 27) intitulé: «Loi concernant la compagnie dite
The British North American Mining Company », avec plusieurs amendements, pour
lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 43) intitulé: «Loi concernant la Hudson Bay
Insurance Company », avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le con-
cours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 51) intitulé: «Loi concernant la Compagnie
d'assurance mutuelle contre le feu de Montmagny et à l'effet de changer son nom en
celui de Factories Insurance Company », avec plusieurs amendements, pour lesquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 112) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration l'Independent Order of Rachabites a, avec un amendement, dans le texte anglais
seulement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi du Collège militaire royal, chap. 43,
Statuts Revisés, 1906.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Collège militaire royal, cha-
pitre 43 des Statuts Revisés, 1906, en rappelant l'article 7 et en le remplaçant par le
suivant:-

«7. Les traitements, soldes et allocations du commandant et des officiers des
états-majors supérieur et subalterne du collège seront déterminés de temps en temps
par le Gouverneur en conseil, mais ces traitements, soldes et allocations n'excéderont
pas la somme totale de $60,000.»

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Collège militaire royal, cha-

Pitre 43 des Statuts Revisés. 1906, en rappelant l'article 7 et en le remplaçant par le
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«7. Les traitements, soldes et allocations du commandant et des officiers des
états-majors supérieur et subalterne du collège seront déterminés de temps en temps
par le Gouverneur en conseil, mais ces traitements, soldes et allocations n'excéderont
pas la somme totale de $60,000.»

- La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que Sir Frederick Borden ait la permission de présenter un bill

(No 180) modifiant la Loi du Collège militaire Royal.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution concernant la vente et la disposition de cer-
taines terres publiques dont le produit devra être affecté à certaines fins militaires y
mentionnées.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil (a) à vendre et
aliéner le terrain connu sous le nom de Baby-Farm, situé dans le township de
York et la province d'Ontario, dont l'achat a été ratifié par le chapitre 51 des Statuts
de 1908. Les deniers reçus en prix de vente de l'acquéreur du dit terrain devant être
appliqués et employés à l'achat d'un emplacement et à la construction de casernes
et édifices pour la milice et autres fins militaires dans la cité de Toronto ou ses envi-
rons; (b) à vendre et aliéner le lopin de terre situé dans la municipalité d'Asini-
boïa, dans la province du Manitoba, et actuellement employé et connu sous le nom de
champ de tir de Winnipeg. Les deniers reçus en prix de vente de l'acquéreur du dit
champ de tir devant être appliqués et employés à l'achat d'un terrain pour un champ
de tir dans la cité de Winnipeg ou ses environs, dans la province du Manitoba,

Résolution à rapporter.

M. POrateur reprend le fauteuil et M. IMcIntyre fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil-(a) à vendre et

aliéner le terrain connu sous le nom de Baby-Farm, situé dans le township de
York et la province d'Ontario, dont l'achat a été ratifié par le chapitre 51 des Statuts
de 1908. Les deniers reçus en prix de vente de l'acquéreur du dit terrain devant être
appliqués et employés à l'achat d'un emplacement et à la construction de casernes
et édifices pour la milice et autres fins militaires dans la cité de Toronto ou ses envi-
rons; (b) à vendre et aliéner le lopin de terre situé dans la municipalité d'Assini-
boïa, dans la province du Manitoba, et actuellement employé et connu sous le nom de
oh.in ilp tir cde Winninea_ T.aa cltmipr, rooiç P, nr;ý clvt p utniýpir1,d
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution à l'effet d'autoriser la dépense d'une somme
d'argent aux fins d'étudier les procédés employés pour la production du zinc, etc.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de permettre au Gouverneur en conseil d'autoriser la
dépense d'une somme n'excédant pas $50,000 pour étudier les procédés employés pour
la production du zinc, pour faire des expériences et pour autres fins qui seront jugées
nécessaires pour encourager la production et la fabrication en Canada du zinc et des
produits du zinc de minerais canadiens.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

Comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de permettre au Gouverneur en conseil d'autoriser la

dépense d'une somme n'excédant pas $50,000 pour étudier les procédés employés pour
la production du zinc, pour faire des expériences et pour autres fins qui seront jugées
nécessaires pour encourager la production et la fabrication en Canada du zinc et des
produits du zinc de minerais canadiens.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que M. Templeman ait la permission de présenter un bill (No 182) con-

cernant le paiement de primes sur le plomb contenu dans des minerais plombifères
de provenance canadienne, et pour encourager la production du zinc en Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 102) concernant l'immigration, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trois minutes
p.r., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 22 mars 9110.
PRIERES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Mayrand,-la pétition de J. E. Barber et autres, de Saint-Antoine et

autres d'autres lieux, dans la province de Québec.

M. Geoffrion, du comité spécial nommé pour tenir une enquête sur les accusations
portées par M. Hugh Lumsden contre quelques-uns des ingénieurs du chemin de fer
National-Transcontinental, présente à la Chambre le quatrième rapport du dit comité,
lequel est comme suit:-

Vu qu'il trouve désirable, pour la convenance de toutes les personnes intéressées
dans l'enquête, de ne pas tenir d'autres réunions, pour l'audition des témoignages,
avant le 31 mars courant, votre comité, conformément au pouvoir de faire rapport de
temps à autre à lui conféré par l'ordre de renvoi, soumet ci-joint les minutes de ses
séances depuis le 16 février, date de sa première réunion, jusqu'au 21 mars, les deux
jours compris, ainsi que les minutes des témoignages entendus par le comité au cours
des séances mentionnées dans les procès-verbaux. (Appendice No 3.)

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt et unième rapport du dit comité, lequel est comme suit-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporter
sans amendement, savoir:-

Bill E (No 164) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada »;

Bill W (No 160) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Ottawa, Brockrille and
St. Lawrence Railway Company »; et

Bill KK (No 169) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin
de fer de Montréal et des Comtés du Sud ».

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Barker,
Ordonné, que le quatrième rapport du comité spécial chargé de faire une enquête

sur les accusations portées par lugh D). Lumsden contre quelques-uns des ingénieurs
du chemin de fer National-Transcontinental, soit pris en considération jeudi, le 31
mars courant.

La Chambre, en conformité de Fordré, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 102) concernant l'immigration;

Et la Chambre continuant de siéger en comité; -
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

L'ordre pour les bills pri
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M. McIntyre fait rapport que le comité a examiné le bill U (No 152) du' Sénat, inti-
tulé: «Loi constituant en corporation la compagnie dite The Northern Quebec Colo-
nization Railway Company; et le bill (No 128) constituant en corporation la James
Bay and Eastern Railway Company, et leur a fait séparément des amendements.

Aussi, le comité a fait quelque progrès sur le bill (No 115) constituant en corpo-
ration la St. Lawrence Power Transmission Company, Limited, et lui a enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre procède à la prise en considération du bill U (No 152) du Sénat,
intitulé: « Loi constituant en corporation la compagnie dite The Northern Quebec
Colonization Railway Company », tel qu'amendé en comité général ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels
sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 20.-Retrancher les articles 9 et 10 du bill.
Page 3, ligne 1.-Retrancher «Il>» et insérer «9 ».
Page 3, ligne 6.-Retrancher « 12 » et insérer «10 ».
Page 3, ligne 6.-Après « article» retrancher «11 » et insérer «9 ».
Page 3, ligne 23.-Retrancher «13 » et insérer «11 ».
Page 3, ligne 25.-Après « avec)» retrancher «les Commissaires du chemin de fer

National-Transcontinental ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill (No 128) constituant en
corporation la James Bay and Eastern Railway Company, tel qu'amendé en comité
général ce jour.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill (No 27) intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The British North
Almerican Mining Company », lesquels sont comme suit:- •

Page 2, ligne 6.-Ajouter ce qui suit: « Mais rien dans le présent article n'amoin-
drit ni n'invalide la responsabilité d'un tel actionnaire, à l'égard des actions actuelle-
ment possédées par lui ».

Page 2, ligne 18.-Uetrancher l'article 6 en entier.
Page 2, ligne 41.-Après « par» insérer «l'article précédent den.
Les dits amendements, étant lus une première fois, sont, avec le bill qui les accom-

Pagne, renvoyés au comité des Bills Privés.

La Chambre procède à 1a prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill (Nn 42) intitulé: « Loi concernant la Hudson Bay Insurance Com-
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temps, comprises par l'autorisation donnée à la compagnie, en conformité des lois-

concernant l'assurance.
«2. Les catégories, branches et genres d'assurance menlionnés au paragraphe pré-

cédent du présent article sont:-
« (a) les opérations d'assurance contre l'incendie;
« (b) l'assurance contre les cyclones ou les tornados;
« (c) l'assurance contre la grêle;
« (d) l'assurance pour le transport intérieur;
« (e) l'assurance contre l'explosion.»
Page 4, ligne 41.-Après «134 » insérer «135 »; après «158 » insérer « 159 », et

après «165 » insérer «168 ».
Page 5, ligne 12.-Après « Canada » insérer ce qui suit comme article 19:-
«19. Une autorisation ne peut être délivrée à la nouvelle compagnie, nulle auto-

risation ne peut être renouvelée, à moins et tant que le surintendant des assurances

ne soit convaincu, par les témoignages qu'il peut exiger, que l'ancienne compagnie

cesse de faire des opérations, ni à moins ni tant que la preuve qu'il peut exiger n'ait

été fournie à l'ancienne compagnie, cessera de faire des opérations dans le délai rai-

sonnable qu'il peut déterminer et que, pour cause suffisante, il peut étendre de temps

à autre.»
Les dits amendements, étant lus une première fois, sont, avec le bill qui les accom-

pagne, renvoyés au comité des Banques et du Commerce.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le

Sénat au bill (No 51) intitulé: « Loi concernant la Compagnie d'assurance mutuelle

contre le feu de Montmagny et à l'effet de changer son nom en celui de Factories

Insurance Company », lesquels sont comme suit:-

Page 1, ligne 21.-Après « assurances », retrancher tous les mots jusqu a « s'ap-

pliqueront », ligne 23.
Page 1, ligne 32.-Après « obligations », ajouter ce qui suit: « mais une autori-

sation ne peut être délivrée à la compagnie et ensuite renouvelée, à moins que le

surintendant des assurances n'ait reçu la preuve satisfaisante que la compagnie pro-

vinciale a cessé d'exercer des opérations sous l'autorité de la loi provinciale ».

Page 4, ligne 18.-Après «125 », insérer «126); après «141 », insérer « 154»;

après «159 », retrancher « et», et après «165 », insérer « 168 ».
Les dits amendements, étant lus une première fois, sont, avec le bill qui les accom-

pagne, renvoyés au comité des Banques et du Commerce.

L'amendement fait par le Sénat au bill (No 112) constituant en corporation

l'Independent Order of Rachabites (dans l'anglais seulement), est pris en considéra-

tien et adopté.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill VV (No 172) du Sénat, intitulé:

« Loi concernant la compagnie dite The Dominion Atlantic Railivay Conpanzy ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes.



10 Edouard VII 22 mars

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill RR (No 171) du Sénat, inti-

tulé: « Loi concernant la Banque de la Puissance ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill WW (No 179) du Sénat, inti-
tulé: «Loi pour faire droit à Helena Mellor Fleming ».

Le bill est, en conséquence, lu là seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-

Pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

Le comité général sur le bill (No 102) concernant l'immigration, reprend alors le
cours de ses délibérations, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill FF (No 183) intitulé: (Loi constituant en corporation
la Ottawa, Rideau 'Valley and Broclcville Railway Company », pour lequel il demande
le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre

en considération une certaine résolution pourvoyant à l'essai d'appareils en verre

Pour analyser le lait.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir à l'essai, à la marque, à la vente et à

l'usage des appareils en verre servant à analyser le lait, et d'autoriser le Gouverneur

en conseil à faire des règlements à cette fin et à imposer des amendes pour contra-

vention à ces règlements.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MIelntyre fait rapport que le comité a passé
Une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir à l'essai, à la marque, à la vente et à

l'usage des appareils en verre servant à analyser le lait, et d'autoriser le Gouverneur

en conseil à faire des règlements à cette fin et à imposer des amendes pour contra-

'ention à ces règlements.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

, - %, a. nat a nermission de présenter un bill (No 184) pour-

1, lequel
la proci
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre

en considération une certaine résolution concernant la Commission pour la conserva-

tion des ressources naturelles.

(En comité.)

Résou,-Qu'il est expédient de pourvoir au remboursement aux membres de la

Commission de la conservation des ressources naturelles des frais de voyage réels rai-

sonnables encourus pour se rendre aux réunions des comités de la commission, s'oc-

cuper des affaires de la dite commission, et revenir de ces réunions.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mclntyre fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:
Résolu-Qu'il est expédient de pourvoir au remboursement aux membres de la

Commission de la conservation des ressources naturelles des frais de voyage réels rai-

sonnables encourus pour se rendre aux réunions des comités de la commission, S'oc-

cuper des affaires de la dite commission, et revenir de ces réunions.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mercredi, 23 mars 1910.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 185) concer-

nant la Commission ayant pour objet la conservation des ressources naturelles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et huit minutes,

mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Mercredi, 23 mars 1910.

PRIkRES.

La pétition suivante est présentée et <déposée sur le bureau:-
Par M. Bickerdike,-la pétition du Conseil national des femmes en Canada.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue-
De Laurent Rousseau et autres, de Rimouski, Qué.; demandant que la Chambre

diffère l'adoption du projet de marine de guerre jusqu'à ce que le peuple canadien ait
manfesté sa volonté, à cet égard, par la voie d'un plébiscite.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 décembre 1909,-Copie de la cor-

respondance échangée depuis le 1er janvier 1908 entre les médecins examinateurs des
immigrants et le surintendant de l'immigration à l'égard de l'inspection des uimmi-
grants . (Document de la session No 80f.)

Sur motion de M. Devlin, secondé par M. Turcotte (Québec),
Ordonné, que le bill FF (No 183) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration la Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway Company », soit maintenant
lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née Pour la prochaine séance de la Chambre.

M. King, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1910,-Copie de toute cor-
respondance, documents et papiers concernant la grève des employés de la Dominion
Coal Company et de la Cumberland Coal and Railway Company, dans les comtés de
Cap-Breton et de Cumberland, N.-E. (Document de la session No 141.)

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
1ponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 janvier 1910,-Etat faisant con-
nIaître quelles sommes d'argent ont été payées par le présent gouvernement depuis 1896
jusqu'à date à Sullivan et Langdon, entrepreneurs, de Kingston, ou à M. Sullivan,
entrepreneur, de Kingston; quels édifices ou autres travaux publics ont été donnés à
'entreprise à l'un ou l'autre des entrepreneurs ci-dessus depuis 1896, quel était le prix
mentionné dans le contrat, dans chaque cas, et quel montant total a été payé aux dits
entrepreneurs dans chaque cas; quel a été le coût total de chaque édifice ou autre

ouvrage public dans lequel étaient intéressés les entrepreneurs susmentionnés. (Docu-
ment de la session No 143.)
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soumissionnaire, dans chaque cas; et aussi, quelle partie des dites sommes a été dépen-

sée autrement qu'à la suite d'annonces publiques, de soumissions et de contrats, et à

qui elle a été payée dans chaque cas. (Document de la session No 142.)

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le dixième rapport

de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire

rapport sans amendement:
Bill MM 15e) du Sénat, intitulé:« (Loi pour faire droit à Cecilia Maria

Pringle »;
Bill JJ (No 153) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à James Albert

GIreen »;
Bi NN (No 158) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Ada Ann Reed »; et

Bill LL (No 162) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Alexander Augustus

Barthelmes ».
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, qu'il rapporte avec

des amendements:
Bide mNo 1.0) concernant la Restigouche Boom Company, et à l'effet d'en changer

le nom en celui de The Restigouche Log Driving and Boom Company; et

Bill PP (No 170) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation The Catho-

lic Episcopal Corporation of Temiskaming ».
Votre comité a aussi pris en considération les amendements faits par le Sénat

aux bills suivants, et il a décidé de les rapporter sans amendement:-

Bill (No 114) concernant la Compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario;

et
Bill (No 27) concernant la compagnie dite The British North American Mining

Company.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 186) modifiant

la Loi d'irrigation.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 187) à l'effet

de ratifier et déclarer les droits de la Couronne au sujet des eaux et des pouvoirs

hydrauliques, et concernant la diversion, l'acquisition et l'usage des eaux dans la

zone du chemin de fer de la Colombie-Brita2nique.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

- 1 - la -I.1m1sonn -le nrésenter un bill (No 188) imodi-

présente, en consé
'e fois, et la secor
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération certaines résolutions concernant les Commissaires du havre de Mont-
réal.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil pourra, de
temps à autre, avancer et payer aux Commissaires duhavre de Montréal, ci-après
appelés la « corporation », en sus des sommes, s'il en est, que le Gouverneur en conseil
a été antérieurement autorisé à avancer à la corporation sous le régime de quelque
loi, et qui, à la date de la passation d'une loi basée sur les présentes résolutions,
n'auront pas été ainsi avancées, telles sommes d'argent, n'excédant pas en totalité six
millions de dollars, qui sont requises-

(a) pour solder et racheter des obligations de la corporation de la valeur, au pair,
de cent mille dollars, échéant en l'année 1910; et

(b) pour permettre à la corporation de compléter la construction des facilités ter-
minales du port de Montréal, pour lesquelles les plans, les devis et les estimations ont
été approuvés par le Gouverneur en conseil, et pour construire telles autres facilités
terminales qui sont nécessaires pour outiller adéquatement le dit port, et pour les-
quelles les plans, les devis et les estimations auront été approuvés par le Gouverneur
en conseil, avant que les avances soient faites.

2. Résolu,-Que durant la période de construction des facilités terminales men-
tionnées dans ces résolutions, l'intérêt payable sur les obligations, recevables par le
ministre des Finances, en échange de telles avances, devra être considéré comme fonds
requis pour compléter les dites facilités et fera partie du coût de leur construction, et
le dit intérêt peut être servi à même la dite somme de six millions de dollars.

3. Résolu,-Que, lors de l'octroi de quelques avances à elle faites, la corporation
déposera entre les mains du ministre des Finances des obligations de la corporation
en valeur, au pair, égale aux sommes ainsi avancées, les dites obligations rembour-
sables dans les vingt-cinq années à compter de la date de l'émission, et portant un
intérêt, payable semi-annuellement, de trois et demi pour cent par année.

4. Résolu,-Que le principal et l'intérêt de toutes sommes avancées sous le régime
de la loi basée sur ces résolutions seront payables, en conformité de la deuxième des
présentes résolutions, à même le revenu de la corporation mentionnée à l'article 8 du
chapitre 10 des Statuts de 1896, et constitueront une charge que ce revenu aura à
supporter tout comme si ces sommes ainsi avancées avaient été empruntées par la
corporation sous le régime du dit chapitre 10.

Résolutions à rapporter.

ur reprend le fauteuil et IMl. rapport que le coin
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(b) pour permettre à la corporation de compléter la construction des facilités ter-

minales du port de Montréal, pour lesquelles les plans, les devis et les estimations ont

été approuvés par le Gouverneur en conseil, et pour construire telles autres facilités

terminales qui sont nécessaires pour outiller ad&uatement le dit port, et pour les-

quelles les plans, les devis et les estimations auront été approuvés par le Gouverneur

en conseil, avant que les avances soient faites.
2. Résolu,-Que durant la période de construction des facilités terminales men-

tionnées dans ces résolutions, l'intérêt payable sur les obligations, recevables par le

ministre des Finances, en échange de telles avances, devra être considéré comme fonds

requis pour compléter les dites facilités et fera partie du coût de leur construction, et

le dit intérêt peut être servi à même la dite somme de six millions de dollars.

3. Résolu,-Que, lors de l'octroi de quelques avances à elle faites, la corporation

déposera entre les mains du ministre des Finances des obligations de la corporation

en valeur, au pair, égale aux sommes ainsi avancées, les dites obligations rembour-

sables dans les vingt-cinq années à compter de la date de l'émission, et portant un

intérêt, payable semi-annuellement, de trois et demi pour cent par année.

4. Résolu,-Que le principal et l'intérêt de toutes sommes avancées sous le régime

de la loi basée sur ces résolutions seront payables, en conformité de la deuxieme des

présentes résolutions, à même le revenu de la corporation mentionnée à l'article 8 du

chapitre 10 des Statuts de 1896, et constitueront une charge que ce revenu aura à

supporter tout comme si ces sommes ainsi avancées avaient été empruntées par la

corporation sous le régime du dit chapitre 10.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 191) pour-

voyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre

en considération une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi des pêcheries.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des pêcheries, chapitre 45 des

Statuts Revisés, 1906, en ce qui concerne les fins suivantes:d
(a) Définir la dimension étalon du baril contenant des huîtres destinées à la

vente, à l'échange ou au trafic;
(b) Prohiber, à moins d'un permis du ministre de la Marine et des Pêcheries, la

prise, l'achat, la vente, la possession ou l'exportation de poisson pour les fins de

transformation en engrais, en guano ou en matière fertilisante, ou de manufacture ou

extraction d'huile ou d'engrais ou d'autres principes fertilisants; et

(c) Pourvoir à la mise en vigueur, par proclamation, des règlements préparés par
la Commission internationale des pêcheries entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis,
maintenant devant la Chambre, et autoriser l'émission de règlements pour leur donner
-. ff + -q, a. ngnife, tmimhant leur transgression.
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Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des pêcheries, chapitre 45 des
Statuts Revisés, 1906, en ce qui concerne les fins suivantes:-

(a) Définir la dimension étalon du baril contenant des huîtres destinées à la
vente, à l'échange ou au trafic;

(b) Prohiber, à moins d'un permis du ministre de la Marine et des Pêcheries, la
prise, l'achat, la vente, la possession ou l'exportation de poisson pour les fins de
transformation en engrais, en guano ou en matière fertilisante, ou de manufacture ou
extraction d'huile ou d'engrais ou d'autres principes fertilisants; et

(c) Pourvoir à la mise en vigueur, par proclamation, des règlements préparés par
la Commission internationale des pêcheries entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis,
maintenant devant la Chambre, et autoriser l'émission de règlements pour leur donner
effet, et fixer des pénalités touchant leur transgression.

La dite résolution, étant lu une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Templeman ait la permission de présenter un bill (No 192)
modifiant la Loi des pêcheries.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 141) modifiant la Loi des
titres de biens-fonds.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mclntyre fait rapport que le
Comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture de bill (No 141) modifiant la Loi des
sauvages.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mclntyre fait rapport que le
crité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
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Mercredi, 30 mars 1910.

PRIkRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Nantel,-la pétition de Henri Richard et autres, de Montréal et autres

lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du Conseil national des femmes du Canada; demandant que la Chambre n'adopte

pas le projet de loi conférant les droits et pouvoirs demandés par la St. Lawrence

Power Company.
De J. E. Barber et autres, de Saint-Antoine, et autres personnes d'autres endroits,

en la province de Québec; demandant que la Chambre diffère l'adoption du projet de

marine de guerre jusqu'à ce que le peuple canadien ait manifesté sa volonté, à cet

égard, par la voie d'un plébiscite.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Tolmie,
Ordonné, que le bill X (No 189) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration la Protectorate Life Assurance Company of Canada », soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde leture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Devlin, secondé par M. Turcotte (Québec),
Ordonné, que le bill TT (No 190) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration la Gatineau and Ungava Railway Company », soit maintenant lu la première

fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 janvier 1910,-Etat

faisant connaître quelles sommes ont été déduites des allocations dues aux officiers

commandant des corps de la milice active, pour couvrir les pertes d'habillements, etc.,

et qui ont été déposée au crédit du Receveur général à compte du revenu consolidé;-
aussi, quelle somme a été reçue d'officiers commandant des corps de la milice active,

pendant les cinq ans expirés le 31 mars 1909, à titre de remboursement pour effets

d'habillement livrés à ces corps, y compris les déductions d'allocations pour couvrir les

pertes en fait d'habillements. (Document de la session No 144.)

' M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,-Règles de la cour Suprême de la Saskatchewan, en vertu des dispositions de

l'article 576 du Code criminel. (Document de la session No 145.)

if Vf',o . m.m'ai Cbnmhre aue le ereffier de la Chambre a déposé sur la
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Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 193) modifiant
la Loi concernant l'inspection des viandes et conserves alimentaires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Copie de la correspondance échangée entre le gouiernement du Canada et
celui de la Grande-Bretagne au sujet de l'acquisition par le Canada du croiseur Rain-
bowo. (Document de la session No 146.)

Aussi,-Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et
celui de la Grande-Bretagne au sujet de l'acquisition du croiseur Niobé. (Document
de ia session No 146a.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 141) modifiant la Loi des sauvages, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. iMcIntyre fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe. .
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 182) concernant le paie-
ment de primes sur le plomb contenu dans les minerais plombifères de provenance
canadienne, et pour encourager la production du zinc en Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 181) autorisant la vente ou
autre aliénation de certains terrains publics, et l'acquisition de certains autres ter-
rains situés dans les cités de Toronto et de Winnipeg ou dans leurs environs, respec-
tivement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité et après avoir ainsi siégé

quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le
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siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 184) pourvoyant à l'essai
d'appareils en verre pour analyser le lait.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill à l'effet de contrôler les tarifs et
les moyens d'exploitation des compagnies de câbles sous-marins et de modifier la Loi
des chemins de fer au sujet des télégraphes et des téléphones et de la juridiction de la
Commission des chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Melntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Késolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 105) modifiant la Loi des
télégraphes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur repre'nd le fauteuil et M. Melntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi des pensions de la milice. cha-
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Jeudi, 31 mars 1910.

PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-

Par M. Lortie,-la pétition de Joseph Lortie et autres, de Saint-Polycarpe, et

autres d'autres lieux dans Québec.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le vingt-deuxième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporter

avec des amendements, savoir:-
Bill (No 79) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Compang; et

Bill R (No 167) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la compa-

gnie dite The Montreal, Kapitachuan and Ruper's Bay Railway Company ».

Votre comité recommande qu'il soit autorisé à siéger durant les séances de la

Chambre.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1910,-Copie de toute cor-

respondance en 1909 concernant le bureau de poste de Central-Park, et comprenant

spécialement (1) copie des représentations faites au département des Postes à l'effet

qu'en changeant le site du bureau de poste et en établissant un bureau à Collingwood

Est, les intérêts de la majorité des citoyens seraient mieux servis; (2) la preuve faite

à l'enquête qui a suivi ces représentations, et le rapport officiel sur cette enquête,

(3) communications de la part des citoyens de Central-Park et autres au sujet de la

fermeture du bureau de poste en cet endroit, et les réponses faites aux dites commu-

nications, conformément aux faits; (4) les renseignements sur lesquels on s'est basé

Pour déclarer que le transfert du bureau de poste serait plus avantageux; et (5) la

Pétition signée par de nombreux citoyens de Central-Park se plaignant de l'adminis-

tration du bureau, etc., et le rapport de l'inspecteur qui a fait une enquête à ce sujet.

(Document de la sesson No 147.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1910,-Etat

indiquant, pour les deux derniers mois, quel temps a duré le transport de chaque malle

expédiée de Montréal à Londres et de Londres à Montréal, la date- et l'heure de la

fermeture et la date et l'heure de la distribution dans chaque cas. (Docuinenf de la

session No 148.)

propose,
le faire
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correspondance échangée entre Célestin Prégent, de Melocheville, Qué., soit person-
nellement, ou par son procureur, et le département des Chemins de fer et Canaux, au
sujet de certains ponts sur le canal Beauharnois. (Document de la session No 150.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour prendre en considération une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi des
pensions de la milice, chapitre 42 des Statuts Revisés, 1906.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des pensions de la milice, chapitre
42 des Statuts Revisés, 1906, comme suit:-

En insérant l'article suivant immédiatement après l'article 6:-
« 6A. Le temps servi dans la Royale gendarmerie à cheval du NordrOuest peut

être compris dans la durée du service d'un officier pour les fins de cette loi.
« (2) En tel cas la retenue annuelle de cinq pour cent sur la solde moyenne sera

diminuée de la déduction annuelle moyenne du salaire ou de la solde de l'officier à
titre d'officier de police, faite sous le régime et pour les fins de la partie II de la Loi
de la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, ou sous le régime et pour les fins de
la Loi de la retraite du service civil, ou en vertu de la partie I de la Loi de la pension
et du fonds de retraite du service civil.

« 6B. Les périodes suivantes peuvent aussi être ajoutées à la durée de service d'un
officier pour les fins de cette loi.

« (a) Le temps servi avec les forces militaires sud-africaines dans l'une ou
plus d'une des années 1899, 1900, 1901 et 1902, et le temps durant lequel l'officier a été
invalide, mais a continué de recevoir solde pleine à cause de blessures ou maladies
survenues ou contractées durant le dit service;

« (b) Le temps servi par un officier de la milice canadienne dans la force consta-
bulaire sud-africaine;

« (c) Le temps servi dans le 3me bataillon (service spécial) du régiment d'infan-
terie royale canadienne à Halifax;

« (d) Le temps servi dans la force de campagne du Yukon dans l'une ou plus
d'une des années 1898, 1899 et 1900; et

« (e) La moitié du temps servi dans la milice active autre que la force, s'il a servi
au moins dix années dans la force: Pourvu toutefois, que la période de service portée
au crédit d'un officier, en vertu de ce paragraphe, à titre de service dans la milice
active, ne devra en aucun cas dépasser dix années; et pourvu de plus que, si la pension
de retraite d'un officier, est augmentée sous le régime de ce paragraphe, alors, en sus
des déductions mentionnées dans 'article 8 de cette loi, telle pension sera sujette
à une déduction annuelle pour un nombre d'années égal à celui des années ajoutées à
son temps servi sous l'autorité de ce paragraphe, cette déduction devant être égale à
cinq pour cent de la solde que l'officier recevait au moment où il a pris sa retraite.

« Par l'addition, à la fin de la section 2 de l'article 12 de la dite loi, des mots; « et
dans le cas de tels sous-officiers et soldats qui ont été ou qui peuvent ultérieurement
être transférés des forces régulières de Sa Majesté à la force permanente en vertu
d'arrangements faits entre le gouvernement de Sa Maiesté et le zouvernmment ennn-
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« (d) Le temps servi avec la force de campagne du Yukon dans l'une ou plus
d'une des années 1898, 1899 et 1900; et

« (e) Le temps servi à- l'emploi du gouvernement du Canada en rapport avec les
magasins militaires du Canada avant l'organisation du service de l'intendance.»

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Melntyre fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Réaolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des pensions de la milice, chapitre

42 des Statuts Revisés, 1906, comme suit:-
En insérant l'article suivant immédiatement après l'article 6:-
« 6A. Le temps servi dans la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest peut

être compris dans la durée du service d'un officier pour les fins de cette loi.
« (2) En tel cas la retenue annuelle de cinq pour cent sur la solde moyenne sera

diminuée de la déduction annuelle moyenne du salaire ou de la solde de l'officier à
titre d'officier de police, faite sous le régime et pour les fins de la partie II de la Loi
de la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, ou sous le régime et pour les fins de
la Loi de la retraite du service civil, ou en vertu de la partie I de la Loi de la pension
et du fonds de retraite du service civil.

« 6B. Les périodes suivantes peuvent aussi être ajoutées à la durée de service d'un
officier pour les fins de cette loi:-

« (a) Le temps servi avec les forces militaires sud-africaines dans l'une ou
plus d'une des années 1899, 1900, 1901 et 1902, et le temps durant lequel l'officier a été
invalide, mais a continué de recevoir solde pleine à cause de blessures ou maladies
survenues ou contractées durant le dit service;

« (b) Le temps servi par un officier de la milice canadienne dans la force
constabulaire sud-africaine;

« (c) Le temps servi dans le 3me bataillon (service spécial) du régiment
d'infanterie royale canadienne à Halifax;

« (d) Le temps servi dans la force de campagne du Yukon dans l'une ou plus
d'une des années 1898, 1899 et 1900; et

« (e) La moitié du temps servi dans la milice active autre que la force, s'il a servi

au moins dix années dans la force: Pourvu toutefois, que la période de service portée

au crédit d'un officier, en vertu de ce paragraphe, à titre de service dans la milice

a1ctive, ne devra en aucun cas dépasser dix années; et pourvu de plus que, si la pension

de retraite d'un officier, est augmentée sous le régime de ce paragraphe, alors, en sus

des déductions mentionnées dans l'article 8 de cette loi, telle pension sera sujette
---------- .... Il ---- ?ý '01,i f1p ç1ineApq ut à

it cania-
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« (b) Le temps servi dans la force constabulaire sud-africaine;

« (c) Le temps servi dans le 3me bataillon (service spécial) du régiment

d'infanterie royale canadienne à Halifax; .
« (d) Le temps servi avec la force de campagne du Yukon dans l'une ou plus

d'une des années 1898, 1899 et 1900; et

« (e) Le temps servi à l'emploi du gouvernement du Canada en rapport avec

les magasins militaires du Canada avant l'organisation du service de l'intendance.»

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que Sir Frederick Borden ait la permission de présenter un bill (No 194)

modifiant la Loi des pensions de la milice.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 180) modifiant la Loi du

Collège militaire Royal.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siége

quelque temnps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mclntyre fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport'sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante-

cinq minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 1er avril 1910.

PRIÈREs.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt-troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporter
Sans amendement, savoir:

Bill I (No 154) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Northern Empire Rail-

way Company »;
Bil VV (No 172) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The

Dominion Atlantic Railway Company »; et
Bill HH (No 168) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Calgary and Fernie

Railway Company ».
Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 116) constituant en corpo-

ration la Toronto Eastern Railway Company, et a décidé de le rapporter avec des
amendements.

Votre comité a aussi pris en considération les amendements faits par le Sénat aux
bills suivants, et il recommande qu'ils soient agréés, savoir:-

Bill (No 107) constituant en corporation la Ottawa, Montreal and Eastern Rail-
way Company; et

Bill (No 46) constituant en corporation la Pine Pass Railway Companiy.
Votre comité a aussi pris en considération les amendements faits par le Sénat au

bill (No 61)' concernant la Canadian Northern Railway Company, et recommande

que le premier et le deuxième des dits amendements soient agréés, et que le troisième

amenaement soit modifié comme suit: Retrancher tous les mots après le mot « embran-

ehements» et insérer à leur place les mots «ne devra pas excéder la limite fixée dans

l'article 4 de la dite loi », pour la raison que l'amendement projeté est plus conforme

aux dispositions générales de la loi.

Sur motion de 'M. Guthirie, secondé par M. Tolmie,
Résolu, que le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes soit autorisé à

siéger pendant les séances de la Chambre, conformément à la recommandation con-

tenue dans le vingt-deuxième rapport du dit comité.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, qu'à partir de lundi prochain, jusqu'à la fin de la session, la Chambre

SI, - _- ,.. ýr (ne r sance subséauent à 11 a.m., et qu'outre la sus-
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et onze mille sept
cent quatre-vingt-sept dollars et cinquante centins-imputable sur le revenu-soit

accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices publics-Québee:-Artha-
baska-édifice public (à voter do nouveau, $2,500, montant périmé), $11,250; Aylmer-

hôtel des postes-agrandissement, etc., $3,750; Chicoutimi-édifice public-améliora-
tion des terrains, $1,125; Coaticook-édifice public-réparations et améliorations,

$750; édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., $15,000; Fraser-

ville-salle d'armes, $3,750; Grosse-Ile-station de quarantaine-améliorations et ré-

parations aux bâtiments et à l'aménagement, mobilier, etc., $5,250; Grosse-Ile-station

de quarantaine-nouveau bâtiment de détention, $15,000; Joliette-salle d'armes,

$9,000; Lachine-hôtel des postes-horloge à la tour, $562.50; Lachine-édifice pu-
blic-installation d'un nouvel appareil de chauffage (à voter de nouveau, $1,700, mon-
tant périmé), $1,500; Lévis-salle d'exercices (à voter de nouveau, $20,000, montant

périmé), $15,000; Maisonneuve-hôtel des postes (à voter de nouveau, $10,000, mon-
tant périmé), $15,000; Marieville-édifice public (à voter de nouveau, $5,860, mon-
tant périmé), $11,250; Mégantic-édifice public (à voter de nouveau, $4,900, montant

périmé), $7,500; Montréal-station postale de l'Est, $30,000; Montréal-entrepôt de

vérification (ancien)-nouveau toit, modifications aux monte-charge, réparations, etc.,

$6,000; Montréal-hôtel des postes-agrandissement, allonges et changements, y com-

pris aménagement, mobilier, etc., et modifications à l'ancien édifice, $60,000; Mont-

réal-nouvelle station postale « D » à la Pointe Saint-Charles, $4,500; Montréal-
édifices publics-améliorations, modifications et réparations, $7,500 ; Plessisville-

édifice public, $1,500; Québec-citadelle-pavillon d'exercices pour l'école d'artillerie,

12,000; Québec-hôpital des détenus dans le parc Savard-réparations, etc., $750;

Québec-pavillon des immigrants-allonges, réfections, réparations, etc., $4,500; Qué-
bee-observatoire-renouvellement des tuyaux du service d'eau, etc., $1,350; Québec-

hôtel des postes-améliorations à l'ascenseur, réparations et aménagements, $15,000;

Québec-douane-réparations, $37,500; Québec-édifices militaires-nouvel étage au
bureau du matériel de l'artillerie, $3,750; Québec-édifices militaires-nouvel étage
aux magasins de l'artillerie, $18,000; Québec-édifices publics-caserne pour la troupe

permanente, $6,000; Québec-Est-édifice public-bureau de poste, $30,000; Québec

(province)-pavillons des immigrants en général, $3,750; Roberval-édifice publie (à
voter de nouveau, $1,000, montant périmé), $11,250; le-du-Rocher-édifice publie,

3,750; Shawinigan-édifice public (à voter de nouveau, $8,000, montant périmé),

$11,250; Saint-lenri-hôtel des postes-améliorations (à voter de nouveau, $270,
montant périmé), $5,250; Saint-Jacques de l'Achigan-édifice public (à voter de nou-

veau, $2,000, montant périmé), $11,250; Saint-Lambert-édifice public, $7,500; Trois-

Rivières-nouvel édifice public-pour remplacer l'édifice détruit par l'incendie du 22

juin 1908, $45,000; Westmount-édifice public (à voter de nouveau, $15,000, montant

périmé), $18,750, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions et un dollars-imputable



10 Edouard VII 1er avril 413

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 115) constituant en corporation la St. Lawrence Power

Transmission Company, Limited, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a fait de nouveau pro-

grès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Pardee propose, secondé par M. Clarke (Essex),-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills

Privés (en vertu de la règle 108).
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:-
Bill ,E (No 164) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du Grand-

Trone de chemin de fer du Canada »;

Bill W (No 160) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Ottawa, Brockville and

St. Lawrence Railway Company »;
Bill KK (No 169) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin

de fer de Montréal et des Comtés du Sud »;

Bill MM (No 157) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Cecîlia Maria

Pringle»;

ringl JJ (No 153) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à James Albert

Bil NN (No 158) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Ada An Reed »;

Bill LL (No 162) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Alexander Augus-

tus Barthielmes a;

tus11 (No 150) concernant la Bestigouche Boom Company, et à l'effet d'en changer

le nom en celui de The Restigouche Log Driving ad Boom Company;

Bill PP (No 170) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation The Calho-

SEpiscopal Corporation of Temiscaming »;
Bill (No 79) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company; et

Bill R '(No 167) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la compa-

gnie dite The Montreal, Kapitachuan and Ruper's Bay Railwaiy Company », et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Meintyre fait

rPPort que le comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill EE (No 164) du
Sénte . ,~ , r , n ant comoaanie du Grand-Tronp de chemin de fer du



Et aussi, que le comité a fait quelque progrès sur les bills suivants, savoir: Bill

W (No 160) du Sénat, intitulé: < Loi concernant la Ottawa, Brockville and St. Law-
rence Railway Company »; bill (No 150) concernant la Restigouche Boom Company
et à l'effet d'en changer le nom en celui de The Restigouche Log Driving and Boom

Company, et bill (No 79) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Com-
pany, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Sur motion de M. Cash, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le bill EE (No 164) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Com-

pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada », soit maintenant lu la troisième
fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Cash,
Ordonné, que le bill K (No 169) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud », soit maintenant lu la
troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Gordon (Kent), secondé par M. Pardee,
Ordonné, que le bill MM (No 157) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Cecilia Maria Pringle », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill JJ (No 153) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

James Albert Green », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Cash,
Ordonné, que le bill NN (No 158) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Ada Ann Reed », soit maintenant lu la troisième fois.

19101er avril414
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération du bill
PP (No 170) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation The Cathoiîc Epis-
copal Corporation of Temiskaming », tel qu'amendé en comité général ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération du dit amendement, lequel est lu
Comme suit:-

Page 3, ligne 24.-Après le mot « corporation » insérer ce qui suit:-
« (d) Rien dans la présente loi ne peut être interprété comme autorisant la cor-

poration à émettre des billets payables au porteur ou autres billets à ordre destinés à
la circulation comme papier-monnaie ou comme billets de banque, ni à se livrer à des
opérations de banque ou d'assurance.»

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre procède à la prise en considération du bill

-(No 167) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la compagnie dite

The Montreal, Kapitachuan and Rupert's Bay Railway Company », tel qu'amendé en

comité général ce jour.
La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels

sont lus comme suit:-
Page 1, ligne 6.-Après « Hull » insérer «E. J. Rainboth, de la ville d'Aylmer ».

Page 1, ligne 7.-Retrancher « Grenier » et insérer « Génier ».

Page 1, ligne 8.-Retrancher « Joseph T. Marchand » et insérer «J. O. Labrec-

que ».
Page 1, ligne 13 (version anglaise).-Retrancher « Land » et insérer « Bay».
Page 1, ligne 19.-Retrancher «quinze » et insérer «trois».

Page 1, ligne 25.-Retrancher «jour de » et insérer «mardi ».

Page 2, ligne 6.-Après « Labelle » insérer «de Wright ».
Page 2, lignes 7 et 8.-Retrancher «les Rapides de l'Orignal; de là, jusqu'à un »

et insérer «le Rapide de l'Orignal, et pour atteindre ce dernier endroit le chemin de

fer doit passer ait village connu sous le nom de Kiapnika, ou dans ses environs, dans

le comté de Labelle, s'il est possible de le faire, et à partir du Rapide de l'Orignal jus-

qu'à un point situé au lac Kapitachuan, ou dans ses environs, et pour atteindre ce

dernier point le chemin de fer doit, si c'est possible, passer au village appelé la Ferme-

euve, ou dan's ses environs, dans le comté de Labelle, et à partir du dit »».

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle

demnande leur concours.

Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Pardee,

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, pour remettre à cette Chambre la

preuv o e Ipvmt. la comité des Divorces du Sénat, auquel ont été référés les
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Bill MM (No 157) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Cecilia Maria
Pringle »;

Bill JJ (No 153) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à James Albert
Green»;

Bill NN (No 158) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Ada Ann Reed »; et
Bill LL (No 162) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Alexander Augustus

Barthelmes ».

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat aux bills suivants:-

Bill (No 114) concernant la Compagnie de navigation du Richelieu et d'On-
tario; et

Bill (No 27) concernant la British North American Mining Company, lesquels
ont été rapportés le 23 mars dernier.

Les dits amendements faits à ces deux bills, étant lus une seconde fois, sont
adoptés.

Ordonné, que le greffier ports les deux bills au Sénat, et informe Leurs Honneurs
que cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 183) du Sénat, intitulé:
«(Loi constituant en corporation la Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway
Company ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill X (No 189) du Sénat, intitulé:
«Loi constituant en corporation la Protectorate Life Assurance Company of Caniada ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions et un dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-dragage:-Dra-
gueurs-réparations, $120,000; nouvel outillage de dragage-provinces maritimes,
$135,000; Ontario et Québec, $101,250; Manitoba, $9,750; Saskatchewan et Alberta,
$48,750; Colombie-Britannique, •$120,000; en général, $255,000; dragage-provinces
maritimes, $506,250; Québec et Ontario, $506,250; Manitoba, $26,250; Colombie-
Britannique, $168,750; service en général, $3,750, pour l'année finissant le 31 mars
1911.

4. Résolu, qu'une sQmme n'excédant pas cinquante-trois mille cinq cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les glissoirs et barrages flottants :-District de

oenenav-nonveanx barrages flottants. remoraueur alligator et éauiotement supplé-
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l'aboiteau sur le chemin, afin de protéger les marais et les biens de l'Intercolonial à
Saint-Jean, N.-B., les autres deux tiers devant être fournis par le gouvernement pro-
vincial et la ville de Saint-Jean, N.-B., $6,000; pont international au-dessus de la
rivière Saint-Jean, entre Saint-Léonard, N.-B., et Van-Buren, Maine (l'Etat du Maine
devant fournir un montant égal), $28,125; pont interprovincial sur la rivière Ottawa
à Ilawkesbury (les gouvernements de Québec et d'Ontario devant fournir chacun
$15,000), $37,500; pont interprovincial sur la rivière Ristigouche à Métapédia (les
gouvernements de Québec et du Nouveau-Brunswick devant contribuer chacun $5,000)
(à voter de nouveau, $14,705, périmé)-pour payer au ministère des Chemins de fer
et Canaux la superstructure primitive du pont de chemin de fer de Ristigouche, $18,-
750; Ottawa-ponts et abords sur la rivière Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau-
réparations et réfections ordinaires, $9,000; ponts sur les rivières de l'Arc et Spray à
Banff-réfections et réparations, $750; ponts de trafic fédéraux dans tout le Domi-
nion, y compris abords en général, $3,750, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille et soixante et quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques-provinces maritimes:-
Lignes télégraphiques du Cap-Breton-Meat-Cove-section Sydney-Nord et Port-Haw-
kesbury-prolongement de l'embranchement de Grand-River-Station jusqu'au pont
Victoria, à la baie de Lewis et Gabarus, $750; Mabou-stations Chéticamp et Meat-
Covceembranchement de Stratborne à Orangedale par la voie de Wycocomagh (à
voter de nouveau, crédit périmé), $1,125; ligne de Mabou-Meat-Cove-construction
de sections de déplacement à travers les terres boisées jusqu'à la nouvelle vente entre
Chéticamp et Pleasant-Bay, $900; Sydney-Nord-ligne Eskasoni et Grand-Narrows-
prolongement jusqu'à l'île Christmas, $300, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille quatre cent cinquante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québec:-Lignes télégraphiques de la Rive-
INord et des îles du bas du Saint-Laurent-amélioration du service des réparations,
$2,250; réseau télégraphique de la station de quarantaine de la Grosse-lie--ligne de
ceinture sur la rive nord du Saint-Laurent, de L'Ange-Gardien à Laval, $750; section
de Murray-Bay et de la baie de Sainte-Catherine, rive nord, bas du Saint-Laurent-
renouvellement partiel des poteaux et réparations générales sur la ligne, $2,700; sec-
tion Tadoussac-Bersimis, rive nord du Saint-Laurent-renouvellement partiel des

Poteaux et réparations générales sur la ligne, $3,375; réseau des Iles de la Madeleine-
Prolongement de l'île Amherst jusqu'à l'île de l'Entrée, $375, pour l'année finissant
le 31 mars 1911.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cent soixante et deux
dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour l'Alberta et la Saskat-
chewan:-Edmonton-ligne d'Athabaska-prolongement d'Athabaska-Landing vers

Peace-River-Landing, par voie du côté sud du Petit lac des Esclaves, $15,750; MXoose-
nouvel édifice pour bureau de télégraphe et logement du télégraphiste (à voter de nou-
veau crédit périmé), $900; Moosejaw-ligne de la Montagne-des-Bois-embranche-
rnent de Limerick à Gravelburg, $3,750; Kamsack-ligne téléphonique de l'agence des
sauvages-prolongement jusqu'au Fort-Pelly et la réserve de Keys, $1,762.50, pour
"année finissant le 31 mars 1911.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille huit cent quaran
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Victoria-Cap-Beale-améliorations, y compris les sections de déplacement de la ligne

pour les besoins du-ninistère de la Marine-pour parfaire le paiement des travaux

faits en 1908, $1,774.25; ligne téléphonique Kamloops Okanagaf- VallyYbureau télé-

phonique à Merritt pour Middleboro, Coutlée, etc., $2,250; ligne téléphohique de

Sidney à l'île Sidney, $750, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour le réseau du Yukon:-Ligne-mère Asheroft-Dawson-

réparations générales de la route, renouvellement des ponts, etc., entre Hazelton et la

Neuvième-Cabane et entre le lac de l'Echo et la Cabane du Vingt-CinquièmeMille,

$2,625; réparations générales de la ligne télégraphique entre Quesnel et Hazelton,

$2,625, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour divers:-Galerie Nationale des Beaux-Arts, Ottawa, y

compris l'achat de tableaux par un jury d'art, $7,500; monument à la mémoire de feu

l'honorable George Brown, $7,500; monument à la mémoire de feu l'honorable JYArcy

McGee, ,7,500; monument à la mémoire de feu Sir L. H. Lafontaine et l'honorable

Robert Baldwin, $15,000; subvention à l'érection d'un monument à Brantford, pour

commémorer l'invention du téléphone, le quart du prix de revient ne devant pas dépas-

ser $10,000, $3,750; contribution à l'érection d'un monument à la mémoire de Sir

Leonard Tilley, à Saint-Jean, N.-B., $3,000; relevé hydrographique des rivières Ya-

maska et Richelieu et de leurs affluents afin de déterminer le coût d'un cours d'eau

navigable entre le fleuve -Saint-Laurent et le lac Champlain, $7,500; études et inspec-

tions, $63-750; mesurages du débit des rivières, $3,750; construction de barrages pour

l'emmagasinement de l'eau et d'ouvrages pour la direction des eaux dans le haut de la

rivière Ottawa et de ses affluents, $131,250; emmagasinage des eaux de grandes crues

du bassin d'écoulement de la rivière Ottawa-pour continuer l'enquête et recueillir

des données, $15,000; ingénieurs-appointements des ingénieurs, inspecteurs, surin-

tendants, dessinateurs, commis et messagers du service extérieur, $127,500; archi-

tectes-appointements des architectes, commis des travaux, inspecteurs, dessinateurs,

commis et messagers du service extérieur, $18,750; Commission des grandes eaux, y

compris paiement autorisés à M. Wm J. Stewart, chef du service hydrographique de

la Marine et des Pêcheries, en sa qualité de membre du conseil des commissaires, aussi

pour la détermination et la démarcation de la frontière internationale entre les Etats-

Unis et le Canada, depuis la rivière Pigeon jusqu'à Saint-Régis, tel que prévu à l'ar-

ticle 4 du traité du 11 avril 1908, $37,500; Commission internationale-rivière Saint.

Jean, N.-B., $15,000; lac Nipissingue-barrages régulateurs du niveau des eaux-pour

pourvoir au paiement de réclamations pour terrains inondés, $7,500; soldes pour tra-

vaux déjà autorisé et pour lesquels les crédits peuvent être insuffisants, à condition
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Lundi, 4 avril 1910.
Onze heures a.m.

Conformément à l'ordre du'jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du révérend lB. V. Leclerc et autres, de Saint-Pamien, comté de Bellechasse; de

0. Bissonnette et autres, de Saint-Polycarpe et autres lieux, dans le comté de Sou-
langesl; de Eugène IBédard et autres, de Québec; de Louis Lussier et autres, de Saint-
Iyacinthe; de J. J. A. Asselin, IM.D., et autres, de Sainte-Rose, comté de Lavai; et
de Edouard Letendre et autres, de Montréal, tous de la province de Québec; deman-
dant que la Chambre diffère l'adoption du projet de marine de guerre jusqu'à ce que
le peuple canadien ait manifesté sa volonté, à cet,égard, par la voie d'un plébiscite.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met dlevant la Chambre--
Riéponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1910,-Etat indiquant quelle
Somme dIargent a'été payée, chaque année depuis le 1er janvier 1906 jusqu'au 31 dé-
cembre 1909, à Geo. Walton, Manitoba, par le département de l'Intérieur, et s'il a reçu
de l'argent, depuis le 1er janvier 1909, de quelque autre département du gouverne-
ment. (Document de la sesson No 151.)

x Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 février 1910,-Copie
de tous papiers et instructions à A. S. Williams, gr'effler en loi de la division des
Affaires des Sauvages, et à S. Swinford, inspecteur des sauvages, Winnipeg, au sujet
du rapport de ces messieurs au sujet ude leurs susdits travaux au cours de ces dernières
semaines en rapport avec les sauvages de Saint-IPierre. (Document de la session
-No 78f.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
Polur délibérer sur les bills suivants, savoir:-

Bull (No 115) constituant en corporation la 8t. Lawrence Power Transmissionli
C2ompany, Limited;

Bill W (No 160) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Ottawa, Brockville and
SI. Lawrence Railway Company,»;

IBill (No 150) concernant la Restigouche Boom CJompany, et à l'eflet de changer
sonI nom en celui de The Restigouche Log Driving and Boom Company; et

Bill (No 79) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Companyl,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur prend le fauteuil et M. MeIntyre
fait rapport que le comité a examiné le bill W (No 160) du Sénat, intitulé: « Loi con-
cenant la Ottawa, Broeckville and Si. Lawrence Railway Company », et a convenu
d'en faire rapport sans amendement.

Aussi, que le comité a examiné le bill (No 150) concernant la ResioceBo
Compan y, et à l'effet de changer son nom en celui de TeRsiouche Log Di»vinW
and4 Boom Company, et y a fait des amendements.

Et aussi, que ]e comité a fait quelque progrès suriles bils s uivants: Bull (No 115)
constituant en corporation la St. Lawrence Power Trnmiso Copay Limited;
iet bill (-N<. 7(j) ý,cp rnpnf~ in nl, Waterloo and Guel»h Rai ltoai Compaww. et



420 4 avril 1910

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le >ill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre procède à la prise en considération du bill (No 150) concernant la
Restigouche Boom Company, et à l'effet de changer son nom en celui de The Resti-
gouche Log Driving and Boom Company, tel qu'amendé en comité général ce jour.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Pardee propose, secondé par M. Geoffrion,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (en
vertu de la règle 108).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

>ills suivants, savoir:-
Bill I (No 154) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Northern Empire Rail-

way Company »;
Bill VV (No 172) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The

Dominion Atlantic Railway Company »; et
Bill H (No 168) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Calgary and Fernie

Railway Company », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le comité a examiné les dits bills séparé-
ment et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de M. Daniel, secondé par M. Sproule,
Ordonné, que le bill I (No 154) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Northern

Empire Railway Company », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Black, secondé par M. Pickup,
Ordonné, que le bill VV (No 172) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compa-

gnie dite The Dominion Atlantic Railway Company », soit maintenant lu la troisième
fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Champagne,
Ordonné, que le bill HH11 (No 168) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Cal-

gary and Fernie Railway Company », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.
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pany, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.

McIntyre fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de deman-

der la permission de siéger de nouveau ce jour.
Résolu, que ce jour cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

Les amendements faits par le Sénat aux bills suivants, savoir:-

Bill (No 107) constituant en corporation la, Ottawa, Montreal and Eastern Rail-
way Company; et

Bill (No 46) constituant en corporation la Pine Pass Railway Company, sont de

nouveau pris en considération, et étant lus une seconde fois, sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte les dits bills au Sénat, et informe Leurs Honneurs

que cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendement.

Les amendements faits par le Sénat au bill (No 61) concernant la Canadian

Northern Railway Company, sont de nouveau pris en considération et sont comme

suit:-
1. Page 5, ligne 29.-Après « Pine » ajouter ce qui suit:-
« mais si, de l'avis de la Commission des chemins de fer pour le Canada, vu la

configuration de la région à travers le col de la rivière Pine, il est impraticable ou

indûment coûteux de construire plus d'une ligne de chemin de fer à travers le dit

col, la compagnie peut accorder à toute autre compagnie de chemin de fer qui le

demande, des pouvoirs de circulation sur sa voie ferrée à travers le dit col et aussi

sur ses abords, aux conditions convenues, ou qui doivent être réglées, s'il y a contes-

tation, par la Commission des chemins de fer pour le Canada.»
2. Page 5, ligne 37.-Retrancher les mots de « Manitoba » à % 8 », ligne 44.

3. Page 6, ligne 5.-Ajouter ce qui suit à l'article 8:-
« Mais nul pouvoir conféré sous l'empire du présent article ne peut être exercé de

manière à nuire ou préjudicier aux droits des porteurs des valeurs de la compagnie en

circulation à la date de l'adoption de la présente loi. Et, de plus, le montant total

des obligations émises par la compagnie et garanties sur son chemin et ses embranche-

ments, tel que prescrit à l'alinéa (b) de l'article 5 du chapitre 57 des lois de 1899, ne

doit pas dépasser vingt-cinq mille dollars par mille.»

Le premier et le second amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.

Le troisième amendement étant lu la seconde fois;
M. Cash propose, secondé par M. Turriff,-Que le troisième amendement soit modi-

fié en retranchant tous les mots après « embranchements », et les remplaçant par les

suivants:--« ne devra pas excéder la limite fixée d'ans l'article 4 de la dite loi », pour

la raison que l'amendement projeté est plus conforme aux dispositions générales de la

loi.
Et la anestion étant mise sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.

îour
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Avec la permission de la Chambre, M. Warburton, du comité des Comptes Publics,
présente à la Chambre le onzième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
papiers concernant un paiement de $16,050.20 à la Maritime Dredging and Construc-
tion Company, en rapport avec des travaux de dragage dans le port de Saint-Jean,
N.-B., tel que mentionné à la page V-193 du rapport de l'Auditeur général pour l'an-
née fiscale expirée le 31 mars 1909,-et à ce sujet il a interrogé des témoins sous ser-
ment; et pour l'information de la Chambre, il soumet avec le présent rapport la
preuve faite par les dits témoins et les exhibits produits au cours de l'enquête. (Ap-
pendice No 2.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1910,-Copie de toute cor-
respondance touchant toutes les terres houillères réservées pour les compagnies char-
bonnières de la rivière de l'Arc, ou acquises par les dites compagnies soit directement,
soit par voie de cession. (Document de la session No 152.)

Avec la permission de la Chambre;

Sur motion de M. Warburton, secondé par M. Allen,
Ordonné, que le comité de la Marine et des Pêcheries soit autorisé à siéger pen-

dant les séances de la Chambre.

La Chambre, en conformitê de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
certaines résolutions concernant la revision et la modification de la Loi du cours
monétaire.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir à une revision et modification de la
Loi du cours monétaire, chapitre 25 des Statuts Revisés.

2. Résolu,-Que l'étalon des pièces d'or du cours monétaire du Canada est tel
que, de mille parties en poids, neuf cents seront d'or fin et cent d'alliage; que l'étalon
des pièces d'argent sera tel que, de mille partie en poids, neuf cent vingt-cinq seront
d'argnt fin, et soixante et quinze d'alliage; que l'étalon en poids d'une pièce d'or du
chiffre de dix dollars dans le cours monétaire du Canada est de cinq cent seize grains,
et celui d'une pièce d'argent du chiffre de cinquante centins, de cent quatre-vingts grains;
que pour les autres pièces d'or et d'argent, les poids seront proportionnels respective-
ment; que le ministre des Iinances est autorisé à approprier, à même le fonds du
revenu consolidé, telles sommes qui peuvent être requises pour l'achat d'or et d'argent
en lingots ou en barres afin de pourvoir à la frappe de pièces pour le service public, et
que le coût, les frais et les dépenses encourues pour la mise à effet des dispositions de
toute loi. découlant de ces résolutions soient défrayés à même le fonds du revenu
consolidé.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. MeIntyre fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles sont
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2. Résolu,-Que l'étalon des pièces d'or du cours monétaire du Canada est tel

que, de mille parties en poids, neuf cents seront d'or fin et cent d'alliage; que l'étalon

des pièces d'argent sera tel que, de mille parties en poids, neuf cent vingt-cinq seront

d'argent fin, et soixante et quinze d'alliage; que l'étalon en poids d'une pièce d'or du
chiffre de dix dollars dans le cours monétaire du Canada est de cinq cent seize grains,

et celui d'une pièce d'argent du chiffre de cinquante centins, de cent quatre-vingts grains;

que pour les autres pièces d'or et d'argent, les poids seront proportionnels respective-

ment; que le ministre des Finances est autorisé à approprier, à même le fonds du

revenu consolidé, telles sommes qui peuvent être requises pour l'achat d'or et d'argent
en lingots ou en barres afin de pourvoir à la frappe de pièces pour le service publie, et

que le coût, les frais et les dépenses encourues pour la mise à effet des dispositions de

toute loi découlant de ces résolutions soient défrayés à même le fonds du revenu

consolidé.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 195) concer-

nant le Cours monétaire.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 138) modifiant la Loi de la

protection des douanes et des pêcheries.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir, ainsi siege

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Melntyre fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 194) modifiant la Loi des

Pensions de la milice.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

'Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

en conforr
lution appr
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 186) modifiant la Loi d'irri-
gation.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et relkvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mclntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 108) modifiant la Loi de la protection des eaux navigables, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de-nouveau en tel
comité.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fielding,-Que les bills privés soient
maintenant appelés.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général pour déli-

bérer sur le bill (No 115) constituant en corporation la St. Lawrence Power Transmis-
sion Company, Limited, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui
a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Correspondance supplémentaire au sujet du traité des voies fluviale inter-
nationales,-et rapport sur la division des eaux de la rivière Sainte-Marie et de la
Rivière-au-Lait. (Document de la session No 19e.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et seize mi-
nutes p.m., elle s'ajourne à demain à onze heures a.m.
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Mardi, 5 avril, 1910.
Onze heures a.m.

PmùRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le trente-troisième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
Privés a l'honneur de présenter son trente-troisième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné la pétition suivante pour bill privé, et il

constate que toutes les exigences de la règle 90 ont été remplies en la matière,
savoir:-

De E. M. Trowern et autres; pour une charte sous le nom de l'Association des

marchands détaillants du Canada.
Conformément à la règle 95, paragraphe 3, votre examinateur a aussi examiné le

bill suivant du Sénat, et il constate que toutes les exigences de la règle 90 ont été rem-

plies en la matière, savoir-
Bill TT (No 190) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Gati-

neau and Ungava Railway Company ».

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Miller,
Ordonné, que le comité des Mines et Minéraux suit autorisé à siéger durant les

séances de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fielding,-Que la Chambre se forme

en comité général, demain, pour prendre en considération certaines résolutions con-

cernant les bassins de radoub.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la

Chambre que Son Excellence le Gouverneur général a été mise au fait de l'objet des

dites résolutions, les recommande à la Chambre.
Résolu, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour prendre en

considération les dites résolutions.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 193) modifiant la Loi con-

eernant Finnotin d, viandes et conserves alimentaires.
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 185) concernant la Com-
mission ayant pour objet la conservation des ressources naturelles.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
de nouveau sur les bills suivants, savoir:-

Bill (No 115) constituant en corporatioý la St. Lawrence Power Transmission
Company, Limited;

Bill (No 79) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company; et
Bill (No 116) constituant en corporation la Toronto Eastern Railway Company.
Et après avoir ainsi siégé quelque temps en comité sur le bill (No 115), l'heure

consacrée aux bills privés, en vertu de la règle 25 étant expirée, M. l'Orateur reprend
le fauteuil.

La Chambre reprend alors ses délibérations en comité général sur le bill (No 185)
concernant la Commission ayant pour objet la conservation des ressources naturelles,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mc-
Intyre fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général sur
une certaine résolution approuvant les règlements du 21 juin 1909, intitulés: « Règle-
ments concernant les parcs nationaux du Canada », en ce qu'ils se rapportent au Parc
des Montagnes-Rocheuses du Canada.

(En comité.)

Résolu,-Que les règlementa du 21 juin 1909, intitulés: « Règlements des parcs
nationaux du Canada », qui ont été adoptés à la date susmentionnée par Son Excel-
lence le Gouverneur en conseil, en vertu de l'autorité de l'article 4 de la Loi du
Pare des Montagnes-Rocheuses, chapitre 60, S.R.C., 1906, dont copies, ainsi que du
décret du nangeil n uniran ni ¶ annmia à enfintt Oh mhmrp.-nient annrnnvés
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. MeIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:

Résolu,-Que les règlements du 21 juin 1909, intitulés: «Règlements des parcs
nationaux du Canada », qui ont été adoptés à la date susmentionnée par Son

Excellence le Gouverneur en conseil, en vertu de l'autorité de l'article 4 de la Loi du

Parc des Montagnes-Rocheuses, chapitre 60, S.R.C., 1906, dont copies, ainsi que du

décret du conseil nécessaire, ont été soumises à cette Chambre,-soient approuvés

par cette Chambre en tant qu'ils se rapportent au Parc des Montagnes-Rocheuses du

Canada, conformément aux prescriptions du paragraphe 3 de l'article 5 du dit cha-
pitre 60.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le

comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 163) modifiant la Loi

récompensant certains volontaires, 1908.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le

comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger (e

nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Rapport de Harry Freeman Alward, commissaire nommé pour faire une enquête dans

l'affaire des plaintes portées contre James Dickson, évaluateur pour le compte du gou-

Vernement, canal de la Trent, en vertu de la partie II de la Loi des enquêtes, Statuts

Revisés du Canada, 1906, tenue à Peterborough et Hastings, Ontario, du 26 au

mars (inclusivement), 1910;-aussi, copie des témoignages entendus à cette enquete.

(Document de la session No 158.)
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Mercredi, 6 avril 1910.

Onze heures a.m.

PRîhas.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt-quatrième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporter
avec des amendements, savoir:-

Bill GG (No 177) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Morris-
burg Ferry and Dock Company ».

Bill FF (No 183) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Ottawa,
Rideau Valley and Brockville Railway Company ».

Quant à ce dernier bill, votre comité, en conformité des exigences de la règle 105,
attire l'attention de la Chambre sur les dispositions contenues dans les articles 10, 11
et 12 de ce bill, lesquelles ne semblent pas avoir été conjecturées dans l'avis ou dans la
pétition en obtention du bill.

M. Schell, du comité de l'Agriculture, présente à la Chambre le quatrième rapport
du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité, au cours de la présente session du Parlement, a pris en considéra-
tion les sujets se rattachant à l'agriculture, et annexés à ce rapport se trouvent les
témoignages entendus par le comité en la matière. (Appendice No 1.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
'Chambre,-Recommandation de l'honorable Orateur des Communes, et tableau relatif
à la réorganisation'du personnel de la Chambre des Communes, lesquels sont comme
suit:-

LoI DU SERVICE CIVIL ET LOIS LA MODIFIAxNT.

A l'honorable
Chambre des Communes.

L'Orateur de la Chambre des Communes a l'honneur de recommander, vu les
raisons mentionnées dans le rapport ci-annexé du greffier de la Chambre:-

Que l'organisation du personnel de la Chambre des Commu'nes, adopté par la
Chambre le 10 mai 1909, soit rappelé, et que l'organisation inscrite dans le tableau
dont il est fait mention dans le dit rapport lui soit substituée.

CHARLES MARCIL,
Orateur de la Chambre des Communes.

6 avril 1910.
BÚREAU DU GREFFIER,

CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTAwA, 5 avril 1910.

L'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

MoNsIEUR,-Dans la Loi de 1908 modifiant la Loi du service civil, il est décrété
que, aussitôt qu'il sera possible après l'entrée en vigueur de la dite loi, l'organisation
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lu personnel de la Chambre des Communes sera déterminée et définie par résolution

de la Chambre des Communes, et que, une fois ainsi déterminée et définie, la dite

Organisation ne peut être changée que par une résolution de la Chambre des Com-
raunes.

L'organisation, telle qu'approuvée par la Chambre des Communes le 10 mai 1909,

n'eut réellement pour effet que de mettre sous l'opération de la nouvelle loi l'ancienne

disposition du personnel laquelle existait simplement pour la commodité du service,

sans être revêtue de légalité.
Ens rapport avec l'avancement de fonctionnaires d'un grade à un autre, des cir-

constances se sont présentées qui montrent que cette forme d'organisation engendre

un grand nombre de difficultés qui pourraient être facilement évitées en chan-

geant l'organisation.
Actuellement, il n'y a pas moins de treize divisions, ainsi dénommées, du service de

la Chambre des Communes, alors qu'il ne devrait y avoir que deux divisions: la

«l division principale, ou division des préposés aux écritures» et «la division du ser-

gent d'armes ». La difficulté provient de ce qu'une attention suffisante n'a pas été

donnée au sens du mot «division » tel qu'employé dans la loi.

En conséquence, vu la forme actuelle de l'organisation, l'avancement d'une divi-

sion ou grade à un autre ne peut se faire que dans la sphère restreinte de chaque

division, pour ainsi dire, situation que la Chambre n'avait pas en vue, et qui, si elle

demeurait en vigueur, entourerait de complications et de difficultés les avancements
futurs.

L'intention bien arrêtée des autorités de la Chambre, à cet égard, est qu'il ne

.devrait y avoir aucune augmentation du nombre actuel de fonctionnaires dans lune

quelconque des divisions, telles que constituée par l'organisation actuelle, mais qu'il

''Y aura avancement que dans le cas de vacances, et que tel avancement pourra être

accordé à l'un quelconque des fonctionnaires de la Chambre en général sans être res-

treint, comme à présent, aux fonctionnaires de la division particulière dans laquelle la

vacance est survenue. Le changement proposé dans la forme de l'organisation n a

Pour objet que d'atteindre ce but.
Après consultation avec les Commissaires du service civil et avec le sous-minis-

tre de la Justice, et de plus, avec l'approbation des membres de la Commission de

l''Eonomie Interne de la Chambre, je recommande que l'organisation de la Chambre

des Communes, telle qu'approuvée le 10 mai 1909, soit rappelée, et qu'une nouvelle

organisation en la forme ci-annexée lui soit substituée.

La nouvelle organisation ainsi recommandée n'apporte aucun changement au

grade, au status, au traitement, ni aux fonctions d'aucun fonctionnaire de la Cham-

bre, mais fait seulement disparaître les difficultés plus haut mentionnées.

La nouvelle forme d'organisation ne reconnaît que deux divisions: la « division

Principale ou des préposés aux écritures » et la « division du sergent d'armes », ainsi

qu'il est suécifié dans le tableau ci-annexé.
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En conséquence, je recommxande que l'organisation de la division du sergent

d'armes soit modifiée de manière à être conforme à cette décision, à laquelle, après

une étude plus approfondie de la question, je me crois-tenu de me ranger.

J'ai l'honneur d'être, m:onsieur,
Votre obéissant serviteur,

THEOS B. FLINT,
Greffier de la Chambre des Communes.

Résolu,-Que l'organisation du personnel de la Chambre des Communes adoptée
par une résolution de la Chambre le 10 mai 1909, soit cancellée et remplacée par l'orga-
nisation suivante:

ORGAN'ISATION DU'PERSONNEL DE LA CHAMBRE DES COMMUNEs, avec la classification des
divers officiers, commis et employés.

BRÂNcHE, PRINcipALE, ou DES PRÉPOSÉS AUX É~CRITURES.

Noms. Titre et nature des fonctions.

Première division-Subdivision "A "ts.

Smith, Ltmcol. Henry B., I.8.0., J.P., A.D...

J. B. B. La.plante...........
A. a. O'Brien, M.A...........

JR.E. Chapleau.........

E. P. Hartney............
A. Fréchette...........

Jas. G. Foley..........

Première division-Subdivision "B.

James Dalto>n............
Walter Todd..............

L. Laframboise.............

D. L. Desaulniers............
C. E. Clarke..............

D. -C. Chamberlain..........
J. K. Foran..............
N. Mille...............

Sténographes des Débats.

;ergent-d'armee Fonctions telles que définios
par la règle 63 de la Chambre des Com-
munes.

Ireffier-ad joint.
;reffier on loi.
ireffier en chef des Proecèý-Verbaux anglais.
;reffior en chef du Journal, des Procès-Ver-

baux et deo Ordres du Jour français.
ý'xaminateur et registraire desl Bills Privéýs.
Fraducteur des lois, et chef de la division de

traduction, Chambre des Communes.
Irefflor de la, Couronne on chancellerie.

Greffier du' Journal anglais.
Examinateur des pétitions pour bills pri

greffier des comnités des bills privés, pril
gasl et élections, et ordres permanents.

Traducteur et seecrétalre de la divisl*n d
traduiction.

Traducteur.
Chef de la division de la papeterie, et su

tendant do l'impression des document
la session.

Comptable.
Adjoint du greffier en loi.
Maitre de poste.

..................... Chef desf sténographes.
...................... Sténogrepho.

u.... . .
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rp4-..~ ~~4- ~ ai~ fanc'iinns.

Nom 5.

Traducteurs des Débats.

Larose..............
Charlier..............
De la Durantaye...........
Portier..............
Gaarin..............
Girard...............
Hughes................
Labine...............
Laisalle...............
Moffet...............

Deuxième divison-~SubdivîiSif "A

A. Polkingborne...........

C. Panet..............

*P. Macdoniell............

Robidoux.............

*P. Ring.... ...... .... .......
W . Bowîe.......... ...... ..
W. Cameron............
W. Bo[yce.............
F. colweil............

*Dansereau.............
homas s. Rowe............

~H. Dickson..........
*A. Mathews..........
Perrin...............
Tremblay..............
Clapiu...............
Paradis..............
LSt. Louis.............

hli Quéry..............
M. Briand.............

LL. Desaixîniers............

.e divis ion-Stbdiv is ion B "

.n .. . .... . .

Chef des traducteurs.
Traducteur.

Commis des doýcume-nte, de la s4ession, et gref-
fier du comité mixte des impressions.

Greffier du comité des "Débats" et greffier-
adjoint du comité des bis privés et des
ordres permanente.

Commis dans le bureau des proc-è-verbaux
an glais.

Greffir du comité des chemins de fer et ca-
naux et du comité des banques.

Greffier-oadjoint des procès-erbaux anglais.
Adjoint di/sergent-d'armes.
Ad'o'nt du comptable.
Aide du chef des sténographes.
Greffier principal des affaires de routine et

archivs.
Greffier du Journal français.
Greffier du co(mité des co)mptes publics, et

greffier-adjoint du comité des chemins de
fer et canaux, et du comité des banques.

Sténographes officiels des comités de la Cham-
bre.

Traducteur.

Correcteur d'épreuvesf.

Traducteur des Débats.

greffier de la couronne en

.

rr.4 .4. nature des fonctions.,Nome.
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Noms. Titre et nature des fonctions.

Troisième division-Subdivision "A

J. E. Asselin..............Commis dans le bureau de poste.
Joseph Patry...............Adjoint du gardien de la salle de lecture.
W. A. F. Lalonde.............Aide dans l-e bureau des livres bleus.
E. Naubert...............Commis dans la diveision de la papeterie.
H. Castonguay..............Commis dans le bureau du greffier de 'la Cou-'

ronnle en chancellerie.

Divisioi; nu S!RGn(;lT-D'AitMz.

Lucien Dubé...............Surintendant des messagers et concierge.
Peter Connelly .... ............. Messager en chef et assistant concierge.
Charles George .... .... .... .. .. .. .. ... Ré0seur du restaurant et maître-d'hôtel de

1 Orateur.

Messagers, etc.

Geoffrge Smith..............Messager de banque.
Claire Hngg...............Messager.
G. A. Boudreault.............
T. Stewart..............
A. Boutet...............
Thom~as Ebbs.............
Louis Moreau.............
E. Morin................Aide du maître-d'hôtel de l'Orateur.
C. R. Stewart..............Portier.
G. Holder................Gardien de nuit.
.1. R. Stoate...............
Louis D. Fortin..............Messager.

1U. 3!cCrasney, du comité des Ordres IPermanents, présente à la Chambre le troi-
sième rapport de ce comité, lequel est comme suit-

Votre comité a pris en considération la pétition de C. M. Edwards et autres, pour
une charte sous le nom de Th&e Ottawa and M1on treal Power Transmission Company, et
le rapport de l'examinateur des pétitions à ce sujet, tels qu'inclus dans les procès-
verbaux de la Chambre en date du 14 mars écoulé, et vu les faits énoncés dans le dit
rapport, votre comité recpmmande que la compagnie ne devrait pas être autorisée à
exercer ses pouvoirs dans les limites de la province d'Ontario, mais que ses opérations
ne devraient pas s'étendre emn dehors de la région où elle a publié ses avis.

Votre comité a aussi pris en considération le Bill QQ (No 176) du Sénat, inti-
tulé: « Loi constituant en corporation la Laurentian Inserance Company, et le rap-
port de l'examinateur des pétitions qui dit que nul avis n'a été donné pour la consti-
tution d'une compagnie sous ce nom; votre comité constate que les pétitionnaires ont
fait publier un avis pour la constitution d'une compagnie sous le nom de Theo Isur-
ance Company of Canada, mais que le Sénat n'approuvant pas ce nom l'a changé en
celui de Laurerdian Insurance CJompany. Dans les circonstances, comme votre comité
est d'avis que les pétitionnaires ont rempli les conditions requises par la règle, au
meilleur de leur connaissance, en publiant l'avis ci-dessus mentionné, que le change-
ment de nom a été fait dans l'intérêt public, et qu'aucuns droits ou~ intérêts ne seront
lésés par le dit changement de nom, il recommande que l'avis publié soit jugé suffisant.

Lemieux ait la permission de présenter un b]

onséquence, le dit bill à la Chambre, lequel
ecoude lecture en est ordonnée peur la proci
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M. MeIntyre, du comité général de la Chambre, fait rapport de plusieurs résolu-
tions, lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille six cent soixante et six dol-
lars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les subventions postales
et maritimes,:-Nouveau crédit requis pour service de bateaux à vapeur entre le
Canada et le Mexique, sur les océans Atlantique et Pacifique, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service de bateaux à vapeur entre le Canada et Cuba, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service d'hiver entre la Rivière-du-Loup et Tadoussac et la
baie Sainte-Catherine et Tadoussac, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille deux cent soixante
et huit dollars et trente centins soit accordée à Sa Majesté pour le commerce:-Crédit
supplémentaire pour inspecteurs en chef, sous-inspecteurs et autres employés, loyer,
gages et autres dépenses casuelles sous le régime de la Loi des inspections, de la Loi
de l'inspection des grains et de la Loi des grains du Manitoba, $35,000; crédit supplé-
mentaire pour agences commerciales, y compris les dépenses se rattachant à la négo-
ciation de traités ou à l'extension des relations commerciales, et diverses autres dé-
penses pour annonces, impressions, etc., se rapportant à l'extension du commerce
canadien, $10,000; crédit supplémentaire pour l'administration de la Loi concernant
l'immigration chinoise, y compris la rétribution accordée aux employés des ministères
du Commerce et des Douanes, $3,268.30, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt mille dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-travaux de dra-
gage:-Provinces maritimes, $125,000; réparations des dragueurs, $95,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille dollars-imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-divers :-Etudes et
inspections, $23,000; section du génie-appointements des ingénieurs, inspecteurs,
surintendants, dessinateurs, commis et messagers du service extérieur, $12,000; levé
hydrographique des rivières Richelieu et Yamaska et de leurs affluents, afin de déter-
miner le coût d'amélioration de voies d'eau entre le fleuve Saint-Laurent et le lac
Champlain-nouveau crédit, $4,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Stations agronomiques et suc-
cursales additionnelles-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les expositions-crédit supplémentaire (y compris lettre
de crédit du Gouverneur général pour $25,000), pour l'année finissant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'immigration:-Somme additionnelle requise pour dépenses casuelles
aux agences canadiennes, britanniques et étrangères et dépenses générales de l'immi-
gration, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-quatre mille
dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux pu-
blies-ports et rivières:-Port-Arthur et Fort-William-amélioration du port et de la
rivière, $425,000; Tiffin-Harbour-améliorations, $23,000; Victoria-Harbour-amé-

t pas cinquante mille deux cent vingt-cinq
les pêcheries :-Nouveau crédit requis pour

transport et de conservation du poisson frais,
:ardien spécial à Edmonton, Alberta, $125;
requis pour payer les services spéciaux de

-28 '
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W. S. Young, pour fourniture d'oufs de poisson blanc aux piscifactures de Selkirk et
de la rivière Berens, $100; protection du service des pêcheries-nouveau montant

requis, $30,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars-imputable sur le

capital-soit accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales :-Arpentages, examens de

rapports d'arpentages, impressions de plans, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent onze mille cinq cents dollars-

imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales:-Crédit
supplémentaire pour traitements dans le service extérieur, $36,000; crédit supplémen-
taire pour dépenses casuelles, annonces, etc., $50,000; crédit supplémentaire pour la

protection des terres boisées dans le Manitoba, la Saskatchewan, l'Alberta, les Terri-
toires du Nord-Ouest et le Railway Belt dans la Colombie-Britannique, arboriculture
dans le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta, et inspection et direction des réserves
forestières, $25,000; gratification à la veuve de feu Peter Loutit, noyé accidentelle-
ment, alors qu'il exerçait ses fonctions, $500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour divers:-Crédit supplémentaire pour dépenses sous le régime de la Loi de natu-
ralisation, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille quatre cent cinquante-sept
dollars et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour indemniser le ministère de la
Milice pour pertes occasionnées par la distribution d'équipements militaires, couvertes,
etc., aux sinistrés de l'incendie de Fernie, C.-B., au mois d'août 1908, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour graines de semence (crédit renouvelé, $40,000, pour l'année
finissant le 31 mars- 1910.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour crédit supplémentaire pour aqueduc et égouts à Banff,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cent quatre-vingt-
six dollars et soixante centins soit accordée à Sa Majesté pour aider au ministère de
l'Intérieur à régler la créance de James Richardson et Fils pour pertes sur graines
de semence d'avoine, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux'-chemin de fer
de l'Ile-du-Prince-Edouard:-Crédit supplémentaire pour frais de travaux, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les postes-service extérieur:-Service postal-crédit supplémentaire,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent quatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les postes-dépenses diverses:-Pour indemniser A.
Vallé, pour perte de temps et services de médecin, à la suite de blessures reçues dans
un accident alors qu'il faisait le service postal entre Newport-Point et Percé, $80;
traitement de R. G. Mercer comme surintendant du service postal de chemin de fer à
London, au taux de $1,500 par an, du 1er avril 1909, $1,500, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois mille cent soixante
et six dollars et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour des articles
imprévus, 1908-1909:-Pour couvrir les articles imprévus, 1908-1909, ainsi qu'il appert
au rapport de l'Auditeur général, page C-5, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

La Chambre reprend alors la discussion sur la question posée mercredi, le 30 mars
dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se
forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.
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Et la question étant mise sur la dite motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

(En comité.)

Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines
dépenses du service public, pour l'année fiscale expirant le 31 mars 1910, la somme de
$1,646,350.38 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McIntyre fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines

dépenses du service public, pour l'année fiscale expirant le 31 mars 1910, la somme de
$1,646,350.38 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
M.. McIntyre informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander

la permission de siéger de nouveau
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 196) accor-
dant à Sa Majesté certaines sommes pour subvenir aux nécessités du service public
pendant l'exercice financier terminé le 31 mars 1910.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois..
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Paterson,-Que l'ordre No 39 des
bills et ordres publics, soit maintenant appelé.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est, en conséquence, appelé, et il est lu comme suit:-
« La Chambre en comité sur le Bill (No 6) Loi modifiant le Code criminel . (Tel

que rapporté amendé par un comité spécial.) »
M. Miller propose, secondé par M. Tolmie,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le

fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur le dit bill.
C-28i
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Et un débat s'ensuivant;
Et une objection étant soulevée à l'effet que :-« Vu que la preuve rapportée par le

comité chargé de ce bill, n'est pas imprimée en français, le débat et la procédure
actuelle ne sont pas dans l'ordre, et que, conséquemment, la motion pour aller en comité
et le débat doivent être suspendus jusqu'à ce que cette preuve soit imprimée en fran-
çais ».

M. l'Orateur donne sa décision comme suit

Le point d'ordre, tel que je le comprends, est que l'on ne peut procéder à la prise-
en considération de ce bill avant que les minutes des témoignages déposées sur la Table
avec le rapport du comité auquel ils se rapportent soient traduites en français. La
pratique suivie ici est que les rapports des comités peuvent être rédigés dans l'une ou
l'autre des deux langues, et, le jour qui suit leur présentation, ils paraissent dans les
procès-verbaux dans les deux langues. La règle 71 dit que tous les bills seront impri-
més, avant la deuxième lecture dans la langue anglaise et la langue française. Les
orateurs précédents ont décidé que le point d'ordre, dans le cas où un bill n'a pas été
imprimé dans les deux langues, doit être soulevé avant la deuxième lecture, et que, s'il
n'a pas été alors soulevé, il ne peut l'être subséquemment, et ils ont permis la discus-
sion ultérieure au sujet d'un bill imprimé dans une seule langue. En la présente
occurrence, le bill tel que rapporté par le comité a été imprimé dans les deux langues.
J'ai cherché en vain, dans les délibérations de la Chambre depuis la confédération, un
précédent qui me permît de décider si, oui ou non, ce bill peut être pris en considéra-
tion, alors que les témoignages entendus par le comité auquel ce bill a été renvoyé et
rapportés avec le bill n'ont pas été traduits et imprimés dans les deux langues. Je n'ai
rien trouvé, depuis la confédération, qui se rapportât à ce point. Avant la confédéra-
tion, M. l'Orateur Turcotte a rendu, le 19 mars 1863, une décision rapportée comme
suit:-

L'adoption d'un rapport d'un comité, touchant les employés de la Chambre, ayant

été proposée par M. John Simpson, une objection fut soulevée par M. H. L. Langevin
parce que le rapport n'était pas imprimé en français, et distribué aux députés en cette
langue. Après une longue discussion à ce sujet, l'Orateur donna à entendre: « Que le
rapport ne peut être pris en considération maintenant, à cause de l'objection soule--
vée ». La proposition fut alors abandonnée. Le cas .n'est pas exactement semblable à
celui qui se présente aujourd'hui.

Par l'article 133 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il est décrété que
les députés peuvent parler soit en anglais soit en français, et que l'on emploiera les
deux langues dans les archives et les journaux de cette Chambre. Les procès-verbaux
contiennent la version française du rapport du comité, mais non les témoignages.
Qu'il soit judicieux ou non judicieux de suspendre maintenant toute procédure à
l'égard de ce bill, c'est là une question qui doit plutôt être laissée à la décision de la
Chambre, et non pas un point d'ordre à être réglé par l'Orateur. La traduction des
témoignages se fait actuellement et sera imprimée en français et dûment distribuée,
mais décider de suspendre toute procédure jusqu'à ce que la chose soit faite, aurait
pour effet en somme d'empêcher que ce bill ne passe par les phases régulières à cette
session.

En l'occurrence, je ne crois pas devoir prendre une telle décision attendu que je
n'ai pas trouvé depuis la confédération de précédent pouvant servir de guide en la
matière. En conséquence, je permets que le débat se continue.

M. Wilson (Laval) propose, secondé par M. Martin (Sainte-Marie),-Que la déci-
sion de M. l'Orateur sur la question d'ordre soulevée ne soit pas maintenue.

Et la question étant posée sur -la motion, la Chambre se divise, et les noms étant
appelés, ils sont pris comme suit:-
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POUR:

Messieurs

Alleu,
Arthurs,

BI nttie,
Béhi d,

Campbell,
Cairrier',
Ccnedon,
Crosby,
Currie (Simce),
?Deisle,
Demers,
Doherty,
Ecrhnent,

Ethier,
Fortier,
Geoffrion,
Gervais,
Haggart (Winnipeg),
Harty,
Lachance,
Lafortune,
Lancaster,
Lanctôt (Laprairie-

Napierville),
Lavergne,
Lortie,
Macdonell,

Maj or,
Marcile (Bagot),
Martin (Montréal,

Sainte-Marie),
Mayrand,
Meigs,
Michaud,
Nantel,
Papineau,
Paquet,
parent,
Porter,
Price,
Rivet,
Roy (Dorchester),

Roy (Montmagny),
Russell,
Sealey,
Séguin,
Staples,
Stewart,
Talbot,
Turcotte (Nicolet),
Tureotte

(Québec-eomté),
veTville,
Wilcox (Essex),
Wilson <Lavai), et
Worthington-55.

CoNmTR:

Messieurs

ArmstronD
Ayleswort
Best,
Black,
Blain,
Borden (
Boyce,
Bradbury,
Bristol,
Carvell,
Chisholm

(Antigo
Chisholin
Chisholm

(Invern
Clark (P.
Conmee,
Criocket,
Crothers,

rso:

ýI Fielding,
h, Fibher,

Fowke,
Fraser,
Girard,

EIalifu>, Grahamn,
Guthrie,
Henderson,
Herron,
Hodgins,
Hughes,

nish), Hunt,
(Huron), Jameson,

Kidd,
ess), King,

ed-Deer), Laurier
(Sir Wilfrid),

Law,
LeBlanc,
Leinieux,

-Edward), Lennox,
Loggie,
Lovell,
MNaclean (York, S.),
McCall,

n, McCoig,

Mecoll,
McCraney,
McGiverin,
Mclntyre,
MeKeuzie,
McLean (Huron),
MeMillan,
Maddin,
Magrath,
Marshall,
Martin (Regina),
Martin (Wellington)
Meighen,
Middlebro,
Miller,
Mofloy,
Murphy,
Nesbitt,
Oliver,
Owen,
Pardee,
Paterson,
Perley,
Pick up,
Prouix,
Prowse,

Pugsley,
Rankin,
Reid (Ristigouche),
Robb,
Roche,
Ross (Middlesex),
Rutan,
Savoie,
Schafi ner,
S-cel,
Sexsmith,
Sharpe (Lisgar),
Sifton,
Smith (Middlesex),
Smith (Nanaïmo),
Sperry,
Sproule,
Stratton,
Taylor (Leeds),
Templeman,
Thoburni,
Tolinie,
Warburton,
Wilson (Lennox

et Addington), et
Wright-99.

ýest maintenue.
forme en comiti
'Orateur repren(
Drozrès et lui 2

nouveau en tel

-ontinué de siéger jusqu'à onze heures et trente mi-
n à onze heures a.n.



438 7 avril 1910

Jeudi, 7 avril 1910.

Onze heures a.m.
PRIERES.

M. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le

sixième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande que les témoignages entendus relativement au bill

(No 25) concernant le transport des marchandises par eau, soient imprimés de jour en

jour, et que la règle 72 soit suspendue à cet égard.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le

neuvième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les amendements faits par le Sénat aux bills

suivants, et recommande qu'ils soient agréés, savoir:-
Bill (No 43) concernant la Hudson Bay Insurance Company; et
Bill (No 51) concernant la Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de

Montmagny, et à l'effet de changer son nom en celui de Factories Insurance Company.
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et a décidé de les

rapporter sans amendement, savoir:-
Bill RR (No 171) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Banque de la Puis-

sance »; et
Bill X (No 189) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Protec-

torate Life Assurance Company of Canada ».

M. Aylesworth propose, secondé par M. Paterson,-Que demain cette Chambre se

formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution à

l'effet de pourvoir, dans les cas de déshérence et dévolution à la Couronne, à ce que, à

même toute telle propriété ainsi dévolue, le Gouverneur en conseil aura le pouvoir de

faire tels octrois qui lui sembleront légitimes.

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-

bre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la

dite résolution, la recommande à la Chambre
Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour considérer la

dite résolution.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Paterson,-Que la Chambre se forme

en comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolution en

rapport avec le bill (No 95) concernant le Service de la Marine du Canada, actuelle-
ment soumis à la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la

Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre en
considération la dite résolution.

Avec la permission de la Chamb're;

M. Miller propose, secondé par M. Martin (Régina),-Que l'ordre No 38 des bills
Pt ardr nublies soit maintenant lu.
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Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative
Le dit ordre est, en conséquence, lu comme suit:-
« La Chambre de nouveau en comité sur le Bill (No 6) Loi modifiant le Code cri-

minel . (Tel que rapporté amendé par un comité spécial.) »
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général sur le dit

bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mc-

Intyre fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 188) modifiant la Loi con-
cernant les champs de bataille nationaux de Québec.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quel qe temps, M. 'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois..
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 151) à l'effet de statuer
sur l'adjudication des petites.créances provenant de l'exploitation des chemins de fer
de l'Etat.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temýs, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois..
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 191) pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre

de Montréal, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M .l'Orateur reprend le fauteuil
et M. MeIntyre fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois..
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur une certaine
résolution-à l'effet de modifier la Loi du service civil, chapitre 16 des Statuts Revisés,
1906.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du service civil, chapitre 16 des
Statuts Revisés, 1906, en pourvoyant au paiement des traitements qui suivent:-
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Aux inspecteurs des postes; lors de leur nomination, $2,500, avec augmentation
annuelle de $100, jusqu'au maximum de $3,500.

Aux sous-inspecteur des postes et aux surintendants du service des postes sur les
chemins de fer, lors de leur nomination, $1,600, avec augmentation annuelle de $100,.
jusqu'au maximum de $2,500.

En autorisant l'augmentation jusqu'au minimum du traitement de l'un quel-
conque de ces fonctionnaires, dont le traitement est actuellement moindre que le
minimum.

Aux assistants maîtres de poste, lors de leur nomination, un traitement de pas
moins de $1,100, et de pas plus de-$2,800.

Résolution à rapporter.

M l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. MeIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du service civil, chapitre 16 des
Statuts Revisés, 1906, en pourvoyant au paiement des traitements qui suivent:-

Aux inspecteurs des postes, lors de leur nomination, $2,500, avec augmentation
annuelle de $100, jusqu'au maximum de $3,500.

Aux sous-inspecteurs des postes et aux surintendants du service des postes sur les
chemins de fer, lors de leur nomination, $1,600, avec augmentation annuelle de $100,
jusqu'au maximum de $2,500.

En autorisant l'augmentation jusqu'au minimum du traitement de l'un quel-
conque de ces fonctionnaires, dont le traitement est actuellement moindre que le
minimum.

Aux assistants maîtres de poste, lors de leur nomination, un traitement de pas
moins de $1,100, et de pas plus de $2,800.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission de présenter un bill (No 197) modi-
fiant la Loi des poetes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur une cer-
taine résolution à l'effet de modifier la Loi des enquêtes en matière de différends indus-
triels, 1907.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des enquêtes en matière de diffé-
rends industriels, 1907, par une disposition à l'effet de payer au président et aux mem-
bres d'un conseil de conciliation et d'enquête une rémunération au taux de vingt
dollars pour chaque jour de séance du conseil, et pour chaque jour nécessairement em-
ployé à se rendre du lieu de leur domicile à une réunion du conseil et pour 'en revenir.

Résolution à rapporter.

M l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
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M. MeIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des enquêtes en matière de diffé-
rends industriels, 1907, par une disposition à l'effet de payer au président et aux mem-
bres d'un conseil de conciliation et d'enquête une rémunération au taux de vingt
dollars pour chaque jour de séance du conseil, et pour chaque jour nécessairement em-
ployé à se rendre du lieu de leur domicile à une réunion- du conseil et pour en revenir.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

@rdonné, que M. King ait la permission de présenter un bill (No 198) modifiant
la Loi des enquêtes en matière de différends industriels, 1907.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour. la prochaine séance de la
Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement:-
Bill (No 121) intitulé: « Loi constituant en corporation la Saskatchewan Central

Railway Company ».
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 118) intitulé: «Loi constituant en corpora-

tion la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company », avec un amendement, pour lequel
il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à onze heures a.m.
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Vendredi, 8 avril 1910.

Onze heures a.m.
PRIERES.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes présente à la
Chambre le vingt-cinquième*rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

En conformité de l'ordre de la Chambre de vendredi, 11 mars 1910, votre comité
a de nouveau pris en considération le bill Q (No 146) -du Sénat, intitulé: « Loi con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa », et a
décidé de le rapporter avec des amendements.

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 24) modifiant la Loi des
chemins de fer, et recommande que le bill ne soit pas passé.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Talbot,
itésolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité des

Ordres Permanents.

Sur motion de M. MeCraney, secondé par M Talbot,
Ordonné, que les bills suivants soient placés sur le feuilleton des ordres, pour

deuxième lecture à la prochaine séance de la Chambre:-
Bill Il (No 178) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation l'Ottawa

and Montreal Power and Transmission Company, Limited »;
Bill QQ (No 176) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Lauren-

tian Insurance Company of Canada »; et
Bill TT (No 190) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Gati-

neau and Ungava Railway Company ».

Sur motion de M. Sinclair, second& par M. Bickerdike,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le sixième rapport du comité de la

Marine et des Pêcheries.

M. Pugsléy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 février 1910,-Copie de toutes
feuilles de paie, comptes et pièces justificatives pour gages, matériaux et autres dé-
penses se rapportant aux travaux du havre de refuge à Skinier's-Cove, comté de Pie-
tou, N.-E, en 1907, 1908 et 1909. (Document de la session No 155.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 février 1910,-Copie
de toutes feuilles de paie, comptes et pièces justificatives pour gages, matériaux et
autres dépenses se rapportant aux travaux de construction du havre de refuge de
Toney-River, comté de Pictou, N.-E., en 1907, 1908 et 1909. (Document de. la ses-
sion No 155a.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 décembre 1909,-
Etat faisant connaître en quels endroits des différentes provinces l'on a construit des
arsenaux et des salles d'exercices militaires; quand la construction en a été faite;
quel a été, en chaque cas, le coût du site; quand et de qui il a été acheté; quel a été
le prix de contrat de chaque édifice; quand et à qui le contrat a été adjugé; quel a
été le coût total de chaque édifice; en quels endroits l'on construit en ce moment des
arsenaux et des salles d'exercices militaires; quel est le coût du site; de qui il a été
acheté; où il est situé; quel est le coût estimatif de l'édifice. en chaque cas; à qui,
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quand et à quel prix le contrat a été adjugé; si le gouvernement a l'intention de
construire des arsenaux et des salles d'exercices militaires au cours des trois années
à venir, et, dans ce cas, en quels endroits. (Document de la session No 156.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1910,-Copie de tous mé-
moires, rapports d'explorations, rapports d'ingénieurs, estimations, correspondance et
documents en la possession du département des Chemins de fer et Canaux et des
Commissaires du chemin de fer Intercolonial au sujet du tracé et de la construction
d'un projet d'embranchement du chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard passant par
New-London et le long de la partie nord du comté de Queen dans la dite île. (Docu-
ment de la session No 130a.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1910,-Copie
de toute correspondance, comptes, pièces justificatives et rapports concernant l'acci-
dent à l'écluse du Sault-Sainte-Marie en juin 1909, le nombre de navires et leur ton-
nage, le port de destination et le nombre de voyageurs qui sont passés par l'écluse
canadienne au Sault-Sainte-Marie pendant les mois' d'avril à décembre 1909, inclu-
sivement. (Document de la session No 157.)

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-

BUREAU DE SECRéTAIRE DU GOUvERNEUR GENkRAL,
OTTAWA, 7 avril 1910.

MoxsiEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que l'honorable juge Girouard, agis-
sant comme député de Son Excellence le Gouverneur général, se rendra à la salle du
Sénat, demain après-midi, à trois heures et demie, pour sanctionner certains bills, qui
ont été adoptés par le Sénat et la Chambre des Communes au cours de la présente
session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. J. JONES,
Assistant-secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Ordonné, que M. Jameson ait la permission de présenter un bill (No 199) concer-
nant les permis aux navires de pêche.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Jameson ait la permission de présenter un bill (No 200) modi-
fiant la Loi des douanes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

ir M. Graham,-Que lundi prochain, cette
pour prendre en considération une certaine

e juges additionnels.
Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-
néral ayant été mise au fait de l'obiet de la



Résolu, que cette Chambre se formera en comité général, lundi prochain, pour
considérer la dite résolution.

M. Graham propose, secondé par M. Aylesworth,-Que cette Chambre se formera
en comité général, lundi prochain, pour prendre en considération une certaine résolu-
tion concernant la prime payable poui le pétrole cru provenant de puits canadiens.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite'
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se formera en comité général, lundi prochain, pour
prendre en considération la dite résolution.

M. Fisher propose, secondé par M. Lemieux,-Que cette Chambre se formera en
comité général, lundi prochain, pour prendre en considération une certaine résolution
à l'effet de modifier la Loi du service civil.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se formera en comité général, lundi prochain, pour
prendre en considération la dite résolution.

Le bill (No 182) concernant le paiement de primes sur'le plomb contenu dans les
minerais plombifères de provenance canadienne, est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 193) modifiant la Loi concernant l'inspection des viandes et conserves
alimentaires, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 185) concernant la Commission ayant pour objet la conservation des
ressources naturelles, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 126) à l'effet de corriger
une erreur d'écriture dans la Loi de la Convention avec la France, 1908.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

8 avril 191044
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprnd le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau ce jour.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement:-
Bill (No 195) intitulé: « Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes néces-

saires pour subvenir aux dépenses du service public pour l'exercice terminé le 31 mars
1910 ».

Aussi, le Sénat acquiesce sans modification, aux amendements faits par la Cham-
bre des Communes aux bills suivants:

Bill L (No 139) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de
fer de la Baie-de-Quinté »; et

Bill PP (No 170) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation The Catho-
lic Episcopal Corporation of Temiskaming ».

Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours
de cette Chambre:-

Bill YY (No 201) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à John Green »; ,et
Bill ZZ (No 202) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à James Thornton

Brownridge ».
Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été référés les deux bills ci-haut men-
tionnés, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Un message est reçu de l'honorable juge Girouard, agissant comme député-gou-
verneur général, par le capitaine Ernest J. Chambers, gentilhomme-huissier de la
Verge-Noire.

M. L'ORATEUR,

L'honorable juge Girouard, agissant comme député de Son Excellence le Gouver-
neur général, désire la présence immédiate de cette honorable Chambre, dans la salle
des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec la Chambre, et, de retour,-
M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son Honneur le député-gouverneur, de

donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants:-
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-

d'Hudson.
Loi concernant l'Erie, London and Tilsonburg Railway Company.
Loi constituant en corporation la Weyburn Security Bank.
Loi concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du

Sud.
Loi concernant la Northern Empire Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The Dominion Atlantic Railway Company.-
-oi concernant la Calgary and Fernie Railway Company.
Loi modifiant la Loi de la Cour de l'Echiquier.
Loi concernant la Ottawa, Brockville and St. Lawrence Railway Company.
Loi modifiant la Loi des rentes viagères servies par l'Etat, 1908.
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Loi pour faire droit à Clara Louise Holden.
Loi pour faire droit à James Albert Green.
Loi pour faire droit à Alexander Augustus Barthelmes.
Loi pour faire droit à Cecilia Marie Pringle.
Loi pour faire droit à Ada Ann Reed.
Loi constituant en corporation l'Independent Order of Rechabites.
Loi concernant la Compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario.
Loi concernant la British North American Mining Company.
Loi constituant en corporation la Saskatchewan Central Railway Company.
Loi constituant en corporation la Pine Pass Railway Company.
Loi constituant en corporatiqn la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Com-

pany.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté.
Loi concernant la The Catholic Episcopal Corporation of Temiskaming.
Et qu'alors il (l'Orateur de la Chambre des Communes) a adressé la parole à Son

Honneur, comme suit:-

«QU'IL PLAISE . VOTRE HONNEUR:

« Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

«Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur, le bill suivant:-
«Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux

dépenses du service public pour l'exercice expirant le 31 mars 1910 », que je prie hum-
blement Votre Honneur de sanctionner.».

Et qu'à ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants:-
«Au nom de Sa Majesté, le député de Son Excellence le Gouverneur général

remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.»

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général sur
le bill (No 195) concernant le Cours monétaire, et après avoir ainsi siégé quelque
temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième. fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

,Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur les bills suivants, savoir:-

Bill (No 115) constituant en corporation la St. Lawrence Power Transmission
Company, Limited;
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Bill (No 79) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company; et
Bill (No 116) constituant en corporation la Toronto Eastern Railway Company,

et après avoir ainsi siégé quelque temps en comité sur le bill (No 115) constituant en
corporation la St. Lawrence Power Transmission Company, Limited; l'heure con-
sacrée aux bills privés, en vertu de la règle 25, étant expirée, M. l'Orateur reprend le
fauteuil.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-huit mille deux
cent quatre-vingt-quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil:-Ministère des Postes-traitements, $409,695; dépenses easuelles, $48,600, pour
l'année fnissant le 31 mars 1911.

Résolution à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Samedi, 9 avril 1910.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et huit minutes,
samedi matin, elle s'ajourne à lundi prochain à onze heures a.m.
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Lundi, 11 avril 1910.

Onze heures a.m.

PRItRES.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur les bills suivants, savoir:-

Bill (No 115) constituant en corporation la St. Lawrence Power Transmission
Company, Limited;

Bill (No 79) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company; et
Bill (No 116) constituant en orporation la Toronto Eastern Railway Company,

et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mc-
Intyre fait rapport que le comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill (No 79)
concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company; et bill (No 116)
constituant en corporation la Toronto Eastern Railway Company, et lui a enjoint d'en
faire rapport séparément sans amendement.

M. MeIntyre fait rapport ausi que le comité a examiné le bill (No 115) consti-
tuant en corporation la St. Laivrence Power Transmission Company, Limited, et y a
fait des amendements.

Sur motion de M. Harris, secondé par M. Fowke,
Ordonné, que le bill (No 79) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Rail-

way Company, soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Fowke, secondé par M. Harris,
Ordonné, que le bill (No 116) constituant en corporation la Toronto Eastern Rail-

way Company, soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre procède à la prise en considération du bill (No 115) constituant en
corporation la St. Lawrence Power Transmission Company, Limited, tel qu'amendé
en comité général ce jour.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. Pardee propose, secondé par M. larris,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (en vertu
de la règle 108).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:-
Bill GG (No 177) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Morris-

burg Ferry and Dock Company »;
Bill FF (No 183) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Ottawa,

Rideau Valley and Brockville Railway Company »;
Bill RR (No 171) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Banque de la Puis-

sance »;
Bill X (No 189) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Protec-

torate Life Assurance Company of Canada »; et
Bill Q (No 146) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin

de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa », et après avoir ainsi siégé quelque temps,
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l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a examiné
bills suivants, savoir: Bill RR (No 171) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la

nque de la Puissance »; et bill X (No 189) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en
-poration la Protectorate Life Assurance Company of Canada », et lui a enjoint d'en
re rapport séparément sans amendement.

M. Melntyre fait rapport aussi que le comité a examiné les bills suivants, savoir:
l GG (No 177) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Morrisburg
rry and Dock Company »; bill FF (No 183) du Sénat, intitulé: « Loi constituant
corporation la Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway Company; et bill Q
o 146) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de
ngston, Smith's-Falls et Ottawa », et leur a fait séparément des amendements.

Sur motion de M. Broder, secondé par M. Sproule,
Ordonné, que le bill RR (No 171) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Banque

la Puissance », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

te Chambre a adopté leur bill sans amendement.

,Sur motion de M. larty, secondé par M. Proulx,
Ordonné, que le bill X (No 189) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

lion la Protectorate Life Assurance Company of Canada », soit maintenant lu la
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« 11. Les valeurs qu'émet la compagnie ne doivent pas dépasser trente mille dol-
lars par mille de son chemin de fer; et ces valeurs ne peuvent être émises qu'en pro-
portion de la longueur du chemin de fer alors construite ou dont la construction a
été donnée à l'entreprise.»

Page 3, ligne 9.-Après l'article 11, insérer ce qui suit à titre d'article A:-

Article A.

«11A. La compagnie, après y avoir été autorisée par une délibération prise à
une assemblée annuelle ou à une assemblée extraordinaire des actionnaires dûment
convoquée à cette fin, à laquelle assemblée auront été présenits ou représentés par fon-
dés de pouvoirs des actionnaires représentant au moins les deux tiers en valeur du
capital social émis de la compagnie, peut en tout temps émettre des obligations, dé-
bentures, débentures-actions ou autres valeurs pour la construction ou l'acquisition de
tous navires, biens ou ouvrages, autres que le chemin de fer qu'elle est autorisés à
construire et acquérir, mais le montant des dites valeurs ne doit pas excéder la valeur
des dits navires, biens et ouvrages.

« (2) Dans le but de garantir l'émission des dites valeurs, la compagnie peut con-
sentir des mortgages sur les dits biens, actifs, loyers et revenus de la compagnie, pré-
sents ou futurs, autres que le chemin de fer, ainsi que décrits dans les dits mortgages.

« (3 Toutes les dispositions des articles de 136 à 148, tous deux compris, de la
Loi des chemins de fer s'appliquent, autant qu'elles seront applicables, aux dites
valeurs et aux dits mortgages.»

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.
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Page 3, ligne 9.-Retrancher tous les mots après «entrepôts » jusqu'à la fin de
l'article et insérer ( mais nuls pareils quaiages ou autres droits ne seront exigés ou
perçus tant qu'ils n'auront pas été agréés par la Commission des chemins de fer pour
le Canada, laquelle peut en tout temps reviser ces droits ».

Les dits amendements, étant lus une seconde fois; sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill Q (No 146) du Sénat,
intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls
et Ottawa », tel qu'amendé en comité général ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels
sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 13.-Retrancher « cinq » et insérer « trois ».
Page 1, ligne 15.-Retrancher «terminée» et insérer « commencee ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

Les amendements faits par le Sénat au bill (No 43) intitulé: Loi concernant la
Hudson Bay Insurance Company », tels que rapportés par le comité des Banques et
du Commerce, sont de nouveau pris en considération.

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte l bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

Les amendements faits par le Sénat au bill (No 51) intitulé: «Loi concernant la
Compagnie d'assurance mutúelle contre le feu de Montmagny et à l'effet de changer
son nom en celui de Factories Insurance Company », tels que rapportés par le comitA
des Banques et du Commerce, sont de nouveau pris en considération.

Les dits amendements. étant lus une seconde fois, sont adoptés.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill QQ (No 176) du Sénat, intitulé:

« Loi constituant en corporation la Laurentian Insurqnce Company of Canada ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill Il (No 178) du Sénat, intitulé:

« Loi constituant en corporation l'Ottaua and Montreal Power and Transmission
Comparny ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill UU (No 203) intitulé: « Loi concernant la Compagnie
du chemin de fer Terminal d'Essex », pour lequel il demande le concours de cette

Chambre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 99) intitulé: « Loi concernant la Vancouver,

Victoria and Eastern Railway and Navigation Company », avec plusieurs amende-

ments, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

M. Fielding propose, secondé par M. Aylesworth,-Que la Chambre se forme en

comité général, mercredi prochain, pour prendre en considération certaines résolutions

pourvoyant à des paiements de deniers à la Commission d'embellissement d'Ottawa.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
nili Snn Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
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Mardi, 12 avril 1910.
Onze heures a.m.

PRIkREs.

M. Warburton, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le douzième
rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que la preuve relative à un paiement de $6,146 fait à
certaines personnes du township d'Asphodel, en rapport avec l'inondation de certains
terrains, tel que porté à la page W-22, et à un paiement de $150 à la Compagnie
Fowlds, du village de Iastings, tel que porté à la page W-23, du rapport de l'Auditeur

général, 1909, soit imprimée de jour en jour et que la règle 72 soit suspendue à cet
égard.

M. Bickerdike, du comité conjoint des deux Chambres pour les Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le deuxième rapport du dit comité, lequel est
comme suit:-

Votre comité a examiné les documents suivants, et recommande qu'ils soient im-

onmité 3eil o•ivé.
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103. Copie du rapport du commandant Wm Wakeham, commissaire spécial et
inspecteur des pêcheries pour le golfe Saint-Laurent, sur l'industrie du homard dans
les provinces maritimes et la province de Québec. (Doc. Sess.)

105. Rapport au sujet d'une méthode de règlements internationaux uniformes et
mutuels, en vue de protéger les poissons comestibles dans les eaux internationales limi-
trophes du Canada et des Etats-Unis,-préparé par la Commission des eaux limi-
trophes en conformité et d'après la décision de la Convention du 11 avril 1908, entre
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. (Doc. Bess.)

113. Réponse à ordre du 17 janvier 1910,-Etat indiquant quels sont les nom,
coût, date de construction, lieu de construction et tonnage brut de chacun des
steamers actuellement la propriété du gouvernement; quels sont les noms de ceux
qui out été construits en Canada; si on a demandé des soumissions en Canada
pour la construction de tous ces steamers, et pour lesquels; dans yhaque cas où
des soumissions ont été demandées en Canada, quelle a été la diférence entre la plus
basse soumission canadienne et le prix payé; dans chaque cas où un contrat a été fait
avec un constructeur pour la construction d'aucun des dits steamers, quel mois et
quel jour cheVun des dits contrats a été signé, et à quelle date le constructeur était
tenu de livrer le navire; quel prix chacun des dits steamers aurait coûté si le gou-
vernement, dans chaque cas, avait payé le droit de douane, imposable en Canada sur
les navires construits à l'étranger. (Doc. Sess.)

117. Réponse à ordre du 7 février 1910,-Etat indiquant le coût total des édifices
et terrains du collège militaire, et le montant fourni chaque année par le gouvernement
pour son entretien. (Doc. Sess.)

133. Rapport des levés hydrographiques en rapport avec l'irrigation pour 1909.
(Doc. Sess.)

146. Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et
celui de la Grande-Bretagne au sujet de l'acquisition par le Canada du croiseur Rain-
bow. (Doc. Sess.)

146a. Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et
celui de la Grande-Bretagne au sujet de l'acquisition du croiseur Niobé. (Doc. Bess.)

149. Réponse à ordre du 14 mars 1910,-Etat donnant les noms des employés ses-
sionnels et temporaires de la Chambre des Communes qui recevaient un salaire au 27
janvier dernier, et indiquant le nombre des dits employés portés dans le budget pour
1909-10. (Doc. Sess.)

Votre comité recommande aussi aue les documents suivants ne soient nas imnri-
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détails des sommes demandées par les dits procureurs, tel qu'il appert sur la page

W-370 du rapport de l'Auditeur général de 1909, se montant en tout à $1,376.60.

42f. Réponse à ordre du 17 décembre 1909,-Etat faisant connaître,-
1. Les noms et adresses des ingénieurs qui ont fait le relevé et le. tracé de la ligne

de la division est du Transcontinental, et la section de cette ligne confiée à chaqu9

ingénieur.
2. Le nom et l'adresse de l'ingénieur qui a préparé le cahier des charges de la

section ou partie de ligne embrassée dans chaque contrat.
3. Les noms des ingénieurs représentant le département des Chemins de fer ou

la Commission du chemin de fer, et le Grand-Tronc-Pacifique, qui ont conjointement

déterminé la forme et la rédaction des devis, tel que voulu par la clause septième de

la convention conclue entre le gouvernement et la compagnie.
4. Les noms de ceux des ingénieurs chargés de remplir quelqu'une des fonctions

ci-dessus mentionnées qui ont depuis été employés en rapport avec la construction, la

période de ce dernier emploi, les fonctions dont ils étaient chargés, et, dans le cas de

la cessation de leur emploi, la cause de ce renvoi.

5. Les noms et les adresses de tous les ingénieurs au service de la Commission du

chemin de fer, ou du département des Chemins de fer, dans les districts B et F de la

dite division est, depuis le commencement de la construction de la voie ferrée; la

nature des fonctions de chacun d'eux; le salaire de chacun; les avancements, aug-

mentations de salaire, démissions et renvois qui ont eu lieu; les raisons de chaque

avancement, démission ou renvoi, ainsi que copie de toutes les plaintes déposées entre

les mains des commissaires, ou de leur ingénieur en chef, ou du département, contre

quelques-uns de ces ingénieurs.
6. Les noms des ingénieurs maintenant en charge des districts B et F, ou qui y

travaillent, et la nature des fonctions et le salaire de chacun d'eux.

42g. Rapport intérimaire des Commissaires du chemin de fer Transcontinental,

pour les neuf mois terminés le 31 décembre 1909, faisant connaître les recettes et

dépenses en rapport avec la division de l'est du dit chemin de fer, et telles autres

matières rattachées au dit chemin de fer et qui paraissent être d'intérêt publie.

42h. Réponse à ordre du 24 janvier 1910,-Etat faisant connaître les objections

écrites émises, depuis le 28 juillet 1908, à l'encontre de la classification dans les tra-

vaux du Transcontinental; les objections qui ont été formulées au sujet de l'excédent

des dépenses, depuis le 2 octobre 1908; aussi copies de ces objections.

42i. Réponse à ordre du 21 janvier 1910,-Etat faisant connaître (a) les

noms des entrepreneurs de la construction du chemin de fer Transcontinental, le

nombre des contrats, le nombre de milles, et la localité couverts par les contrats; (b)

la dépense estimative en rapport avec chaque contrat, lors de son adjudication, calcu-

lée d'après les quantités approximées par l'ingénieur, aux taux de la soumission accep-

tée; (c) l'augmentation ou la diminution estimatives de la dépense, en chaque cas,

Q'sann4Q nsie dq chanaements dans le tracé de la ligne, le devis, la construction,
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les quantités estimatives, préparées par Pingénieur en rapport avec chaque contrat,
pour chaque classe de travaux et de matériaux, et du sommaire de la dépense totale
estimative calculée d'après les taux de la soumission acceptée; (b) copie de toutes les
soumissions reçues; (c) tableaux en détail des quantités de travaux et de matériaux,
des différentes classes, effectivement exécutés ou fournis, jusqu'à ce jour, et classifiés,
et de la dépense totale occasionnée par les dits travaux; aussi, tableau en détail des
quantités approximées de travaux qui doivent être faits, et des matériaux qui doivent
être fournis ultérieurement, et classifiés, ainsi que de la dépense totale estimative de
ces travaux et matériaux, calculée d'après les prix du contrat.

42J. Réponse à adresse du 14 février 1910,-Copie de toute correspondance, sou-
missions, références, rapports, relevés et décrets du conseil au sujet de l'ajustement
de l'item en litige de 581 verges cubes d'excavation, spécifié comme devant être réduit
à 10 cents au lieu de $2.50 la verge cube, tel que mentionné dans une lettre de l'Au-
diteur général au secrétaire de la Commision du chemin de fer Transcontinental en
date du 18 août 1909.

58a. Liste des terres vendues par la Compagnie du chemin de fer du Pacifique-
Canadien pendant l'année expirée le 31 octobre 1909.

66. Rapport du Commissaire de la police fédérale pour 1909.
67. Réponse à ordre du 29 novembre 1909,-Copie de tous les rapports et corres-

pondance en rapport avec la section 29, township 9, rang 22, à l'ouest du 4me méri-
dien, ainsi que des demandes de droit de voie et de site de gares pour chemins de
fer dans les limites de cette section.

68. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Copie de tous papiers, rapports,
correspondance, etc., entre le département de l'Intérieur et ses officiers et agences et
toutes autres personnes au sujet du J S.-O. de la S. 24, R. 38, T. 10, à l'ouest du 3me
méridien, et des réclamations respectives de Alan R. Mudie et de Thos. G. Warwick
concernant la possession de ces terres.

69. Réponse à ordre du 15 décembre 1909,-Liste des- noms des 221 membres de
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76Réponse à ordre du 24 novembre 1909,-Etat indiquant approximativement

montant de recettes perçues par le gouvernement entre le 1er janvier et le 1er

ovembre 1909 dans les provinces d'Alberta et de la Saskatchewan, respectivement,
titre de paiements pour terrains houillers, droits régaliens sur le charbon, boni et

>yers de terres boisées, droits sur bois, terres à foin, pâturages, terres irriguées, terres

es écoles, minéraux, pouvoirs d'eau, terres à carrières, terres des sauvages, ou à titre

e toutes autres ressources naturelles dans chacune des dites provinces.

77. Réponse à ordre du 17 décembre 1909,-Copie de tous documents et papiers
oncernant l'expédition des grains de l'Ouest.

78. Réponse à ordre du 24 novembre 1909,-Copie de toutes lettres, correspondance,

laintes ou autres papiers provenant de sauvages ou autres personnes concernant

i manière dont les sauvages de Saint-Pierre ont été traités en ce qui concerne les

erres qui leur ont été allouées par le gouvernement à la suite de la cession de la

éserve Saint-Pierre.
78a. Réponse à ordre du 13 décembre 1909,-Copie de toutes les instructions en-

-oyées à J. O. Lewis, agent des sauvages à Selkirk, au sujet de l'émission de lettres
atentes en faveur des sauvages y ayant droit en rapport avec l'abandon de la réserve

le Saint-Pierre.
78b. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Etat indiquant tous les deniers payés

iar le gouvernement au sujet de la cession de la réserve de Saint-Pierre, à qui ils ont

té payés et pourquoi. Aussi, relevé de toutes sommes payées pour le transport des

auvages sur la nouvelle réserve au lac Winnipeg, à qui elles ont été payées et pour-

tuoi.
78c. Réponse à ordre du 29 novembre 1909,-Copie de toutes les instructions en-

ioyées à l'agent des sauvages, à Selkirk, en rapport avec l'action des sauvages de

3aint-Pierre aliénant les terrains ou disposant des terrains qu'ils occupent depuis la

-trocession de leur réserve;-un état faisant connaître tous ceux qui ont droit. de

ecevoir des lettres patentes de terrains depuis la rétrocession de la réserve,-les
lemandes faites par ceux qui ont, de ce fait, droit à des lettres patentes, et les reçus

>btenus pour lettres patentes émises en faveur de ceux qui y avaient droit pour la

-aison ci-haut mentionnée.
'7Q,7 n ip m niniprq conernant la réserve sauvage de Saint-Pierre, compre-

1909,-
ain m
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80oc. Réponse à ordre du Sénat du 2 décembre 1909,-Copie du Report of Deten-

tions and Deportations at the Port of Quebec for the month of November, 1908.

80d. Réponse à ordre du 25 janvier 1910,-Copie de la liste de présence et de

paie des employés au bureau d'immigration, à Québec, pour les quatre premiers

mois de l'année 1909.
80e. Réponse à ordre du Sénat du 12 janvier 1910,-Rapport fait en 1906 au

département de l'Intérieur par M. Blair sur l'enquête par lui tenue à Québec, au

bureau de l'immigration, au sujet de certaines plaintes concernant l'administratioir du

dit bureau.
80f. Réponse à ordre du 13 décembre 1909,-Copie de la correspondance échangée

depuis le 1er janvier 1908 entre les médecins examinateurs des immigrants et le

surintendant de l'immigration à l'égard de l'inspection des immigrants.
81. Réponse à ordre du 16 novembre 1909,-Etat faisant connaître, en ce qui

regarde les établissements ou appareils pour la réduction du chien de mer érigés par

ou pour le gouvernement, ou maintenus en tout ou en partie par le gouvernement,

(a) le coût de construction,-(b) le coût annuel du maintien en chaque année,-

(c) l'endroit,-(d) la quantité de chiens de mer y réduite, et (e) la somme provenant

de la vente ou de la disposition des résidus, en chaque année.
82. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Copie de toute correspondance, rap-

ports, documents et papiers concernant la question de la pêche du saumon de la rivière

au Saumon, comté de Digby, N.-E., et les passes migratoires dans la dite rivière.

83. Réponse à ordre du 22 novembre 1909,-Copie de tous rapports, corres-

pondance et autres papiers concernant la condition et l'entretien de la bouée

située sur le récif « Old Proprietor », dans la baie de Fundy, depuis le 1er janvier 1908;
et de tous rapports, correspondance et autres papiers concernant l'établissement,

l'équipement, l'entretien et le fonctionnement du bateau et de la station de sauvetage

à Seal-Cove, baie de Fundy. Aussi, copie de toutes instructions adressées au capitaine

Lisgar au sujet de l'enquête sur le naufrage du steamer Hestia, du verdict et du rap-

port sur la dite enquête.
83a. Réponse supplémentaire à ordre du 22 novembre 1909,-Copie de tous

rapports, correspondance et autres papiers concernant la condition et l'entretien

de la bouée située sur le récif « Old Proprietor », 'dans la baie de Fundy, depuis
-. .-- . . .1....ann n o fM niti'i, nntnlp.rs con-
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6. Les noms de toutes les personnes possédant des passes de faveur pour circuler
librement sur les ýchemins contrôlés par la dite commission durant les périodes ci-des-
sus mentionnées, avec une déclaration, dans chaque cas, donnant la raison pour
laquelle telle passe fut ainsi accordée.

7. Les dépenses de la dite commission durant chacune des deux périodes ci-haut
mentionnées pour loyer, salaires de bureau (services intérieur et extérieur), donnant
le nom et le traitement de chaque employé et les montants payés à tout ingénieur
civil employé par la commission.

8. Le montant actuel en détail dû par la dite commission au gouvernement du
Canada, en dehors de ses débentures.

9. Les sommes perçues des municipalités par la dite commission, durant les deux
époques ci-haut mentionnées, suivant les arrangements spéciaux survenus quant à
leur part pro rata de la dette de la commission des barrières.

10. Les noms de tous les membres de la commission élus pour représenter les
porteurs de débentures, avec la date de l'élection dans chaque cas durant les dites
deux périodes.

11. Les montants payés par la commission à aucun de ses membres ou employés
durant les deux dites périodes, soit pour frais de voyage ou dépenses personnelles, ou
comme indemnité pour assistance, ou pour toute autre raison.

12. Le nom de tout auditeur employé durant les deux dites périodes et le mon-
tant payé à tel auditeur.

13. Un état exact des montants payés par la commission pour achat ou loyer de
toute propriété en dehors de la ville de Montréal, et aussi pour défrayer les dépenses
de voyage, de déplacement ou d'entretien des commissaires ou de leurs employés en

ces, entre le 1er
se à ordre du 1Z
a défense dans

11ore anU tu lu zo .

mbre 1909,-Copie
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88. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Copie de toute correspondance, requêtes
et autres documents échangés entre qui que ce soit et le gouvernement ou l'un de ses
membres, ou l'un de ses fonctionnaires, se rapportant au dragage de la rivière Na-
panee.

89. Réponse à ordre du 13 décembre 1909,-Copie de toute correspondance
échangée entre les départements des Postes et des Travaux Publics, et de tous rapports
et autres documents concernant la nécessité de donner un bureau de poste plus conve-
nable à la cité de Lethbridge.

89a. Réponse supplémentaire à ordre du 13 décembre 1909,-Copie de toute cor-
respondance échangée entre les départements des Postes et des Travaux Publics, et
de tous rapports et autres documents concernant la nécessité de donner un bureau de
poste plus convenable à la cité de Lethbridge.

90. Rapport intérimaire de la Commission fédérale des pêcheries, chargée d'une
enquête sur les pêcheries du lac du Bonnet.

90a. Rapport intérimaire de la Commission fédérale des pêcheries, chargée ,d'une
enquête sur le régime des eaux du Manitoba et de l'Ouest.

90b. Réponse à ordre du 22 novembre 1909,-Copie de toutes lettres, télégrammes,
demandes, contrats, bail ou baux et correspondance concernant la pêche dans le lac du
Bonnet.

90c. Réponse à adresse du 4 février 1909,-Oopie de toute eorrespondance,
décrets du conseil, papiers et documents concernant la question des pêcheries dans la
rivière Pembina, Manitoba, et copie dets ou conventions avec le gouverne-
ment des Etats-Unis au sujet des rivières coulant d'un pays dans l'autre.

91. Réponse à ordre du 15 décembre 1909,-Copie des feuilles de paie des employés
du canal de Lachine sous le contrôle de Denis O'Brien pour les mois de mai à
novembre, inclusivement.

92. Réponse à ordre du 24 janvier 1910,-Copie de toutes les instructions don-
nées, durant le temps qu'il a occupé le fauteuil, par l'honorable Orateur Blanchet,
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dites provinces pour piscifacture, réduction du chien de mer, congélation et entre-

sage frigorique de la boitte, salaire des employés, respectivement; et dans les dites

>vinces et durant la même période, pour quelles autres fins générales, des sommes

t été dépensées en rapport avec les pêcheries.
98. Réponse à ordre du 19 janvier 1910,-Etat faisant connaître si le dépar-

nent des Chemins de fer et Canaux, ou l'agent pourvoyeur du chemin de fer

tercolonial à Ottawa a, en aucun temps, dans le cours de l'année 1909, demandé

s soumissions pour la fourniture de clôtures en fil de fer, et dans ce cas si

s soumissions ont été faites, et de qui elles ont été reçues; les prix cotés par les

umissionnaires pour les différentes espèces de clôture; qui ont été les soumission-

.ires heureux, quelle espèce de clôture a été adoptée, quelle est la grosseur du fil de

r, de combien de fils composants est-il formé, quelle est la distance entre les cram-

s sur les poteaux dröits; le prix par rod, et si ce fil a été fabriqué en Canada.

98a. Réponse partielle à. ordre du 1er décembre 1909,-Copie de tous papiers

neernant les passes que l'on prétend avoir été obtenues et vendues ou distribuées

Ir la ligne de l'Intercolonial au cours des deux dernières années. Aussi, copie

> tous papiers quelconques se rapportant à l'interpolation frauduleuse de noms sur les

,tes de paie du chemin de fer d'embranchement de Windsor, et à la vente au gouver-

,ment de traverses de chemins de fer endommagées.
98b. Réponse à ordre du 24 janvier 1910,-Etat faisant connaître combien de

,raillements se sont produits sur la ligne de l'Intercolonial en 1909; à quels endroits

la ligne ces accidents se sont produits et à quelles dates; si une enquête régulière a

ê faite dans chaque cas; si un rapport a été fait dans chaque cas; et, dans l'affirma-
.a 1 - - a ees accidents ont été mentionnees dans les dits rap-



462 12 avril 1910

quelqu'un de ses départements, comme aussi de toutes lettres, correspondance et rap-
ports en la possession du gouvernement concernant la navigation, l'enlèvement des
obstructions et le creusement de la rivière des Prairies qui forme la limite nord de
l'Ile de Montréal.

107a. Rapport de M. G. de G. Languedoc, aide-ingénieur, sur les travaux à faire
le long de la Rivière-des-Prairies pour donner un chenal de cinq pieds de profondeur
aux eaux basses.

108. Réponse à ordre du 24 janvier 1910,-Etat indiquant si la Compagnie du
chemin de fer Canadian Northern est propriétaire des compagnies de chemin de fer
suivantes, ou exerce un contrôle quelconque sur les dites lignes, savoir:-

Les Compagnies de chemins de fer Ontario and Rainy River; Port Arthur, Duluth
and Western; Manitoba and South Eastern; Minnesota and Manitoba; Minnesota
and Ontario Bridge Company; Saskatchewan North Western; Qu'Appelle, Long
Lake and Saskatchewan; Alberta Midland; Edmonton, Yukon and Pacific.

Quelles subventions en terres, en argent, ou en garantie d'obligations, ont été
accordées à quelqu'une des compagnies ci-dessus énumérées, soit pour leur ligne-mère,
soit pour les embranchements, par le'gouvernement fédéral, ou par les gouvernements
provinciaux d'Ontario, de Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta, ou par quel-
ques-unes des municipalités traversées par leurs lignes.

Quelles parties de ces subventions ont été gagnées à ce jour.
Jusqu'à quelle distance à l'ouest d'Edmonton il y a une voie ferrée construite et

exploitée par le Canadian Northern.
A partir de ce point en gagnant l'ouest, si quelque ouvrage a été exécuté, à ce

jour, en dehors du relevé destiné à localiser la ligne, et quelle est la somme et la
nature des travaux.

Si, dans le cas oA une voie ferrée existe à l'ouest d'Edmonton, elle est destinée à
former partie de la ligne projetée jusqu'à Vancouver.

Quand le plan du parcours de la ligne du Canadian Northern, entre Edmonton et
Vancouver. via la -asse de la Tête-Jaune, a été approuvé par le ministre des Chemins
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Le montant total d'acres de terres scolaires restant non vendus dans les dites pro-

Ices.
112. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Etat indiquant le montant reçu par

ministre des Finances en vertu de la Loi des titres de biens-fonds, article 159, cha-

;re 110, S.R.C., 57 et 58 Vie., chapitre 28, article 116, la manière dont ce fonds est

icé, aux termes de l'article 160 de la dite loi, le montant d'intérêt provenant du dit

ids, et le iontant payé pour pertes provenant de mauvais titres garanties par le dit

ids.
114. Réponse à ordre du 15 mars 1909,-Etat faisant connaître,-(1) le nom-

a et les noms des diverses dragues qui sont la propriété du gouvernement ;

) quand elles ont été construites et par qui, ou quand elles ont été achetées et

qui; (3) le prix payé pour chacune; (4) à quels travaux chacune de ces dra-

es a été employée, chaque année, de 1905 à 1908, inclusivement; (5) le nombre de

>is pendant lesquels chaque drague a été employée chacune des dites années, et le

mbre de verges cubes de matières enlevées chaque mois par chaque drague; (6) le

ût de l'entretien et celui des opérations de chaque drague chacune des dites années;

) les noms des dragues louées pendant ces années; à qui et à quelles conditions, et

3 montants reçus chaque année en vertu de ces locataires.

115. Réponse à ordre du 19 janvier 1910,-Copie de toutes les lettres, télé-

ammes, requêtes et autre correspondance en rapport avec rétablissement d'un bureau

poste devant porter le nom de Charleston ou Kilmont, sur le coté sud de la riviere

seiniboine, dans la paroisse de Saint-Charles, province de Manitoba.

116. Réponse à ordre du 7 février 1910,---Copie de toute la correspondance échan-

;e entre l'officier commandant le district militaire No 11, et le département de la

ilice, en rapport avec la batterie de canons de 12, se chargeant par la culasse, récem-

ent envoyée à Esquimalt, ou au sujet du projet à l'effet que la Compagnie No 1, du

ne régiment d'artillerie canadienne devrait s'exercer à la manoSuvre des dits canons.

118. Réponse à ordre du 7 février 1910,-Copie de tous papiers, affidavit et cor-

spondance entre le département de l'Intérieur et John A. Dunn, ou quelqu'un en son
_ -- 4 +fnrn;P du dénartement au sujet de la demande de lettres patentes
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Manitoba au sujet de l'extension des limites de la province du Manitoba, depuis le 1er

janvier 1907 et depuis la résolution adoptée par la Chambre des Communes le 13
juillet 1908.

123. Réponse à adresse du Sénat du 24 février 1910,-Copie de toute correspon-
dance échangée entre le gouvernement fédéral et celui du Manitoba au sujet de l'ex-

tension des limites de la province du Manitoba, depuis la résolution adoptée par la

Chambre des Communes le 13 juillet 1908.
124. Réponse à ordre du 28 février 1910,-Etat indiquant quelles sommes d'ar-

gent, s'il en est, ont été reçues des divers départements fédéraux et de la Commission

du Transcontinental depuis le 1er mars 1908, par la Compagnie de publication Le

Soleil, la Compagnie de publication La Vigie, la Compagnie de publication The Daily
Telegraph, de Québec; quelle somme d'argent chacune de ces compagnies a reçu des

différents départements fédéraux et de la Commission du Transcontinental, et à
quelle date.

125. Réponse à ordre du 29 novembre 1909,-Copie de toute correspondance, rap-

ports, annonces, soumissions, contrats et autres papiers et documents concernant

l'entretien d'un matériel de sauvetage sur les côtes de l'Atlantique ou du Pacifique
ou dans le fleuve ou le golfe Saint-Laurent, non déjà produits.

126. Réponse à ordre du 19 janvier 1910,-Etat faisant connaître quelles som-

mes d'argent ont été payées par le présent gouvernement, chaque année comprise
entre 1896 et 1909, inclusivement, aux maisons Elliott Frères, et R. Carson, de
Kingston, Ontario, pour fournitures ou services rendus au gouvernement.

127. Réponse à ordre du '19 janvier 1910,--Etat faisant connaître quel a

été le montant respectif des monnaies de cuivre, d'argent et d'or du Canada,
chacun des derniers dix ans, quel a été le coût et le profit du monnayage de chaque
année, en y comprenant l'intérêt et le coût de la Monnaie Royale du Canada au taux

de 6 pour 100, et quel a été le coût de l'entretien et du personnel pendant les années

aue le système a été en opération; combien de monnaies d'argent des Etats-Unis ont
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spécialement des rapports d'exploration de toute telle ligne entre Royal-Junction et

les environs, et Kensington ou les environs; aussi, de toute correspondance, recôm-

mandations, documents et papiers de quelque nature que ce soit se rapportant aux

lignes projetées ou aux explorations qui s'y rattaichent.
131.. Réponse à ordre du Sénat du 22 février 191.-Etats comparatifs pour les

années 1907-1908 et 1909, de l'huile de pétrole brute importée en Canada, et les

valeurs.
132. Réponse à ordre du 28 février 1910,-Copie des rapports des inspecteurs

suivants de la quarantaine le long de la frontière: Dr Bradford, Dr Carter, Dr
Duncan, Dr Thornton, Dr Wallace, Dr May, Dr McKenty, Dr Little, Dr Henderson

et Dr Scott.
134. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Etat faisant connaître en détailles

endroits où se sont faites les dépenses mentionnées dans la colonne 365 du Hansard

(non revisé) pour quais dans la Nouvelle-Ecosse, le -Nouveau-Brunswick et la Colom-

bie-Britannique, avec mention des sommes dépensées en chaque cas pour construction

et réparations, respectivement.
136. Réponse à adresse du 16 novembre 1909,-Copie de toutes pétitions adres-

sées au gouvernement ou à quelqu'un de ses membres, ainsi que de toutes lettres, cor-

respondance et rapports en la possession du gouvernement concernant les réparations

à faire à deux quais construits par le gouvernement à Sainte-Geneviève et à 1lle
Bizard, comté de Jacques-Cartier, province de Québec; et aussi, de toute correspon-
dance concernant la construction de ces quais et leur usage comme piliers pour un

pont.
136. Réponse à ordre du 17 janvier 1910,-Etat faisant connaître les expositions

à l'étranger auxquelles le Canada a pris part depuis juillet 1896, le temps et l'endroit

où elles ont eu lieu, la dépense défrayée par le gouvernement canadien, les noms des

personnes (non compris les manœuvres) qui en avaient la charge ou qui y ont été

employées, les diverses sommes qui leur ont été payées respectivement du chef (a)

d'appointements, (b) de dépenses;-et le montant total de ce que chaque telle expo-
sition a coûté au pays;-de plus, les sommes perçues à titre de revenu, provenant

de la vente des articles exposés, du bois, des bâtiments et d'autres matériaux, respec-
t i . I'131t îIpvint ktre Drénaré sous forme de tableaux, avec l'addition des
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142. Réponse à ordre du 24 novembre 1909,-Etat indiquant le montant total

payé par le gouvernement, chaque année, depuis 1896, pour impressions, annonces et

lithographie exécutées en dehors du bureau de l'imprimerie du gouvernement; le

montant total ainsi payé, chaque année, par chaque département du gouvernement

pour les dits objets; les noms et domiciles de chaque personne, maison ou corporation

auxquelles des sommes ont été ainsi payées et le montant total payé, chaque année, à

chacune de ces personnes, maisons ou corporations depuis 1896; la partie desdites

sommes, s'il en est, qui ont été ainsi payées après annonces publiques, soumissions et

contrats; à qui les contrats ont été accordés et si c'est au plus bas soumissionnaire,

dans chaque cas; et aussi, quelle partie des dites sommes a été dépensée autrement

qu'à la suite d'annonces publiques, de soumissions et de contrats, et à qui elle a été

payée dans chaque cas.
143. Réponse à ordre du 19 janvier. 1910,-Etat faisant connaître quelles soin-

mes d'argent ont été payées par le présent gouvernement depuis 1896 jusqu'à

date à Sullivan et Langdon, entrepreneurs, de Kingston, ou à M. Sullivan, entre-

preneur, de Kingston; quels édifices ou autres travaux publics ont été donnés à l'en-

treprise à l'un ou l'autre des entrepreneurs ci-dessus depuis 1896, quel était le prix

mentionné dans le contrat, dans chaque cas, et quel montant total a été payé aux

dits entrepreneurs dans chaque cas; quel a été le coût total de chaque édifice ou

autre ouvrage public dans lequel étaient intéressés les entrepreneurs susmentionnés.

144. Réponse à ordre du 19 janvier 1910,-Etat faisant connaître quelles

sommes ont été déduites des allocations dues aux oficiers commandant des corps de la

milice active, pour couvrir les pertes d'habillements, etc., et qui ont été déposées au

crédit du Receveur général à compte du revenu consolidé;-aussi, quelle somme a été

reçue d'officiers commandant des corps de la milice active, pendant les cinq ans expi-

rés le 31 mars 1909, à titre de remboursement pour effets d'habillement livrés à ces

corps, y compris les déductions d'allocations pour couvrir les pertes en fait d'habille-

ments.
145. Règles de la cour Suprême de la Saskatchewan, en vertu des dispositions de
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Conformément à la règle 95, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills

privés a .honneur de présenter son trente-quatrième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné le Bill YY (No 201) du Sénat, intitulé:

« Loi pour faire droit à John Green, et trouve que les prescriptions de la règle 90 ont

été remplies.

Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Stratton,

Ordonné, que le bill UU (No 203) du Sénat, intitulé: (Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer Terminal d'Essex », soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Edwards, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bill YY (No 201) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

John Green », soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur niotion.de M. Blain, secondé par M. Lewis,
Ordonné, que le bill ZZ (No 202) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

James Thornton Brownridge », soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

' Albert Allard, écr, député du district électoral de la cité d'Ottawa, ayant préala-

blement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend son

siège en Chambre.

M. King propose, secondé par M. Aylesworth,-Que la Chambre se forme en

comité général sur une certaine résolution concernant les enquêtes sur les coalitions,

monopoles, trusts et concentrations.
Et un débat s'ensuivant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.
Huit heures p.m.

est appelé en vertu de la règle 25.
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Page 1, ligne 10.-Retrancher les mots depuis «nommés » jusqu'à « dans », ligne
11.

Page 1, ligne 1.-Retrancher les mots depuis « commencée » jusqu « ou »,
ligne 16.

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

La Chambre reprend alors le cours de ses délibérations sur la question,-Que la
Chambre se forme en comité général sur certaines résolutions concernant les enquêtes
sur les coalitions, monopoles, trusts et concentrations.

Et la question étant mise sur la motion;
Elle est résolue dans l'affirmative.

La Chambre, en conséquence, se forme en.comité général.

(En comité.)

rarmort avec le bill

nomination d'un légiste chargé de dirig
;-pour le paiement des membres de ces

devant les dits conseils, ainsi que de tot
les frais de voyage encourus par les mei

es en obéissance aux ordres des dits conse
,in ie les salires des emnlovés et aze:

r les enquêtes tei
(oe I lle 14n ;ýf
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La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée et elle est référée au comité

général sur le bill (No 101) à l'efet de pourvoir à l'institution d'enquêtes sur les

coalitions, etc.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 101) à l'effet de pourvoir à

l'institution d'enquêtes sur les coalitions, monopoles, trusts et syndicats (mergers) de

nature à faire hausser les prix ou à restreindre la concurrence au détriment des con-

sommateurs,
Le bir est, en conséquence, lu la seconde fois, et, avec la résolution adoptée en

comité général ce jour, est renvoyé au comité général de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. _McIntyre fait rapport que

le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger

de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente mi-

S- n11< 'aiourne à demain à onze heures a.m.
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Mercredi, 13 avril 1910.

Onze heures a.m.
PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Nantel,-la pétition de Joseph Fradette et autres, de Saint-Cajetan d'Ar-

magh, comté de Bellechasse; la pétition de Lucien Benoît et autres, de Montréal et
autres lieux; la pétition de Joseph Archambault et autres, de Saint-Lin; et la péti-
tion de Trefflé Léonard et autres, de Saint-Léonard, Port-Maurice, tous de la province
de Québec.

Par M. Blondin,-la pétition de Alphonse Cardinal et autres, de Saint-Michel de
Napierville, Québec.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt-sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a examiné le bill (No 48) modifiant la Loi des chemins de fer, et a
conyenu-d'en faire rapport avec des amendements.

M. Sinclaii-, du comité de la Marine et des Pêcheries, présenteà la Chambre le
septième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a examiné le bill (No 25) concernant le transport des marchandises
par eau, et a convenu d'en faire rapport avec des amendements.

Ordonné, que M. Pugsley ait la permission de présenter un bill (No 204) à l'effet
d'autoriser la construction de certains quais et édifices dans le port de Saint-Jean.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
nw.nii.re fois. et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Bord(
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i d $4500paranneet au paiement

percepteurs de douane d'un salaire de pas plus de $4,500 par année, etaimu p n
aux officiers du Revenu de l'Intérieur de salaires s-excédant pas le max mu s,

vant: Inspecteurs, $3,200, percepteurs, $2,00, sousdperccPurs, $2,200, comptables,

$1,80)0, agents d'accise de classe spéciale, $2,500, agents d'-accise de ire, 2me et 3me

classes, $,500 agents d'aecise stagiaires, $600, sténographes et clavigraphistes, $700,

messagers, $800; et au paiement d'officiers du département des Postes comme suit:

Inspecteurs des postes lors de leur nomination, $2,500 avec une augmentation annuelle

jusqu'à un maximum de $3,500; sous-inspecteurs des postes et surintendants du ser-

vice des malles par chemins de fer, lors de leur nomination, $1,600 avec augmenta-

tion annuelle jusqu un maximum de $2,500; et d'autoriser l'augmentation jusqu'au

minimum du salaire de ceux de ces officiers dont les appointements sont moindres

actuellement que le minimum; et aux assistants-maîtres de poste, lors de leur nomi-

nation, un salaire d'au moins $1,100 et de pas plus de $,800; et que les dits salaires

et augmentations seront payables à partir du 1er avril 1910.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. McIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit.:-
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la oi du service civil en pourvoyant'à

la nomination de commis temporaires pour la compilation de tout recensement

décennal, qui pourront être employés pour une période n'excédant pas trois ans, et

qui seront éligibles pour les egmeltaions statutaires annuelles prévues par la Loi

de 190 modifiant la Loi du service civil; en prescrivant que le salaire d'un commis

eMporaire employé en vertu de l'article 23 de la dite loi ne sera pas plus élevé que

le salaire minimum autorisé pour la subdivision B de la seconde division, subordon-

lément à l'augmentation autorisée par l'article 33 de la dite loi; et au paiement aux

percepteurs de douane d'un salaire de pas plus de $4,500 par année, et au paiement

percetr de d'ntérieur de salaires n'excédant pas le maximum sui-
.~~~~ _ en- 1 Tnéreu dis%
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après avoir ainsi siégé ~quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution concernant les cas de déshérence et dévolu-
tien à la Couronne.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir, dans le cas de déshérence et dévolution
à la Couronne, à ce que, à même toute telle propriété ainsi dévolue, le Gouverneur en
conseil aura le pouvoir de faire tels octrois qui lui sembleront légitimes-

(a) à toute personne ayant une réclamation légale ou morale contre le proprié-
taire antérieur, ou un droit juste ou naturel d'hériter de sa propriété.

M7' T)P. dlnnnmp Pfft i t~nitp. i-~nnçitian dn Aé,. nroni4.A nma 1a nrom-rif.nirA rif4
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(En comité.)

Résolu,-Que, dans l'opinion de cette Chambre, il est expédient de pourvoir au

paiement de $7,000 par année, chacun, à quatre juges additionnels de la cour Supé-

rieure dans la province de Québec. et de $6,000 par année à un juge additionnel de

la cour du Banc du Roi dans la province du Manitoba.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mclntyre fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. MeIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-.
Résolu,-Que, dans l'opinion de cette Chambre, il est expédient'de pourvoir au

paierûent de $7,000 par année, chacun, à quatre juges additionnels de la cour Supé-

rieure dans la province de Québec, et de $6,O00 par année à un juge additionnel de

la cour du Banc du Roi dans la province du Manitoba.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que. MI. Graham ait la permission de présenter un bill (No 207) modi-

fiant la Loi des juges. o f 1 i 1 fi

A;+ xM1 ý 1 -aue
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lequel les produits sont minés ou obtenus, ou à toute autre personne intéressée ou

affectée d'une manière désavantageuse par les opérations ou travaux miniers, suivant

que le Gouverneur en conseil en décidera.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Grahai ait la permission de présenter un bill (No 208) pour-

voyant au paiement de primes sur le pétrole brut.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu el lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat acquiesce sans modification aux amendements faits par les Communes

aux bills suivants:-
Bill R (No 167) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporetion la compa-

gnie dite The Montreal, Kapitachuan and Rupert's Bay Railway Company »;
Bill U (No 152) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la compa-

gnie dite The Northern Quebec Colonization Railway Company »; et
Bill BB (No 161) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Sovereiyn Trust Com-

pany ».
Aussi, le Sénat acquiesce, sans modification, à l'amendement fait par les Con-

munes aux amendements faits par le Sénat au bill (No 61) intitulé: « Loi concernant

la Canadian Northern Railway Company ».

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-

sides;
M. Fielding propose, secondé par M. Pugsley,-Que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

ry propc



10 Edouard VII 14 avril 475

Jeudi, 14 avril 1910.
Onze hetres a.m.

PIUÈRES.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le onzième rapport

du dit comité, lequel est comme suit:- - t

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporter

sans amendement, Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Elmore Walter

Scott » ; et
Bi WW (No 179) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Helena Mellor

Fleming>.
Le bill en dernier mentionné n'ayant pas été présenté à la suite d'une pétition,

selon que l'exige la règle 98, un honoraire additionnel de $200 a été prélevé, en vertu

de la règle 88, paragraphe 3 (c) et 8,-et comme il a été représenté à votre comité que

la dite Helena Mellor Fleming se trouve sans ressources pécuniaires, le comité recom-

mande que le dit honoraire additionnel lui soit remboursé.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1910,-Copie des notes

originales de l'arpentage sur la réserve No 2 de Chu-ehu-Way-Ha, fait par le capi-

taine Jenmett, en 1889, dans le district de Similkameen, Colombie-Britannique. (Do-

cumïent de la session No 158.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse supplémentaire à .un ordre de cette Chambre, en date du 15 décembre 1909,-

Etat f aispt connaître eni quels endroits des différentes provinces l'on a construit des

arsenaux et des salles d'exercices militaires; quand la construction n a été faite;

quel a été, en chaque cas, le cot du site; quand et de qui il a été acheté; quel a été

le prix de contrat de chaque édifice; quand et à qui le contrat a été adjugé; quel a

é le coût total de chaque édifice; en quels endroits l'on construit en ce moment

des arsenaux et des salles d'exercices militaires; quel est le coût du site; de qui il s

été acheté; ù il est situ ql est le coût estimatif de l'édifice, en chaque ces; nà

.~A ~+ ~ nr; le, 1 contrat a été adjugé; si le gouvernement a l'intention de
amPP Milit cours
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tuteur des sauvages et est tenu de protéger leurs biens et propriétés, non seulement

contre les tentatives rapaces d'autres personnes, mais aussi contre l'imprévoyance et

l'incapacité notoires des sauvages eux-mêmes.
« Que le gouvernement ne devrait pas permettre qu'aucune partie de ces biens et

propriétés devienne la proie de spéculateurs à un prix bien au-dessous de leur valeur,

mais prendre toutes les mesures nécessaires pour conserver aux sauvages la pleine

valeur et le bénéfice de ces biens et empêcher qu'ils ne soient gaspillés et.dissipés.

« Qu'à cet effet, le gouvernement devrait administrer les affaires des sauvages

comme fidéicommissaire, et ne devrait permettre à aucurie personne de réaliser un

profit illicite aux dépens de ceux qu'il est de son devoir de protéger.

« Que cette Chambre désire affirmer qielle réprouve les méthodes au moyen des-

quelles le gouvernement a obtenu la cession de la réserve sauvage de Saint-Pierre, près

de Selkirk, dans la province du Manitoba et qu'elle condamne hautement le gouverne-

ment pour n'avoir pas su sauvegarder les intérêts des sauvages en disposant des ter-

rains ainsi cédés.»
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Armstrong, Cur1ê -

Arthurs, Daniel, Magrath, Stanfield,
Barker, Doherty, Meighen, Staples,
Best, Donnelly, Middlebro, Taylor (Leeds)
Blain, Edwards, Nantel, Taylor
Borden (Halifax), Eljon, Northrup, (New-Westminster)
Boyce, Fraser, Owen, Thoburn,

Haart (Winnipeg, Paquet, Thornton,
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rie LeBianc, Paterson, Türriff,
)rince Edward>, boggie, Picku-p, Verville,
!ers, Loveli, Proulx, Warburto)n,
Lglas, MacNutt, Prowse,, White
ément, McOCoig, Pugsley, (Victoria, Aita),
mers on, Mccol,' Rankin, Wilson (Lavai) .- 0l7.
1er, McCraney, Richards,

Ainsi, elle est -résolue dans la négative.

Et la question étant posé(' sur la motio 'n, elle est résolue dans l'affimative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chamibre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente et un mille dollars-

ýtable sur le capital-soit accordée à Sa _Majesté pour les travaux publics-édifices

)ies :Ottawan-observ5.tiire astronomique-nouveaux édifices, etc., $S,250; Ottawa

touveaux palais administratifs, s22,5,ooo; Ottawa-iôtel des Monnaies-affinerie,

iments et installations, $42,750; Ottawa-musée commémoratif Victoria,$1,0;

tawa-palais adminstratif de l'Est-agrandissement (à voter de nouveau le montant

$75,000 périmé), e56,250; Ottawa-édifices publics-bâtiment oÙ doit se faire

Sreuve des instruments et l'étalonnement, rue Cliff (à voter de nouveau le montant

'dm4), $3,750, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
Résolution à rapporter.

VM l'nrntpiir renrend le fauteuil et M. Nleiiltyre fait rapport que le comité a passé

,iéger après minuit;
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M. Miller, du comité des Banques et du Comemrce, présente à la Chambre le
dixième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rappor-
ter avec des amendements, savoir:-

Bill QQ (No 176) du Sénat, intitulé: « Loi constitua:t en corporation la Lauren-
tian Insurance Company of Canada »; et

Bill (No 120) concernant les Royal Guardians.
Au sujet de ce dernier bill, votre comité a jugé convenable d'en modifieÇ le préam-

bule de manière à indiquer que Sa Majesté approuve l'emploi du mot « Royal » dans
le titre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinq minutes,
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Vendredi, 15 avril 1910.
Onze heures a.m.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Joseph Fradette et autres, de Saint-Cajetan d'Armagh, comté de Bellechasse;

de Lucien Benoit et autres, de Montréal et autres lieux; de Joseph Archambault et

autres, de Saint-Lin; de Trefflé Léonard et autres, de Saint-Léonard de Port-Saint-

Maurice; et de'Alphonse Cardinal et autres, de Saint-Michel de Napierville, tous de

la province de Québec;. demandant séparément à la Chambre de différer l'adoption du

projet de loi de la marine jusqu'à ce que le peuple canadien ait manifesté sa volonté à

cet égard par voie de plébiscite.

Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Miller,
Ordonné, que, en conformité de la recommandation contenue dans le onzieme

rapport du comité des Bills Privés, l'honoraire additionnel de $200, prélevé en vertu

de la règle 88, paragraphes 3 (c) et 8, sur le bill WW (YNo 165) du Sénat, intitulé:

« Loi pour faire droit à Helena Mellor Fleming », soit remboursé.

Ordonné, que M. Murphy ait la permission de présenter un bill (No 209) modi-

fiant la Loi de tempérance du Canada.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1910,-Copie de tous papiers
et correspondance concernant la vente et le remboursement des deniers payés pour

l'acquisition du i nord-est de la section 11, township 1, rang 9, à l'ouest du 1er meri-

dien dnns l Manitoba. (1)ocument de la session No 161.)

Borden, secondé par



Huit heures p.m.«

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour a:
poration la St. Lawre7

M. Pardee propos,
tenant lu la troisième

Q
et

it la troisième lecture du bill (No 115) constituant en cor-
>wer Transmission Company, Limited, étant lu;
)Ddé par -M. Smith (Nanaïmo),-Que le dit bilLsoit main-

M. Sharpe (Ontario) propose, comme amendement, secondé par M. Henderson,-
ne tous les mots après le mot « Que », dans la motion principale, soient retranchés,
que les suivants leur soient substitués:-« le dit bill soit renvoyé en comité général

·ec mandat et pouvoir d'y insérer l'amendement suivant:-
«Rien de contenu dans la présente loi ne sera interprété comme faisant revivre

.cuns pouvoirs de la compagnie de force du Saint-Laurent, chap. 111, du Statut
Edouard VII qui ont pu devenir nuls et de nul effet du fait que la dite compagnie
s'est pas conformée aux dispositions de la dite charte.»
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

ms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

naggarn l n1
alifax), Henderson,

Herron,
Jameson,
Lennox,
Middlebro,

4180 15 avril 1910
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Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le f auteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme eni comité général pour délibérer sur les

[s suivants, savoir:-
Bill 00 (No 165) du Sénat, intitulé: «Loi pour.faire droit à Elmore Walker

Dtt »;
Bill WW (No l179) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Hlelena MNellor

,ming »;
Bull QQ (No 176) du Sénat, intitulé:- «Loi constituant en corporation la Lautren-

a Insu.rance Company of Canada»; et
Bull (No 120) concernant les Royal Gui-dians, et après avoir ainsi siégé quelque

eps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le comité a

3-miné le bull oo (No 165) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Ehnmore Wal-

r Scott »; et le bill WW (No 179) du Sénat, intitulé: « Loi pour 'faire droit à

,lena Mellor Fleming », et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amen-
ment.

Il fait rapport aussi que le eomité a examiné le bull QQ (No 176) du Sénat, inti-

Lé: ((Loi constituant en corporation la Lau~rentiaii In.s<rance Company of Canada »;

le bill' (No 120) coneernant'les Royjal Giardians, et leur a fait séparément des

iendements.

Sur motion de -N. Tolmie, secondé par 'M. Nesbitt,
Ordonné, que le bull 0O (No 165) du Sénat, intitulé: ((Loi pour faire droit à

- -+ Iatli 1A trniniàýme fois.

ý Qocny
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill (No 120) concernant les
Royal Guardians, tel qu'amendé en comité ce jour.

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Tolmie, secondé par M. Nesbitt,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, pour remettre à cette Chambre la

preuve, etc., faite devant le comité des Divorces du Sénat, auquel ont été référés les
bills suivants:-

Bill 00 (No 165) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Elmore Walker
Scott »; et

Bill WW (No 179) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Helena Mellor

des Chemins
de fer, Canaux et Ti

ordre du jour appelle la seconde lecture
>our faire droit à John Green ».

bill est, en conséquence, lu la seconde
est renvoyé au comité des Bills Privés.

jour

bill YY
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La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général sur le dit

1, et après avoir ainsi siégé. quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.

Intyre fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

ation.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la question,-Que M. l'Orateur

itte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité
Subsides.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents dollars soit

,ordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Archives, pour l'an-

3 finissant le 31 mars 1911.
Résolution à rapporter.

Mf. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé
e résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

nité ait la permission de siéger de nouveau.
Résoln. on'à sa nrochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

Chambre que le
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Lundi, 18 avril 1910.

Onze heures•a.m.

PRIkmEs.

Warburton, du comité des Comptes Publics, présente
de ce comité, lequel est comme suit:-

;re comité a pris en considération les comptes, pièc
concernant un paiement de $6 ,146 à des personnes da
bmersion de terres, tel que mentionné à la page W-22
pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1909;-aussi
à des personnes dans le township de Perey, tel que r

it rapport;-et aussi concernant un paiement de $!
ie Hastings, tel que mentionné à la page W-23, aussi

nbre le treizième

>port annuel du département de l'Imprimerie et de
née fiscale expirée le 31 mars 1909. (Document de 1
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en
quaht le nombre de personnes nommées à titre t



O Edouard VII 18 avril 485

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient, en rapport avec le bill (No 95) Loi concernant le ser-
ce de la marine du Canada, actuellement soumis à la Chambre, de prescrire qu'il y
tra un département du gouvernement du Canada qui sera appelé le département
L Service de la marine, lequel sera, pour le présent, sous le contrôle du ministre de
Marine et des Pêcheries,-et que le Gouverneur en conseil pourra nommer un offi-

3r pour être le sous-chef de ce département aux appointements de $5,000 par année,
tous autres officiers et commis qui seront nécessaires pour la bonne administration

L dit département à des salaires qui, sous le régime de la Loi de 1908 modifiant la
>i du service civil, se rapportent aux divisions et subdivisions des services dans
iquels pourront être placés ces officiers et commis.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé
le résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

mme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient, en rapport avee le bill (No 95) Loi concernant le ser-

. dn ln mnrino dan Cnandg. qeinl>lement soumis à la Chambre, de prescrire qu'il y
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Ordonné, que le bil soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Développement de
l'industrie des laitages et de l'arboriculture fruitière, perfectionnement et transport de
produits agricoles alimentaires et autres et aide à leur vente et commerce, pour l'an-
née finissant le 31 mars 1911.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le Patent Record, pour l'année finissant le 31 mars
1911.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour encourager l'établissement d'entrepôts frigo-
rifiques pour meilleure conservation et manutention des produits alimentaires péris-
sables, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

4. Résolu, qu'une somme n'xcédant pas quatre mille cinq cents dollars "soit ac-
cordée pour l'annuaire statistique, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour impresion et distribution de bulletins et de rapports de sta-
tions agronomiques, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les stations de fumigations, pour l'année finissant le
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques-établissement et
entretien de nouvelles stations agronomiques succursales, pour l'année finissant le 31
mars 1911.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la quarantaine:-Appointements et dépenses
casuelles pour les districts organisés et la salubrité publique dans d'autres districts,
pour l'année finissant le 31 mars 1911.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les léproseries de Tracadie et de l'Ile-D'Arcy et lèpre
en général, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la Loi des travaux publics (hygiène), pour l'année finissant le 31 mars 1911.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente nille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des steamers pour remplacer l'Argus et le Challenger, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 129) intitulé: « Loi constituant en corporation la
compagnie dite The Ontario and Ottawa Railway Company », sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 106) intitulé: « Loi concernant la Canadian
Northern Ontario Railway Company », avec un amendement, pour lequel il demande
le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 111) intitulé: « Loi concernant l'Associa-
tion des meuniers de la Puissance», avec un amendement, pour lequel il demande le
concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et deux mi-
nutes P.m., elle s'ajourne à demain à onze heures a.m.
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Mardi, 19 avril 1910.

Onze hei'res a.m.

PRERES.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt-septième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill TT (No 190) du Sénat, intitulé:
: Loi constituant en corporation la Gatineau and Ungava Railway Company », et a
lécidé de le rapporter avec des amendements.

Votre comité a aussi pris en coisidération le bill (No 119) constituant en cor-
poration la compagnie dite The International Waterways, Canal and Construction
7ompany, et il recommande qu'il ne soit pas procédé davantage avec ce bill pendant la
?résente session, et que les honoraires et frais versés à son sujet soient remboursés
noins le coût de l'impression et de la traduction.

La ýChambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bil (No 95) concernant le Service de la Marine du Canada (avec la résolution
idoptée le 18 avril courant);

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
i huit heures p.m.
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Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill XX (No 211) intitulé: « Loi constituant en corporation
The Pioneers' Loan Company », pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
MeIntyre fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, au'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
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Mercredi, 20 avril 1910.

Onze heures a.m.

PRIkRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le trente-cinquième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son trente-cinquième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné la pétition suivante pour bill privé, et il
constate que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies dans ce cas, savoir:-

De Clinton T. Roe et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie de che-
min de fer et de transport de Bouctouche.

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill (No 119) constituant en corporation la compagnie dite The

International Waterways, Canal and Construction Company, soit retiré, et que les
honoraires versés pour ce bill soient remboursés moins le coût de l'impression et de la
traduction, conformément à la recommandation contenue dans le vingt-septième rap-
port du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Brown, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le douzième rapport
de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé de les rap-
porter sans amendement, savoir:-

Bill YY (No 201) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à John Green »; et
Bill ZZ (No 202) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à James Thornton
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l'émission des dits permis et les raisons invoquées pour cette émission; entre quels

points les dits permis étaient effectifs; et copie de la convention intervenue entre les
divers chemins de fer du Canada au sujet de la non émission de permis. (Document
de la session Ne 98f.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 24 novembre 1909,-Copie de toute

correspondance, papiers et renseignements en la possession du gouvernement touchant

la composition et les travaux du secrétariat que la Conférence impériale a décidé

d'établir. (Document de la session No 168.)

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 212) modi-

fiant la Loi des rentes viagères servies par l'Etat, 1908.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un

message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son

Excellence.
Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-

verts), et il est comme suit:-

GREY.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-

mentaire des sommes requises pour le service du Canada pour l'année finissant le 31

mars 1911, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du

Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document

de la session No 5a b.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 20 avril 1910.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fisher,
Ordonné. aue les dits message.et budget supplémentaire soient référés au comité
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POUR:

Messieurs

Fielding, Low.
Fisher, Macd
Fortier, Macý
Fowke, Meck
Gauvreau, mec(
Geoff rion, mec]
German, *0:eG
Gervais, Mel:
Girard, McK,
Graham, McLý
Guthrie, MecM
Harris, Marc
Harty, Mart
Hodgins, Sai
Hunt, Mart,
King' Martl-Knowles, Meigý
Kyte, Mich
Lafortune, Mille
~Lanetôt <Laprairie- Moilc

LeBlane,
Leinieux,
Loggie,
Lovell,

Reid (Ristigouche),
Richards,
Rivet,
Robb,
Ross (Middlesex),
Ross (Rimouski),

Pickup,
Prouix,

492

Allard,
Allen,
Aylesworth,
Beaprat
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Le Sénat a adopté les buis suivants, pour lesquels il demande le concours de6 cette
'Jhainbre, savoir :

B3ill AAA (No 213) intitulé: « Loi concernant la'Brandon, ,Saskatchewan and
ludson's Bay I?aýizway Company »;

Bill DDD (No 214) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Alberta an<d
?ritish CJolumbia Railway CJompany»; et

Bill GGG (No 21r) intitulé: « Loi constituant en corporation la Bvuctouche Rail-
vay and Transportation Company»

Aussi, le Sén(iat a adopté le bill (No 52) intitulé: « Loi constituant en corporation
a Nelson River Railway Company », avec un amendement, pour lequel il demande le
ýoncours de cette Chambre.

Aussi, le Sénaît a adopté le bill (No 108) intitulé: « Loi constituant en corporation
a Rainy River Radial Railvay Company!», avec u amendement, pour lequel il
lemande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 130) intitulé: «Loi concernant la Van-
'ouver Island andi Eastern Railway Com<pany'», avec plusieurs amendements, pour
-esquels il demande le concours de cette Chambre.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau eni comité des Sub-

M. Fielding propose, secondé par M-%. Fisher,-Que -M. l'Orateur quitte mainte-.
siant le fauteuil.

MN. Crocket propose, comme amendement, secondé par M. Henderson,--Que tous
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Jeudi, 21 avril 1910.

Onze euresa.m.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. German,
Ordonné, que le bill GGG (No 215) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en cor-

poration la Buctouche Railway and Transportation Company », soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Sifton, secondé par M. Guthrie,
Ordonné, que le bill AAA (No 213) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la com-

pagnie dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company », soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. Herron, secondé par M. McGrath,
Ordonné, que le bill DDD (No 124) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la com-

pagnie dite The Alberta and British Columbia Railway Company », soit maintenant
lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi. met devant la Chambre,-
Correspondance entre le greffier de la Chambre et le départément de la Justice, rela-
tivement à l'organisation du personnel de la Chambre des Communes. (Document de
la session No 169.)

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la question posée hier,-Que M.
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en
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'den (Halifax),
'ce,
~dbury,
,der,
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Goodeve, Owen,
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour administrer et appliquer la Loi sur les conserves alimentaires,
pour l'année finissant le 31 mars 1911.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les recensement et statistiques, pour l'année finissant le
31 mars 1911.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille cinq cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques, pour l'année finissant
le 31 mars 1911.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-Ministère de l'Agriculture-
pour deux emplois de commis dans la 2me division, subdivision A, $3,200; pour sept
emplois de commis dans la 2me division, subdivision B, 4 à $1,200, 1 à $1,125, 2 à $800,
$7,525; dépenses casuelles-crédit supplémentaire, $2,500, pour l'année finissant e 31
mars 1911.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Stations agronomiques-pour con-
tribuer à l'établissement et à l'entretien de succursales additionnelles-crédit supplé-
mentaire requis, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les expositions:-Crédit supplémentaire requis, pour l'année finissant le

1 mars 1911.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour une subvention accordée à l'exposition de Charlottetown, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'application et la mise en vigueur de la Loi concernant le fléau des
insectes destructeurs, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

Il . m,',- e "V4rqlAnt Tnq int.-nnf nmifl dollars soit accordée
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cinquante dollars soit
ýordée à Sa Majesté pour le secrétariat d'Etat:-Pour pourvoir à une augmentation
itutaire omise dans le budget principal, $50; pour pourvoir à un emploi de commis,
,onde division, subdivision B, $1,200; pour pourvoir à un emploi de commis, troi-
me division, subdivision A, $900, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
tjesté pour le ministère de l'Intérieur:-Pour quatre messagers supplémentaires,
000; dépenses casuelles-aide aux écritures--erédit supplémentaire, $5,000; im-
ýssions et papeterie-crédit supplémentaire, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars
I1.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
té pour le département des Affaires des Sauvages:--Pour la permutation des em-
yés suivants, maintenant dans le service extérieur à Victoria, 0.-B., au service exté-
ur à Ottawa, avec les traitements suivants, du 1er avril 1910: W. B. McLaughlin,
lxième division, subdivision A, $2,000; I. G. Dalby, troisième division, subdivision
$1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq dollars soit accordée à Sa
jesté pour la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest:-Pour une augmenta-
i statutaire omise dans le budget principal, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
jesté pour le bureau de l'Auditeur général:-Pour pourvoir à quatre emplois de
amis dans la 3me division, subdivision B, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-
à Sa Majesté pour le ministère des ýFinances et Conseil de la Trésorerie:-Crédit
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promotion du traducteur français de la 2ie division, subdivision A, à la Ire division,

subdivision B, au lieu d'un emploi de commis dans la 2me division, subdivision A,

$2,100; pour un emploi de commis dans la 2me division, subdivision A, $1,600; pour
un emballeur, $500; branche de la Commission géologique-pour un emploi de com-

mis dans la ire division, subdivision B, $2,100; pour deux emplois de commis dans la

2me division, subdivision A, au lieu de deux emplois de commis dans la sutdivision B

de la même division, $3,200; pour un emploi de commis dans la 2me division, subdi-

vision B, au lieu d'un emploi de commis dans la 3me division, subdivision A, $1,200;

pour un emploi de commis dans la 3me division, subdivision B, $500, pour l'année

finissant le 31 mars 1911.
26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour le ministère des Postes:-Pour cinq trieurs, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1911.
27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille quatre cent vingt-cinq dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère du Commerce:-Pour un emploi de

commis dans la 2me division, subdivision B, $1,300; pour un emploi de commis dans

la 3me division, subdivision A, $900; pour un emploi de commis dans la 3me division,
subdivision B, $500; branche des annuités-pour deux emplois de commis dans la

2me division, subdivision B, 1 à $1,600, 1 à $1,312.50, $2,912.50; pour trois emplois de

commis dans la 3me division, subdivision B, 1 à $800, 1 à $512.50, 1 à $500, $1,812.50,
pour l'année finissant le 31 mars 1911.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour le ministère du Travail:-]our un emploi de commis dans la 2me
division, subdivision A, au lieu d'un emploi de commis d'ans la subdivision B de la

même division, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille et cinquante dollars soit accordée

à Sa Majesté pour le bureau du Haut-Commissaire à Londres:--Pour pourvoir à

l'augmentation des appointements des employés et commis suivants, à partir du 1er

avril 1910: W. L. Griffith, secrétaire, $500; C. J. Taylor, sous-secrétaire, $100; E. P.

Luke, $150; Thomas Allin, $150; E. Ohurchhouse, $150, pour l'année finissant le 31
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Vendredi, 22 avril 1910.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a passé
ieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. MeIntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
ité ait la permission de siéger de nouveau.
Rêsolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
ité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
'ant:-
Le Sénat acquiesce sans modification aux amendements faits par les Communes
>ill QQ (No 176) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Lauren-
Insurance Company of Canada ».
Aussi, le Sénat a adopté. le bill (No 17) intitulé: « Loi autorisant le Gouverne-
t du Canada à acquérir par bail les lignes de chemin de fer se reliant aux chemins

.er de l'Etat », avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette
-mbre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 102) intitulé: «Loi concernant l'immigra-

», avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cette

ibre.
Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 150) intitulé: « Loi concernant la Resti-

che Boom Company et à l'effet de changer son nom en celui de The Restigouche
Driving and Boom Company », avec plusieurs amendements, pour lesquels il

iande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes,

dredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Vendredi, 22 avril 1910.

Onze heures a.m.
PRIÈRES.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le treizième rappo
de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill suivant, qu'il rapporte sans amend

ment, savoir:-
Bill S (No 210) du Sénat, intitulé: « Loi constituant èn corporation la Reta

Merchants' Association of Canada ».
Votre comité a aussi pris en considération l'amendement fait par le Sénat au bi

(No 111) intitulé: « Loi concernant l'Association des meuniers du Dominion », et il

décidé d'en faire rapport sans amendement.

que les prescriptions de la rèý
XX (No 211) du Sénat, i
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M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
t le fauteuil.
M. Taylor (New-Westminster) propose, comme amendement, secondé par M. Mc-

[,-Que tous les mots après « Que » soient retranchés et remplacés par les sui-

ts:-« cette Chambre est d'avis que le ministre des Postes devrait mettre fin à la

Lsgression continue de la Loi des postes découlant de l'expédition par la voie de la

le, franc de port, d'une circulaire politique imprimée, affranchie par le département

a Justice.
« Que des mesures devraient être prises aux fins de recouvrer la perte causée au

mnu, en autant qu'il sera possible de l'établir par le record, et d'imposer l'amende

tée par la Loi des postes en rapport avec cette série de transgressions.»

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

is étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

istrong, Fraser, Meighen, Sproule,
nard, Goodeve, Middlebro, Stanfielýd,
t, Haggart (Lanark), Northrup,. Staples,
den (Halifax), Haggart (Winnipeg), Paquet, Stewart,
tee, Henderson, Perley, Taylor (Leeds),
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La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et huit mille deux cent vingt-
deux dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Outario 'et Québec:-
Secours, soins de médecins et médicaments, Québec, $5,268.75; secours, soins de mé-
decins et médicaments, Ontario, $4,893.75; appointements des chefs des groupes de
Cape-Croker et de Gibson et de l'agent à Saint-Régis, $112.50; rentes sous l'empire
du traité de Robinson, $9,337.50; arpentages, $7,500; fonds d'administration des
terres des sauvages et fonds de la province de Québec, $7,500; aide à la Société d'agri-
culture, Munceys de la Thames, $67.50; frais légaux en général, $10,125; rentes et
administration du traité No 9, $15,900; pour clore le différend entre les Chippewas et
les Munceys de la Thames, en faisant paiement aux Chippewas de 602 acres de terre,
plus ou moins, occupés par les Munceys, les Chippewas ayant convenu d'accepter cette
somme en règlement final, $7,500, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille et neuf dollars et soixante et
quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-NouvelleEcosse:-
Appointements (y compris paiement de $120 au révérend J. D. McLeod, agent sauvage,
pour services rendus durant l'épidémie de petite vérole), $1,046.25; secours et graines
de semence, $2,400; soins de médecins et médicaments, $2,775; dépenses diverses et
imprévues, $22,5; réparations des chemins et des digues, $562.50, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

our les bills
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Ionneurs que

e Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Hendérson, secondé par M. Wright,
Ordonné, que le bill ZZ (No 202) du Sénat, intitulé: « LI pour faire droit à

les Thornton -Brownridge », soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

;e Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre procède à la prise en considération du bill TT (No 190) du Sénat,

tulé: « Loi constituant en corporation la Gatineau and Ungava Railway Com-

Y », tel qu'amendé en comité ce jôur.
La Chambre procède, en conséquence à la prise en considération des dits amende-

-Its, lesquels sont lus comme suit:-
Page 1, ligne 24.-Retrancher « novembre» et insérer «septembre ».

Page 2, ligne 32.-Après « acquérir » insérer «mais non par voie d'expropriation ».

Page 2, lignes 34 et 35.-Retrancher «la compagnie est autorisée à construire

» et insérer « est construit le ».

Page 3, ligne 29.-Après l'article 12 insérer ce qui suit à titre d'article 12A:-
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La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le
Sénat au bill (No 52) intitulé: «Loi constituant en corporation la Nelson River Rail-
way Company », lequel est lu comme suit:-

Page 2, ligne 5.-A la fin de l'article 7, insérer ce qui suit comme clause A:-
« La compagnie ne peut construire ni mettre en service sa ligne de ehemin de

fer sur une voie publique, une rue ou un autre endroit public sans obtenir au préa-
lable le consentement. exprimé par règlement de la municipalité de laquelle relèvent
la dite voie publique, la rue ou autre endroit public, et aux conditions arrêtées avec
la municipalité.»

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat
au bill (No 108) intitulé: « Loi constituant en corporation la Rainy River Radial
Railway Company », lequel est lu comme suit:-

Page 4.-Après « municipalité » ajouter ce qui suit «ni vendre, céder ou distri-
buer de la force électrique ou énergie dans les limites ou pour l'usage d'une munici-
palité, sans le consentement de cette municipalité, exprimé par règlement ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill an Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette -Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill (No 130) intitulé: «Loi concernant la Vancouver Island and Eastern
Railway Company », lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 17.-Retrancher «le dit chemin de fer et le», et insérer «les dits
chemins de fer et les».
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Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comit des Che-

s de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Henlerson, secondé par M. Wright,
IRésolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat pour remettre à cette Chambre la

ive, etc., faite devant le comité des Divorces du Sénat, auquel ont été référés les

(No 201) du Sénat, intitulé: « IL
(No 202) du Sénat, intitulé: «

comité des Subsides reprend alors le cour,

droit à John Green »; et
re droit à James Thorntc

(tions.

te eentins soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-le
Appointements, $225; secours et grains de semence, $843.75; s

'dicaments, $48î.50; dépenses diverses, $56.25; construction

22 avrilcmard VII
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille sept cent

quatre-vingt-dix dollars soit accordée à Sa -Majesté pour les sauvages-instruction des

sauvages:-Crédit supplémentaire pour bâtiments et allocation per capita pour pen-

sionnats, $122,040; crédit supplémentaire pour écoles du jour, $20,750, pour l'année

finissant le 31 mars 1911.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour les sauvages-Nouvelle-Ecosse :-Crédit supplémentaire pour les

sauvages de la Nouvelle-Ecosse, $1,600; pour l'encouragement de l'agriculture chez les

sauvages des provinces maritimes, $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

- 12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour les sauvages-Nouveau-Brunswick:-Pour pourvoir aux tra-

vaux de voirie à la réserve sauvage de Tobique, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour les sauvages-Manitoba, Saskatchewan et Alberta:-Pour pour-

voir aux gratifications accordées aux sauvages de Fort-Nelson, traité No 8, avec les-

quels l'on se propose d'entamer des négociations de traité, $3,000; pour pourvoir aux

frais de voyage et autres dépenses du commissaire des traités, $1,500; somme pour

payer les rations à distribuer aux sauvages au cours des négociations do traité, $800,

pour l'année finissant le 31 mars 1911.
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille sept cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Colombie-Britannique:-Pour pourvoir à la

gratification accordée à Mme Lorenz, épouse de E. Lorenz, ei-devant agent des sau-

väges pour l'agence de la côte Nord-Ouest, $500; pour pourvoir à la construction

d'une maison pour l'agent des sauvages à Massett, $3,500; somme additionnelle pour

soins de médecins et médicaments, $600; somme pour contribution à la reconstruction

du quai à Bella-Bella (agence Bella-Coola), $1,500; somme additionnelle pour appoin-

tements et voyages, $8,600, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

P l 1ý j;p ; 111r i 1 Il 1
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22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sèpt cent vingt-cinq dollars soit

:cordée à Sa Majesté pour des dépenses se rattachant à la distribution des documents

irlementaires, Pour l'année finissant le 31 mars 1911.
23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille deux cent cinquante

>llars soit accordée à Sa Majesté pour des impressions diverses, pour l'année finissant

31 mars 1911.
24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze dollars soit

scordée à Sa Majesté pour une conrtribution à la publication du Catalogue interna-

onal des publications scientifiques, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accor-

"e à Sa Majesté pour une dépense occasionnée par la Loi de tempérance du Canada,

>ur l'année finissant le 31 mars 1911.
26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

>it accordée à Sa Majesté pour une dépense sous le régime de la Loi de naturalisa-

on, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent soixante et quinze

>lars soit accordée à Sa Majesté pour traitements et dépenses de l'agence de Paris,

Dur l'année finissant le 31 mars 1911.
28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

>it accordée à Sa Majesté pour subvention à l'Asociation anti-tuberculeuse, pour

année finissant le 31 mars 1911.
29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

a Majesté pour l'Asociation des beaux-arts, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

>it accordée à Sa Majesté pour la Société Royale, pour l'année fimssant le 31 mars

911,n _
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la tube reulose :-Somnme additionnelle requise, Pour l'année finissarit le 31 m«ars

56. Résolu, qu'une Somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

ar contribution au GCanadian~ Iandicrafts GuiI<1, pour l'année finissant le 31 mars
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Bill (No 191) intitulé: « Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires
du havre de Montréal ».

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 98) intitulé: « Loi concernant la Trust andLoan Company of Canada », avec -plusieurs amendements, pour lesquels il demandele concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 125) intitulé: « Loi modifiant la Loi desbiens-fonds », avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cetteChambre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 128) intitulé: « Loi constituant en corpora-tion la James Bay and Eastern Railway Company », avec plusieurs amendements, pourlesquels il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Sénat a adopté le bill EEE (No 216) intitulé: «Loi concernant laBritish Northwestern Fire Insurance Company », pour lequel il demande le concoursde cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et trente mi-nutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à onze heures a.m.
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Lundi, 25 avril 1910.
Onze heures a.m.

PRIÈREs.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Campbell,-la pétition de Siméon W. Thomas et autres, de la Rivière-du-

gne, Manitoba.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

ble le trente-septième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme

it:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills

Ivés a l'honneur de présenter ce qui suit comme son trente-septième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné le bill privé suivant du Sénat, et il cons-

:e que les exigences de la règle 90 ont été remplies, savoir:-
Bill EEE (No 216) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la British Northwestern

re Insurance Company ».

M. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le

nent
.rtemE
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« 5. Quant aux trappes, les témoignages montrent évidemment que l'on incline
,lus en plus à rétrécir l'espace entre les planchettes, et à diminuer la dimension
i maille au bqut, de manière à retenir les homards plus petits. ILes trappes, telles
construites maintenant, ont généralement un espace de moins d'un pouce entre
»lanchettes, et quand la trappe est devenue complètement imbibée d'eau, l'espace
ncore plus restreint.
« Le premier indice qui montre que la pêche décline, par suite de la pêche à
suce, se trouve toujours dans la grosseur moyenne du poisson, et les pêcheurA y
invariablement face en diminuant la distance entre les planchettes de la trappe

a dimension du filet à mailles. A mesure que la quantité du homard est devenue
idre, il est devenu nécessaire, pour maintenir la moyenne de la prise, de retrécir les

es, et de les rendre plus compliquées afin de retenir tout le poisson qui s'intro-

dans la trappe. Il y a divergence d'opinion au sujet du nombre des petits ho-

is qui essaient de s'échapper de la trappe. Cependant, le fait que l'on a recours

out à des moyens de plus en plus impérieux pour les retenir, prouve, plus claire-

t et plus positivement que ne pourrait le faire toute preuve verbale, que le petit
ard parvenait à s'échapper des trappes telles que construites autrefois, et qu'on
1 modifiées récemment de manière à les retenir. Nous savons que si le homard
lérangé et effrayé, il peut parcourir une courte distance avec une grande rapidité

ne exa'titude de course admirable.' Quiconque a fait la pêche du homard a dû

arquer avec quelle rapidité et quelle précision, il parvient à se glisser hors l'ou-

ure en forme d'entonnoir au bout des trappes.
«Il ne peut exister aucun doute que, au moins en une certaine proportion, les

;a hnmnr,]d ie' R nnp.r rles trannes s'il s'y trouve une ouverture sufli-
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l'empaquetage doivent être faits aussitôt que le homard est débarqué, il est aisé d
comprendre combien il est difficile de constater les infractions à la loi surtout e:
ce qui a trait à la dimension du homard. Même dans le cas où un officier serait ste
tionné à chaque fabrique, le véritable transgresseur se déroberait en maintes circon
tances vu que nombre de bateaux ne débarquent pas le produit de leur pêche, mai
qu'ils sont accostés par des barques qui reçoivent le homard et le traisportent au
fabriques. En outre, c'est un fait bien connu et qui sera accepté par quiconque
étudié la question, qu'un règlement qui ne peut être raisonnablement mis en force
est non seulement inutile, mais qu'il est positivement préjudiciable à toute personn
qui s'occupe de l'industriè du homard. Ainsi, le pêcheur qui désire honnêtemen
observer non seulement la loi relative à la protection du homard prêt à frayer, mai
aussi obliger son voisin à en agir de même, est, dans l'impossibilité de le faire parc
qu'il trouve qu'il ne peut, en ce qui le concerne lui-même, se conformer strictemen
au règlement relatif à la dimension du homard.

Tout en présumant que l'emploi de centaines d'officiers spéciaux et la dépens
de fortes sommes d'argent pourraient assurer la mise en vigueur de ces règlementi
votre comité a dû prendre en considération l'effet que cette application aurait su
l'industrie elle-même. Il n'y a aucun doute que l'application rigoureuse de la limit
de dimension exprimée dans les règlements actuels aurait pour effet de faire ferme
tous les établissements de conserves le long de la côte, et de priver d'emploi un tri
grand nombre de personnes. Cette opinion a été exprimée par nonmbre de témoin
examinés au cours de l'enquête. La preuve sur ce point est considérable. A ce sujE
nous pouvons faire obssrver qu'à la suggestion de votre comité, le département, a
cours de la dernière saison, a chargé un corps considérable d'officiers de visiter tou
les principaux points des Provinces maritimes où se pratique la pêche du homar<
de faire l'inspection des bateaux qui déchargent leurs prises, de mesurer tous k
homards dans chaque bateau et d'envoyer au département le résultat de leur travai
Cela a été fait de jour en jour pendant la saison de pêche et 600,000 homards ont ét
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Ile-du-Prince-Edouard-Côte sud-
3.6 pour 100, 10 pouces et plus.
6.7 pour 100, 9 pouces et plus.

93.3 pour 100, moins de 9 pouces.
80.2 pour 100, 8 pouces et moins de 8 pouces.
52.6 pour 100, ,noins de 7 pouces.

Nouvelle-Ecosse-Côte du détroit-

2.6 pour 100, 10 pouces et plus.
15.4 pour 100, 9 pouces et plus.
84.6 pour 100, moins de 9 pouces.
74.8 pour 100, 8 pouces et moins de 8 pouces.
34.8 pour 100, moins de 7 pouces.

Comté d'Inverness-
6.4 pour 100, 10 pouces et plus.

16.4 pour 100, 9 pouces et plus.
83.6 pour 100, moins de 9 pouces.
47.0 pour 100, 8 pouces et moins de 8 pouces
1.7 pour 100, moins de 7 pouces.

Comtés de Victoria et du Cap-Breton-

14.6 pour 100, 10 pouces et plus.
- n.n mi. 100 ( nonces et -lus.
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N
Lunenburg.
Queen..
Shelburne. .
Yarmouth..
Digby....

1910

ombre de homards mesurés.

4,060
19,513
20,730

3,924
12,094

De ce nombre 55.9 pour 100 étaient ï
'a, par conséquent, que l'application str
ension dans cette partie de la côte aurai
3 de conserves qui, d'après le dernier rapj
total de 1,451,720 boîtes d'une livre va]

il y a toute raison de croire que dans e
3oston, l'industrie du homard vivant ren
des conserves en boîte dans ce district

;ommairement.
Nous ferons observer ici qu'on a eu des
; à l'industrie du homard vivanft e ,

-u- uumu antUiuilL une iicence soit te:
rfectionné. Cependant, nous ne voyons aucune raison dý
ute personne responsable désireuse de se conformer autant ,
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tité totale est considérablement moindre
L toute raison d'espérer que par l'applica
>mard prêt à frayer, l'élargissement de l
ugmentation du nombre de viviers et dg
>ourra se maintenir. Si, toutefois, les p
saire d'adopter avant longtemps des i

industrie.
En terminant, votre comité désire faire l

. Que les règlements actuels au sujet de

2. Qu'à leur place, des règlements soieni

ice entre les planchettes des trappes c<
3 et quart, et que les mailles des rets n
e d'extension. et qu'à dater du commenc

que par les années passées. Cependant,
tion stricte de la loi pour la conservation
'espace entre les planchettes des trappes,
e homarderies le long de la côte, l'indus-
rises continuent à diminuer, il deviendra
nesures plus énergiques pour conserver

es recommandations suivantes:-
la limite de dimension, soient abolis.

Lit droit à une licence d'empaquetage; qu u soitn aguu u-, .

et que les fabriques existantes soient tenues d'avoir cet outil

3 les deux ans qui suivront la date de l'adoption des neuve

aucun officier ou autre personne à l'emploi du département ne

ii indirectement, être intéressé dans aucune exploitation ci

25 avril 517
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it être intéressés; mais ni les questions
ne sauraient présenter d'argument nie
que ceux qlui sont nécessaires pour faire
sfaire sans discussion dlu sujet.

») (a) TFout d6puié qui désirera avoir ui
rqucer d'un astérisque.
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BILLS DU SnNAT.

L!es bills qui ont pris naissance au Sénat et qui sont envoyés à cette Chambre
pour concours, seront placés pour première lecture sur le feuilleton des' ordres sous
l'en-tête « Affaires de -routine », immédiatement après « Préseùtatioh des bills ».

9. Que la nouvelle règle suivante soit ajoutée à la suite de la règle 29

BILLS PUBLICS AMÈNDPS PAR LE SkNAT.

Les bills publics renvoyés à la Chambre par le Sénat avee des amendements seront
placés sur le feuilleton des ordres pour la prise en considération de tels amendements,
le lundi, immédiatement après les bills privés.

10. Que la règle actuelle 25 soit modifiée en ajoutant après les mots «Bills privés »,
les mots « Amendements du Sénat à Bills publics ».

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Aylesworth,
Ordonné, que le rapport du comité spécial chargé de reviser les Règles de la Cham-

bre, présenté ce jour, soit référé à un comité général de la Chambre pour être pris en
considération vendredi prochain.

M. Conmee, du comité des Mines et Minéraux, présente à la Chambre le deuxième
rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité désire recommander que les questions suivantes lui soient référées
pour étude et rapport:-l'à propos pour le département de l'Intérieur et le départe-
ment des Mines, de prendre des mesures en vue de placer sous la haute direction du
département des Mines toutes les lois et les règlements régissant les mines qui sont
actuellement sous le contrôle de ce dernier département; aussi, la nécessité de rendre
une loi affectant les mines et minéraux sous la juridiction fédérale, et la refonte de
toutes les lois et règlements qui s'y rattachent.
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La Ohambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le bill
No 210) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Retail Merchants'
ociation of Canada », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
auteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a
)int de demander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
ité sur le dit bill.

La Chambre procède à la prise en considération ultérieure des amendements faits
le Sénat au bill (No 111) intitulé: « Loi concernant l'Association des meuniers
a Puissance ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
Ohambre acquiesce à leurs amendements.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
it au bill (No 98) intitulé: « Loi concernant la Trust and Loan Company of
ada », lesquels sont lus comme suit:-
Page 8, ligne 38.-Après « registres » insérer « au siège du principal bureau
aires de la compagnie et un double au bureau principal de la compagnie en Ca-
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L'ordre du jour appelle Li
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ýsolu, qlue cette Chambre se forme immédiatement el' te-l comité.

LChambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

e temps, Al. l'Oiatei reprend le fauteuil et M. Melnityre fait rapport que le

m fait ajuelciue progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de

qu'à sa pi née cette- f orm-era

la Chambre que le greffier de la ChambreÉ
-aDYnort de l'examinateur dles pétitions,, leqlue
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Mardi, 26 avril 1910.

Onze heures a.m.

PalènEs.

M. l'Órateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur 1aTable la lettre suivante de l'Orateur retirant la recommandation relative à la réorga-nisation du personnel de la C(ham6re des Communes, ainsi que la lettre du greffier à cesujet:-

A l'honorable Chambre
des Communes.

Le greffier ayant demandé, pour les motifs énoncés dans sa lettre en date du 25ýourant, dont copie est annexée à la présente, le retrait de ma recommandation tou-,hant le proiet de réoreanhim, A,, - -1- 1- _ - -

ur des (ril 1910.
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bill (No 101) à l'effet de pourvoir à l'institution d'enquêtes sur les coalitions,

les, trusts et syndicats (mergers) de nature à faire hausser les prix ou à rres-

e la concurrence au détriment des consommateurs, est, en conformité de lordre,
.oisième fois.
isolu, que le bill passe et que son titre soit: (Loi à effet de pourvoir à l'insti-

d'enquêtes sur les coalitions, monopoles, trusts et syndicats (mergers ) ».

-donné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

ir motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,

:donné, que l'ordre No 21,-La Chambre en comité sur certaines résolutions

nant les subventions aux bassins de radoub, soit rescindé.

t Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

bill (No 25) concernant le transport des marchandises par eau, et après avoir

diégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rap-

ue le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-

rdonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

ý bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

ésolu, que le bill passe.
rdonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

'ordre du jour appelle la sec onde lecture du bill (No 198) modifiant la Loi des

-. - A an amrmnih industriels, 1907.
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Sir Wilfrid Laurier, l'uin des membres du Conseil privé du Roi, informe alors laChambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objetdes dites résolutions, les recommande à la Chambre.
Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre enconsidération les dites résolutions.

L'ordre du jour
truction de certains

Le bill est, en ec

le la seconde lecture du bill (No 204) -autorisant la cons-et bâtiments dans le port de Saint-Jean.
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u'il soit Résolu,-Qu'il est expédient d'accéder à la demande formulée dans les
Litions, et que, conformément aux termes et conditions dont pourront convenr
tssemblée législative et le Parlement, les limites du Manitoba soient prolongées
suit: la limite nord devant être le soixantième parallèle de latitude; la limitd
ývant être la limite est actuelle de la province de Saskatchewan jusqu'au dit
ème parallèle; la limite ouest devant être la limite est actuelle aussi loin vers
.ue l'angle nord-est de la province, de là en ligne droite jusqu'au point extrême
ic de l'Ile, et de là en ligne droite jusqu'au point où le quatre-vingt-neuvieme
j de longitude ouest coupe la ligne riveraine de la Baie-d'Hudson;

qu'il soit de plus Résolu,-Qu'attendu que nonobstant l'extension de terri-
lessus décrite, les terres non concédées de la Couronne dans le territoire devant
si ajouté à la dite province continueront à être administrées par le gouverne-
t Canada p-our les fins du Canada, et que la dite province ne jouira pas des
ibliques comme source de revenus;
est iuste et éauitable de reconnaître l'augmentation des dépenses du gouverne-

nt d'éten
tre conve
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nipeg--édifices militaires, F~ort- Osbornec--ateli,
remises pour véhicules, $6,37»5; Winsiipg-édill
limites de la ville, $3,750, pour l'année finissan
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Vu le caractère indéfini de ces déclarations, M. Lumsden a été requis d'être plus
explicite et de détailler ses accusations. Une déclaration subséquente écrite a été
fournie par lui et déposée comme pièce No 1 (page 19) ainsi qu'une liste des diverses
stations dont l'inspection, plus les déclarations faites en sa présence par quelques-uns
des ingénieurs au cours de la visite du premier bureau d'arbitres, l'avaient, d'après lui,
amené à perdre confiance dans une partie du personnel des ingénieurs (pièce No 2,
page 27). Il a de plus déposé une liste partielle des noms des ingénieurs qui seraient
affectés par ses accusations (pièce No 3, page 43) et une copie de ce qui est censé être
les dépositions de quelques ingénieurs entendus devant le bureau des arbitres au cours
de leur visite (pièce 3A, page 44). Ces dépositions n'ont pas été admises par le comité
comme ayant force de preuve, mais simplement comme les déclarations au sujet des-
quelles M. Lumsden a déclaré sous serment, lors-qu'elles ont été produites, «qu'elles
étaient bien celles qui avaient été faites en sa présence et qui l'avaient amené à donner
sa démission ». Quand on lui a demandé à quels points de ces dispositions il attachait
de l'importance, M. Lumsden n'en a mentionné que deux ou trois, et, à la suite des
témoignages subséquemment entendus, votre comité a été porté à croire que l'on
n'avait pas intégralement ou fidèlement rapporté les réponses données par les ingé-
nieurs aux questions qui leur avaient été posées.

Dès le commencement de l'enquête par le comité, M. Lumsden a déclaré qu'il com-
paraissait simplement comme témoin, et qu'il n'imputait de mauvaise foi à aucun des
ingénieurs, et que la question se réduisait à une divergence d'opinion entre les ingé-
nieurs au sujet de la classification.d

De tous les témoignages entendus devant votre comité, et spécialement de celui de

M. Lumsden lui-même, il résulte que la raison principale de la divergence d'opinion
entre M. Lumsden et les ingénieurs sous ses ordres, découle de l'interprétation des
clauses 34, 35 et 36 des devis, et dont voici la teneur:-
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)ii antérieure des chemins de fer, et avec lesquelles M. Lumsd
vergence réelle d'opinion entre M. Lumsden et les ingénieurs
·t avec la classification d'une formation géologique particuliè
, quantité sur certaines parties des districts « F » et « B », et
upes de cailloux -de dimensions diverses fortement cimentés
masse, et dont l'enlèvement, d'après l'ensemble des témoign
le M. Lumsden) ne pouvait se faire sans reqourir continuellei
stte divergence d'opinion a surgi dès les commencements de
génieurs résidents, à qui incombe le devoir de classifier à me
progressent, ont porté ces matériaux comme roc solide dans
agissant ainsi, ils avaient l'approbation de leurs supérieun

eurs de division et de district.
en que M. Lumsden déclare dans sa déposition qu'il n'est pas
cation, il a continué à approuver et à certifier les estima
sur cette classification. Cependant, il a été éventuellement <
décision sur le recu d'une lettre de M. H. A. Woods. assist
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instructions relatives au mesurage de cette masse de matériaux en ajoutant la lettresuivante:-
« En somme, le mesurage réel sera fait de tout le matériel classifié et rapporté,« et non pas par pourcentage, sauf dans les cas où un nouveau mesurage est impra-« ticable de l'avis de l'ingénieur en charge ». (Exhibit 32, page 150.)
La preuve non contredite et surtout le témoignage de M. Lumsden lui-même,démontre qu'aucun ingénieur ne fut nommé par les commissaires sans être recom-mandé par M. Lumsden lui-même. Il ne fut,' dans tout le cours de l'enquête, établique la nomination d'un ingénieur quelconque fut imposée à M. Lumsden, ou que lescommissaires aient refusé de donner effet à une reco«mmandation de M. Lumsdenpour le renvoi d'un ingénieur quelconque. Tous les ingénieurs que M. Lumsden,dans sa lettre de demission, déclare avoir perdu sa confiance furent nommés par laCommission des chemins de fer sur sa recommandation par écrit, ainsi qu'il appertaux Exhibits Nos 31, 32 et 33, pages 149, 150 et 151.
M. Lumsden, à titre d'ingénieur en chef, est responsable de ce que font les ingé-nieurs sous ses ordres, et il avait sur eux le contrôle absolu que possède toujoursl'ingénieur en chef dans des travaux semblables.
De plus, M. Lumsden, selon les termes du contrat entre les commissaires et lesentrepreneurs, s'était revêtu de l'absolue autorité en négociant avec les entrepre-neurs, il y était stipulé que:-
« Toutes les instructions et les certificats donnés, ou les décisions prises par qui-«conque agissant sous l'autorité de l'ingénieur en che sont sujets à son approba-Stion ». .(Page 147.)

Et,-
« Chaque fois que l'entrepreneur ou les commissaires ne sont pas satisfaits dela décision de l'ingénieur ou de l'inspecteur qui a la direction immédiate des tra-vaux, il doit en être appelé à l'ingénieur en chef »
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dit, étant pour la classification de matériel massé, ou « roches compactes », ainsi que

s'exprime M. Lumsden dans son interprétation.

Le diagramme accompagnant son interprétation ne donnait aucune dimension,

non plus que la proportion de roches ou cailloux nécessaires dans la masse pour cons-

tituer des roches compactes; et il est très évident qu'il n'y avait aucun motif rai-

sonnable de différer d'avis tant au sujet des clauses des spécifications mêmes, ainsi

qn'en témoigne l'avis entièrement différent exprimé par M. Lumsden et tous les avo-

cats et autres ingénieurs qui ont exprimé un avis sur les clauses, qu'en ce qui con-

cerne la signification attachée à l'interprétation de M. Lumsden. Un autre diffé-

end était au sujet de ce que 'on nomme « déblai », c'est-à-dire des roches déplacées

au delà des déclivités théoriques dans une tranchée. D'après les devis, le paiement

en devait être fait si le déplacement était accidentel, mais il en devait être autre-

ment si le déplacement était imputé à la négligence par l'emploi de trop forts explo-
mentsi e dplaem ,,._ _J 4__ 1.- ta,. qnelmtt9it au il

ge faite au déblai, c'est là un détail qui peut etre iacuemnL
nieurs, et d'après la déposition de M. Grant, l'ingénieur en

ésentement à l'étude. Il n'y a absolument rien, dans les d

smantrar an'il ait jamais été fait intentionnellement rapport
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Toutes ces questions relèvent de la science. de l'ingénieur, et somme toute ne
représentent pas un montant très considérable. Les rapports et les états estimatifs
de la marche. des travaux sont tous sujets à revision, les commissaires étant bien plus
qu'amplement protégés par la garantie qu'ils détiennent.

En ce qui concerne les prétendus excédents de roche compacte, M. Gordon Grant,
qui a eu l'avantage de pouvoir faire une inspection personnelle du chemin, a dif de
tout cela que ce n'était qu'une «tempête dans un verre d'eau » (p. 510).

Comme il y a augmentation de l'état estimatif préliminaire, pour le coût de
construction du chemin, votre comité a cru qu'il ferait bien d'apporter tout le soin
voulu à s'assurer si cette augmentation pouvait être le moindrement attribuable à
un excédent dans la classification. Le premier état estimatif attribué à M. Schreiber
en 1903 avait été dressé avant qu'aucun levé eût été fait, et il ne s'agissait là que
de. simples probabilités de ce qu'il en coûterait pour construire un chemin à travers
une semblable région. Les états estimatifs de quantités figurant à la page 5353 du
Hansard (11 mars 1910), et contenus dans les première, troisième et cinquième colon-
nes de la page 521 des délibérations de ce comité, ont été compilés afin de permettre
aux commissaires de pouvoir étudier les soumissions des entrepreneurs, ou, comme
on dit communément, de serrer au plus près les soumissions, et ces états étaient en
plusieurs cas basés sur des lignes préliminaires qui dans la suite furent considérable-
ment modifiées, et qui ne comprenaient pas nombre d'articles entrant dans les frais
de construction. Ces chiffres ne furent pas communiqués aux entrepreneurs sou-
missionnaires, et n'étaient destinés qu'à aider les commissaires à déterminer quels
étaient les plus bas soumissionnaires, en se basant sur les prix demandés pour diffé-
rentes classes de matières dans chaque soumission. Ces chiffres, disons-nous, étaient
basés en grande partie sur des lignes préliminaires, c'est-à-dire les lignes de tracés
projetés en premier lieu. Dans la suite, il y eut modification de ces tracés, puis
de nouveau autre modification jusqu'au tracé final. Même, ainsi que l'expose M.
Lumsden, ce tracé final fut changé en divers endroits, ce qui selon lui explique qu'il
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Nous trouvons, page 165, qu'il dit:-
« Q. Je vous demanderai maintenant s'il existe au sujet du district «F » entre

« vous, le district et les ingénieurs adjoints la même divergence de vues qui existe

«pour le district « B » au sujet de ces matériaux cimentés ou roches assemblées?-

« R. Oui.
« Q. Et la question qui se pose au sujet de ce district, est, à toutes fins, identique-

« ment la même que pour la section « B », n'est-ce pas --R. Oui, pratiquement la

« même.
« Q. Pratiquement la même. C'est une différence d'opinion entre vous, le dis-

« trict et les ingénieurs adjoints quant à l'interprétation de cette clause de la spécifi-

« cation--R. Oui, et entre la façon dont je l'interprète.

« Q. Et entre la façon dont vous l'interprétez-exactement.

« Par M. Moss:

« Q. Je demanderai à M. Lumsden S'il a quelque chose à dire, ou quelque plainte

« à formuler au sujet de la valeur professionnelle, de l'intégrité et de la capacité de

« ces ingériieurs?-R. De la capacité de certains ingénieurs, parmi les résidents, je ne

" sais rien.
«sQ. Vous ne formulez aucune accusation?-R. Je n'accuse personnellement per-

« sonne de mauvaises intentions.
O Et. vmus ne le faites pas en ce qui concerne M. Poulin t-T. Non.
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Egalement page 297:-
« Q. Ces personnes ont souffert dans leur réputation professionnelle ?-R. Eh

« bien, ainsi que je l'ai dit au début, je retire tout ce qui a trait à leur honnêteté et

« à leur intégrité ».
Egalement, page 385, interrogé pour savoir s'il n'avait pas d'autres raisons pour

donner sa démission, M. Lumsden déclare:-
« Q. Aviez-vous d'autres raisons pour démissionner ?-R. Je ne peux pas dire

« dans le moment si j'en avais ou non.
« Q. Vous ne pouvez pas répondre à ce sujet, et cependant les raisons que finale-

« ment vous avez données sont celles de votre manque de confiance envers vos ingé-

« nieurs, et vous regrettez cette expression en disant qu'elle a été malheureuse?-R.

« Oui. et si j'avais à l'écrire de nouveau, je ne le ferais probablement pas dans ces

Nous trouvons encore, page 444:-
« Q. Maintenant, M. Lumsden, supposez qu'au lieu

« avez jugé bon de prendre, en démissionnant et en faisa
« ingénieurs, vous aviez décidé de rester dans la commi
« tituer votre corps d'ingénieurs comme bon vous semil
« opttp enonête aue vous aviez des raisons suffisantes r

nécessaire ni attacner j
iglober tous ces messieu
re. Il est juste de dire

Inflter

s d'impoi
et il est
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sion. Le comité a l'honneur d'informer la Chambre qu'il n'y a pas lieu de faire de

rapport, nouveau ou supplémentaire.

M. Brown, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le quatorzième rap-

port du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération le bill II (No 178) du Sénat, intitulé: « Loi

constituant en corporation l'Ottawa and Montreal Power and Transmission Company,

Limited », et a décidé de le rapporter avec des amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table certaines recommandations concernant l'organisation de la division du sergent-

d'armes dans le personnel de la Chambre des Communes, lesquelles sont comme suit:-

LoI MODIFIANT LA LOI DU SERVICE CIVIL.

A l'honorable
Chambre des Communes.

J'ai l'honneur de recommander que l'organisation du personnel de la Chambre

des Communes (division du sergent-d'armes) soit modifiée en annulant la classification

de division embrassant les postes occupés par les employés suivants:-
Le surintendant des messagers et concierge (M. Dubé).
L'asistant-surintendant des messagers et assistant-concierge (M. Connolly), et

Le régisseur du restaurant et maître-d'hôtel de l'Orateur (M. George),

pour les raisons données dans le rapport ci-joint du greffier de la Chambre. Le dit

changement ne devant pas affecter les salaires actuels des dits employés.

CHARLES MARCIL,
Orateur.

OTTAwA, 27 avril 1910.

L'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.
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L'ordre étant lu pour qlue la Chambre se forme de nouveau en comnité desý Sub-

sides; e
M. Fielding propose, secondé Par 'M. Patersonl,-QUe M. l'rateUr quitte mnainte

nant le fauteuil.
M. Lennox propose, comme amendement, secondé, par M. Blain,-Que tous les

mots apprès « Que » dans la motion principale soient retranchés et remplacés par les

suivants:
« 1. Au cours du débat au sujet de la construction projetée du chemin de fer

-1a.tiônal-Transcontinental, en 1903 et 1904, le premier ministre et les autres membre
i alý vaient étui

ýgnements abondants, adéquats et
7'erser la voie ferrée à construire;
e et Winnipeg, la ligne passerait
-hemin de fer presque aussi facile
ors en état de se rendre un compte

«,2. Que, durant le cours de la session de 1903, le ministre des Fïnances, donnant

irement à entendre qu'il se basait sur des renseignements fondés venant d'experts, a

ýlaré au Parlement que le coût réel de la division de l'est n'excéderait pas $51,300,000,

Pn v niontant l'intérêt durant la construction, $54,609,676; et, de plus, que, avec

s
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soit, une dépense moyenne de plus de $120,000 par mille et représentant une charge
annuelle fixe de $6,554,020.

« 5. A ce coût de la construction, de même qu'au compte de l'intérêt on doit

ajouter des sommes considérables pour l'entrée à Winnipeg et pour aménagement de

locomotives en cet endroit;-aussi pour des besoins de têtes de lignes à Moncton et

ailleurs; et pour des intérêts probables additionnels.
« 6. Suivant les estimations sur lesquelles les contrats ont été adjugés pour la

division de l'est, les excavations dans le roc devaient coûter $23,322,976 tandis que

d'après les rapports officiels présentement déposés, le coût de ces excavations seules

sur cette division ne sauraient être de moins de $52,000,000, somme qui dépasse le coût

total estimé par le ministre des Finances pour la construction entière de cette partie

du chemin; et dans bien des cas, l'entrepreneur est payé pour du travail dans le

rocher seul, plus qu'il n'était supposé devoir retirer pour complètement parachever

tous les travaux qui se présentent sur sa section.
« 7. En prenant le compte des intérêts seuls établis sur la base faite par les

actuaires adoptés par le ministre des Finances, en concédant que la compagnie peut
prendre le chemin et en acquitter la location stipulée, et en laissant de côté notre

perte annuelle sur la différence qui existe entre la somme de location reçue et le taux
des intérêts déboursés pendant quarante-trois ans, le Canada se trouvera en déficit,
en argent réel, d'une somme de plus de quatre fois égale à la somme déclarée au Par-
lement comme étant ce qu'il doit en coûter au Canada aux fins d'induire le Parlement
à approuver et à sanctionner la législation transcontinentale.

«8. Que devant l'augmentation extraordinaire et inexpliquée des frais de la dite

compagnie, il est absolument essentiel dans l'intérêt du publie qu'une enquête large et
minutieuse soit faite sur toutes les questions se rattachant à la division de l'est du
chemin de fer Transcontinental.

« 9. En conséquence cette Chambre est d'avis qu'une Commission Royale com-
n4A foimaTmembres cométents, au minimum, soit nommée pour faire une enquête
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Iiutyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
la permission de siéger de nouveau.
,qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

M. l'orateur
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Sur motion de M. German, secondé par M. Tolmie,
Ordonné, que le bill LLL (No 225) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Roland James Botterill », soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes,

vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Vendredi, 29 avril 1910.

Onze heures a.m.
PRIÈREs.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chafibre le
douzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill EEE (No 216) du Sénat, intitulé:
« Loi concernant la British Northwestern Fire Insurance Company, et a décidé de le
rapporter avec des amendements.

Votre comité recommande que, vu la période avancée de la session, l'alinéa (a) du
paragraphe 3 de la règle 88, et les règles 102, 107 et 114 soient suspendues pour le reste
de la session en ce qui concerne les bills privés du Sénat.

M. Ethier propose, secondé par M. Brown,-Que l'ordre No 90 des bills privés soit
maintenant lu.

Et la question étant posée sur la niotion, elle est résolue dans l'afirmative.
L'ordre est, en conséquence, lu comme suit:-
« Prise en considération des amendements faits par le Sénat au Bill (No 44) Loi

concernant la Montreal Central Terminal Company.»
M. Ethier propose, secondé par M. Brown,-Que le dit ordre soit rescindé et que le

dit bill soit retiré, et que les honoraires et droits payés au sujet de ce bill soient rem-
boursés moins les frais d'impression et de traduction.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

id Lai
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Les yéçitions présentées avant 4 p.m., en aucun jour quelconque. seront ;nscrites

dans le :îccès-verbal de ce jour. Celles qui seront présentées après 4 p.m.. seront

inscrites dans les procès-verbaux du jour suivant.
Tou-L député désirant présenter une pétition de son siège en Chqmbre, devra le

faire pendant la transaction des affaires de routine, et avant la présentation des buis.

Lors de la présentation d'une pétition, nul débat ne sera permis à son sujet.

Lee députés qui présenteront des pétitions seront responsables de tout ce qu'elles

pourront contenir d'inconvenant ou de contraire à l'objet de la pétition.

Tout député présentant une pétition inscrira son nom au dos de la pétition.

Les pétitions pourront être écrites ou imprimées, à la condition toutefois que si

les pétitionnaires sont au nombre de trois ou plus,. la page qui contient les conclu-

sions soit revêtue des signatures d'au moins trois pétitionnaires.

Le jour qui suivra la présentation d'une pétition, le greffier de la Chambre dépo-

sera sur la Table le rapport du greffier des pétitions sur les pétitions présentées, e4 ce

rapport sera imprimé dans les procès-verbaux du jour.
Toute pétition dont il sera ainsi fait rapport, qui ne contiendra rien de contraire

aux privilèges de la Chambre et qui, conformément aux règles ou à la pratique de la

Chambre peut être reçue, sera alors censée avoir été lue et reçue.
Nul débat ne sera permis au sujet du rapport, mais une pétition mentionnée dans

ce rapport pourra être lue par le greffier de la Chambre à la Table, s'il est nécessaire;

ou si elle constitue une plainte à propos de quelque grief personnel qui exige ý1n

redressement immédiat, la matière qui en fait le sujet pourra être discutée sans délai.

2. Oue la règle actuelle 36 soit modifiée comme suit:-

faire comprendre la question.

555;
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill 5$(N 220) du Séniat, intitulé:
« Loi constituant en corporation The Federation of Chamrbers of Commaerce of the

Province of Quebec ».
Le bill est, en) coniséqluience, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Buis Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill I M(-No 221) du Sénat, inti-

tulé: « Loi pour faire droit à James Alexander Hurst Forster ».

Le bill est, en~ conséquence, lu. la seconde fois, et avec la preuve, etc., qlui l'accomn-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Prilés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill III (-No 222) du Sénat, intitulé:
« Loi pour faire droit à Einily Maud Nicoîl ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde f dis, et avec la preuve, etc., qlui l'accomi-

pagne, est renvoyé au comité des Bis Privés.

L'ordre du jour appelle la~ seconde lecture (lu bill JJJ (No 223) du Sénat, inti-

tulé: « Loi pour faire droit à. Edna Shibley DeMar ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'aecom-

ir arelle la seconde lecture du bill KKK (o224) du it-inti-
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, -M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 207) modifiant la Loi des
juges.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenAnt lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 206) concernant les biens
en déshérence.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
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Page 1, ligne 15.-Retrancher l'article 4.
Page 1, ligne 18.-Après « conseil » ajouter: «et simultanément à l'entrée en

vigueur de la loi de la présente session, intitulée: « Loi à l'effet de contrôler les

tarifs et les moyens d'exploitation des compagnies de câbles sous-marins et de modi-

fier la Loi des chemins de fer au sujet des télégraphes et des téléphones et de la juri-

diction de la Commission des chemins de fer».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 163) modifiant la Loi récompensant certains volontaires,

1908, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.

McIntyre fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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« 20. Dans chaque district d'enregistrement, il doit y avoir un bureau, appelé «le
bureau des titres de biens-fonds », situé dans ce district en un endroit convenable
désigné par le Gouverneur en conseil.

« (2) S'il ne peut être trouvé un endroit dans ce district, le Gouverneur en con-
seil peut ordonner que « le bureau des titres de biens-fonds » pour ce district soit en
la cité d'Ottawa, province d'Ontario, jusqu'à ce que tel endroit puisse être- trouvé.»

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le
Sénat au bill (No 17) intitulé: « Loi autorisant le Gouvernement du Canada à acqué-
rir, par bail, les lignes de chemin de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat.», lequel
est comme suit:-

Page 1, ligne 35.-Après « bail » ajouter à ce bill comme article 4:-

,l actuel d'exploitation du chemin
,urs sur ce chemin, avec un état i
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Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération. -

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son êoncours.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre reprend la suite de ses délibérations en comité général sur le bill S
(No 210) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Retail Merchants'
Association of Canada », et après avoir délibéré quelque temps, l'heure consacrée aux
bille privés, en vertu de la règle 25, étant expirée, M. l'Orateur reprend le fauteuil.
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Page 29, ligne 11.-Après le mot « garanties » insérer « cependant le montant des
actions ainsi garanties ne doit pas dépasser cinquante pour cent du montant des
actions privilégiées ou ordinaires, selon le cas, de la compagnie qui les garantit ».

Page 30, ligne 2.-Après « possédées » insérer « mais les bons, actions ou dében-
tures dont l'acceptation est ainsi autorisée doivent être absolument vendus et a4iénés
dans les cinq ans de leur acquisition, ou dans telle autre période ne dépassant pas un
an, que le Gouverneur en conseil fixe et détermine sur rapport du ministre ».

Page 30, lignes 30 et 31.-Retrancher « personne responsable résidant en dehors
du Canada » et insérer « banque, compagnie de trust ou autre corporation responsables
faisant des opérations en dehors du Canada».

Page 41, ligne 31 (de la version anglaise).-Retrancher « payable » et insérer
« payment ».

Page 53, ligne 36.-Retrancher « à l'office du surintendant » et insérer « au minis-
tère ».

Page 59, ligne 8.-Après « assurer » retrancher « des» et insérer « ses », et après
« biens » insérer « ou tous biens dans lesquels il a un intérêt assurable,».

Page 59, ligne 18.-Après « assurance » insérer « et pourvu aussi que nuls pareils
compagnie, assureur ou personne n'annoncent dans les limites du Canada, leurs opéra-
tions dans un journal quelconque ou autre publication, ou par circulaire déposée à la
poste en Canada ou ailleurs, ou n'ait un bureau ou une agence en Canada pour la
réception de propositions d'assurance ou l'expédition de quelque acte, matière ou chose
ayant rapport de quelque façon que ce soit à leurs dites opérations ».

Page 59, ligne 42 (de la version anglaise).-Retrancher « viz.» et insérer « name-
ly ».

Page 59, ligne 44 (de la version anglaise).-Retrancher « the ».
Page 66, ligne 1.-Dans le titre après « social » insérer « et », et après « verse-

mf , ro+,.naiPIwr a Pt ano-mpntntion du pnital » et insérer « sur ce canital social ».
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Samnedi, 30 avril 1910.

Onze heuries a.m.

PRi',REýS.

X7 Ethier, du comité dles Bills Privés, présente à la Chambre, le quinzième rapport
lit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les bis suivants du Sénat, et a décidé de les
,jorter sans amendement, savoir:-
Bill 8$ (No 2,20) du Sénat, intitulé: « Loi constituant eni corporation l'he Fede-

on of Chamb>ers of Commerce of the Province of Que bec (Fédération des Cham-
de Commnerce de la province de Québec) ;

Bill M2MM (No 221) du Sénat, intitulé: ((Loi pour faire droit à James Alexander
-st Forster »;
Bill III (No 222) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Emily Maud Nicoil »;
Bill JJJ (No 223) du Sénat, intitulé: ((Loi pour faire droit à Edna Shibley

diar ».
Bill KKK (No 224) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Clifford Buel

)mite ne t
)u la non
ambre, et,

10 Edouard VII 30 avril
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A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Dans l'organisation et la classification du personnel de la Chambre des Com-
munes, adoptées le 10 mai 1909, la position de député-greffier de la Couronne en chan-
cellerie était comprise dans la deuxième division, subdivision B.

Avant la promulgation de la loi modifiant la Loi du service civil, 1908, il avait été
décidé de donner à cet emploi une place plus élevée qui aurait mis le titulaire dans la
deuxième division, subdivision A. Mais vu que le bureau du greffier en chancellerie
n'a été transféré qu'à cette époque du département du Conseil privé à la Chambre des
Communes, le droit de M. Chadwick à cette promotion n'a pas été considéré, et il est
désirable de donner à cette position le rang que comportent son importance et sa
responsabilité.

Je recommande, en conséquence, que la position de député-greffier de la Couronne
en chancellerie soit portée à la seconde division, subdivision A, et que l'organisation
de cette branche soit modifiée en conséquence, et que M. Chadwick, le titulaire de la
charge dont le zèle et l'activité ainsi que l'habileté et l'expérience sont hautement
appréciés, soit promu à ce grade.

M. Chadwick a reçu de la Commission du service civil un certificat d'aptitude en
la forme ordinaire dont copie est annexée au présent rapport.

-e, en conformité de l'ord
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(17) A la Compagnie du chemin de fer Canadien-Nord de Québec, pour une
ligne ferrée depuis un point à ou près Arundel jusqu'à un point dans la municipalité
des townships unis de Preston et lartwell, au lieu de la subvention accordée par le
chapitre 63 de 1968, article 1, alinéa 11, pour une ligne ferrée entre les points men-
tionnés ci-dessus, n'excédant pas 30 milles.

(18) Pour une ligne ferrée depuis Roberval en se dirigeant à l'ouest.vers la Baie
de James, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 63 de 1908, article 1,
alinéa 9, n'excédant pas 100 milles.

(19) A la Compagnie du chemin de fer Québec au Lac-Saint-Jean, pour les
voies ferrées suivantes:--

(a) De la station Valcartier à Sainte-Catherine, 3.8 milles au plus;
(b) De la station de Valcartier allant vers Gosford, 5 milles et demi au plus;
(c) De l'extrémité du 35me mille de l'embranchement de La-Tuque, sur la rivière

Saint-Maurice jusqu'aux chutes de La-Tuque, 5 milles au plus;
(d) Des chutes de La-Tuque jusqu'à l'embouchure de la rivière Croche, 5 milles

au plus;
(e) Depuis un point sur l'embranchement de La-Tuque jusqu'au débarcadère du

bateau à vapeur près de La-Tuque, 1.6 milles au plus;
(f) De Hébertville à Saint-Joseph d'Alma, n'excédant pas 10 milles;
(g) De Chicoutimi sud et sud-est, n'excédant pas 5 milles; les dites subventions

étant accordées au lieu des subventions octroyées par le chapitre 63 de 1908,
article 1, alinéas 43, 44 et 72, respectivement, n'excédant pas 35.9 milles.

(20) A la Compagnie du chemin de fer de Québec et du Nouveau-Brunswick,
pour une ligne ferrée depuis la Jonction de la Chaudière jusqu'à un point à ou près
la frontière internationale, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 63 de
1908, article 1, alinéa 25, n'excédant pas 62 milles.

(21) A la Compagnie du chemin de fer des Cantons de l'Est, pour une ligne
ferrée depuis le chemin de fer Intercolonial à la Jonction de Saint-Tinani- cl n,
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via le village Laterrière, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 63 de 1908.

article 1, alinéa 24, n'excédant pas 24 milles.
(28) A la Compagnie de chemin de fer de St. Mary et de l'Ouest d'Ontario, pour

une ligne ferrée entre Embro et Exeter, au lieu de la subvention -accordée par le cha-

pitre 63 de 1908, article 1, alinéa 60; n'excédant pas 36 milles.

(29) A la Compagnie de chemin de fer de Manitouline et de la Rive-Nord, pour
les lignes ferrées suivantes (les dites subventions étant accordées au lieu des sub-

ventions accordées par le chapitre 63 de 1908, article 1, alinéa 51, n'excédant pas en

tout 194 milles):-
(a) à partir d'un point sur la ligne du chemin de fer de la dite compagnie entre

Little-Current et Sudbury, allant à l'ouest vers le chemin de fer de l

goma-Central et de la Baie-d'lludson; n'excédant pas 16 milles;
(b) à partir de Little-Current, puis traversant le chemin de fer Canadien du

Pacifique, à ou près Stanley, et de là jusqu'à Sudbury; n'excédant pas 88
milles;

(c) à partir d'un point à ou près Sudbury, vers le nord; n'excédant pas 30
milles.

(30) A la Compagnie de chemin de fer de l'Algoma-Central et de la Baie-d'lud-

son, pour les lignes ferrées suivantes (les dites subventions étant accordées au lieu

des subventions accordées par le chapitre 43 de 1906, article 1, alinéa 2,-et le- cha-

pitre 63 de 1908, article 1, alinéa 61; n'excédant pas en tout 275 milles):-

(a) à partir du Sault-Sainte-Marie jusqu'à un point sur le chemin de fer Cana-
dien du Pacifiane entre les stations de White-River et de Dalton, dans le
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(35) A la Compagnie du chemin de fer Ontario-INord et Tiniagaini, pour une
ligne ferrée à partir dl'un point à ou près Sturgeon-Falls, dans une direction nord-
ouest, jusqu'à un point sur la rive occidentale du lac Timagami, dans le district de
Nipissing, au lieu de la subvention accordée par. le chapitre .63 de 1908, article 1,.
alinéa 6; n'excédant pas 50) milles.

(36) Pour une ligne ferrée à partir de Sharbot-Lake ou Bathurst-S tation, dans
la province d'Ontario, ou entre Les points ,vïa le village de Lanarli, jusqu'à Carleton-
Place, au lieu de la surbvention accordée par le chapitre 63 de 1908, article rl alinéa

,) 4; *n exci
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niant partie de la ligne de chemin de fer subventionnée ne recevant aucune autre aide,
mais ne comprend pas le prix de revient de l'équipement du chemin de fer ni le prix de
revient des installations de tête de ligne, ni celui des terrains nécessaires pour l'em-
placement du chemin de fer dans aucune cité ou ville constituée en corporation; et
ce coût réel, nécessaire et raisonnable sera déterminé par le Gouverneur en conseil, sur
la recommandation du ministre des Chemins de fer et Canaux et sur le rapport de
l'ingénieur en chef du ministère des Chemins de fer et Canaux, certifiant qu'il a fait
ou fait faire une inspection de la ligne de chemin de fer pour laquelle le paiement de
la subvention est demandé, ainsi qu'un examen soigné du coût du chemin, et qu'à
son avis le montant sur lequel la subvention est demandée est raisonnable et n'excède
pas le coût véritable, réel et légitime de la construction de ce chemin de fer.

3. Résolu,-Que les subventions par la présente loi autorisées pour aider à la
construction de tout chemin de fer, sont payables sur le fonds du revenu consolidé du
Canada, et peuvent, à moins qu'il n'en soit autrement statué d'une manière formelle
dans la présente loi, au choix du Gouverneur en conseil sur le rapport du ministre des
Chemins de fer et Canaux, être acquittées comme suit:-

(a) lors de l'achèvement de l'entreprise subventionnée; ou
(b) par versements, lors de l'achèvement de chaque section de dix milles de che-

min de fer, en proportion de la valeur de la section ainsi achevée relative-
ment à la valeur de toute l'entreprise; ou

(c) d'après évaluations courantes des travaux, appuyées du certificat de l'ingé-
nieur en chef du ministère des Chemins de fer et Canaux attestant qu'à son
avis, eu égard à l'ensemble de l'entreprise et à l'aide accordée, les travaux
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rendue sous le régime du présent article peut en tout temps être modifiée ou rescindée
par le Gouverneur en conseil selon qu'il juge juste et à propos.

6. Résolu,-Qu toute compagnie recevant une subvention et ses successeurs ou
ayants droit, et toute personne ou compagnie qui dirige ou exploite un chemin de fer
ou une partie d'un chemin de fer ainsi subventionné, sont tenus de fournir eqaque
année au gouvernement du Canada le transport de ses employés, fourn itures, maté-
riaux et dépêches, sur la partie des lignes pour laquelle cette subvention a été reçue, et
de fournir, chaque fois qu'ils en sont requis, des bureaux ambulants convenablement
aménagés pour le service des dépêches; et ces transports et service se feront aux prix
qui seront convenus entre le ministre du département du gouvernement pour lequel
se fera ce service et la compagnie qui l'effectuera, et dans le cas de désaccord, au prix
qui sera approuvé par la Commission des chemins de fer pour le Canada; et en paie-
ment ou à compte de ces services, le gouvernement du Canada sera crédité par la
compagnie d'une somme égale à trois pour cent par année du montant de la subven-
tion ainsi reçue par la compagnie.

7. Résolu,-Que à l'égard de tous les chemins de fer ainsi subventionnés, la con-
>agnie qui en aucun temps possède ou exploite quelqu'un de ces chemins de fer

riaux et fournitures nécessaires à la construction du chemin de
.nt nécessaire au premier équipement du chemin de fer, si pai
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(c) qlue la subvention ne dépasse en aucun cas la sommiie de $6,400 par mille.
Résolutions; à rapporter.

NI. l'Orateur reprend le fauteuil et M. -iMelnityre fait rapport que le comnité' a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. MeIntyre fait rapport, en coniséquence, des dites résolutions, lesquelles sont
lues comme suit:-

1. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil peut accorder, pour aider à la construc-
tion de ehaicune des lignjes de ch~emin de fer ci-dessous mentionnées qlui ne coûtera pas,

__ -1--11 -1- fl>f Aru nýi il1 nlr lla lonziueur iivninnp1nçe subvention

de lia dîltrence entre le cout moyen ce ja iongueur ae ciiemrn au ie
et la somme de $15,OO0 par mille, la dite subvention ne dépassant1

somme de $6,4N0 par mille.
our une ligne ferrée depuis Tusket-Wedgec, jusqu'à un point sur le C
'alifax et du Sud-Ouest, à ou près Riverdale-Station, au lieu de la si
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(9) Pour une ligne ferrée depuis un point à ou près Deans-Settlement, dans le
comté de Halifax, jusqu'à un point à ou près iMelrose, dans le comté de Guysborough,
au lieu de la subvention accordée par le chapitre 63 de 1908, article 1, alinéa 22,
n'excédant pas 52 milles.

(10) Pour une ligne ferrée depuis un point à ou près New-Glasgow, dens le
comté de Pictou, jusqu'à un point à ou près Melrose, dans le comté de Guysborough,
et depuis le dit point à ou près Melrose jusqu'à Guysborough, dans le comté de
Guysborough, avec une ligne d'embranchement sur Country-Harbour, dans le comté
de Guysborough, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 63 de 1908, article
1. alinéa 23. n'excédant pas en totalité 116 milles.
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(20) A la Compagnie du chemin de fer de Québec et du Nouveau-Brunswick,
pour une ligne ferrée depuis la Jonction de la Chaudière jusqu'à un point à ou près
la frontière internationale, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 63 de
1908, article 1, alinéa 25, n'excédant pas 69 milles.

(21) A la Compagnie du chemin de fer des Cantons de l'Est, pour une ligne
ferrée depuis le chemin de fer Intercolonial à la Jonction de Saint-Léonard jusqu'à
Dudswell, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 63 de 1908, article 1, ali-
néa 41, n'excédant pas 36 milles.

(22) A la Compagnie du chemin de fer de l'Avenir et Melbourne, pour une ligne
ferrée depuis Melbourne jusqu'à Drummondville, au lieu de la subvention accordée

par le chapitre 63 de 1908, article 1, alinéa 71, n'excédant pas 28 milles.
(23) A la Compagnie du chemin de fer de Lotbinière et Mégantic, pour une

Saint-Joachim vers les



(b) à partir du havre de Michipicoten, lac Supérieur, vers la ligne principale
du chemin de fer Canadien du Pacifique; n'excédant pas 25 milles;

(c) à partir d'un point sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, dans une
direction nord, vers le chemin de fer National-Transcontinental; n'excédant
pas 50 milles.

(31) A la Compagnie du'chemin de fer Bracebridge and Trading Lake, pour une
ligne ferrée à partir de Bracebridge, dans le Muskoka, jusqu'à un point à ou près
Baysville, Ontario, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 63 de 1908, arti-
cle 1, alinéa 8; n'excédant pas 16 milles.

(32) A la Compagnie de chemin de fer du Lac-Seul, Portage-du-Rat et Keewa-
tin, pour une ligne ferrée à partir d'un point à ou près Kenora, jusqu'au chemin de
fer National-Transcontinental, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 63
de 1908, article 1, alinéa 63, pour 18 milles, n'excédant pas 22 milles.

(33) A la Compagnie du chemin de fer Canadian Northern Quebec, pour une
ligne ferrée entre Montréal et Hawkesbury, au lieu de la subvention accordée par le
chapitre 63 de 1908, article 1, alinéa 48; n'excédant pas 65 milles.

(34) A la Compagnie du chemin de fer de Nipigon, pour les lignes ferrées sui-
vantes (les dites subventions 'étant aocordées au lieu des subventions accordées par
le chapitre 63 de 1908, article 1. alinéa 4: n'excédant Pas en tout 80 millesì:-

'un point sur le chemin de fer de ]
des Français jusqu'à un point sur

ni nl.?a 1W

----------- --
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(a) à partir d'un point à deux milles à l'ouest de Pincher-Station sur l'embran-
chement de la Passe du Nid-de-Corbeau du chemin de fer Canadien du
Pacifique, dans une direction nord-est; n'excédant pas 10 milles;

(b) à partir d'un point à deux milles à l'ouest de Pincher-Station, sur l'em-
branchement de la Passe du Nid-de-Corbeau du chemin de fer Canadien du
Pacifique, dans une direction sud-ouest; n'excédant pas 40 milles.

(42) A la Compagnie du chemin de fer Ketle River Valley, pour les lignes fer-
rées suivantes (les dites subventions étant accordées au lieu des subventions accordées

par le chapitre 40 de 1907, article 1, alinéa 18, et le chapitre 63 de 1908, article 1,
alinéas 58 et 59, respectiveinent, n'excédant pas en tout 300 milles):-

(a) à partir de lidway jusqu'à une jonction près Merritt avec le chemin de fer

de Nicola, Kamloops et Similkameen; n'excédant pas 250 milles;
(b) à partir d'un point sur la ligne du chemin de fer de la Compagnie près la

rivière Coldwater jusqu'à un point sur la rivière Fraser; n'excédant pas 50
milles.

(43) A la Compagnie du chemin de fer Kootenay-Central, pour une ligne ferrée

à partir de Golden-vers la ligne frontière, via Windermere et Fort-Steele; de là tra-

versant le chemin de fer de la Passe du Nid-de-Corbeau, à ou près Elko; au lieu de

la subvention accordée par le chapitre 43 de 1906, article 1, alinéa 31; n'excédant
pas 186 milles.

(44) A la Compagnie de chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo, pour une ligne
ferrée à partir d'un point sur sa voie principale, à ou près Duncan jusqu'au lac Cowi-
chan, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 63 de 1908, article 1, alinéa 67;
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convenable à des conditions aussi favorables qu'dilleurs, ce dont le ministre des
Chemins de fer et Canaux est le juge.

9. Résolu,-Que dès qu'à été dûment conclu un contrat avec une compagnie pour
la construction d'une ligne de chengin de fer subventionnée par la présente loi, le
ministre des Chemins de fer et Canaux, à la demande de la compagnie et sur le rap-
port de l'ingénieur en chef du ministère des Chemins de fer et Canaux et un certi-
ficat de ce fonctionnaire attestant qu'il a fait un examen attentif des études, plans
et profils de toute la ligne faisant l'objet du dit contrat et qu'il a dûment considéré
la configuration physique de la contrée à traverser et les moyens de transport utili-
sables pour la construction, et mentionnant le coût probable et raisonnable de cette
eonstruction, peut, avec l'autorisation du Gouverneur en conseil, conclure une con-
vention supplémentaire déterminant d'une manière définitive le chiffre maximum de
la subvention à payer d'après le dit certificat de l'ingénieur en chef, et portant que
la compagnie aura droit de recevoir, au minimum, le chiffre de la subvention ordi-
naire de $3,200 par mille, plus une quotité de soixante pour cent de la différence
entre le chiffre ainsi déterminé et la somme de $3,200 par mille, s'il en est; et la
quotité restante de quarante pour cent ne sera versée qu'à l'achèvement de toute l'en-
treprise subventionnée et seulement en tant qu'y donnera droit à la compagnie le
coût effectif tel que définitivement déterminé par le Gouverneur en conseil sur la
proposition du ministre des Chemins de fer et Canaux et sur le rapport et certificat
du dit ingénieur en chef; pourvu-

(a) que le coût estimatif tel que certifié ne soit pas en moyenne inférieur à $18,000
par mille pour la totalité de la longueur subventionnée;
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2. Résolu,-Que les dites valeurs ainsi garanties seront assurées par un ou plu-sieurs actes de trust par voie de mortgage ou de charge eu faveur d'un ou de plu-
sieurs fiduciaires agréés par le Gouverneur en conseil, lequel ou lesquels actes de
trust constitueront respectivement un premier mortgage ou une première charge
grevant la ligne de chemin de fer ainsi subventionnée ainsi que l'emplacement de la
voie, les terrains des gares, ou autres immeubles et intérêts dans ces immeubles, et
dans les constructions et autres structures et améliorations, le matériel roulant et
l'équipement, l'outillage, les machines, outils, fournitures, matériaux et autres biens
mobiliers actuels et à venir, acquis pour les objets de la dite ligne ainsi subventionnée,
et se rattachant à l'exploitation, aux réparations et à l'entretien de la dite ligne, de
même que les taxes, recettes et revenus de la compagnie provenant ou devant pro-
venir de la dite ligne, ainsi que les droits, privilèges, franchises et pouvoirs que pos-
sède ou posédera ci-après la compagnie relativement à la dite ligne et se rattachant
à son exploitation, à son entretien et à ses réparations.

3. Résolu,-Que la nature des valeurs à être garanties suivant que susdit et la
forme qu'elles devront revêtir, ainsi que la forme et les conditions du ou des actes
de trust qui doivent en assurer le remboursenient, et les époques et le mode d'émis-
sion des valeurs et la disposition des sommes à être ainsi prélevées, par vente, nan-
tissement ou autrement, en attendant la dépense de ces deniers pour les objets de la
ligne de chemin de fer ainsi aidée, et le mode et la manière dont s'effectuera la garan-
tie devront être suivant qu'approuvés par le Gouverneur en conseil; et ces termes,
dispositions et conditions peuvent être inclus dans ce ou ces actes de trust suivant
que le Gouverneur en conseil le juge à propos ou nécessaire.

4. Résolu,-Que la dite garantie sera revêtue du seinz du ministre des Finn



58O 30 avril 1910

-dernière pour la mise en vigueur, sur défaut par la compagnie de ce faire, des stipu-
lations du ou des dits actes de trust contre la ligne de chemin de fer et des dépen-
dances qui y sont mortgagées et assujetties.

9. Résolu,-Que la compagnie peut acquérir la ligne du chemin de fer, construite
en tout ou en partie ou tracée par la Edmonton, Yukon and Pacifßc Railway Com-
pany, ou par la Canadian Northern Railway Company à titre de successeur par
fusion, entre les points indiqués au paragraphe premier de la présente résolution,
ainsi que tous les biens, ouvrages, arpentages, plans et tracés possédés, faits, approu-
vés relativement à cette ligne; et la dite ligne doit, pour les fins de la présente réso-
lution et de la garantie autorisée par les présentes, être réputée comme faisant partie
de la ligne de chemin de fer subventionnée par les présentes. L'acte de transport ou
d'acquisition (que chacune des compagnies intéressées soit par la présente résolution
autorisée à passer) doit être passé et déposé au bureau du secrétaire d'Etat du
Canada avant que les valeurs émises et garanties sous le régime de la présente résolu-
tion relativement à la ligne de chemin de fer et dépendances ainsi acquises; et le
dit acte après avoir été ainsi pasé et déposé est, sans autre formalité, censé attribuer
à la compagnie tous les biens, ouvrages, arpentages, plans et tracés possédés, faits,
approuvés ou établis par les compagnies contractantes ou pour elles, ou l'une quel-
conque d'elles, relativement à la ligne de chemin de fer ou partie de cette ligne ainsi

M. l( reprend le fauteuil et M. McIntyre

-apport s
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dans les constructions et autres structures et améliorations, le matériel roulant et
l'équipement, l'outillage, les machines, outils, fournitures, matériaux et autres biens
nobiliers actuels et à venir, acquis pour les objets de la dite ligne ainsi subventionnée, et

se rattachant à l'exploitation, aux réparations et à l'entretien de la dite ligne, de
même -que les taxes, recettes et revenus de la compagnie provenant ou devant pro-
venir de la dite ligne, ainsi que les droits, privilèges, franchises et pouvoirs que pos-
sède ou possédera ci-après la compagnie relativement à la dite ligne et se rattachant
à son exploitation, à son entretien et à ses réparations.

3. Résolu,-Que la nature des valeurs à être garanties suivant que susdit et la
forme qu'elles devront revêtir, ainsi que la forme et les conditions du ou des actes
de trust qui doivent en assurer le remboursement, et les époques et le mode d'émis-
sion des valeurs et la disposition des sommes à être ainsi prélevées, par vente, nan-
tissement ou autrement,. en attendant la dépense de ces deniers pour les objets de la
ligne de chemin de fer ainsi aidée, et le mode et la manière dont s'effectuera la garan-
tie devront être suivant qu'approuvés par. le Gouverneur en conseil; et ces termes,
dispositions et conditions peuvent être inclus dans ce ou ces actes de trust suivant
que le Gouverneur en conseil le juge à propos ou nécessaire.

4. Résolu,-Que la dite garantie sera revêtue du seing du ministre des Finances,
ou du fonctionnaire à qui le Gouverneur en conseil déléguera la mission de la
signer; et, une fois cette signature donnée, le gouvernement du Canada sera respon-
sable comme garant, du remboursement du capital et du versement des intérêts des
valeurs ainsi garanties en conformité de leur teneur, et ce remboursement et ce ver-
sement deviendront une charge sur le fonds du revenu consolidé du Canada.

5. Résolu,-Que toutes sommes payées par le gouvernement, en exécution de la
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ainsi que tous les biens, ouvrages, arpentages, plans et tracés possé4és, faits, approu-
vés relativement à cette ligne; et la dite ligne doit, pour les fins de la présente réso-
lution et de la garantie autorisée par les présentes, être réputée comme faisant partie
de la ligne de chemin de fer subventionnée par les présentes. L'acte de transport ou
d'acquisition (que chacune des compagnies intéressées soit par la présente résolution
autorisée à passer) doit être passé et déposé au bureau du secrétaire d'Etat du
Canada avant que les valeurs émises et garanties sous le régime de la présente résolu-
tion relativement à la ligne de chemin de fer et dépendances ainsi acquises; et le
dit acte après avoir été ainsi passé et déposé est, sans autre formalité, censé attribuer
à la compagnie tous les biens, ouvrages, arpentages, plans et tracés possédés, faits,
approuvés ou établis par les compagnies contractantes ou pour elles, ou l'une quel-
conque d'elles, relativement à la ligne de chemin de fer ou partie de cette ligne ainsi
transportée, avec les mêmes droits, privilèges, droits de priorité que possédaient les
compagnies contractantes respectivement lorsque fut passé le dit acte.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que M. Graham ait la permission de présenter un bill (No 227) consti-

tuant en corporation la Canadian Northern Alberta Railway Company, et à l'effet de
lui accorder de l'aide pour la construction de sa voie ferrée.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois,

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel' comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rauuort sais amendement.

conformité de
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etc., (les honoraires de E. Deville, W. F. King et Otto J. Klotz, membres de la com-
mission, et de F. D. Ienderson, secrétaire, devant être payés à même cette somme),
$1,500; protection des terres boisées dans le Manitoba, la Saskatchewan, l'Alberta, les
Territoires du Nord-Ouest et le Railway Belt dans la Colombie-Britannique, arbori-
culture dans le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta, et inspection et direction des
réserves forestières, $146,250; salaire d'un menuisier, M. John Mason, $685.88, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent seize dollars et vingt-cinq
centins soit accordée à Sa Majesté pour les menues recettes:-Ministère du Revenu de
l'Intérieur-menues recettes, $375; ministère de l'Intérieur-terres de l'ordonnance-
appointements et dépenses, $1,241.25, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les institutions scientifiques et relevés hydrographiques-ministère de
l'Intérieur:-Etudes astronomiques-études et démarcations des frontières du Ca-
nada, et travaux astronomiques et géodésiques du ministère de l'Intérieur, y compris
la dépense de l'observatoire fédéral-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le
31 mars 1911.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'immigration:-Appointements des agents et employés au Ca-
nada, dans la Grande-Bretagne et dans les pays étrangers-crédit supplémentaire
requis, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-sept mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales:-Appointements du service exté-
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13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille six cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :--Département du Ser-
vice naval-sous-ministre, $5,000; Ire division, subdivision B, 2 à $2,100, $4,200; 2me
division, subdivision A, 3 à $1,600, $4,800; 2me division, subdivision B, 1 à $1,300,
8 à $800, $7,700; 3me division, subdivision A, 2 à $900, $1,800; 3me division, subdi-
vision B, 2 à $550, 7 à $500, $4,600; messagers, 1 à $550, 2 à $500, $1,550; dépenses
casuelles, $20,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente-deux mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'entretien et réparations des steamers et brise-
glaces de l'Etat, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les examens des capitaines et seconds, pour l'année
finissant le 31 mars 1911.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des récompenses pour sauvetages, y compris stations de sauvetage, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les enquêtes sur les naufrages, pour l'année finissant
de 31 mars 1911.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les dépenses des écoles de navigation, pour l'année finissant le 31 mars
1911.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'enregistrement des navires, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'enlèvement des obstacles dans les eaux navigables, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les services des postes en hiver, pour l'année finissant
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vice côtier :-Salaires et allocations des gardiens de phares, $300,000; agences, loyers

et dépenses casuelles, $37,500; entretien et réparation des phares, $562,500; construc-

tion de phares et d'auxiliaires à la navigation, y compris appareils et signaux sous

marins, et achat de bateaux convenables aux travaux de construction, aussi améliora-

tion de la route longeant la côte ouest, Colombie-Britannique, $750,000; pour briser la

glace à la baie du Tonnerre et dans le lac Supérieur, et aux autres endroits ou ja chose

est nécessaire pour la navigation, $30,000; service des signaux, $9,000; établissement

et entretien de postes (e télégraphe Marconi, $112,500; administration du pilotage,

maintien et réparations du steamer Eureka, $26,250; pour payer une pension de $300

à chacune des personnes suivantes: Abel Bernier, Elzéar Desrosier, Pierre Gobeil,

Edouard Larochelle, Onésime Larochelle, L. E. Morin, H. Pouliot, H. Raymond, Napo-

léon Rioux, Charles F. Brown, Laurent Godbout, J. B. Tremblay, Eugène P. Bélanger,

Joseph Fortier et Joseph Lapointe, $3,375; maintien et réparations des quais,, $3,î50;

établissement de stations téléphoniques le long du fleuve Saint-Laurent, entre Mont-

réal et Québec, $18,000; installation de téléphones à différents endroits par tout le

pays, et se rattachant aux auxiliaires à la navigation, $7,500; réparation de la route

maritime, $750; affrètement de bateaux à vapeur pour Lime-Kiln-Crossing, afin de

tenir le chenal libre sur la rivière Détroit, $7,500; achat ou construction d'un steamer

pour le service des phares et des bouées sur le fleuve Saint-Laurent, en remplacement

du Sham'rock, $131,250; achat ou construction d'un steamer pour le service des phares

et des bouées, sur la côte du Pacifique, $150,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent sept mille six cent vingt-cinq dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques et relevés hydrogra-
.. *. 1- - APQ Peleries :-Observatoire magnétique, $2,400;
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le 31 mars 1911.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois
Majesté pour les phares et service côtier:-Pour p
Delisle au taux de $25 par mois, pour l'année finissa

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinqu
lars soit accordée- à Sa Majesté pour les pêcheries:-
gouvernement de la Colombie-Britannique pour u:
prinis de pêche perçu par le gouvernement fédéral
inclusivement, pour l'année finissant le 31 mars 19]

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinqu
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les mines i
Recherches relatives aux dépôts de minerais et de >
et à la délimitation des tourbières, à la valeur des
comme combustible, y compris appointements d'un
duction du gaz, recherches relatives au traitement
gnements concernant les industries et opérations de
750; exploitation de la tourbière de l'Etat, à Alfred

ý du traité réglementant les
',500, pour l'année finissant

dollars soit accordée-à Sa
1e pension au pilote F. X.

la creance du
rovenant des
deux années

L'ueil utu 1 i aý

:ur l'année finissant le 31 mars 1911.
Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
rnuiantA laiU unit qno nonrrMP à 'RMft ni

586 191030 avril



58O7

10 Edouard VII 30 avril

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vingt-un mille deux

cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les exercices annuels, pour

l'année finissant le 31 mars 1911.
42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et deux dollars et

cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour les examinateurs du service civil,

pour l'année finissant le 31 mars 1911.
43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-un mille deux

cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les habillements et équipe-

ment, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et deux dollars et

cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le concours du trophée de Lord

Roberts, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille deux cent cinquante dol-

lars soit acocrdée à Sa Majesté pour les dépenses casuelles, pour l'année finissant le

31 mars 1911.
46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les droits de douanes, pour l'année finissant le 31 mars

1911.
47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée

à Sa Majesté pour la bibliothèque du ministère, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-cinq mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour l'arsenal fédéral, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
A m - l"a- -- m n 'x-Zaant nas deux cent vingt-cinq mille dollars soit
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60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille deux cent cinquante dol-lars soit accordée à Sa Majesté pour les salaires et gages des employés civils, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents dollary soitaccordée à Sa Majesté pour les levés de phares, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille cinq cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le transport par eau et par terre, pour l'année
finissant le 31 mars 1911.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante et un mille deux
cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le matériel de guerre, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille quatre cent quarante-
huit dollars et quatre-vingt-deux centins, soit accordée à Sa Majesté pour la milice etdéfense:-Impressions et papeterie-crédit supplémentaire requis, $15,000; transport-
crédit supplémentaire requis, $15,000; monuments aux champs de bataille-somme
requise pour contribuer à l'érection d'un monument pour comémorer la bataille de
Stoney-Creek (à voter de nouveau), $5,000; pour payer à la musique du 62me régi-
ment, la perte d'instruments de musique, etc., détruits par le feu, $969.36; pour payer
les gratifications suivantes: au conducteur C. Ireland, C.O.C., sur congé, $1,257.02;
au conducteur A. Williams, C.O.C., sur congé, $722.44; à la veuve du conducteur F.
Cartwright, 16me batterie de campagne, A. de C.C., $500, pour l'année finissant le 31
mars 1911.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mclntyre fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. MeIntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que lecomité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formÉer- A -
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-M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le vingt-neuvième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le Bill FFF (No 218) du Sénat, intitulé:

« Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph, et il a

décidé d'en faire rapport sans amendement.
Votre comité a aussi pris en considération le Bill HHH (No 219) du Sénat, inti-

tulé: «Loi constituant en corporation l'Alberta, Peace River and Eastern Railway

Company, et il a décidé d'en faire rapport avec des amendements.
Votre comité recommande que,-
1. Supplémentairement aux prescriptions de la règle 91, nulle prolongation de

délai pour le commencement de la construction de chemins de fer ou autres travaux

publics autorisés au moins dix ans avant telle demande et sur lesquels aucun progrès

appréciable n'a été fait, ne sera accordée, mais qu'il sera nécessaire de demander une

nouvelle charte qui pourra inclure les pouvoirs précédemment donnés.

2. Toute personne désirant obtenir un bill privé devra, lorsqu'elle déposera une

copie de ce bill tel que requis par la règle 88, déposer aussi pour l'usage du comité

auquel le bill pourra être référé, au moins 250 exemplaires d'un sommaire imprimé

énonçant la nature et l'objet de la mesure projetée, et, dans le cas d'abrogation ou de

modification d'une loi existante, tous les articles alors en vigueur que l'on se proposera

de faire abroger ou modifier. Dans le cas d'une demande de nouveaux pouvoirs, ou

d'une prolongation de délai pour le commencement ou l'achèvement (ou les deux) de

l'entreprise, il faudra définir clairement les pouvoirs actuels de la compagnie qui fait

la demande; et dans le cas de chemins de fer, canaux et autres entreprises publiques,
.1 .1. -ê.A .- rntàenrisP5 en indiouant non seulement tous les
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Lundi, 2 mai 1910.

Onze heures a.m.
PRIÈREs.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table une recommandation touchant les augmentations de traitement pour certains
officiers et commis, en vertu des dispositions de l'article 37 de la Loi modifiant la Loi
du service civil, 1908, laquelle est comme suit:-

L'Orateur de la Chambre des Communes a l'honneur de recommander, par et en
vertu des dispositions de l'article 37 de la « Loi de 1908 modifiant la Loi du service
civil », que les augmentations mentionnées dans la liste ci-annexée et marquée « C »
soient autorisées par la Chambre des Communes, pour être données, pour l'année cou-
rante, aux officiers et aux commis mentionnés dans la dite liste.

Le rapport écrit du greffier de la Chambre des Communes est aussi annexé aux
présentes.

CHARLES MARCIL,
Orateur.

J'ai l'honneur de faire rapport que les officiers et les commis dont les noms sont
nentionnés dans la liste ci-annexée, marguée « C », ont droit aux augmentations y
nentionnées pour l'année expirant le 31 mars 1911, telles qu'elles seront votées dans
e budget supplémentaire,-ces fonctionnaires ayant rempli les devoirs qui leur sont
issignés d'une manière satisfaisante et efficace.
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respondance, papiers, affidavit, cancellations, etc., se rapportant à l'inscription de

Wm ?Reid Gardiner pour le 1 .O de la section 22, 4towuship 35, rang 16, à l'ouest du

2me méridien. (Doc'ument1 de la session No 175.)

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil
>onise à un ordre de cette Chambre, en dat
b, des plans et de la correspondance en la p(
struction de bureaux et stations de poste al
irons, et de toutes propositions et recOmma
Drités postales de iMontréal pour l'établissen
poste auxiliaires dans la dite cité et ses
176.)

privé, du Roi, met devant la Chambre,-
,3 du 15 décembre 1909,-Copie du rap-
)ssession dlu gouvernement eoncernant la
ixiliaires dans la ville de -Montréal et les
ndations faites au gouvernement par les
lent systématique de bureaux et stations

faubourgs. (Documenat de la session

février 1910,-Copie
G du bureau de poste

NILtO o 177.)

.r l'avantage des propriétaires de boîtes. (Docu*ment de la sesswon NVo 178.)
Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1910,-

d)e de toute la correspondance échiangée avec le goiiverniemeiit, ou le département

Postes, au sujet de la fermeture ou de l'entrée libre, les dimanches, des bureaux de
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Bill DUD (No 214) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie dite
The Alberta and B 'ritish'Columbia Railwoey CJompany» ;

Bill IU (No 203) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin
de fer Terminal d'iEssex»;

Bill GGG (No 215) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la
Buctouche Railway and Transportation Company. »;

Bil XX (No 211) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation The
Pioneers' Loan Company »;

Bill Il (No 178) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation l'O ttawa
and Montreal Powuer and Transmission Company »;

Bill EEE (No 216) du Sénat, intitulé: <(«Loi concernant la British Northwestern
Fire Inia rance Company7»;

Bill FFF? (No 218) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Comnpagnie du che-
min de~ fer de Jonction de Guelphi»;

Bill 11H111 (No 219) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation l'Alberta,
Peace River and .Eastern Railway Company»a;

iBill SS (No 220) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation The Fede-
ration of Chambers of Commerce of the Province of Qz&ebec (Fédération des Chambres
de Commerce de la province de Québec);

1Bull MMM~ (No 221) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à James Alexan-
der Hlurst Forster »;

Bl III (No222) du. Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Emily MAaud Nicoil »;
Bill JJJ (N<o223) du Sénat, intitulé- « Loi pour faire droit à Edna Shibley

De-Mar »;
Bill KKK (No 9-24) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Clifford Bueli

Lillie a; et
Bill JJSL (No 225) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à iRoland James

Botterill », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. MdIntyre fait rapport que le comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill
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La Chambre procède à la prise en considération du bill Il (No 178) du Sénat,
intitulé: « Loi constituant en corporation l'Ottawa and Montreal Power and Trans-
mission Company », tel qu'amendé en comité général ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels
sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 12.-Retrancher «Power and ».
Page 1, ligne 28.-Après «endroit» insérer « en Canada ».
Page 2, ligne 17.-Retrancher l'article 8, et insérer en son lieu et place les sui-

vants:-
«8. La compagnie peut-
« (a) uniquement pour la transmission de l'électricité ou de la force, ou du cou-

rant ou de l'énergie électrique ou autre, construire, entretenir, tenir en service, utili-
ser et administrer des conduites, tunnels, lignes de transmission, constructions, bâti-
ments, machines, outillages, appareils, instruments et accessoires et se rattachant à
ces ouvrages et pour ces objets ériger et maintenir des poteaux et des tours, et poser
et entretenir des tuyaux, câbles, fils ou autres conducteurs et les relier à des lignes
d'autres compagnies possédant des pouvoirs similaires;

« (b) acquérir par achat ou bail de l'électricité et du courant, de la force ou éner-
gie électrique, pneumatique ou autre, et peut fournir, distribuer, vendre, louer, faire
des contrats à cet effet et en disposer pour l'éclairage, le chauffage ou la force élec-
trique ou autres objets pour lesquels l'électricité ou autre force ou énergie ou courant
électrique peuvent être employés;

« (c) acquérir les terres, servitudes ou privilèges qui sont nécessaires aux objets
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« 15. Les pouvoirs conférés à la compagnie par la présente loi ne doivent pas être
exercés tant que la compagnie n'aura pas préalablement soumis les plans de ces
ouvrages au Gouverneur en conseil et n'y aura pas reçu son assentiment. Cependant,
avant de demander cet assentiment du Gouverneur en conseil, la compagnie doit don-
ner avis de cette demande par annonce insérée pendant quatre semaines dans la
Gazette du Canada, et pendant une période semblable dans un journal publié dans
chacun des endroits suivants, savoir: dans les cités de Montréal et de Hull, dans la
ville de Lachute et dans le village de Quyon, dans la province de Québec, et dans la
cité d'Ottawa et dans la ville de Pembroke, dans la province de l'Ontario.

« 16. La Loi des chemins de fer, en tant qu'elle est applicable et qu'elle n'est pas
inconciliable avec la présente loi, s'applique à la compagnie et à son entreprise.

« (2) Ohaque fois que dans la Loi des chemins de fer se présente le mot « compa-
gnie », il comprend et signifie la compagnie par la présente loi coistituée en corpora- -
tion.

« (3) Chaque fois que dans la Loi des chemins de fer se présentent les mots « che-
min de fer », ils signifient, en tant qu'ils s'appliquent à la présente loi ou à la compa-
gnie et à moins que le contexte n'exige une interprétation différente, les ouvrages dont
la présente loi autorise la construction.

« (4) Les pouvoirs d'expropriation par la présente loi conférés à la compagnie ne
peuvent s'exercer que dans les comtés de Pontiac, Wright, Labelle, Argenteuil, Deux-
Montagnes, Laval, Jacques-Cartier et Hochelaga et dans les cités de Montréal et de
Hull, dans la province de Québec. Cependant, les pouvoirs d'expropriation conférés
par le présent article ne peuvent s'exercer dans une distance de moins de un demi-mille
de la rivière Ottawa.

'« (5) Le terrain que peut prendre ou utiliser la compagnie sans le consentement
du propriétaire, pour y installer ses lignes de transmission, ne doit pas dépasser tel
terrain qui est nécessaire pour la construction, la mise en service et l'entretien conve-
nables des dites lignes de transmission et indiqué sur les plans à être agréés en la
manière prévue dans la présente loi. Toute servitude que peut prendre la compagnie.
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill UU (No 203) du Sénat,
intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex », tel
qu'amendé en comité général ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération du dit amendement, lequel est lu

comme suit:-
Page 1, ligne 14.-Retrancher l'article 2.
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel elle demande leur

concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill XX (No 211) du Sénat,
intitulé: «Loi constituant en corporation The Pioneers' Loan Compatny », tel qu'a-
mendé en comité général ce jour.

La Chambre nrocède à la prise en considération des dits amendements, lesquels
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill EEE (No 216) du Sénat,
intitulé: « Loi coniernant la British Northwestern Fire Insurance Company », tel
qu'amendé en comité général ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels
sont lus comme suit:-

Page 3, ligne 22 .- Retrancher « trente» et insérer « soixante ».
Page 4, ligne 0.--Retrancher « vingt» et insérer « dix ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels eile
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill H1HH (No 219) du Sénat,
intitulé: « Loi constituant en corporation la compagnie dite The Alberta, Peace River
and Eastern Railway Company », tel qu'amendé en comité général ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels
sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 11 (version anglaise).-Après « Comiuanv» insérer des znillemtq
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

ette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Talbot, secondé par M. Pardee,
Ordonné, que le bill SS (No 220) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ition The Federation of Chambers of Commerce of the Province of Quebec (Fédéra-
.on des Chambres de Commerce de la province de Québec) », soit maintenant lu la.
roisième fois.

Le bill est, -en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

ette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le bill MMM (No 221) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

ames Alexander Hurst Forster », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

ette Chambre a adopté leur bill sans amendement.
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Mf. Guthrie propose, secondé par M. Talbot,-Que le bill FFF (No 218) du Sénat,
intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de~ fer de Jonction de Guelphi»,
soit maintenant lu la troisième fois.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des noms
étant demandé, ils sont pris ccunme suit:

POUR:

Messieurs

A]lard,
Allen,
Aylesworth,
Béland,
Borden

(Sir Frederick),
Boyer,
Bureau,
Campbell,
Carvell,
C, q ;

Gervais,
Graham 'Guthrie,
'Haggart (Winnipeg-),
Harty,
Lachance,
Lafortune,
Lanctôt (Laprairie-

Napierville),

Lapointe,
Laurier (Sir Wilfrid),
Laverfne.

MoMillan,
Marcile <Bagot),
Martin (Montréal,

Sainte-Marie),

Roy (Montmiagny),
Russell,
Savoie,
Sealey,
Séguin,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Smit.h (Nanaïmo),

Rankifi, (Québec, com
Reid (Ristigouche), Turgeon,
Richards, Turriff,
Rivet, Warburton,
Robb, Wilson (Laval)
Roy (Dorchester),

MacNutt,
McAllister,
Mecoig,
McCoI,
McGiverfn.,
McKenzie,
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La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le

Sénat au bill (No 124) intitulé: «ILoi concernant la Eastern Canada Manufacturers

Mutual Fire Insurance Company », lesquels sont comme'suit:-
Page 1, ligne 16.-Après «prime» insérer « mutuelle entière ».

Page 1, ligne 16.-Après « argent » insérer « ou des billets absolument payables ».

Page 3, ligne 2.-Retrancher les mots « et à la troisième ligne du dit article » et y
substituer les suivants: «ligne du dit article et après les mots « porteur de police »,
dans les trotsième et septième lignes du dit article ».

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont référés au comité des

Banques et du Commerce.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le

Sénat au bill (No 115) intitulé: « Loi constituant en corporation la St. Lawrence

Power Transmision Company, Limited », lesquels sont comme suit:-
Page 1, ligne 18.-Retrancher l'article 2.
Page 3, ligne 30.-Après « Québec » insérer: « et pour les objets de sa ligne de

transmission seulement ».
Les dits amendements, étant lus la première fois, sont référés au comité des Bills

Privés.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le

Sénat au bill (No 80) intitulé: «Loi constituant en corporation l'Institut de Notre-

Dame-des-Missions », lesquels sont comme suit:-
Pft0 , liene 2.-ADrès « bienfaisance» insérer: « mais rien dans cet article ne

amendements,
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Bill (No 217) intitulé: «Loi modifiant la Loi des prisons publiques et de réforme»;
Bill (No 103) intitulé: « Loi modifiant la Loi de la protection des eaux navi-

gables»;
Bill (No 192) intitulé: « Loi modifiant la Loi des pêcheries »;
Bill (No 206) intitulé: « Loi concernant les déshérence et dévolutions à la Cou-

ronne »; et
Bill (No 208) intitulé: « Loi tendant au paiement de primes sur le pétrole brut».
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 205) intitulé: « Loi modifiant la Loi du ser-

vice civil », avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Sénat informe cette Chambre qu'il acquiesce aux amendements faits

par cette Chambre au bill A (No 166) du Sénat, intitulé: « Loi concernant les assu-
rances », sans amendement.

Le bill (No 226) autorisant des subventions à l'effet d'aider à la construction des
lignes de chemins de fer qui y sont mentionnées, est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 227) constituant en corporation la Canadian Northern Alberta Rail-
way Company, et à l'effet de lui accorder de l'aide pour la construction de sa voie
ferrée, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une résolution à l'effet de contribuer au maintien d'un service indépen-
dant et efficace de nouvelles télégraphiques de la Grande-Bretagne destinées à la presse
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Une somme n'excédant pas $8,000 pour les douze mois finissant le 30 juin 1913;
Une somme n'excédant pas $6,000 pour les douze mois finissant le 30 juin 1914;
Une somme n'excédant pas $5,000 pour les douze mois finissant le 30 juin 1915.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fielding ait la peý
aider à l'entretien d'un service indépend
la Grande-Bretagne pour .la presse canad

Il présente, en conséquence, le dit
première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant
Le bill est, en conséquence, lu la sec

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme
La Chambre, en conséquence, se foi

rmission de présenter un bill (No 228) pour
ant et efficace de nouvelles télégraphiques de

nbre, lequel est reçu et lu la

au comité général de la

,si siégé

lois.

que le greffier porte le at et demande son concours.

Qhambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour pr
ation certaines résolutions à l'effet d'encourazer la eonstrnction dé h
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bassin ainsi utilisé, soit déduite de la subvention payable en vertu des dispositions de
toute loi sur la présente résolution, ces déductions étant faites en parties égales et
annuelles durant la période au cours- de laquelle la subvention est payable en vertu des
dispositions de cette loi; et que les paiements de subventions qui resteront à faire (s'il
y en a) en vertu de la convention conclue sous l'empire de l'un ou de l'autre des dits
chapitres, ne soient pas effectués.

3. Résolu,-Que tous bassins de radoub construits sous le régime des dispositions
de.toute loi basée sur ces résolutions, seront, pour les fins de la dite loi, divisée en trois
classes:-

(1) basins de radoub de première classe, pour des fins navales et générales, dont
le prix de revient sur lequel se calcule la subvention ne dépassera pas quatre millions
de dollars, savoir:-

(a) bassins de radoub, autres que les cales flottantes, ayant à leur achève-
ment au moins les dimensions principales ci-après mentionnées, à savoir : longueur
dégagée au fond entre la gaîne des caissons, ou arête rentrante, et la tête, 900 pieds;
largeur dégagée de l'entrée, 100 pieds; profondeur de l'eau au-dessus du buse à l'eau
haute des grandes marées ordinaires, 35 pieds;

(b) cales flottantes dans lesquelles des navires d'un tonnage de déplacement d'au
moins 25,000 tonneaux peuvent avec facilité être reçus et réparés; pourvu toujours que
tout bassin de radoub ne pourra, pour les fins de cette loi, être considéré comme bassin
de radoub de première classe à moins qu'on ne puisse y recevoir et réparer les plus
grands vaisseaux ou navires de la marine britannique en existence à l'époque à laquelle
le traité a été conclu;

(2) bassins de radoub de deuxième classe, dont le prix de revient sur lequel se
calcule la subvention ne dépassera pas deux millions et demi de dollars, savoir:-

(a) bassins de radoub, autres que les cales flottantes, ayant à leur achèvement au
moins les dimensions principales ci-après mentionnées, à savoir: longueur dégagée
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verneur en conseil, chaque année durant une période n'excédant pas vingt-cinq ans à
compter de la date que le Gouverneur en conseil a déterminée, en vertu des disposi-
tions de la loi, comme celle à laquelle l'entreprise a été complétée;

(c) pour les bassins de radoub de troisième classe, une somme n'excédant pas
3 pour 100 du prix de revient de l'entreprise tel que fixé et déterminé par le Gou-
verneur en conseil, chaque année, pendant une durée n'excédant pas vingt ans à comp-
ter de la date que le Gouverneur en conseil a déterminée, en vertu.des dispositions de la
loi, comme celle à laquelle l'entreprise a été complétée.

5. Résolu,-Que les travaux de construction devront être faits sous la surveillance
du ministère des Travaux Publics.

6. Résolu,-Qu'il soit loisible au Gouverneur en conseil, après qu'une subvention
sera devenue payable, si tel bassin de radoub n'a pas l'efficacité ou n'est pas dans les
conditions de réparations voulues, d'en- prendre possession, et de dépenser, à même le
fonds du revenu consolidé, une somme suffisante pour réparer le dit bassin de radoub,
et, subséquemment de l'exploiter jusqu'à ce que la Couronne soit rentrée dans les
fonds déboursés pour telles réparations, après le paiement des frais d'exploitation et
de maintien.

7. Résolu,-Que le tarif de taxes et redevances pour l'usage du bassin de radoub
établi par la compagnie, sera sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil, et que
la compagnie devrà fournir au Gouverneur en conseil un rapport annuel des opérations
de la compagnie, accompagné d'un état détaillé des recettes et des dépenses.

8. Résolu,-Qu'il soit stipulé dans le contrat en vertu duquel une cale flottante
devra être construite, que la compagnie mette de côté, chaque année, une somme
que le Gouverneur en conseil jugera suffisante pour former un fonds devant servir
à renouveler en tout ou en partie la partie flottante de la cale à l'expiration du temps
où cette partie de la cale aura cessé d'être propre au service.

9. Résolu,-Que, sur demande du gouvernement du Canada ou de l'un de ses minis-

tres, les navires faisant partie du service de la marine britannique, ou du service
de la marine du Canada, ou les autres vaisseaux appartenant à Sa Majesté, ou em-

ployés par Sa Majesté, auront en tout temps le droit de se servir des dits bassins de
radoub en prenant le pas sur tous les autres navires.
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2. Résolu,-Que, pour la constri
de toute loi basée sur les présentes
dans le but d'utiliser, les ouvrages
sin de radoub, dont le bassin a été
des Statuts de 1882, du chapitre 9
Revisés, ou du chapitre 24 des Sta
pr té, en
plus gran
tion, faire
étant fixé

de radoub en ve
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grandes marées ordinaires, s'ils sont construits sur des points où la marée se fait sen-
tir, et 18 pieds au niveau de l'eau basse ordinaire, s'ils sont construits sur des points
où il n'y a pas de marée;

(b) cales dans lesquelles des navires d'un tonnage de déplacement d'au moins
3,500 tonneaux peuvent, avec facilité, être reçus et réparés.

4. Résolu,-Que la subvention payable en ce qui concerne les bassins de radoub
construits sous le régime de toute loi basée sur ces résolutions sera-

(a) pour les
SI pour 100 du p
neur en conseil,
compter de la dat
de la loi, comme <

(b) non, 14

de radoub de première classe, une somme ne dépassant pas
-evient de l'entreprise tel que fixé et déterminé par le Gouver-
année durant une période n'excédant pas trente-cinq ans à
Gouverneur en conseil a déterminée, en vertu des dispositions

dépassant pas
é par le Gou-

(c) pour les bassins de radoub de troisième classe, une somme n'excédani
>ur 100 du prix de revient de l'entreprise tel que fixé et déterminé par le
leur en conseil, chaque. année, pendant une durée n'excédant pas vingt ans à c
le la date que le Gouverneur en conseil a déterminée, en vertu des dispositions
comme celle à laquelle l'entreprise a été complétée.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération certaines résolutions concernant la cité d'Ottawa.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que le ministre des Finances est auto-
risé à payer, à même le fonds du Revenu consolidé du Canada, pour les fins ci-après
mentionnées, en sus des sommes dont le paiement est autorisé par les dispositions au
chapitre 10 des lois de 1899, Acte concernant la cité d'Ottawa, et du chapitre 45 ues
lois de 1903, modifiant l'acte précité, la somme de quarante mille dollars annuelle-
ment, durant urne période de dix ans à compter du premier jour de juillet 1909, for-
mant un paiement total annuel, durant la dite période, de cent mille dollars, les dites
sommes additionnelles devant être versées dans une banque chartée que le ministre
choisira, au crédit de la Commission d'embellissement d'Ottawa, et devant être dépen-
sées par la commission pour toutes les fins, ou l'une quelconque des fins pour lesquelles
la commission est autorisée par l'article du dit chapitre 10 à dépenser les sommes pla-
cées à son crédit.

2. Résolu,-Que le ministre des Finances est autorisé à payer, à même le fonds
du Revenu consolidé, à la corporation de la cité d'Ottawa, à titre de contribution au
maintien du service de protection contre le feu de la dite corporation, la somme de
quinze mille dollars annuellement durant une période de dix ans à compter du pre-
mier jour de juillet 1909, le premier des dits paiements devIant être faits aussitôt que
possible après la passation d'une loi basée sur ces résolutions, et les neuf autres paie-
ments annuels devant être versés par avance durant le mois de juillet en chaque
année, le dernier paiement à être versé dans 'le cours du mois de juillet 1918.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntvre fait rannort nm I enmia q mpQ

3 le rapport soit
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Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 230) concer-
nant la cité d'Ottawa.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur une certaine
résolution concernant les primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est à
laminées, rondes, à fil m,
de l'article 1 (d) du chai
et l'acier fabrianés en Co

de prescrire de n
e, après le trentiè
des lois de 1907,

1 l'excention des I

de primes sur les tringles
juin 1911, sous le régime

nant des primes sur le fer
cette nateanri oni ont nu

1li, ou avant, etaient ý
>ur être utilisées, ou étar
ns leurs propres ateliers

d le fauteuil et M. Mclntyre fait rapport que le comité a passé

orter.
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Mardi, 3 mai 1910.

Sir Wilfrid Laurier
publics soient appelés ma

Et la question étant
La Chambre, en con

ment fait par le Sénat a
lequel est lu comme suit:-

ropose, secondé par M. Fielding,-Que les bills et ordres
tenant.
sée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
quence, procède à la prise en considération de l'amende-
bill (No 85) intitulé: «Loi modifiant le Code criminel »,

Page 1, ligne 5.-Après « 424 », retrancher tous les mots
et insérer ce qui suit:-

« 424A. Est coupable d'un acte criminel et passible de d,
quiconque ayant ei sa possession ou dans son établissement
roche, du minerai, quelque minéral, de la pierre, ou du quar
vingt-cinq cents la livre, ou, dans le cas de mica, de la valev
livre, ou de l'or ou de l'argent en partie fondu, traité ou oui
çonnés avoir été volés, ou employés contrairement aux disp<
(c) de l'article 424, est incapable ou refuse d'en rendre coi
faisante ou d'établir son droit de les nosséder.

mves, juges necessaires pour etaouîr cette valeur.
« (3) Nulle action ni poursuite pour une contravention au prése:
prise ou intentée, en quelque endroit du Canada à moins et tant

rendu par le Gouverneur en conseil déclarant aue cet article est

608 2 mai

igne 14,
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 65) modifiant la Loi des liquidations, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 75) modifiant le Code criminel, et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Ordonné, que M. Graham ait la permission de présenter un bill (No 232) modi-
âant la Loi des chemins de fer.

e, le dit bill,à la ( lequel est reçu
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Mardi, 3 mai 1910.
Onze heures a.m.

PRIkRES.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 14 février

1910,-Copie de tous arrêtés du conseil, rapports, correspondance et documents, non
déjà présentés, se rapportant à la construction du canal de la baie Georgienne, ou d'une
partie quelconque du dit canal, ou en rapport avec les relevés topographiques ;-aussi
toutes offres, propositions et négociations écrites, non déjà présentées, relativement à
la construction du dit canal, ou d'une partie quelconque de ce canal, par une compa-
gnie, une corporation ou un syndicat, ou en rapport avec la garantie par le gouverne-
ment d'obligations destinées à prélever le capital nécessaire pour la construction du
dit canal. (Document de la session No 181.)

M. Warburton, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le quator-
zième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
documents concernant le paiement d'une somme de $48,247.86 à la Maritime Dredging
and Construction Company, en rapport avec du dragage fait au lac Maquapit, tel que
mentionné à la page V-290 du rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 31
mars 1909, et à ce sujet, il a interrogé des témoins sous serment,-et pour l'information
de la Chambre, il soumet avec le présent rapport la preuve faite par les dits témoins,
et les exhibits produits (Appendice No 2.)

M. Warburton, du comité des'Comptes Publics, présente à la Chambre le quin-
zième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
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A A. et R. Loggie, pour dragage à Loggieville, Bathurst, Dalhousie et Stone-
haven, page V-290, $44,056.44.

A la Maritime Dredging and Construction Company, pour dragage au lac Maqua-
pit, page V-290, $48,247.68.

A la Imperial Realty Company, $73,614.12, et à la cité d'Ottawa pour loyer et
taxes de certains édifices à Ottawa, page V-136, $622.29 et $5,383.26.

M. Warburton, du comité des Comptes Publies, présente à la Chambre le dix-
septième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a nommé un sous-comité pour examiner les loyers de forces hydrau-
liques et autres, tel que mentionné à la page 24 de la Partie II des. Comptes Publics de
1909, surtout à l'égard des arrérages dus sur les dits loyers mentionnés à la page B-15,
vol. II du rapport de l'Auditeur général pour 1909, et conformément au rapport de
son sous-comité, il recommande que MM. H. T. Alward, solliciteur, et G. A. Bell,
auditeur, département des Chemins de fer et Canaux, reçoivent instruction de s'en-
quérir de tous les loyers de forces hydrauliques et de terrains actuellement en vigueur
dans le département des Chemins de fer et Canaux, et plus particulièrement des arré-
rages dus sur ces loyers,-et de faire rapport au comité des Comptes Publics à la pro-
chaine session, avec toUtes recommandations qu'ils jugeront nécessaires.

Sur motion de M. Warburton, secondé par M. MeLean (Sunbury),
Résolu,, que cette Chambre concoure dans les sixième et septième rapports du

comité des Comptes Publics.

fin de leur
frais de v

pvflnt comi



612 3 mai 1910

A l'égard du paiement des honoraires et dépenses des procureurs qui ont occupé
devant votre comité au cours de l'enquête par lui tenue, votre comité recommande que,
en sus des honoraires à être payés à M. F. H. Chrysler, C.R., procureur du comité, en
vertu de l'autorisation accordée par la Chambre le 23 février dernier, des honoraires
et frais convenables et équitables devraient être payés à M. R. C. Smith, C.R., procu-
reur des Commissaires du chemin de fer Transcontinental, et à M. J. A. Moss, C.R.,
procureur des ingénieurs affectés par les accusations de M. Lumsden,-et, à cet effet, il
recommande de plus que le greffier de la Chambre et le greffier en loi soient autorisés
à taxer les honoraires et frais de ces trois avocats, et à payer ces honoraires et frais
ainsi taxés à même les fonds votés par le Parlement pour les dépenses .des comités.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le seizième rapport
du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les amendements faits par le Sénat aux bills

suivants, et a décidé de les rapporter sans amendement, savoir:-
Bill (No 115) constituant en corporation la St. Lawrence Power Transmission

Company, Limited; et
Bill (No 80) constituant en corporation l'Institut de Notre-Dame-des-Missions.
Vu la période a'ancée de la session, votre comité recommande que les dits bills

soient placés sur le feuilleton des ordres au chapitre des bills privés pour être pris en

considération ce jour.

Sur motion de M. Ethier, secondé par M. Lavergne,
Ordonné, que, en conformité de la recommandation contenue dans le seizième rap-

port du comité des Bills Privés, les bills suivants soient inscrits sur le feuilleton des

ordres, au chapitre des bills privés, pour être pris en considération ce jour:-
Bill (No 115) constituant en corporation la St. Lawrence Power Transmission

Company, Limited; et
Bill (No 80) constituant en corporation l'Institut de Notre-Dame-des-Missions.
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,

Résolu, que la recommandation de l'honorable Orateur de la Chambre, déposée

sur la Table le 30 avril, en vertu des dispositions de la Loi de 1908 modifiant la Loi

du service civil, au sujet de l'emploi de l'adjoint dlu greffier de la Couronne en chan-

cellerie, et de la promotion du titulaire à cet emploi, soit approuvée.

Sur motion de
Résolu, qu'une

Son Excellence 1
comte Howick,
la Pairie du Rc

Laurier, se
votée à Son

r M. Borden (Halifax),
ce dans les termes suivants:-

RY GEoRGE, Comte de GREY, Vi-
, comté de Northumberland, dans
nseillers Privés de Sa Majesté et
ès distingué de Saint-Michel et
-rnvyl de Victoria. etc., etc., Gou-

Les, réunis en Parlement, prions Votre Excellence de bien vouloir agreer i

des regrets que cause à toute la population du pays la nouvelle que vos r;

iels avec le Canada vont prochainement prendre fin.

Il doit être agréable à Votre Excellence, en quittant les hautes foncti
- ~ ~ ~ -- -, Ai,--. Ap vcitre administr
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que l'ordre No 15 portant .que la Chambre se forme en comité sur une

certaine résolution concernant des pensions ou gratifications pour le service naval per-
manent, soit rescindé.

L'ordre du jour appelle la secoide lecture du bill (No 212) modifiant la Loi des
rentes viagères servies par l'Etat, 1908.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 229) à l'effet d'encourager
la construction de bassins de radoub.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mclntyre fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau ce jour.

Résolu, que ce jour cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

La Chambre reprend la suite de la discussion de la motion,-Que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité
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Dattes et figues sécl
Pruneau. et prunes

de corinth, Par
Amandes.douces, 9-

et pistaches de I
Noixc de toutes sorte
Photographies, chr

~100 lvres ........

avec les noyaux; raisins secs et raisins

oi mausnoi x duf Béi 'pécaMs'

'criq ±s D . pa ir. .....

Taux~nêa Tari& ééraL

actuels de réuxt
droits rédoptsr.

à abroger. aotr

6Qý centins 55 centins

1 centin à centin

3 centint; 2 centins

3 centins 2 centins

25p.10 100

granite ware) ou imuuv,, iu1umjR'--ium ..- "~
318 Verre à vitre commun et incolore....... ... ................. 15ý p. 100 14 j>
366 IRessgrts et mouvements de montres, et leurs parties, finis ou non

finis, y compris les remontoirsý et leurs gaines. .. ............. à p. 100 12J p.

604 Cuir dongola, de cordoue, de veau, de mouton, d'agneau, de che
vreau ou de chèvre, de kagarou, d'aligator, et tout cuir pré-
paré, ciré,,glacé out dont la préparation a dépassé le tannage,

-__-_ 1-,ý 171 n.100 115 1.

94
99

109

112
180
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Résou,-Qu'il est expédient de modifier le « Tarif des douanes, 1907 » en abro-
geant les taux de droit dans le « Tarif général » sur les articles suivants et en substi-
tuant les taux réduits suivants:-

Tai ea.Tarif général.
2Tau T5X 'aux'1>actuels de réduits à

à abroger, adopter.

94 Dattes et figues sèches, par 100 livres,....... ... .............. 62 centins 55 centins
99 Pruneaux 'ýt prunes seches,. avec les noyaux; raisins secs et raisins

de colthe, par livre ...... ....... i .... centin centin
109 Amandes douces, grosses i (-ýaunoi duBéil, 'péas,'

etpsahsde terre décoriquées, n.d., par lvre ............. 3 centins 3 etn
10 Poorapies, chromos, c.rmtM artyps centinsies

Pei ntures, dessins, tableau;,dcloai d ot sèe
gravures on estampes ou leurs épreuv~es et oeuvres d'art sein-
blables, n.d.; impressions sur fonds bleu, plans d'architecture,
ecartes géographiques et hydrographiques, n. dlý............... 25 P. 100 22~ p. 10

28Poudres à savon, savon pulvérisé, savon minéral et savon n.d... 35 P.100 82ý P. 100
234 Parfums, y compris les préparations pour Ja toilette (non alcooli-

ques). Savoir: huiles à cheveux,, poudres et eaux dentifrices et
autres, poimds, pâtes, etoesarsréparations parf u- ~ 8~.0

4u.d. pur a iievelueJ abuh l eu... ' à 5P10 2 J P.100

318 Verre à vitre comm~un eincoloôre ................. ......... 15P. 100 12t P. 100
M5 Ressorts et mouvemients de montres, et leurs parties, finis oui non

finis, y compris les remontoirs et leurs gaines ... ............. i5 P. 100 12J P. 100
604 Cuir dongola, de cordoue, de veau, de mouton, d'agneau, de che-

vreau ou de chèvre, de kangarou, d'alligator, et tout cuir pré-
paré, ciré, glacé ou dont la pré artion a dépassé le tannage,
n.d.. cuir à harnais et n-.nY dA 171n~WL.ilt p - IAn
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecti
le fer et l'acier fabriqués en Canada.
Le bill est, en conséquence, lu la secon

ambre.
Résolu, que cette Chambre se forme im
La Chambre, en conséquence, se formi

dlque temps, M. l'Orateur reprend le fa·

bill (No 231) concernant les primes

iet renvoyé au comité général de la

:ement en tel comité.
,l comité, et après avoir ainsi siégé
et M. MeIntyre fait rapport que le
e raonort sans amendement.

Sénat et

du bill (No

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

mbre.

617
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Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 145) intitulé: « Loi modifiant la Loi des chemins de fer »;
Bill (No 204) intitulé: « Loi autorisant la construction de certains quais et bâti-

ments dans le port de Saint-Jean »;
Bill (No 226) intitulé: « Loi autorisant des subventions à l'effet d'aider à la

construction des lignes de chemin de fer qui y sont mentionnées »;
Bill (No 227) intitulé: « Loi constituant en corporation la Canadian Northern

Alberta Railway Company, et à l'effet de lui accorder de l'aide pour la construction de
sa voie ferrée »; et

Bill (No 163) intitulé: « Loi modifiant la Loi récompensant certains volontaires,
1908 ».

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 101) intitulé: « Loi à l'effet de pourvoir à
l'institution d'enquêtes sur les coalitions, monopoles, trusts et syndicats (mergers) »,
avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill 000 (No 234) intitulé: « Loi à l'effet de cor-
riger une erreur dans la Loi des télégraphes », pour lequel il demande le concours de
cette Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport du département du Commerce pour l'exercice financier terminé le
31 mars 1909. Partie VI-Services de paquebots subventionnés. (Document de la
session No 10a.)

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. King,
Ordonné, que le bill 000 (No 234) du Sénat, intitulé: «Loi à l'effet de corriger

une erreur dans la Loi des télégraphes », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
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(En~ comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille neuf cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice:-Dépenses diverses,
$7,500; dépense sous l'empire des S.R.C., chap. 46, $525; allocation de subsistance
pour le juge du district d'Atlin, C.-B., $900, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas hÙit mille six cent vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la cour Suprême du Canada:-Dépenses casuelles et dé-
boursés, traitements des fonctionnaires (shérif, registraire en qualité d'éditeur des
décisions, etc.), livres, magazines pour les juges, sans dépasser $300, $4,125; livres de
droit et autres pour la bibliothèque, et reliure, $4,500, pour l'année finissant le 31 mars
1911.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cent douze dollars et cin-

quante centins soit accordée à Sa Majesté pour la cour de l'Echiquier du Canada:-

Dépenses casuelles, frais de voyage des juges et du registraire, rémunération des shé-
rifs, etc., impressions et papeterie, et $50 de livres pour les juges, $4,125; impressions,
reliure et distribution des décisions de la cour de l'Echiquier, $600; surcroît de traite-
ment à L. A. Audette, registraire, en qualité d'éditeur de ces décisions, $225; à Charles
Morse, pour fournir aux publications périodiques de jurisprudence les décisions de la
cour de l'Echiquier, $37.50; local pour la cour de l'Echiquier en amirauté et frais de

voyage des fonctionnaires, au besoin, et $250 pour les frais de port et la papeterie pour

les juges et le registraire, $375; appointements du prévôt en amirauté, Québec, $250,
Dour l'année finissant le 31 mars 1911.
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Les amendements faits par le
en corporation la St. Lawrence Poi
comité des Bills Privés, sont adopt

Ordonné, que le greffier repori
cette Chambre acquiesce à leurs a

Les amendeme
l'Institut de Notre
adoutés.

par le
s-Miss

3 mai 1910

au bill (No 115) intitulé: « Loi Cc
nsmision Company, Limited », et i

e le bill au
nendements.

SénAt au b
ions », et ré

greffier reporte le
?sce à leurs amend

au count

Sénat et inf

i des Subsides reprend alors le cours de ses

(En comité.)

quune somme n'excédant pas quarante et
ccordée à Sa Majesté pour la police féd
.nt le 31 mars 1911.

qu'une somme n'excédant pas trois mii]
l'administration de la justice:-Traiteme

nt quatre-vingt-seiz
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Honneurs que
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casuelles se rattacha
la Couronne en chati
électorales des provui

15. Résolu, qu'u
et dix dollars soit
munes :-Four parf a
sian-iours nerdus 1)

aux listes électorales, $6,000; dépenses casuelles du greffier de

lerie, y compris l'emploi de commis temporaires, $2,625; listes

s, $6,750, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
somme n'excédant pas soixante et dix-sept mille cent soixante

ordée à Sa Majesté pour la législation-Chambre des Comi

l'indemnité complète des membres de la Chambre pour la ses-

absence causée par la maladie ou par décès ou pour vaquer aux

obstant ce qui est contenu dans le chapitre 10 des Statuts

rit le Sénat et la Chambre des Communes, $11,820; pour trans-

~S du lieutenant-colonel IL R. Smith, sergent-d'armes, la dédue-

,nt la valeur des chambres occupées par lui, $300; pour pour-

statutaires omises dans le budget principal, $150; impressions,

dliure--crédit supplémentaire requ~is, $60,000; listes provinciales

,upplémentaire, $2,0QO; sergent d'armes-artisans et autres-
-1a * o - fflls en cuir-10 à~ $3f chacune, $300, pour

nbustible et éclairage, habillement, construction, réparations et relecuoLw(, rt

ens, armes, cartouches, dragues et médicaments, logement, transport, sci

in, papeterie et dépenses casuelles, $315,000; indemnité à des membres de la
. 1 1 ýý_A - ý,pQiri'< recues au service, $2,250, pour

3 mai 621
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dépenses casuelles aux différents ports du Dominion, y compris des suppléments aux
fonctionnaires pour travail de surcroît, nonobstant les dispositions de la Loi du ser-
vicie civil, $1,406,250; appointements et frais de voyage des inspecteurs des ports et
des autres employés au service des inspections et au service préventif, y compris
appointements et dépenses se rattachant au Conseil des douanes, $110,625; divers-
impressions et papeterie, abonnements à des journaux de commerce, drapeaux, timbres-
dateurs, serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais de messageries sur
les échantillons, papeterie et formules, frais de loi, primes sur les cautionnements et
uniformes des employés des douanes, $75,000; entretien des croiseurs du revenu et
service préventif, $22,500; somme à verser au ministère de la Justice, chargé d'en
faire l'emploi pour le service préventif secret, et auquel il doit en être rendu compte,
$3,750, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les douanes:-Appointements et frais casuels de divers ports du
Dominion, y compris le travail supplémentaire des fonctionnaires, nonobstant toutes
dispositions de la Loi du service civil, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les subventions postales et maritimes :-Service à la
vapeur entre Annapolis et London ou Hull, Angleterre, ou ces deux endroits, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent soixante et huit
dollars et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour les communica-
tions à la vapeur entre Baddeeg, Grand-Narrows, Iona, Big-Pond et East-Bay, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre la rivière Bonaventure,
Qué., et Petit-Rocher, N.-B., trois fois par semaine durant la saison 1910, pour l'année
finissant le 31 mars 1911.

28. Résolu. ou'une somme n'excédant uas cent trente-cina mille trois cent anate-
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36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service de goélette semi-mensuel entre Bassin-de-Gaspé et la
rive nord du fleuve et du golfe Saint-Laurent, durant la saison de navigation, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Grand-Manan et la terre
ferme, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Canso, pour l'année finissant le
31 mars 1911.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à a

Majesté pour des communications à Ja vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les

ports du Cap-Breton, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante et quinze dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Spray-
Bay, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service de steamers entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liver-

pool, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent soixante et quinze

dollars soit aècordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant la sai-

son de 1910, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre la terre

ferme et les îles de la Madeleine, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
43. Résolu. au'une somme n'excédant pas vi.ngt-six mille deux cent cinquante dol-
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Peters, Irish-Cove et Marble-Mountain, et autres ports sur les lacs du Bras-d'Or, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Mulgrave et
Guysboro', avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Mulgrave þt
Chéticamp, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille sept cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Prinee-Rupert, C.-B., et les îles de
la Reine-Charlotte, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

55 Rêsolu qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
jesté pour un service à la vapeur entr
re-Neuve, pour l'année finissant le 31 me
56. Résolu, qu'une somme n'excédant p:

ars soit accordée à Sa Majesté pour cor
1910, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la J
ace-Edouard et la terre ferme, pour l'an
57. Résolu, qu'une somme n'excédant p

jesté pour un service à la vapeur durant
- escale à des ports et endroits intermé

:m et

-s, pour l'anée finiss

mars min
59. Résolu, qu'une somme n'excédant

1 Sa Majesté pour communicatio
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67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cent vingt-cinq dollars

soit accordée à Sa Majesté pour un service de steamers entre Saint-Jean, N.-B., Dublin

et Belfast, durant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

68. Résolu, qu'une somme n'excedant pas onze mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour un service de steamers entre Saint-Jean, N.-B., et

Glasgow, durant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour une ou plusieurs lignes de steamers entre SaintJean, Halifax et

Londres, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant l'année 1910, v.i., pour au

moins 52 voyages, hebdomadaires d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax, via

Yarmouth et autres porta intermdiaires, pour l'année finssant le 31 mars 1911.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante et quinze dol-

lars soit accordée à Sa-Majesté pour communication à la vapeur entre Saint-Jean,

N.-B., et Margaretville, Port-Lorne, Port-George, Hall's-Harbour, Harbourville et

Morden, N.-E., pour l'année finissant le 31 mars 1911.

72. Résolu, qu'une somme n'excdant pas deux mille deux cent ci'quante d0.ars

soit accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant l'année 1910~, i.e.,

depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre Saint-Jean et les ports

du Bassin-des-Mines, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

73. Résolu, qu'une somme n excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
- n- 0 n serviee à la vapeur entre Saint-Jean et les ports
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82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un crédit supplémentaire pour le service entre le eanada,
la Chine et le Japon, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

83. Résolu, qu'une somme- n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour une allocation pour variation probable dans les contrats et
pour services supplémentaires, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille sept cent quatre-
vingt-six dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-Ministère
du Commerce-traitements, $33,665.62; dépenses casuelles, $16,125, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le commerce-(y compris l'inspection des denrées et
le mesurage du bois) :-Administration de la Loi concernant l'immigration chinoise,
y compris la rétribution accordée aux employés des ministères du Commerce et des
Douanes, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la part des dépenses payables par le Canada pour le Bureau
international des douanes, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

87. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille deux cent cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les agences commerciales, y compris les
dépenses se rattachant à la négociation de traités ou à l'extension des relations com-
merciales et diverses autres dépenses pour annonces, impressions, etc., se rapportant à
l'extension du commerce canadien, pour l'an'née finissant le 31 mars 1911.

88. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les primes sur l'acier et le fer, sur les articles d'acier, sur le raffinage du
plomb, sur le pétrole brut et sur la cellulose de manille, pour faire face aux frais de
la mise à exécution des lois, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente et un mille deux cent cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les inspecteurs en chef, sous-inspecteurs
et autres employés, loyers, gages et autres dépenses casuelles sous le régime de la Loi
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la navigation en 1910, entre la terre ferme et les îles de la Madeleine, pour lannée

finissant le 31 mars 1911.
97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour le commerce:-Appointements des inspecteurs en chef, des sous-inspec-

teurs et d'autres fonctionnaires, salaires des journaliers, et autres dépenses imprévues

sous le régime de la Loi des inspections et de la vente et de la Loi des grains du Mani-

toba-somme additionnelle requise, pour l'année-finissant le 31 mars 1911.

98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les commissaires du commerce et agents commerciaux, y compris les

frais relatifs aux négociations de traités et à l'extension des relations commerciales,

diverses annonces et impressions, et autres frais se raitachant à l'extension du com-

merce canadien-somme additionnelle requise, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cent trente-sept

dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-

Office du surintendant des assurances-traitements, $14,062.50; dépenses casuelles,

$8,475, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cent douze dollars et

cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour l'office de la Commission de la con-

servation:-Traitements, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

101. Résolu, qu'une somme nexcedant pas vingt-quatre mille cent trente et un

dollars et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour la Commission du ser-

vice civil :-Traitements, $14,006.25; dépenses casueles, $10,125, pour lannée finis-

;t-cinq cenuj
ntements et
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111. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille sept cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-Ministère de la.Milice

et de la Défense:-traitements, $95,250; dépenses casuelles, $7,500, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1911.
112. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille, quatre cent soix-

ante et un dollars et trente-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le département

des Impressions et de la Papeterie publiques:-Traitements, $64,986.37; dépenses

casuelles, $5,475, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
Résolu, qu'une somme n'excédant pas

»it accordée à Sa Majesté pour le burea
dépenses casuelles, $3-150, pour l'anné
Résolu, qu'une somme n'excédant pa
louze dollars et cinquante centins soit
-commissaire du Canada, à Londres:-
;15,960, pour l'année finissant le 31 ma
Résolu, qu'une somme n'excédant pas
à Sa Majesté pour les ministères, en

3 des édifices de l'administration (y
dfery, pour le service du canon de midi
~Réanh. au'une somme n'excédant pa

itre-vingt
l'Auditei

issant le

1

3 soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-perception du re)
rs et barrages, bassins de radoub, écluses et barrages-frais d'exploitati
ssoirs et barrages, $79,950; bassins de radoub, $30,075; ouvrages de hi
ières, $13,425; perception des revenus des travaux publics, $3,750, po
ssant le 3l'mars 1911.

11R. Réqnln. an'une somme n'excédant pas trois cent quatorze mille

628

einquante
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jr umi~reéletriueetc., $1,000; Bridgewater-édItlceepbl-lrU~ 
,

., (umvoter dlenouvea, $250; GaceBay-édifie publicagecements, etc.,i

ter de nouveau), $4,000; I.alifax-citadelc--kouveaux quartiers pour les célib

121. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vint-u trillacin centis--dllars

imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Miaesté pour les taaxPbl~iie

pubicsIledu.?riceEOuad :CharlottetoýWunouvel édifice public, $13,500; Sumn-

merside-arseflal, $10,000; Tignish-4-difice publi,$,0,pu anefnsatl

31 mars 1911.
122. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six miille deux cents dollars soit accor-

dée à Sa M4ajesté pour le Nouveau-Brunswick :-Chathami-difice public-agraldis-

sement, $5,000; Woodstock--édifice public--pavage et trottoirs sur les terrains, etc.,

$1,200, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

123. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix milles dol-

lars-imputable sur le Capitl-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-

piorts et rivières :-Port-Artur et Fort-Willian-aélirations des ports et rivières-

nouveau crédit pour prolongement nord du brise-lames de>1Port-ArthuJr et dragage du

-Iý ý ýia a. dit d Ouébec-améliorations à l'embouchure
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(à voter de nouveau), $20,000; Wingham--édifice public-horloge de la tour, $2,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1911.

127. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le Manitoba:-Dauphin-édifice public (à voter de nou-
veau), $5,000; Winnipeg-ancien hôtel des postes-aménagement du rez-de-chaussée
et du premier étage pour la douane (à voter de nouveau, $10,000), $13,000; Winni-
peg-ancien bureau des terres-changements, améliorations et réparations pour occu-
pation du bâtiment comme arsenal, $1,500, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

128. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et dix-huit mille trois
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Saskatchewan et l'Alberta:-Calgary-
bâtiment d'immigration, $10,00; Calgary-édifice public-nouveaux aménagements,
etc., $7,000; Edmonton-édifice public (à voter de nouveau), $25,000; Indian-Iead-
pépinière forestière-aménagement de l'habitation du contremaître, $1,500; Leth-
bridge-douane et bureau des terres fédérales-nouvel appareil de chauffage, aménage-
mente de salubrité, plombage, etc., (à voter de nouveau), $3,300; Lethbridge--édifice
public, $20,000; Moosejaw-nouvel édifice public, $50,000; Maple-Creek-édifice pu-
blic (à voter de nouveau), $1,000; Melfort-édifice public, $5,000; Prince-Albert-
bureau d'enregistrement, terres fédérales-améliorations, $2,000; Saskatoon-achat de
terrain pour édifice public, $35,000; Vegreville-édifice public, $5,000; Yorkton-édi-
fice public (à voter de nouveau, $10,000), $13,500, pour l'année finissant le 31 mars
1911.

129. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et trois mille sept cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-Cumberland-édifice
public-agencement, etc., (à voter de nouveau), $2,500; Kamloops-salle d'exercices-
allonge et nouvel appareil de chauffage, $3,200; Nanaïmo-édifice public-allonge,
$15,000; Revelstoke-édifice public, $10,000; Vancouver-édifice public-agencements,
etc., $16,000; Vancouver-ancien hôtel des postes-nouveaux aménagements et agen-
cements, mobilier, etc., $15,000; Victoria-hôtel des postes-améliorations, répara-
tions, etc., $1,000, pour l'année finissant le 31- mars 1911.

130. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour en général:-Construction de salles d'armes-crédit sup-
plémentaire, $50,000; construction de bâtiments d'immigration, $15,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1911.

131. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.:-Edifices fédéraux-
fournitures diverses nour mécaniciens. chanaan di pi.nc ,±e-.-.-i;* ,

Barring
face intéj
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Secumi-protetOfl des faces ou quai avec revêtement en bois dur, etc., $1,600; Finlay-

Point-paiement à Alex. IMicDonald, de Brook-Village, et à Jas. MIcnnis, de Hlighi-

land, en solde de toutes réclamatio ns, pour pertes qu'ils ont subies par l'incendie du

bâtiment loué d'eux aux mines de _Mabou pour dépôt dles Qutils utilicsés pour la cons-

truction du quai du gouvernement, $300; Gillis Poiint-East-débaradère, $3,600;

GrovesPoint-boularderiequa-nouveaux 
travaux de tête et réparations, $3,000

Hall's-Harbour-~brise-lames à l'est de l'entrée, $1,400; L'Ardoise-crédit supplémen-

taire pour travaux de protection de la grève, $800; Petit-Brasd'Or-quai brise-lames,

$10,000; Livingston-Cove prolongement du brise-lames, 34,300; Mabou-brise-lames,

38,000; M~argaree, port-prolongement dlu quai de protection à l'ouest du chenal de

l'entrée et dragage du port, $6,000; 'Margaree, Port-réparations de dommages causés

par les glaces au brise-lames--Cr6dit supplémfenltaire, $600; MLgare-iver-r&para-

tions et achèvement des barrages, $-2,000; -Merigomish-qnsui, $5,500; IMuises-Point-

quai-réparations, $1,200; IMulgrave--quai, $5,000; --New-Edinburgh---uai, $3,000;

Newellton-travaux de protection, etc., $750; __Lorth-Sydney-quai en eau profonde,

$8,000; Orangedale-luai, $8,000; Parrsborough-réparations du quai, $1,800; pic-

toii, île-réparations et exhaussement du quai de l'ouest, $1,300; Pictou-~réparations,

ouvrages de protection du phare de l'ouest, $1,600; Poixite-Aconi, île Iloularderie-

brise-lames à l'embouchure du chenal du xranid-Bras-d'Or, $6,l000; Port-Dufferin-

réparations du quai, $1,200; Port-Hood-réparations et réfections du quai à l'est du

port, $1,300; Port-IMedway-réparations du brise-lames, $1,000; Shubénacadie, rivière

-agrandissement de l'ouverture du chemin de fer IDominion-Atlalltic et construction

de quais de halage, $23,000; Sober, île-quai-~revêtement à l'extrémité du large,

31,000; Ingonish, sud-réparatîons à l'extrémité du large et prolongement du côté de

~ '~nfti on e la zrève à l'entrée du port, $1,7Î50; South-
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cett de l'intérêt accrue à 5 pour 100 par année, sur paiement en souffrance se ratta-
chant à son entreprise du 6 février 1908 pour la construction de ce quai, $717ý5; Mira-
michi, baie--dragage du chenal aux bancs de Grande-Dune, au Horse-Shoe et au
Lump, $50,000; Keguac-renouvellements et réparations du plancher du quai, $700;
Petit-Rocher-réparations des abords du quai brise-lames, $600; IPink-Rock (Cap-
Maringouin>)-quai-t*avaux de prolongement (à voter de nouveau, $5,000), $6,000;
Pointe- Sapin-brise-lames, $5,000; Rexton-prolongement du quai, $2,800; Richii-

inéliorer la navigation entre Frédéric-toi
tie de reconstruction du quai (à voter de
snes-réparations de dommages causés p
$1,500, pour l'année finissant le 31 mars

selu, qu'une somme n'excédant pas deux
luinze dollars et cinquante centins soit a
Saint-Jean-réfection et réparations du o;

Sà l'Il ot-renf oreement du quai, 81,504
rivièreý-prolongement de la. jetée de d

ement aux entrepreneurs Noël et Roy de
aiements en souffrance se rattachant à lei
;truction d'une ietée de dérivation à Ver

nouveq
ar des
1911.
epnt 1'

ýn taisant race au iarge, 15,u'; uontrecour-quai-crectît sup
es de Roche (coin de la grève) -prolongement du, brise-h
e-Ostherine---prolongement du quai brise-lames, $800; Cliât
rit du quai brise-lames, $4,000; Cacouna-prolongement di.

632
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navigable en aval du pont de grande route en enlevant le sable accumulé du côté est,

$1,500; IRimouski-réparationls et améliorations au quai-crédit supplémentaire,

$2,OOO; rivière Sault-au-iMouton-enlèvemeflt de cailloux à l'entrée du havre, $1,OOO;

rivière à la Pipe--réparations au quai à l'embouchure de la rivière, lac Saint-Jean,, et

construction d'un hangar à marchandises, $8WO; rivière des Gran des-Bergerones-

réparations au quai près de l'embouchure et améliorations du chenal qui y conduit,

$2,500l; rivière Saguenay--dragage et autres améliorations-crédit supplémentaire,
$15,000; rivière des IPrairies-reconstructionl des infrastructures des piliers de Sainte-

Geneviève et de l'île Bizard, en béton armé, $9,000; Saint-Roch des Aulnaies, quai-

réparations à l'approche, $1,200; Sainit-Jeaf-Port-Joli-réparations et améliorations

au quai et à l'approche, $1,200; Sainte-Emélie (lýeelereville)-allonge au pilier isolé

et raccordement avec la rive, $10,000; Saint-Jean, île d'Orléans-cale mobile-cerédit

supplémentaire, $800; Sainte-Famille-prolongemeflt du quai (crédit de $4,OOO péri-

mé, à voter de nouveau), $5,0OO; Sillery-réparations au quai, $3,QOO Sorel, brise-

glace-reconstruction de la superstructure du pilier du côté ouest de la rivière IRiche-

lieu en amont du pont de la Compagnie du chemin de fer Québec, Montréal et Sud,

$3,OOO; Saint-Ours-quai sur la rive est de la rivière Richelieu, $5,500; Saint+Fran-

çois-Régis-quai sur la rive est de la rivière Riamika, $2,500; Saint-Zotique répara-

tions au pilier de tête du quai, etc., $600; Sainit-Frauçois-du-Lac-aproche au quil,

$1,50a; Saint-Andr---quai sur la rive nord (crédit de $4,100 périmé, à voter de non-

veau), $5,000; Saint-Omer-revêtemexit de l'eneoffrement ouvert du~ quai, $1,400;

Saint-Irénée,--liangar à mp.rcbandises et d'abri additionnel sur le quai, $1,800; Saint-

\Lthnclé-npfiêvemrent du amai, etc., sur la rivière Ticouabé, $1,000; Sainte-Anne. du
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138. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soi4ante et onze mille sept cent cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colomibie-Britaniniqu:-Ville de
Burton-quai sur le côté est du cours d'eau entre les lacs Upper. et Lower-.Xrrow,
$6,000; Briseo--quai, $750; Claypquot-réparations, etc., au quai, $500; rivières de
la Colombie et 1Kootenay-quai, $14,000; rivières Fraser et Thompson- quaiq, $15,000;
Hollyburu, Van couver-N",or&.qu ai sur la rive nord de la baie des Anglais, à l'ouest
de First-Narrows, $5,000; Kincolith-quai, $3,000G; Skidegate, île Graham--quai,
$5,000; Smith's..Landing, anse Howe---uai--crédit supplémentaire, $1,500; Sooke,
havr-a-,méliorations à l'entrée, $5,000; pour acheter du bois de térébenthine de la
Nouvelle-Galles du Sud Pour pilotis pour usage général dans la Colombie-B!ritan-
nique, $13,000; rivière Lillooet (supérieure)-enlèvement d'obstructions, $3,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

1U9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour dragage :-)ragueurs-répa rations, 830,000l; Colombie-
Britannique-nouvel outillage de dragage-crédit supplémentaire, $150,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

140. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille et trente-trois dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les glissoirs et 'barrages flottants :-District d'Ottawa-
pour régler définitivement et en entier la créance de Sarahi E. et C}harles Leamy au
sujet de l'exploitation des barrages flottants du gouvernement sur la rivière Gatineau
ainsi que l'achat du surplus de terrain, appartenant aux demandeurs, pour des fins de
barrage, $5,033 district de SaintMaurice-amélioraion de lisor et barrages
flottants afin de faciliter le fltae et l'nrpsg des bilos tc.-crédit supplé-
mentaire, 10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

141. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les chemins de fer :-Pont. d'Edmonton, sur la rivière Saskatche-
wan-nord-réfcction du tablier, 810,000;- prolongement des ponts Thifferin et des
Sapeurs, Ottawa, $25,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

142. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille neuf cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques-provinces maritimes :-Lignes télé-
graphiques de 1111e du Cap-Breton-ligne d'embranchement de Margarce S.-O. à
Ainslje-Nord, iEast-Lake et à Ainislie-Sud. $900- Eskasoni-lizne de Grq~nd-Nn.ranwg
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voter de nouveau, $1,100; Ashcroft-ligne-mère de Dawson-bâtisse du bureau du
télégraphe de Hazelton, $2,500; bâtisse du bureau du télégraphe de Quesnel-addi-
tion, $350; communication télégraphique entre Port-Simpson et Stewart, à la tête du
canal Portland, $16,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

145. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les lignes télégraphiques en général, pour l'année finissant le 31 mars
1911.

146. Résolu, qu'une somme n'excédant pas
et six dollars et soixante et six centins soit
Allocation aux propriétaires du bateau pilote J
plet de toutes créances pour dommages résu
chargé de terre remorqué par le toueur Maggi
faits par le gouvernement dans le port de Saii
mile Bernier, matelot sur le remorqueur Anne
nitif de toutes réclamations pour blessures re

e-sept mille trois cent soixante
à Sa Majesté pour divers:-
en règlement -définitif et com-
ne collision avec un chaland
cours des travaux de dragage
.-B., $500; indemnité à ler-

uvernement en règlement défi-

vigation dans les eaux canadiennes qui devaient être poursuivis pour la cons-
du tunnel du chemin de fer Michigan-Central sous la rivière Détroit, $2,500;
té à Benjamin Schulzen, en règlement définitif de toutes réclamations pour
s reçues en 1909, alors qu'il était employé comme gardien à bord du bateau
souche Cyanet sur la rivière Skeena, Colombie-Britannique, $1,000; ingé-

daire à la veuv
dans la Color
r pnmnris 'ac
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151. Résolu, qu'une somme n'exi
Sa'Majesté pour le chemin de fer d
finissant le 31 mars 1911.

152. Résolu, qu'une somme n'ex
Majesté pour le chemin de fer Cana
l'année finissant le 31 mars 1911.

153. Résolu, qu'une somme n'ex
Sa Majesté pour le pont de Québec:
1911.

154.

3 mai 1910

t pas cinq cent mille dollars soit accordée à
Baie-d'Hudson:-Construction, pour l'année

cédant pas trois
dien du PacifiQu

ordée à Sa
iitive, pour

cédant
-Con

Résolu, qu'une somme n'excédant
pour les canaux-canal de Chambl
sant le 31 mars 1911.
Résolu, qu'une somme n'excédant:

rdée à Sa Majesté pour le canal Wel
L canal ou pour un nouveau cana

dock au sud de Welland, $2,500, I
Résolu, qu'une somme n'excédant

-soit accordée à Sa Majesté pour les
Ion et Grenville:-Pour achever le
nour l'année finissant le 31 mars 1

vingt mille
-Saint-Jean-

ions

Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit
pour le canal Welland:-Construction du nouveau leveur de i
inée finissant le 31 mars 1911.
Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq ceni
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1, Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit

soit accordée à Sa Majesté pour l'administration
$7,500; dépense sous l'empire des S.R.C., chap. 4

pour le juge du district d'Atlin, C.-B., $900, pourI

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit

accordée à Sa Majesté pour la cour Suprême du

boursés, traitements des fonctionnaires (shérif, r

décisions, etc.), livres, magazines pour les juges, s

droit et autres pour la bibliothèque, et reliure, $1~,5i

ann(

e neuf cent vingt-Cinq dollars
.a iustice :-Dépenses diverses,
¶25; allocation de subsistance
~e finissant le 31 mars 1911.

nt~ -,rn-f-orn d(Illqrg soit

Canada :-D)éPel
egistraire en' q-
ans dépasser W3
004, pour l'année

,t douze dollars
ehiquier du Cal

re.mnriératioln

iges et le registraire, $375; appointements olu Prevoi, i ----

l'année finissant le 31 Mars 1911.
1. Résolu, qu'une somme n'excédant; pas soixante et quatre mille sept cent vingt-

dollars soit accordée à Sa M1ajesté pour le Territoire du Yukon :-Allocation de~1 - " l'.( - + 1 dl]

3 mai
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le travail:-Commission d'instruction technique, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-un mille dollars
et soixante et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour le service législatif-
Chambre des Communes:-Traitement de l'Orateur-suppléant, $1,500; appointements,
$124,350; dépenses des comités, commis pour la session et commis surnuméraires, etc.,
$26,812.50; dépenses casuelles, $34,732.50; publication des Débats, $45,000; prévi-
sions du sergent-d'armes, telles qu'approuvées, $48,605.62, pour l'année finissant le 31
mars 1911.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille six cent cinquante-neuf
dollars et trente-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour la bibliothèque du Parle-
ment:-Apointements, $23,784.37; livres pour la bibliothèque générale, y compris les
frais de reliure, $9,750; ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, $750; dépenses casuelles.
$3,375, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-quatre mille cent vingt-
cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour divers :-Impressions, papier à imprimer
et reliure, $131,250; impressions, reliure et distribution des lois, $7,500; dépenses
casuelles se rattachant aux listes électorales, $6,000; dépenses casuelles du greffier de
la Couronne en chancellerie, y compris l'emploi de commis temporaires, $2,625; listes
électorales des provinces, $6,750, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-sept mille cent soixante
et dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour la législation-Chambre des Com-
munes:-Pour parfaire l'indemnité complète des membres de la Chambre pour la ses-
sion-jours perdus par absence causée par la maladie ou par décès ou pour vaquer aux
affaires publiques, nonobstant ce qui est contenu dans le chapitre 10 des Statuts
Revisés, Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes, $11,820; pour trans-
férer aux appointements du lieutenant-colonel H. R. Smith, sergent-d'armes, la déduc-
tion de $300 représentant la valeur des chambres occupées par lui, $300; pour pour-
voir aux augmentations statutaires omises dans le budget principal, $150; impressions,
papier à imprimer et reliure-crédit supplémentaire requis, $60,000; listes provinciales
des électeurs-crédit supplémentaire, $2,000; sergent d'armes-artisans et autres-
crédit supplémentaire requis, $2,600; malles en cuir-10 à $30 chacune, $300, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et quatre mille sept
eent ehnmiantP. dnllsq'a soit neo<nrd4p a S4çi Unip.qt4 -nalr InA ,is P. Wvql (Ii

ie n'ex
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20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux dollars et douze cen-

tins soit accordée à Sa Majesté pour Annie Eva Emely, et Arthur Stewart Mountford

Brooke, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un dollars et six centins

soit accordée à Sa Majesté pour madame Elizabeth Willmett, pour l'année finissant le

31 mars 1911.
22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cent cinquante-neuf dol-

lars et quatre-vingt-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour la royale gendar-

merie à cheval du Nord-Ouest:-Pour pourvoir à l'achat de terrain additionnel requis

pour le champ de tir de la gendarmerie à cheval à Régina, $15,000; pour pourvoir à

une gratification accordée à l'asistant-chirurgien W. E. Thompson, égale à un mois

d'appointements pour chaque année de service, à la date de sa retraite, pour abolition

de sa charge pour des motifs d'économie, $1,400; pour payer à la veuve de feu l'inspec-

teur John Taylor, de la royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, une somme egale

à trois mois de solde pour chaque période de deux années de service de feu son mari,

$1,749.98, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent dix-huit mille cent

vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour les douanes:-Appointements et

dépenses casuelles aux différents ports du Dominion, y compris des suppléments aux

fonctionnaires pour travail de surcroît, nonobstant les dispositions de la Loi du ser-

vicie civil, $1,406,250; appointements et frais de voyage des inspecteurs des ports et

des autres employés au service des inspections et au service préventif, y compris

- +fmm. t d nenses se rattachant au Conseil des douanes, $110,625; divers-

le service
finissant
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et le Mexique sur les océans Atlantique et Pacifique, pour l'année finissant le 31 mars
1911.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et Terre-Neuve, pour
l'année finissant le 31 mars 1911.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas
accordée à Sa Majesté pour un service à la v
Zélande, pour l'année finissant le 31 mars 1911

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas
accordée à Sa Majesté pour un service à la v
Sud, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur e:
pour l'année finissant le 31 mars 1911.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas
soit accordée à Sa Majesté pour une commune
i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture d
Dalhousie et Campbellton, pour l'année finissï

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas E

trente-sept mille cinq cents dollars soit
vapeur entre le Canada et la Nouvelle-

aeuf mill
entre le

pour l'année finissant le 31 mars 1911.
Résolu, qu'une somme n'excédant pi

:é pour un service à la vapeur entre H
..a IQI

640
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47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq c

Sa Majesté pour un service à la vapeur sur la rivière Petit

ports intermédiaires et un port ou des ports sur la côte oc

berland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'ann

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq

Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant l

l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre
l'année finissant le 31 mars 1911.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre in

accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur enti

Georgetown'et Montague-Bridge, pour l'année finissant le
50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille

Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Ca

31 mars 1911.

ents dollars soit accordée à
codiac entre Moncton et les
cidentale du comté de Cum-
ée finissant le 31 mars, 1911.
cents dollars soit accordée à
a saison de 1910, i.e., depuis
Pictou et Chéticamp, pour

ille cinq c
re Pictou,

31 mars 1
daol1rs sc

,ordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Mi

ro', avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 1

Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquar

3 mai
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77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent soixante et quinze

dollars soit accordée à Sa Majesté pour un service, à la vapeur durant la saison de

1910 entre Sydney, C.-B., et la baie Saint-Laurent, avec escale à des ports intermé

diaires, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service par steamer durant la saison de 1910 entre Sydney

et Whyeocomagh, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria et San-Fran-

cisco, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent soixante et quinze

dollars soit accordée à Sa Majesté pour, un service à la vapeur entre -Victoria, Van-

couver et les ports intermédiaires et Skagway, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria et la côte ouest

de l'île de Vancouver, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un crédit supplémentaire pour le service entre le Canada,

la Chine et le Japon, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa 'Majesté pour une allocation pour variation probable dans les contrats et

pour services supplémentaires, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

1._Zc51Ant nas quarante-neuf mille sept cent quatre-
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91. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille deux cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les frais de l'administration de la Loi des rentes

viagères servies par l'Etat, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
92. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-

'dée à Sa Majesté pour les subventions postales et maritimes :-Service à la vapeur

-entre l'Ile-du-Prince-Edouard et la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 31 mars

1911.
93. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et St. Andrews, avec

arrêt aux endroits intermédiaires pour l'année finissant le 31 mars 1911.

94. iRésolu, qu'une somme n'excdat pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour un service par steamer durant la saison de 1910 entre Sydney et Whycocomagh-

crédit supplémentaire, pour l'année fnissant le 31 mars 1911.
95. Résolu, qu'une somme n'excdant pas cent vingt mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour un service à la vapeur entre les ports canadiens de l'Atlantique, l'Aus-

tralie et la Nouvelle-Zélande, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

96. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa -Majesté pour un service à la vapeur depuis l'ouverture jusqu'à la clôture de

la navigation en 1910, entre la terrea ferme et les îles de la Madeleine, pour l'année

finissant le 31 mars 1911.
97. Résolu qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Se

Majeté pur le commere:--Appointements des inspecteurs en chef, des- sous-inspec.
es et dautres fonctionnaires, salaires des journaliers, et autres dépenses imprévue,

sous le régime de la Loi des inspections et de la vente et de la Loi des grains du Mani-

toba-somme additionnelle requise, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sï

Majesté pour les commissaires du commerce et agents commerciaux, y compris e

fraji relatifs aux négociations de traités et à l'extension des relations commerciales
.a reatf au négociations- e-
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106. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vinlgt-sept dollars et cinEiUane

sept centins~ soit accordée à Sa IiNjesté pour une indemnité à des pensionnaires Ru,

lieu de terre, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

107. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa 34Uajesté pour des pensions payables à des miliciens par suite du soulève-

ment de 185, et pour service actif en général, pour l'aninée finissant le 31 mars 1911.

lo8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante<cini mille quatre cent cini-

quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernemnent civil :-Bureau du

secrétaire du Gouverneur général-traiteinents, $15,O00; dép:enise-s casuelles (y coin-

pris une allocation de $300l à A. F. Sladen), $30,450, pour lVannée finissant le 31 mars

1911.
10. Résolu, qu'ne msomme~ n'excédant pas trente et un mille neuf cent trois dollars

et douze centins soit accordée à Sa M!<ajesté pour le bureau du Conseil privé :-Traite-

ments, $26,353.12 ;dépenses casuelles, $5,550, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

110. Résolu, qu'une somme n'excédant Pas Vingt mille dollars soit accordée à Sa

MLýajest6 pour les arts, agriculture et statistiques :-Stations agroioiqe-rédit sup-

plémentaire requis, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

Ili. IRésolu, qu'une sommne n'excédant pas cent deux mille sept cent cinquantE

dollars soit accordée à Sa iMaiesté pour le gouvernlemenit civil :-Miistèire de Ja M-le

et de la Défense :-traitements, $95,250; dépenses casuelles, $7,500, pour l aninée finis

sant le 31 mars 1911.

112. Résolu, qu'1une sommne n'excédant pas soixante et dix miille quatre cent sois

-f Mt .iplte-eOpt 4cenitinis soit accordé&e à Sa IMilaje&eté pour le départemen
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119. iRésolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante et un mille quatre
cent soixante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les frais de gestion-
frais de gestion :-Bureaux des sous-receveurs généraux-Toronto, 85,587.50; Mont-
réal, $4,275; Halifax, $6,337.50; Saint-Jean, $5,962.50; Winnipeg, $5,812.50; Vic-
toria, $4,500 ; CJharlottetown, $1,72,5; caisses d'épargnes rurales-appointements,
$3,300; dépenses contingentes, $1,125; impression de billets du Dominion, $131,250:
impressions, annonces, inspection, ' frais de mesagre, $14,400l ; Commission pour le
paiement de l'intérêt sur la dette publique, achat d'effets publics pour fonds d'amortis-
sement, W3,250; courtage sur achats d'effets publics pour fonds d'amortissement,
84,200; timbres anglais, frais de port, etc., $7,950; pour faire sortir de la circulation
les monnaies étrangères et celles qui n'ont plus cours, $4,500, pour l'anxiée finissant le
31 mars 1911.

120. R<ésolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille trois cents dollars-impu-
table sur le capital-soit accordée à Sa Majeýsté pour les travaux publics-édifiees
publics :-Observatoire astronomique d'Ottawa-nouveaux bâtiments, etc.. pour l'an-
née finissant le 31 mars 1911.

121. Résolu, qu'une somme n'excédan t pas vingt-huit mille cinq cents dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Saà Majesté pour les travauxw publies-édif ces
p)ublics-le-du-l'rince-Edouard :-Charlottetown-nouvel édifice publie, 3$13,500; Suxû-
nierside-agrsenial, $10,000; Tignish-édifice public, 85,000, pour l'aunée finissant le
31 mars 1911

122.Résluqu'ne omm n'xcéant as ix ill dex cntsdolarssoit accor-
dée SaMajeté our e N uuBrunswick:-Chathiam--4, ie public-agrandis-

sement, $5,000; Woodstock--édifice public-pavage et trottoirs sur les terrains, etc.,
$1,200, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

123. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix milles dol-
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126. Résolu, qu'unell _oIixme n'excédant pas cent neuf mille qjuatre cent quatre-

vingt-trois dollars et quatre-vingt-douze contins soit accordé à Sa Majesté pour l'0n-

tario :-Chathain -édifice public-allonge pour cabinets de toilette et changements à

la douane, $1,500;, I{ingston-c0llè8e ý:nilitaire-nouveaux dortoirs pour cadets,

$10,000; Ottawa-édifices rnilitaires-Uouveu dépôt de munitions de guerre et quar-

tiers du gardien, $7,500; Ottaw-magasins militaircs-reconstruction 
du. bâtiment

détruit par le feu le 20 novembre 1909, et nouvel étage (à voter de nouveau, $17,000),

$31,OOQ; OttaWçýa.4difices du ?arlemO, -aéliorations, $10,00( ,aSSledais

$5,000 ; Port-PerrY-édfice puiblic, e,000 ; ?ataýrborObureau de poste allonge,

$10,000; Sgrnia-salle d'arm-es--paiement de la quote-part du gouvernement pour

taxes, améliorations locales prélevées eu 1909 peur pavages et trottoirs construits par

les autorités municipales sur les rues W. Christifla et E. Front, vis-à-vis les terrains

de l'arsenal, et pour commnutation du resta de ces taxes à être perçueOs tous les ans,

$483.92 ; Torontoédfic du Revenu de lIntérieur-nou vel voûte, anméliorations.

etc., $1,00; Toronto-bservatore méérlgiu-pu ailèvement des agence-

ments, trottoirs, Clôtures, installations électriquies, etc~., $6,0Q00; TorontcO..hôtel de,

postes-.alleflges au bâtimenit on arrière et sur la. ruelle du eôté est, chneets, etc.

(à voter de nouveau), $20,000; Wingham.5-difice publie-ho<rloge de la tour $20

pour l'année finissant le 31 mars 191.1.

127. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-njeuf mille -cinq ceiits dollars soi

accordée à Sa Majesté pour le Manitoa-Dauphîni--dfice 
public (à voter de noli

veau), $.5,O00; Winnipeg-ancien hôtel des postcs-~aménagernent du rez-de-chtu5ss

- -- -1., 1içilie (à voter de nouveau, $10,000), $13,000; Winn:
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132, 1R6solu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatorze
dollars soit accordée à Sa M~ajesté pour les ports et rivières-Nouvell,
polis-travaux d'améliorations du port-brise--glaces-crédit supplén
Arraig-réparations du quai et prolongement de l'extrémité du large,
Brook-prolongement des travaux de pilotis et de branchage, $900;
nord de la baie Sainte-Anne-prolongement de la jetée de dérivation
de la rivière, $800; Barrington-Head-prolongemn~et du quai, $1
reconstruction de la face intérieure en pierre du brise-lames et répa
cement du côt faisant~ face à la mer, $2,600; baie Saint-Laurent-ti

de nouveau), $5,100; Gran de-Traca die--
$850; Cap-Taupiin-brise-lames, port

javires protégé par quai brise-lames (nou
reville (Trout-C ove) -réparations du bri

,gmnt du brise-lames, $2,200 ; Ghip
0; Cockawit-Pass-ýZenlèvement de rocs, $
lémentaire, pour réparations, travaux de pi
,nish-débarcadère, $2,500; Croft's-Oove-
m-protection des faces ou quai avec revêt
t-paiement à Alex. M1clonald, de Brool
en solde deo toutes réclamations, pour pe

Etion et
navires,

i crédit

oricin)-
LwaLe.$

e rbour-brise-lames à l'est de l'entrée, $1,400; L'Ardoise-crêctit
jir travaux de protection de la grêve, $800; iPetit-Bras-d'Or-quai t

Livingsgton-Cove-prolongem-ent du brise-lames, $4,300; M abou-l:
IMargaree, port-prolongemnent du quai de protection à l'ouest du

1910

t cen~ts
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134. Résolu, qu'une somme n'excédant Pas cent soixante et huit mille vingt et un

dollars et soixant et quinz7e centins soit accordée à Sa Iviajesté pours lepiiqouvea

Brunswick -. Btusrgg du chenal à la barre entre les bisieiite

iBathurst, et améliorations du port, $25,000; Baie du Vin-aéliora8ti0ns du quai,

$600; Black-River-réfetiofl de la superstructure, etc., dlu quai, brise-lames, $2,500;

Campbellton-nouveau quai en eau profonde, $25,000, Campbelltof-liler de tête au

quai Old-Ferry, $4,000; Choekfish, riir-roogmn des brise-lames à l'embou-

chure, $3,000O; Dover-quiU sur la rivière Petiteodiae-achevOent, $1,900; Escumni-

nac-brise-lames, $5,000; Graindigue-quai, $2,500; Grande-Rivière au Saumon-

nouveau quai à l' est du chenal d'entrée et Pilotés à rangs serrés de la face intérieure,

etc., sur clayonnage actuel du côté ouest, MON00; HavyBn,--uiahvmlt

$1,300; Ile-aux-I1érons-quai, (à voter de nouveau), $1,000; 1 JerriigCove-rpara-

tions du brise-lames, $750; Kouchibouguac, port-achèvefiext des travaux de remnplis-

sage sur la grève, et protection de cette grève avec des f routeaux--crédit supplémen-

taire, $2,000; Little ldouan-quai, 33,000; Lornevili -rparation< et prolongemefli

du quai brise-lames, $6,000; ývill's-Poin-ua-,yersemn 
à l'etprnu A. F., Faw.

cett dle l'i~ntérêt accrue à 5 gour 100 par année, sur paiement en1 suface se ratta'

chant à son entreprise dut 6 février 1908 pour la construction de ce quai> $71.75 ;Mr

michi, baie--dragage du chenal aux bancs de Grande-Dunie, au Iorse-Shoe et aix

Lump, $50,000; N ,(guac-renouiveIlements et réparations dua plancher du quai, $700

Peti~Rchréparations des abords du quai brise-lamnes, $6000; Pink-Rock (Cap

-- Narigoui)-luai-travaiux de prolongement (à voter de nouveau, 3500) 3600

+J~-leé5bydro.graphiq ue
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sur la rivière Ottawa, $1,000; Laprairieý-reeonstruction- de la
4t de ses approches, $8,000; Mlistook (Sain)t-Coeur-dIe-Mýarie)-
si entre les piliers à l'extrémnité extérieure du quai, $1,000;
gemnent du débarcadère, $5,000; Papineauville-quai surh

;Petite-Décharge du Lac-Saint-Jean-enlèvement d'obsti
i, île d'Aima, $1,000l; Poirnte-aux-Eýsquimaux-prolongement
ai vers l'ouest, $5,000; Pointe Saint-Pierre--réparations au
cehe, $3,000; Pereé-réparations au quai à 1'ànse du nord, $2
des (en liaut)-pour compléter le quai, $2,000; IPhîllipsburi

ýt l'approK-he,, $600 Perkiu's-Landing (lac Mermphrermag
e-des-Prairies-amélioration de la navigation, $10,000; 1Riv
r le mur de soutènement sur la berge ouest, $1,500; Rigaud
iche du quai et érection d'un entrepôt, etc., $1,500; rivière 0
grève à l'anse Vaudreuil-erédit supplémentaire, $1,900; r

ýlace, $5,000; rivière Verte--prollongemnent vers le nord du qua
rivière près de son embouchure, 81,500l; rivière Verte-améli(
MÉ l i q"q 'I' -~nt '] - CI o, 'nl utp p n ilp7q t brý w.I)h1

t dle l'île Bizard, en béton armé, $9.000); Saint-iRoch des Aulnaies, qu
à l'approchie, $1,200; Sainit-Jeani-Port-Joli-réparations et amnéliorai

i. l'approche, $1,200; Sainte-Emnélie (Leclerev Ille) -allonge au pilier

650 1910

ýturQ du
mer les



10 Edouardi VII 3 mnai 651

par le lac Shanty, $4,500; Laeil-rlogiiit du quai sur la rivière Otonabee,

$5,000; New-Liskeard-kinliorations du port,, erédht supplémeOntalire, $500Owen-

Sound-ainélio1'ations du port, $15,Offl; Oakville, liavre-répat1tions aux piliers,

$1,600; PotBuepoognet du pilier ouest, $3,000; île Pelée, North-Bty-

prolonigemfent du quai, $5,O00; Peterborough-quai sur le petit lac au comimencement

de la rue -àark, $4,500; Pelngallys-Lanfding-pilier sur la rive nuord du lac Rice,

$5,000; Pecagihnepoogmn des nouveaux ouvrages de pilotis-allonge au

quai, $2,NO0; gort-Colêorie-réparatiois au pilier de tête du brise-lames de l'est,

$10,000; fleuve SaxintLauret-abris sur les Îles du gouvernement fédéral entre

Erockville et Gananoque, $1,900; rivière Sydenham, branche nord-.enlèvernent d'obs-

tructionis entre Winters et Wilkesport, $00O; SmYth---qcuai sur le lac au Cerf, rivière

Montréal, $1,200; Sunxmertown-répa!ations au quai, $800; Whiitby-,amréloratioiis

au port, $20,000l; 'Washago--quai en pilotis sur le lac Couchieliing, $1,00, pour l'an-

nee finissant le 31 mars 1911.

13-t. Rtésolu, qu'une somme n'excédanlt pas dix mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour la Saskatchewani et lAlbevrta:-P~rii- ,e-Albert-qujai, pour l'année finis-

sant le 31 mlars 1911.

138. Résolu,'qu'unie somme n'excédanit pas soixante et onzeý mille sept cet cin-

quante dollars soit accordée à Sa Mlajesté pour la ColombieBran re:Vl de

Burton-quai sur ILe ctéý est du cours d'eau entre les lacs Ilipper et Lower-AI'row,

$6,000; >3risecO-qu ai, $9750; Clayoquot-réparations. etc., au quai, $500; rivières dE

la Colombie et Kootena,-y-quai, $14,000; rivières iFrase-,r et Thoinpson-quais, $15,000:

-~- 
I-p- "~ Ive nord de la baie des Anglais, à l'ouei
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143. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa iMa-
jesté pour la Saskatchewan et l'Al berta:-Qu'Appelle-ligiie télégraphique d'Edmon-
ton-améliorations sur l'emplacement de la station de IBattleford, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

144. Résolu, qu'une som-me n'excédant pas cinquante mille trois cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britaninique :-Albernii-lignie
télégraphique de Clayoquot-prolongement, $1,000; Courtney-prolongement-ligne'
télégraphique de la rivière Campbell à partir de la rive estýïde l'île Vancouver jus-
qu'aux îles Valdez-Mý,ary et Cortez et à la Pointe-Sarahi sur la ferme, et de là
jusqu'à Van-Anda sur l'île Texada, passant par les établissements de Lund et de la
rivière Powell, $11,900; Kamloops-ligne de NLicola-reniouvellerne-nt des poteaux,
$.5,500; Kamloops-Okanagani-Valley-lignes télégraphiques et téléphoniques: Vernon-
Kamloops, ligne de téléphone à travers le district de Grande-Prairie-conistruction de,
$11,000Q; ligne télégraphique N-'anaïmo-Comox-prolongement jusqu'à la station de
télégraphie sans fil du Cap-Lazo, $1,00X>; ligne télégraphique Victoria-Cap-IBeae
réparations de dommages causés aux ponts de piétons, etc., par la crue des eaux (à
voter de nouveau, $1,100; Ashcioft-ligne-mière de Dawson-bâtisse du bureau du
télégraphe de IlazelIton, $2,500; bâtisse du bureau du télégraphe de Quesnel-addi-
tiün, $350; communication télégraphique entre Port-Sirqpson et Stewart, à la fête du
canal Portland, $16,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

145. Résolu, quune somme n'excédant pas setiledllr soit accrdée àSa
Majstépor ls igieýtélgrahiuesengénra, pur 'anéefiissntle 81 mars

1911.
146. Résolu, qu'une somme ni'exc-édanit pas cinquante-sept mille trois cent soixante

et six dollars, et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour divers:-
Allocation aux propriétaires du bateau pilote Defen&Xer en règlement définitif et coin-
nlet de toutes préances nour dnmrTnn<oes r4,illfsiit 4Viirp qalrn "iIsli
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nouveaux sous-inspecteurs des postes à Calgary, Moose-JaW, Saskatoonl et Edmnlton,

pour l'année finissant le 31 mars 1911. psdxmledlasiptbesrl

148. Résolu, qu'une somme n'excédant pa i il olrsiPtbesrl

revenu-s5oit accordée à sa Majesté pour les travaux publics-écliscs et dgeetc--

frais :géniéraux :-Ecluse et digue des rapides de Saint-André, rivière Rouge, Mfani-

toba, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

149. Résolu, qu'une sommec n'excédant pas deux mille cent cinquante dollars soit

accordée à Sa -Majesté pour les lignes téérfl(u,--eieil -et réparations :-

ColobieBritiiiiquesome -dditionnelle pour couvrir les frais généraux, etc.,

prolongement de la ligne téléphionique dle la rivière Courtnley-Camlpbell, pour! l'année

finissant le 31 mars 1911.

150. Résolu, qu'une somme n 'excédit pas cinq cents dollars soit accordée à. Sa

Vfiet Dour les chemins de fer et canaux-~.chemiI1s de~ f er-che'nin de fer Intercolo&
1.~~ _qIni entre Saint-Cyrille et

n-iss<snt le 31 mars 1911.
Résolu, qu'une somme n'excédant Pas cinq cent mille dollars' soit accu

~té our e pot deQuéec :-Coustructionl, pour l'année finissant le 3-
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162. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois-cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour divers:--Pour payer à la Banque Molson, $25,o00,-dépôt
fait au nom de la Central Railway Company of Canada, en vertu de l'article 6, cha-
pitre 79 de la loi de 1905, avec intérêt sur icelui au taux de 3 pour 100 par année, à
partir du 5 décembre 1905 jusqu'au 1er mai 1910 (intérêt, $3,000), pour l'année finis-
sant le 31 mars 1911.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Mclntyre informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en -tel

comité.

M. I'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 13) intitulé: « Loi modifiant le Code criminel relativement aux blessures

corporelles causées aux Dersonnes par des automobiles »;

intitulé: « Loi concernant la cité d
intitulé: « Loi modifiant la Loi des
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,i,,let nieea

dvnaeles intérêts publics eni prescrivant que certains autres rensegeet née-

sanaireorpretea Parlement de former une pinion intelligente, devraient êtr

soumnis au Parlement avant la ratification de ce bail.))g gén eBil(O1)To

Le Sénat ayant envoyé à cette Chambre un mnessaegrntl131 o1)Li

autorisant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemins

de fer se reliant aux chiemins de fer de 1'EItat, avec un amfendement, comme suit:-

Page 1, ligne 35.-A.près « bail » ajouter à ce bill commnue article 4 --

à muoins qu'il n'a,
un, état indiquant:
Lis que le montai
ligations OU par vc

autres créanciers du ch~emin;
. .-- - - -ffo Pt <1< ixeneS i r, au cas où le

,Denses
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1. Depuis sa nomination le 9 décembre 1909, votre comité
quelles le public a toujours été admis, et a entendu un grand ne
sentant les intéressés spécialement affectés par la législation
des métiers et du travail du Dominion et l'Association des m
étaient représentés par leurs secrétaires respectifs, l'un et l'E
connaître les vues des membres de ces institutions par des mémq

1910

a tenu 19 séances, aux-
-1- A tmæniT; -rnre.

et traitant de toute la question. Les vues de la Frederation des a
ont été exposées par son secrétaire. Des patrons et des officiers pi
ouvrières, représentant des industries spéciales dans les différente
ont donné leurs témoignages tant au point de vue du travail q
respectivement en même temps que l'on a recueilli des renseignei
officiel et individuel de la part des fonctionnaires du départel
Ottawa, qui s'occupent des gages équitables, du secrétaire du
Toronto, et de l'inspecteur en chef des manufactures de la prov:
professeur Skelton, de l'université Queen, a fourni un sommaire
la nature et de l'application de la législation d'autres pays en
beures de travail dans les travaux publics.

2. Outre les témoignages des personnes entendues, le comité
pondance, et en réponse à 3,000 lettres envoyées, les opinions de
rentes. Des réponses reçues, près de 80 pour 100 contiennent de

-mPnft imnn nnts au suiet du bill. 304 de ces réponses ve

3. La preuve faite, ainsi que les minutes du comité, non comprises la
e envoyée ou reçue, forment près de 400 pages de matière imprimée.
1. Vu le grand nombre de personnes qui ont exprimé le désir de donner
e. le comité a dû continuer ses séances pour recevoir les dépositions, ji

o 
a
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en vertu de l'article 37 de la Loi de 1908 modifiant la Loi du servieS civil ,soit

approuvée.
Et la question étant posée sur la motion, elle est adoptée.

M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,-Que la recommandation de l'hono-

rable Orateur, déposée sur la Table de la Chambre le 2 du mois courant, touchant

l'aumAntation annuelle du traitement de certains fonctionnaires de la Chambre, en
b la Loi du s(

e dan

que ce soit, par le gouvernement depuis Juliet Lociu, IV

mant ces conmmissions, la date de nomination, la fn pour
A - 1- q. A- ,,-- ±rvçnIx en chaue cas, et ce qu'el

vert
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4 mai 1910.

ýé spécial C]
;den contre
présente à eptieme

Co m 5it'.-

iinsden ayant demandé d'être indenilý
la disposition du comité, oe qui l'a.

mnelles. votre comité recommande qu
's, une compensation basée sur le sais:
u chemin de fer Transcontinental, et
der ce montant à même les deniers v

Turriff proPOeeF, -,econdlé par M4. Ethier,-Qute la partie du vii

a comité de-, Chemins de fer, Canaux et Télégraphes recoin

mnts dans lems règles relatives aux bills privés, --oit renvoyée î
- , afrw, nri: e n considération.

5 S

PR1ÙRES.

M. Geoflii
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hies messieurs l3andurand, Béique et power pOur agir au nom, du Sénat, et qlue la

réunion ait lieu dans les chambres de Son Honneur le iPrésident du Sénat, inconti-

nent,
Attesté,

SAMIIJL E. ST. 0. CHÂPLEAU,
Greffier du Séit.

Sur motiLon de
Mess--ieurs Gra

de cette Chambre ý
soit envoyé au Sén

M. l'Orateur a
Le greffier api

se retirent.

U. l'O1'

Laurier,
' et Taykc

-e libre av

1Mý. Fielding,
sont nommIfés pour r
et il est ordonné qu

iambre, les

1. Graham fait le rapport qui sut:

R,-Les représentants de la Chambre des Communes ont l'honneui

qu'ils ont rencontré les représentants du Sénat à la conférence libre

rÉ,nrCýsentA n)ar l'honorable sénateur Béique et autres, aux fins di
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La Chamrie, en conséquene, se forme eu tel comité, et ai

quelque temps, _M. l'Orateur reprend le fauteuil et --%. Me3IntyX

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Réeolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande sc

'M. McIntyre fait rapport de plusieurs résolutions, lesque

suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soix5a

cent quatre-vingt-sept dollars et cinquante centins-imputabi

accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices pub

baskafédifice public (à voter de nouveau, $2,500, montant périm

hôtel des postes-agrandissement, etc., $3,750; Çhicoutimi-éd

tion des terrains, $1,125; Ooaticook-édifice public-réparat

$750; édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations,

ville-salle d'armes, $3,750; Grosse-le-station de quarantain(

parations aux bâtiments et à l'aménagement, mobilier, etc., $5,21

de quarantaine_-nouveau bâtiment de détention, $15,000; J

$9,00; Lachine-hiôtel des postes-horloge à la tour, $562.50

bliý-intalaiond'un nouvel apreillde chauffg (àvoe de

tant périmé), $15,000; :Marieville-édifice publie (à voter de

tant périmé), $11,250; iMégantic-édifice public (à voter de no

périmé), $7,500; Montréal-station postale de l'Est, $30,000;
~~(fPnpn'-nhilveau toit, modifications aux maonte-c]
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liorations aux rapides Saint-André, $41,250; port de Saint-Jean, N.-B.-amelioratiofl5,

$337,500; port de Tifflui-anélioratiofls, $90,000; port de Vancouver, C.-B.-améio-

rations, $67,500;. port de Victoria, (J.-B.-améioratioflE, $48,750; port de Victoria,

Ont.-anélioratioiis, $108,750, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions et un 'dollars-imputable

sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publies-dragage :-lra-

gueurs-réparation'5, $120,000; nouvel .Outillaege de dragage,-proviUces maritimes,

$135,000; Ontario et Québec, $101,250; Manitoba, $9,750; Saskatchewanl et Alberta,

$48,750; Colombie-Britan.nique, $120,000; en général, 8255,000; dragage--provinces

maritimes, $506,250; Québec et Ontario,~ $,506,250; Manitoba, $26,250; Colombie-

Britannique, $16S,ý5ü; service an général, $3,750, Pour l'année finissant le 31 mars

1911.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille cinq cent cinq(palute

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les glissoirs et barrages flottants :-District de

Saguea luvéaux barrages flottants, remnorqueur alligator et équipement supplé-

meti 7,500; district Saint-31aurice--anloioratioi-i des glissoirs et barrages flot-

tants, afin de faciliter le flottage et l'entreposage des billots, 880,000; rivière Sakt-

ehewan du nord-~barrages -flottante et ouvrages pour entreposer les billots, $11 ,;

glissoirs et barrages flottants en général, $3,750, pour l'année finissant le 31 nmara 1911.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-deux mille six cent vingt-cinq

dollars soit accordée à Sa MNajesté pour les chemins et ponts :-Ponit de Chapeau au-

dessus dlu chenal de la Culbute, rivière Ottawa-nouvelle structure en acier sur piles
(h. <~npntde Ouébec devant contribuer $5,000), $I8,7i5O,
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tion Tadoussac-Bersimis, rive nord du Saint-L.aurent-re8n0

poteaux et réparations générales sur la ligne, $3,375; réseau des

prolorngement de l'île Amherst jusqu,'à l'île de l'Entrée, $375,

le 31 mars 1911.
S. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille

dollars et cinquante centins soit accordée à Sa. Majesté pour

chewan .- Edmionton-ligne dAhbsapoogmn d'A

Peae-River-Landing, par voie du côté sud du Petit lac des Esc,

nouvel édifice pour b>ureau de télégraphe et logement du télégri

veau crédit périmé), $900); iMoosejaw-ligfl8 de la Montagr

ment de Limrc à Gravelburg, $3,1750; N~amsak-li.,ne téléli

sauvages---pYolengenient jusqu'au Fort-Pelly et la réserve dt

l'anne finissant le 31 mars 1911.
9. Résolu, qu'une somme n'xédn pas dix-neuf mille 1

dollars et vingt-cinq centins soit accordée à Sa -Na3esté po

nique :-Ligne de la Vallée de ThompsonNord-ligne aériemi

nels (à voter de nouveau, crédit périmé), $3,375; ligne télép
_ imqntare entre 1Celo'wna et Pentict

uveiIem~Mi Aaw
les de la M-%adeleinle-

VMIflune finissanit

ellemnent partiel des poteaux et (les nis",,~~;uu
3eale_-amélior5,tions, y compris les sections de déplacement de

,is du ministère de la Marine-pour parfaire le paiement des

*1 'P74 95 -li2fne télélyhonique Kalos knaa-alybr
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la Marine et des Pêcheries, eu sa qualité de membre du conseil des commissaires, aussi

pour la détermination et la démarcation de la frontière internationale entre les Eitats-'
- Z Ju n' aitRLi tel que Prévu à la-
da, depuis I
du il. avril M)8, $37,500; Commission internationale-

ssingue-barrages régulateurs du niveau
mations pour terrains inondés, $7,500; si

squels les crédits peuvent être inisuifâan-
0 en aucun cas, $7,500; compensationi à S
res reçues par lui à bord du dragueur de

ennnlv icome matelot (à voter de iou1vý

les eaux-pour

MJ. MfcIntyre fait rapport d'une résolution, Lquelle est lue eýomine suit:-

1. Résolu, qul'unle somme n'excédant Pas cinq cent trente et un mille dollars-

li.hl ur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics--édifie

q
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant
dée à Sa Majesté pour impresion et dis
tions agronomiques, pour l'année finissan

6. Résolu, qu'une somme n'excédani
soit accordée à Sa Majesté pour les stat:
31 mars 1911.

pas sept mille cinq cents a
tribution de bulletins et de

ne somme n'excédant p
,r et améliorer les arti,
i l'entretien, pour l'anr
ne somme n'excédant
Majesté pour encourag
nissant le 31 mars 1911
ne somme n'excédant i
our contribution au mi
résentation à cet institi
une somme n'excédant
Iuer la Loi sur le marc
naia 1911.

ýolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille doll

Sa Majesté pour les expositions, pour l'année finissant le 31 mars

mlin rni'ne somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cents dol

664
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept mille cinq cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour la santé aux animaux, pour l'année finissant le

accor-quatre-Viri
jer la Loi

t mille ci
ques, pou

our les arts, agricuture ei, sauuue.- a
l'établissement et à l'entretien de succursales

requis, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
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un emploi de commis dans la deuxième division, subdivision B, $1,200, pour l'aninée

finissant le 31 mars 1911. -

15. IRésolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cinquante dollars soit

accordée à Sa -Maje-sté pour le secrétariat d'ttat:-Pour pourvoir à une augmentation

statutaire omise dans le budget principal, $50; pour pourvoir~ à un emploi de commis,

seconde division, subdivision B~, $1,200; pour pourvoir à un emploi de commis, troi-

sième division, subdivision A, $900, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

16. Résolu, qu'une somme n'excdat pas douze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour le ministère de l'Intérieur:->our quatre messagers supplémentaires,

$2,000; dépenses çasuelles-a ide aux écri tures-crédit su pplémnnaie $,0; in-

Pressions et papeterie-cr6dit supplémentaire, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars

ýésolu, qu'une somme n7e
le département des Ai

vants, maintenant dans
ttawa, avec les traiteme
division, subdivisiont A,

me division, suuv~ U" ý,
a'une somme n'excédant pas quatr
pour le ministère des Finances e-

e timissaiit le u1 mars imfl
+ PiimnflP donlUi', soit aed



10 Edouard VII 4 mai 667

25. Résolu, qu'une soinune n' excédant pas onze mnille' deux cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour le département des Mines :-Branche des Mlnes-pour

promotion du traducteur français de la 2me division, subdivision A, à la ire division,

subdivision B, au lieu d'un emploi de commis dans la 2me division, subdivision A,

$2,00; pour un emploi de commis dans la 2nie division, subdivision A, $1,600; pour

un emballeur, $500; branche de la Commission géologique-pour un emploi de com-

mis dans la ire division, subdivision B, $2,100; pour deux emplois de commis dans la

2me division, subdivision A, au lieu de deux emplois de commis dans la subdivision B

de la même division, $3,200; pour un emploi de commis dans la 2me division, subdi-

vision B, au lieu d'un emploi de commis dans la 3me division, subdivision A, $1,200;

pour un emploi de commis dans la 3ne division, subdivision B, $500, pour l'année

finissant le 31 mars 1911.
26.n Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-

-.- Pan*-vnn t.isirs. nour l'année finis-

subdivision B, $500; branche des annuites--pour uVux L mr-

2se division, subdivision B, 1 à $1,600, 1 à $1,312.50, $2,912.50; pour trois <

commis dans la 3me division, subdivision B, i à $800, i à $612.60, i à
1ý nil3 mnes 1911.
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,e fait rapport de plus-ieurs résolutions, lesq(i

tu'une somme n'excédant pas soixante et huit
:4 , à Pn Maiesté pour les sauvages-

sont

ames,
> 9. M1

hames,
>és par

final, ï

Appointelents $1,4685 sours et grains de semence, $2,250; soins de me

et médicaments, $3,000; dépenses diverses, et imprévues, $450, pour l'anné

nf. 1A 21 mars 1911.
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teur, provinces maritimes,
de voyage et aide aux &~rit
VqOPS oui renoncent à leur

669*4 mnai

pecteur du bois et év
ictionnaires ci-dessus,
[s l'empire des di5posi
alt se f aire avec le pi
Les circonscriptions él(

imr, etc., $900; frais
à; payer aux S'au'

de l'article 70 de la
des terres, $,37,500;

ýS, $7,500; pour ets-
peterie, etc., $6,000;

mis) No 310 pour la su
ée finjissant le 31 mars 1

cent quarante-deux mil
sté pour les sauvage5-if
it et alloca tion per' caPi
écoles du lour, $2O,7i5o,

)lu, qu'une sommne n'excédant Pas cinq mille trois cents (aoI±n

jesté pour les ,,,,ages,--Nlan-itoba, Saskatchewanl et Alberta'

o~ntifs accordées aux sauvages de Fort-NelsQU, traité N~o
- . - aAfl. 1

nnression du
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19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour la Gazette du Canada, pour l'année finissant le 31

mars 1911.
20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille sept cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'imprimerie de l'Etat:-Nouvelles installa-

tions, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour l'imprimerie de l'Etat:-Réparations et réfections,

pour l'année finissant le 31 mars 1911.
22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent vingt-cinq dollars soit

accordée à Sa Majesté pour des dépenses se rattachant à la distribution des documents

parlementaires, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille deux cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour des impressions diverses, pour l'année fimssant

le 31 mars 1911
24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze dollars soit

accordée à Sa Majesté pour une conrtribution à la publication du Catalogue interna-

tional des publications scientifiques, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour une dépense occasionnée par la Loi de tempérance du. Canada,

pour l'année finissant le 31 mars 1911.
' 26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une dépense sous le régime de la Loi de naturalisa-

tion, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent soixante et quinze

dollars soit accordée à Sa Majesté pour traitements et dépenses de l'agence de Paris,

pour l'année finissant le 31 mars 1911.
o) Q nin rnamn somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
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36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée

à Sa Majesté pour une contribution annuelle à la Canadian Law Library, Londres,

Angleterre, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq dollars soit accordée à Sa

Majesté pour frais de voyage de Sir H. E. Taschereau pour assister aux séances du

comité judiciaire du Conseil privé, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent douze mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour des dépenses se rattachant à l'arbitrage de la question des

pécheries de l'Atlantique du Nord, devant le tribunal de la Hague, pour l'année finis-

sant le 31 imars 1911.
39se Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour consultations d'hommes de loi pour l'Auditeur général, frais de
I 'pxxnen des conntes. nour l'année finissant

accordée à
mars 1911.

accordée à Sa Majesté pour frais de litige, pour 1 anueeam

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent trente-sept dollars

nte centins soit accordée à Sa Majesté pour des secours à des Canadiens min,
_- ,. m ta nts-linis. nour l'année finissant le 31 mars 191

6714 mai
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53. Rêsolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dolla
jesté pour la part du Canada dans les frais de la Commissii
quérir des relations de commerce qui existent entre le Can
tales (crédit renouvelé), pour l'année finissant le 31 mars 19:

54. Résolu, qu'une 'somme n'excédant pas deux mille c
Majesté pour une contribution pour aider à défrayer les d
l'American Peat Association, à Ottawa, en septembre 1910,

ne n'excédant
in pour aider 1
additionnelle

une somme n'
au Canadian 1

'une somme n'

ie n'excédant pas mille huit cent s
sté pour acquitter les frais encouru
Canada. ou le Juge senior puîné d
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périmé), $11,250; London-édifices militaires-allonlge aux magasins de l'artillerie

pour l'atelier de l'armurier, $1,S75; Mitchell-édifice publie (à voter de nouveau,

$3,390, montant périmé), $11,250; Mount-Forest-édifice publie (à voter de nouveau,

$1,330, m»ontant périmé), $11,250; Niagara-FaIl5-5lle d'armes (à voter de nouveau,

$10,000, montant périmé), $37,500; Ottawa-imprimer!ie de l'Etat-bâtiment pour

'emmiagasinement des caractères d'imprimierie et des fournitures, $7,500; Ottawa-

palais administratifs, etc., $37,500; Ottawa-palais administratif saliorations aux

lavabos, plombage, etc., $7,500; Ottawat-terrains du Parlement-~pavg de la chaus-

sée, $15,750; Ottawa--édiflce du Parlement-pour nettoyer, peinturer et décorer de

nouveau l'intérieur de la Chambre du Sénat, $11,250; Ottawa-édifice pu~blcs-

palais Langevin-noulles chaudières et modifications à l'appareil de chauffage,

$7,500; Ottawa-bâtimIent pour faire l'essayag&e du combustible, $750; Parkhill-

édifice public, $7,500; Port-Arthur-salle d'armes (à voter~ de nouveau, $10,,000, mon-

tant périmé), $22,500; Sarnia-salle d'armes (à voter de nouveau, $500, montant péri-

mné), $15,ooo; Sarnia-édifice public-part du gouvernlement dans le coût du pavage

en blocs d'asphalte (à voter de nouveau, $458, montant périmé), $343.50; Seaforth-

édifice publie, $11,250; Stratford-édiflce public-part du gouveneet dans le coût

des nouveaux pavages, trottoirs, etc., que doivent construire les autorités municipales

su~r le côté du pare, etc., de cet édifice, $1,125; Sudbury-édifice public (à voter' de

nouveau, $2,970, montant périmé), $15,000; Tilbury--édifice public, $7,500; Tilson-

burg-édifce publie, $11,250; Toronto-édifices fédérau3x7améliorations, réfections,

réparations, etc., $3,750; Toronto-salle d'exeroices-nouvéaux aménagements pour

les nouivea.ux corps de milice, et salles d'armes, $15,000; Toronto--douancý-am6liora-
- . 1 -_111 *O ûflf. Tnrnto-Ontreoôt de vérifica-
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Ouest -iBattleford-édifice publie (à voter de nouveau, $4,000, montant périmé, $7,500;

édifices fédéraux-réfections, aiméliorations, réparations, etc., $7,500; Edmnonton-

nouveau bureau des terres fédérales (à voter de nouveau, $8,000, montant périme),

$15,000; Estevan-édifice publie, $11,250; Hlumboldt-édifice public (à voter de nou-

veau, $6,970, montant périmé), $7 500; Iethbridge--ealle d'armes (à voter de nou-

veau, $8,500, montant périmé), $7,50Q; Le4thbridge--douane et bureau des terres f édé-

raies-nouvel appareil de chauffage, aménagement de salubrité, plombs, etc., $4,500;

Lethbridge-pavillûn des i migi ants8-tran sport du bâtiment sur le nouvel emiplace-

ment et réparations, réfections, etc., 34,500; Lloydminster-édfoe publie, $11,250;

Aledicine-IUat--édifiCO publie, $2,2,50; Moosejaw-'55 1 kl d'armes (à voter de nouveau le

montant périmé), $7,500; Mooasejaw-édifice public-agrandissement (à.voe de nou-

veau, $3,600, montant périmé), $15,000o; PrinceÂlbert-pénitelO1er de la Saktche-

Wall, $37,500; Régina-édifice public, $9,750; Strathconia-salle, d'exercices et saalle

d'armes (à voter de nouveau, montant périmé), $î,500; Strathcona-édifice pu~blie,

$11,250; Strathcona-pavillon des immigrants--améilorations, $2,250; Wetaskiwin-

édifice public, $7,500; Weyburn--édifice public, $7,500, pour l'année finissant le 31

mars 1911.
'4. Résolu, qu'une somime n'excdat pas cent quatre-vingt-quatorze nille quatre

cent soixante et onze dollars et cinq cantine soit accordée à Sa Majesté pour la Colom-

b i eBritanui que .:-Chill iw ck--éifice public (à voter de nouveau, $4,950, montant

pérmé), $7,50t>; Cranbrook--'édiflce public (à voter de nouveau, 7,870, montant

salle d'exercices, $S,250; Fer-nie-édifice public, $7,500; Grandes-Fourches-difie

public (à voter de nouveau, $2,000, montant périmé, $7,500; Greeiiwood-e-difice

public (à voter de nouveau, $5,000, montant périmé), e4,500; Nelson-édifice public-

allonL-e. $7,500; Prneupr-diflce public, 37,500; Prince-Rupert-statiofl de
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fédéraux-aménagernents et fournitures en général, $60,0Oý; mobilier, $9,O0O; Chtauf-

f age, $97,500; éclairage, $101,250; force électrique et autres pour les ascenseurs, les

machines à oblitérer les timbres, etc., $18,750; loyers, etc., $16S,750; gages des méca-

niciens, chauffeurs, gardiens, etc., $156,000; fournitures pour les mécaniciens, gar-

diens, etc., $7,500; eau, $lS,750; bâtiments de l'inmmigrationi-rparatiofls, mobilier,

etc., $3,375; bâtiments de quarantaine-entretien, etc., $3,OO0; Yukon-édifices pu-

blicsý-loyers, réparations, combustible, éclairage, service d'eau, salaires des concierges,

etc., $60,000, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quat r evi ngt-douze mille neuf

cent quatorze dollars et soixante et dix centins soit accordée à Sa Mýajesté pour le

gouvernement civil:-Miluistère de l'Int6rieur-traitements, $657,664.70,- dépenses

casuelles, $35,250, pour l'année finissant le 31 mars 1911t.

R -m4PA1_ au'nne somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée

à Sa

tanniques et étrangeres, ei, uspense geuivriý ....... -

31 mars 1911.
10. Résolu, qu'ýune somme n'xéat pas onze mille deux cent cinquante do

soit accordée à Sa iNýla-iesté pour les hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface,

l'année finissant le 31 mars 1911.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent et un dollars et trente-

Oý .Q- --n,, qyvpr Ia 1)lance due sur loyer d'une mli

.mniovés en Canada,
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent treize mille quatre

cent trente-cinq dollars et quatre-vingt-huit cent insimesutsble sur le revenusoit

accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales r-Traitemets du service extérieur,

$225,000; arpentages, examen de rapports d'arpentage, impression de plans, etc.,

$675,000; arpentages et travaux, en vertu de la Loi d'irrigation, $33,75; dépenses

casuelles, annonces, etc., $131,250; somme requise pour rémunérer les membres de la

Commission des inspecteurs fédéraux, le secrétaire et les sous-examinateurs, et pour

les frais de voyage, la papeterie les impressions, le loyer de locaux et l'ameublement,

etc., (les honoraires de E. aeville, W. F. King et Otto J. Klotz, membres de la com-

mission, et de F. eenderson, secrétaire, devant être payés à même cette somme),

$1,500 et s terres boisées dans le Manitoba, la Saskatchewan, l'Alberta, les

Territoires du Nord-Ouest et le Railway Bel' dans la C olombietBritantiec arbori-

culture dans le Manitoba, la Saskatchewan et l'Jlberta, et inspection et di 8 de

réserves forestières, $146,250; salaire d'un menuisier, M. John Mason, $6S5.88, pout

l'année finissant le 31 mars 1911.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent seize dollars et vingt-cinq

centins soit accordée à Sa, Majesté pour les menues recettes :-Mini stère du Revenu dE

lIntérieur-menues recettes, $375; ministère de l'Itérieur-terres de lordonnance-

appointements et dépenses, $1,241.25, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
~ ~mnmp n'pxcedant pas quinze mille dollars soit accordée à Sî

. 141.
in

qu'une somme n'excédant pas cent
ý_ _-, 1,mmieration:-APPOinltem
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surveiller le golfe Saint-Laurenlt et remplacer La Caniadîenne (à voter'de nouveau,

$25,000), pour l'année finissant le 31 mars 1911.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les levées hydrographiques, y compris levés de la Baie-

d'Hludson, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

12. Résolu, qu'une sommne n'excédant pas trente et 'un mille huit cent soixante et

quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le service maritime et fluvial :-Obser-

vations des marées, pour l'aunée finissant le 381 mars 1911.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille six cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-DépartemeJIt du Ser-

vice niaval- sous-nufl15tr, $5,000; Ire 'division, subhdivision B, 2 à $2,100, $4,200l; 2me

division, subdivision A, 3 à $1,600, $4,800; 2me division, subdivision B3, i à $1,300,

8 à $800, $7,700; 3ime division, subdivision A, 2 à $900>, $1,800; 3mne division, sulbdi-

vision B3, 2 à $550 , 7 à $500, $4,600; messagers, i à $550>, 2 à $500, $1,550; dépenses

casuelles, $20,000, pour l'aunée finissant-le 31 mars 1911.

14 Résolu, qu'une sommne n 'excédant pas cinq cent trentedu mille cinq cents

dollars eoit accordée à Sa Majesté pour l'entretien et réparations des steamers et brise-

glaces de l'Etat, pour l'année finissant le 31. mars 1911.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent cinquante~ dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les examens des capitaines et seconds, pour r*aiiie

finissant le 31 mars 1911.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté -pour des récompenses pour sauvetag-es, y compris stations de sauvetage, pour
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Marine:-Chenal du fleuve Saint-Laurent, $600,000; achat de terre pour chantiers de

marine à Sorel, $22,500; pour compléter l'outillage de dragage pour le fleuve Saint-

Laurent, entre Montréal et la Pointe-aux-Pères, $187,500; pour piers permanents sur

le lac Saint-Pierre et autres points du chenal, sur le fleuve Saint-Laurent, $37,500,

pour l'année finissant le 31 mars 1911.
27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions cent quarante-neuf mille

huit cent soixante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les phares et ser-

vice côtier:-Salaires et allocations des gardiens de phares, $300,000; agences, loyers

et dépenses casuelles, $37,500; entretien et réparation des phares, $562,500; construc-

tion de phares et d'auxiliaires à la navigation, y compris appareils et signaux sous-

et achat de bateaux convenables aux travaux de constri
la route longeant la côte ouest, Colombie-Britannique, $7
la baie du Tonnerre et dans le lac Supérieur, et aux autr

assaire pour la navigation, $30,000; service des signaux,
etien de postes de télégraphe Marconi, $112,500; admi

m et réparations du steamer Eureka, $26,250; pour paye

ine des personnes suivantes: Abel Bernier, Elzéar De

d Larochelle, Onésime Larochelle, L. E. Morin, IL Poulie

eux, Charles F. Brown, Laurent Godbout, J. B. Trembla:
Fortier et Joseph Lapointe, $3,375; maintien et réparat

nistration du pile
r une pension de
sr. Pierre G,

tenir le chenal libre sur la rivière Détroit, $7,500; achat ou construction d'un steamer

pour le service des phares et des bouées sur le fleuve Saint-Laurent, en remplacement

dn Shamrock. $131,250; achat ou construction d'un steamer pour le service des phares

678
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du laboratoire de la station biologique de la Baie-Georgienne, $1,500; frais des com-

missions des pêches, $11,250; frais d'enquête concernant les droits respectifs des go-

vernements du Canada et des provinces relativement aux pêches, d'après la décision

rendue en 1896 par le Conseil privé, $7,500; primes aux percepteurs des douanes pour

services se rattachant à l'émission de permis aux bateaux de pêche des Etats-Unis,

$525; primes aux douaniers et autres employés pour compilation et envoi de rapports

quotidiens pour le bureau de renseignements des pêches pour 1910-11, $375; dépense

de la Commission Internationale des Pêches, sous le régime du traité réglementant les

pêches dans les eaux contiguës à la ligne des frontières, $7,500, pour l'année finissant

le 31 mars 1911.
32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les phares et service côtier:-Pour payer une pension au pilote F. .

Delisle au taux de $25 par mois, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille cent trente-sept dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les pêcheries:-Pour le règlement de la créance du

gouvernement de la Colombie-Britannique pour une part du revenu provenant des

prima de pêche perçu par le gouvernement fédéral de 1901 à 1907, ces deux années

inclusivement, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-"neuf mille six cent ving-cin

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les mines et géologie--division des Mines:-

Recherches relatives aux dépôts de minerais et de minéraux économiques, à l'examen

et à la délimitation des tourbières, à la valeur des houilles et des tourbes du Canada

comme combustible, y compris appointements d'un expert et mécanicien pour la pro-



680 4 mai

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante et
lars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour la mi
Bouches à feu, armes, terrains, champs de tir, effets de réserve et d'éc

porté du capital de la milice, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mi

quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'allocation aux officier
et aux instructeurs des cadets, pour l'année finissant le 31 mars 1911

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vin
cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les exerci<

l'année finissant le 31 mars 1911.
42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante E

cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour les examinateurý
pour l'année finissant le 31 mars 1911.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vir
cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les habill(
ment, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante E
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le concours du
Roberts, pour l'année finissant le 31 mars 1911.

,11, PA .. ùnp ý'nynmmp n'ipcciasnt nas vingt-six mille deux ci

pour lannee tinissa

e somme n'excédant pas sept c
hihinthirmimu dn ministere. non

1910

-trans-
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58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille sept cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les impressions et papeterie, pour lannée

finissant le 31 mars 1911.
59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt deux mille cinq cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le Collège militaire Royal, pour l'année finissant

le 31 mars 1911.
60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille deux cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les salaires et gages des employés civils, pour

l'année finissant le 31 mars 1911.
61. Résolu, qu'une sommje n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les levés de phares, pour l'année finissant le 31 mars 1911.
62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille cinq cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le transport par eau et par terre, pour l'année

finissant le 31 mars 1911.
6f. iénsau, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante et un mille deux

cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le matériel de guerre, pour

l'année finissant le 31 mars 1911.
64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille quatre cent quarante-

huit dollars et quatre-vingt-deux centins, soit accordée à Sa Majesté pour la milice et

défense:-Impressions et papeterie-crédit supplémentaire requis, $15,OO0; transport-

,crédit supplémentaire requis, $15,000; monuments aux champs de bataille-somme

requise pour contribuer à l'érection d'un monument pour comémorer la bataille de

r - er Aý nlonnuvog 5.000; pour payer à la musique du 62me régi-
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aux chemins de fer de l'Etat, est pris en considération et agréé, et il est ordonné

d'envoyer un message au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et moyens.

(En comité.)

1. Résolu,-Que
taines dépenses du

faire face aux si
3 publie pour l'an
soit accordée à i

-Que pour faire face aux subsides accordés à
du service public pour l'année fiscale expiran
)7,781.63 soit accordée à même le fonds du

Résolutions à rapporter.

_ 1'Orateur reurend le fauteuil et M. McIntyre que k

1. 1tésolu,---wue pour nu:-i- - -

taies dépenses du service public pour l'année fiscale expirant le 31 mars 1911, la

somme de $58,093,999.44 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du

faire face aux

oit m
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-

Bill (No 233) intitulé: « Loi modifiant le tarif des douanes »; et

Bill (No 235) intitulé: « Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes pour sub-

venir aux nécessités du service public pendant l'exercice financier expirant le 31

mars 1911.»

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur général, par le capitaine

Ernest J. Chambers, écuier, gentilhomme huissier de la Verge Noire.

M. L'ORATEUR:

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général d'informer cette honorable

Chambre que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre

se rendent sans retard dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellence

qui donne alors, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bille pubhics et privés

suivants, savoir:-
sLoi constituant en corporation la compagnie dite The Montreal, Kapitachuan and

Rnupert's Bay Railway Company.
Loi constituant en corporation la compagnie dite The Northern Quebec Coloniza-

tion Railway Company.
Loi concernant la Canadian Northern Railway Company.
Loi concernant la Bovereign Trust Company, et à l'effet d'en changer le nom en

celui de la Federal Trust Company.
Loi constituant en corporation la Protectorate Life 'Assurance Company of

Canada.
Loi concernant la Banque de la Puissance.
Loi concernant la Hudson Bay Insurance Company.
T- - hi Comnarnie d'assurance mutuelle contre le feu de Montmagny
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Loi modifiant la Loi de la protection des douanes et des pêcheries.
Loi concernant le paiement de primes sur le plomb contenu dans les minerais

plombifères de provenance canadienne, et pour encourager la production du zinc en

Canada.
Loi modifiant la Loi concernant les champs de bataille nationaux de ,Québec.

Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Montréal.

Loi à l'effet de statuer sur l'adjudication des petites créances provenant de l'ex-

ploitation des chemins de fer de l'Etat.
Loi concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company.
Loi concernant la Prince Albert and Hudson Bay Railway Company.

it en corporation la Tc
la Loi concernant l'ins:
Lt la Commission ayar

des viandeý
objet la c

Loi concernant le Cours monétaire.
Loi modifiant la Loi des sauvages.
Loi concernant les Royal Guardians.
Loi modifiant la Loi de l'irrigation.
Loi modifiant la Loi des vensions de la

Loi concernant l'Association des meuniers de la Puissance.
Loi constituant en corporation la James Bay and Eastern J
Loi concernant la Vancouver Island and Eastern Railway
T.n onnernant la Restiaouche Boom Company et à J'effet C
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Loi concernant la compagnie dite The Alberta and British Columbia Railway

Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de ler de Jonction de Guelph.

Loi constituant en corporation The Federation of Chambers of Commrco U;

the Province of Quebec (Fédération des Chambres de Commerce de la province (e

Québec).
Loi pour faire droit à James Alexander Hurst Forster.

Loi pour faire droit à Emily Maud Nicoll.
'Loi pour faire droit à Edna Shibley DeMar.

Loi pour faire droit à Clifford Buell Lillie.

Loi pour faire droit à Roland James Botterill.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi modifiant la Loi récompensant certains volontaires, 1908.
Loi concernant la Compagnie du chemin dl fer Terminal d'Essex.

Loi eoonstituant en corporation la Buctouche Railway and Transportation, Com-

Loi constituant en corporation The Pioneers' Loan Company.
Loi concernant la British Northwestern Fire Insurance Company.
Toi constituant en corporation la compagnie dite The Alberta, Peace River and

Easýtern Railway Company.
Loi autorisant l'octroi de subventions pour l'aide à la construction des lignes

de chemin de fer mentionnées en la dite loi.
Loi constituant en corporation la Canadian Northern Alberta Railway Company
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A ces bill' la sanction royale est donnée dans les ternies suivants:-

« Au nom de Sa Majesté Son Excellence le Gouverneur général sanctionne ces

bills.»
Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son

Excellence le Gouverneur général, comme suit:-

« QU'IL PLAISE 1 VoTHa EýXOFLENCR:

« Les Communes du Canada ont voté certains eubsides nécessaires pour permettre

su gouvernement de faire face aux dépenses du servicel publie.

«c Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence, le blu subvant

« Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour ubvenir aux

dépenses du service publie pour l'exercice expirant le 31 mars 1911 », que je prie hum-

blement Votre Excellence de sanctionner.»
A ce bill la sanction royale est doEnée dans les termes suivants:- emercie ses

« Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remri e

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.»

Après quoi, il plait à Son Excellence le Gouverneur général de :o-re la )uuimE

session du O)NZIiIME PARLEMENT par le discours suivant:-

Honorables Messieurs du Sénat:

Mssieursde la Chambre des Communes.

je suis heureux ettre fin à vos travaux parlementaires après une ses-

Jien qui a été marquée par une législation de la plus haute importance.

La loi créant un service naval, qui s'est révélé une nécessité urgente en présence

du développement extraordinire du Canada, devenu durant ces dernières années un

nation u sein e l'Empire ritaniq, est le couronnement d'une politique que l'on ï

toujours eu en vue depuis les premiers jours de la Conédération.

La loi modifiant la Loi coneernant les subventions à donner aux bassins di

A nfiature à favoriser, nous l'espérons, la construction de bassins en état d
xx~~~~~~~~ 1+- aueàfvoienu se - -,41--+. An la rdéfense navale.
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La loi concernant les enquêtes sur les Ententes commerciales, les Monopoles, les

Trusts et les Concentrations industrielles (mergers) protégera efficacement, il est à

espérer, le publie contre toute tentative de restreindre indûment le commerce sans

nuire aux.entreprises commerciales et manufacturières.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie des subsides généreux que vous avez votés pour les services

publics.

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Mes rapports officiels avec le Canada vont bientôt prendre fin. L'intérêt que je

porte à ce pays ne sera pas diminué par mon départ, et je suivrai le progrès et le

développement du Canada avec l'espoir sincère et la certitude que, Dieu aidant, il ne

cessera de prospérer.
L'Orateur du Sénat alors dit:--

Honorables Mesieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de SoN EXOELLENCE LE GoUVERNEUR GùNERAL, que ce parlement

soit prorogé jusqu'à lundi, le 13 de juin prochain pour être tenu en ce lieu, et ce

Parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'au 13me jour de juin prochain.





INDEX

Son Excellenice le Gouverneur géniéral, à l'occasion de son départ pro-
*, -Pannq4o 919~ Adontée. M1.
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Appareils en verre pour l'analyse du lait:-Avis de résolution concernant les, 375.
En comité et adopté, 397.

Bill (No 184) pourvoyant à l'essai d', ire lecture, 397. 2e lecture; en comité;

3e lecture et passé, 406. Par le Sénat, 509. S.R., 685.

Arpentages fédéraux:-Décrêts du Conseil, 76.

Arsenaux et salles d'exercices militaires:-Etat faisant connaître où l'on en a fait

construire, etc.; doc. demandé, 132. Déposé, 442. Supplémentaire, 475.

Association impériale des vétérans sud-africains :-Projet de réserve militaire; doc.

demandé, 168. Déposé, 374.

Assurances:-Bill A (No 166) du Sénat, intitulé: Loi concernant les, 315. 1re c-

- ture, 373. 2e lecture, 522. En comité, progrès, 523. Amendé, 561. 3e lectur

et passé, 562. Sénat acquiesse, 600. S.R., 686.

Rapport du surintendant des, 13.

Auditeur général:-Rapport de l', vols I et III, 13. Vol. II, 143.

Avocats rémunérés par le Gouvernement, pour quelque chose que ce soit:-Nomb]W;

montant reçu, etc.; doe. demandé, 318.

B

Baby-Farm:-Motion pour considérer une certaine résolution concernant sa vente, 199.

* r.1..-. Ponrt Qi les études Préliminaires, 206.

Lada:-Liste des
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Bassins de radoub:-Avis de motion pour résolution concernant les, 425. En comité,
601. Adopté, 605.

Bill (No 229) à l'effet d'encourager la construction de; ire lecture, 605. 2e lec-
ture; en comité; progrès, 614. Amendé, 616. 3e lecture et passé, 617. Par le
Sénat, 656. S.R., 687.

Bassins ert du sous-minisi

ýtus8 u Sénat, ir
renvové au

Bibliothèque du Parlement:-le

apport des, 12.

comité mixte du comité,

Biens-fonds:-Bill (No 125) modifiant la Loi des titres des: ire lecture,

Privés:-ler r
rainort. 266.

Index 691
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British North American Mining Comipaiiy :-Bill (No

58. 2mne lecture et renvoyé au comité des IBills

comité, 236; rapporté sans ýamendemient, 3e leeti

avec amendements, 391. Considéré8, 395. Ad&

416. S.R., 446.

~oneern5Ut la

la, 71. Amen

Loi concern1ant la, 520. ire le
anques et du Commerce, 526.
déré; 3e lecture et passé, 596.

james Thorntou :-Bill (Ne
à, 445. Ire lecture, 467. 2e le
Rapporté sans amendement,
S.-R., 6S6.

'onstiti
au eu

1911, 491. Supplémientaire additionnel pour 1911,

<bP nûqte ouverts le dimanche -.- IDécouverte faite

699
1910
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Calgary anid Fernie Railwa:

Indèx 693

mipany :-Bill -IrH (No 168) du Sénat, intitulé: Loi
374. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins

graphes, a96. iRapporté sans amendement, 411. En
ssé, 420. S.R., 445.

c. dema

Télégraphes, 183. Rapporté sans miendement, 308. Au comité, 381.

ture et ps, 3.IPar le Séniat, amendé, 487. Passé, 488. S.IR., 685.
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Campbellford, Lake Ontario and Western Railway Company:-Bill (No 28) concer-
nant la; ire lecture, 58, 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 70. Rapporté sans amendement, 112. En comité;
adopté, 117. Passé, 118. Par le Sénat, 191. S.R., 376.

Catholic (The) Episcopal Corporation of Temiskaming:-Bill PP (No 170) du
Sénat, intitulé: Loi constituant en corporation; ire lecture, 374. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 385. Amendé, 400. En comité et

amendé, 413. Considéré; 3e lecture et passé, 415. Sénat acquiesee, 445.
S.R., 446.

Champs de bataille nationaux de Québec:-Bill (No 188) modifiant la Loi concer-

nant les; Ire lecture, 400. 2e lecture; en comité; 3e lecture et passé, 439.
Par le Sénat, 509. S.R., 686.

Central Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company:-Bill (No 123)
concernant la; ire lecture, 190. 2e lecture et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce, 205. Amendé, 294. En comité, 314. 3me lecture et passé,

315. Par le Sénat, amendé, 552. Adopté, 598. Adopté, 619. S.R., 687.

Central Ontario Railway:-Bill (No 90) concernant la; ire lecture, 144. 2e lecture

et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 153. Rap-

porté sans amendement, 229. En comité, 232, 3e lecture et passé, 233. Par

le Sénat, 275. S.R., 377.

Central-P.ark:-Correspondance concernant l'établissement d'un bureau de poste; doc.

demandé, 224. Déposé, 407.

Chadwick, M. F.:-Recommandation de M. l'Orateur pour qu'il change de classe, 563.
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Chemins de fer:-Bill (No 24) modifiant la Loi des; ire lecture, 58. 2e lecture et

renvoyé au comité des Chemins dc fer, Canaux et Tlégraphes, 114. Recom-

mande qu'il ne passe pas, 442.

Bil (No 39) modifiant la Loi des; ire lecture, 59. 2e lecture et renvoyé au comité

des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 171. Recommande que le bll ne

soit pas passé, 226.

Bill (No 48) modifiant la Loi des; ire lecture, 78. 2e lecture et renvoyé au comité

des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 162. Amendé, 479.

Bill (No 53) modifiant la Loi des: ire lecture, 88. 2e lecture; motion pour qu'il

soit étudié en comité général; renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux

et Télégraphes, 170.

Bill (No 66) modifiant la Loi des; ire lecture, 115.

Bill (No 145) modifiant la Loi des; ire lecture, 253. 2e lecture; en comité;

amendé, 560. Se lecture et passé, 561. Par le Sénat, 618. S., 687.

Bill (No 174) modifiant la Loi des; ire lecture, 375.

Bill (No 232) modifiant la Loi des; ire lecture, 609. 2e lec ; n comité;

3e lecture; passé, 617.

Chemins de fer (Commission des) :-Vacance créée par le décès de l'hon. Thomas

Greenway; doc. demandé, 103.

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes -ier rapport du comité, 112. 2e rapport,

138. Se rapport, 164. 4e rapport, 172. 2e rapport, 46.0 , 1e rap

7e rapport, 211. Se rapport, 226. 9e rapport,2 1e rapport, 2.1e rap

port, 255. 12e rapport, 263. 13e rapport, 276. 14e rapport, 282. 15e rapport,

285. 16e rapport, 294. 17e rapport, 298. 19e rapport S. 2e rapport, 345d

21e rapport, 394. 22e rapport, 407. 23e rapport, 411. 428. 25 rapor

pendant les séances de la Chambre, 411. 24e rapport, 428. 25e rapport, 442

26e ravmort, 470. 27e rapport, 488. 28e rapport, 548. 99e rapport, 5S9.
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Cité d'Ottawa:-La Chambre en comité sur une résolution concernant la, 606.
Adoptée, 607.

Bill (No 230) concernant la; ire lecture, 607. 2e lecture; en comité; 3e lecture et

passé, 617. Par le Sénat, 656. S.R., 687.

Clôtures en fil de fer:-Etat montrant les soumissions demandées pour l'Intercolonial;
doc. demandé, 169. Déposé, 206.

Code criminel:-Bill (No 6) modifiant le; ire lecture, 20. 2e lecture, 94. Référé à

un comité spécial, 94. Permission de siéger pendant les séances de la Chambre,
115. Rapport du comité, 345. Considéré, 435. Débat; objection souulevée;

décision de l'Orateur, 436. 'Motion pour que la décision ne soit pas Maintenue,
436. Motion maintenue sur division, 437. En comité; progrès, 437, 439.

Amendé, 483. 3e lecture et passé, 483. Par le Sénat, 578.

Code criminel relativement aux blessures causées aux personnes par des auto-

mobiles:-Bill (No 13) modifiant le; Ire lecture, 39. 2e lecture, 163. Référé

à un comité spécial, 163. Rapport du comité; amendé, 192. Adopté; 3e lec-

ture et passé, 608. Par le Sénat, 656. S.R., 687.

Code criminel concernant les armes offensives et les personnes condamnées à mort:
Bill (No 41) modifiant les dispositions du; 1re lecture, 39,

Code criminel:-Bill (No 41) modifiant le; Ire lecture, 64. 2e lecture, 88. En comité

progrès rapporté, 89.

Bill (No 75) modifiant le; Ire lecture, 124. 2e lecture et renvoyé à un comit

rnkial. 163. Rapport du comité; amendé, 192. En comité général; 3e lecturt
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Commission des eaux limitrophes:-Rapport de la, 244.

Commission d'embellissement d'Ottawa:-Avis de résolution concernant la, 452.

Commission du service civil:--Rapport annuel de la Commission, 1:20.

Commission fédérale des pêcheries:-Rapport intérimaire, 176.

Commission de géographie du Canada:-Rapport de la, 63.

Commissions nommées par le Gouvernement pour quelque fin que ce soit:-Doc.

demandé, 159. Déposé, 611. Supplémentaire, 659.

Compagnies-d'élévateurs de termini:-Rapport de l'enquête, 562.

Compagnies des terres d'Alberta-sud:--Etat donnant la description par sections;

rangs, etc., des terres sous son contrôle; doc. demandé, 139. Déposé, 194.

Comptes et mémoires échangés entre la province du Manitoba et le gouvernement

fédéral:-Doc. demandé, 79.

Comptes publics du Canada, 13.

Comptes publics :-ler rapport du comité, 138. Adopté, 139. 2e rapport, 203.

rapport, 262. Permission de siéger pendant les séances -e la Chambre, 264
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Convention complémentaire entre Sa Majesté et le président de la République fran-

çaise:-Motion pour que la Chambre se forme en comité concernant une;

en comité; résolution adoptée.
Bill (No 12) concernant une certaine; ire lecture, 37. 2e lecture et débat, 84.

En comité et adopté, 85. Par le Sénat, 95. S.R., 98.

Coopération :-Bill (No 50) concernant la; ire lecture, 83. 2e lecture et renvoyé au

comité des Banques et du Commerce, 225. Recommande qu'il ne soit pas

passé, 298.

Corps de l'intendance No 5:-Copie de correspondance, etc., concernant certaines mal-

versations; doc. demandé, 60.

Coulter, Robert M.:-Rapport sur sa mission en Australie et à la Nouvelle-Zélande,
49.

Cours de l'Echiquier:--Bill C (No 159) du Sénat, intitulé: Loi modifiant la Loi de

la, 296. ire lecture, 998. 2e lecture; en comité; Se lecture et passé, 421.

S.R., 445.

Cours monétaire:-Motion pour prendre en considération une certaine résolution pour

sa révision, 19,9. En comité, 422. Adoptée, 423.

Bill (No 195) concernant l«e; 1re lecture, 428. 2e lecture ; en comité, 444. Progrès,

445. Amendé; 3e lecture et passé, 446. Par le Sénat, 522. S.R., 686.

Courses de chevaux:-Bill (No 81) à l'effet de réglementer les; Ire lecture, 131.

Dalton, James:-L'Orateur recommande qu'il soit nommé greffier des Journaux

anglais de la Chambre, 255. Adopté, 266.

Débats (comité des) :-er rapport et adopté, 69. 2e rapport, 189. Motion pour qu'il

soit• adopté retiré, 216.

a. 1'*1-niro .. Etat détaillé de sommes dépensées par le Gouvernement lors dE
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Desaulniers, Ernest L.:-L'Orateur recommande qu'il soit nommé traducteur aux

débats, 245. Adopté, 253.

Différends industriels, 1907:-Motion pour amender la Loi, 291. En comité, 440.

Adoptée, 441.

Bill (No 198) modifiant la Loi des enquêtes en eéatire des; lre lecture, 441.

2e lecture; en comité; 3e lecture et passé, 525. Par le Sénat, 599. S.R., 686.

Digues dans le Saint-Laurent:-Rapport des ingénieurs en chef des départements, 374.

Dominion (The) Atlantic Railway Compny :-Bill VV (No 172) du Sénat, int1tulé

Loi concernant la compagnie dite; Ire lecture, 374. 2e lecture et renvoyé au

comité des nheins de fer, Canaux et Télégraphes, 396. Rapporté sans amen-

dument, 411. En comité; 3e lecture et passé, 420. S.R., 445.

Dominion3 Coal ComIpany et Cumberland Coal and Railway Comp .Jj-orrespon-

dance au suet de la grève de leurs enp'ey doc deman p

Supplémentaire, 470.

Douanes:-Rapport du département des, 14.

Bill (No 200) modifiant la Loi des; ire lecture, 443.

Douanes canadiennes:-Mémoire relatif aux modifications proietées du tarif des, 452
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Edmonton and Slave Lake Railway Company:-Bill (No 42) concçrnant .la; Ire
lecture, 69. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et
Télégraphes, 84. Rapporté sans ameidement, 112. En comité, 117. Passé,
118. Par le Sénat, 191. S.R., 377.

Edmonton, Dunvagan and British Columbia Railway Company:-Bill (No 78) con-
cernant l'; Ire lecture, 131. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 141. Amendé, 173. 3e lecture et passé, 181. Par
le Sénat, 223. S.R., 377.

Elections fédérales:-Bill (No 22) modifiant la Loi des; Ire lecture, 48. Motion pour
seconde lecture et bill rejeté, 114.

Elections fédérales:-Bill (No 109) modifiant la Loi des; ire lecture, 177.

Elévateurs aux termini de lignes ferrées, en Canada:-Copie de lettres, etc.; doc.
demandé, 103.

Elliott Frères et R. Cartson, de Kingston :-Montants à eux payés pour diverses four-
nitures; doc. demandé, 169. Déposé, 285.

Enquêtes en matière de diférends industriels, 1907:-Bill (No 23) modifiant la Loi
des; 1re lecture, 48. 2e lecture; en comité; progrès rapporté, 114.

Enquêtes sur les coalitions, monopoles, etc.:-Avis de résolution concernant les;
débat, 467. En comité, 468. Adopté, 469.

:s de guerre sur les grands lacs:-Copie
convention entre la Grande-Bretagne et
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Ferme expérimentale près de Lethbridge:-Copie de lettres, etc., se rapportant à

l'établissement d'une; doc. demandé, 168. Déposé, 484.

Termes expérimentales :-Rapport du directeur et des officiers, 13.

Fleming, Helena Mellor:-Bill WW (No 179) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit

à, 386. ire lecture, 388. 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privées, 397.

Rapporté sans amendement, 475. Honoraires remboursés, 479. En comité;

3e lecture et passé, 481. S.R., 685.

Fonctionnaires du gouvernement ayant des logements fournis par l'Etat:-Doc.

demandé, 103.

Var 'P 1.annd:.-Certificat de réélection pour le comté de Lotbinière, 10. Prend sor
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Grand Tronc de chemin de fer du Canada:-Bill EE (No 164) du Sénat, intitulé:
Loi concernant la compagnie du, 302. ire lecture, 304. 2e lecture et renvoyé
au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 316. Rapporté sans
amendement, 394. En comité, 413. 3e lecture et passé, 414. S.R., 445.

Grand Trunk Pacific Branch Lines Company:-Bill (No-127) concernant la; ire
lecture, 198. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et
Télégraphes, 217. Amendé, 276. 3e lecture et passé, 287. Par le Sénat, 374.
S.R., 377.

Greenway (Honorable Thomas) :-Correspondance au sujet de la nomination de son
successeur; doc. demandé, 103. Déposé, 206.

Green, James Albert:-Bill JJ (No 153) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à,
284. ire lecture, 304. 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 316.
Rapporté sans amendement, 400. Een comité, 413. 3e lecture et passé, 414.
S.R., 446.

Green, John:-Bill YY (No 201) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à, 445. ire
lecture, 467. 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 482. Rapporté
sans amendement, 490. En comité, 502. 3e lecture et passé, 503. S.R., 686.

Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company:-Bill (No 79) concernant la;
ire lecture, 131. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux
et Télégraphes, 141. Amendé, 407. En comité, 413. Progrès, 414, 419. Rap-
narti sans amendement. 448. 3e lecture et passé, 467. Par le Sénat, 522.
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Ile Cariboo:-Copie des feuilles de paye se rapportant à la chaussée; doc. demandé,

239. Déposé, 475.

Ile du Prince-Edouard :-Correspondance, etc., au sujet d'un tunel entre le détroit de

Northumberland et l'; doc. demandé, 49. Déposé, 102.

Projet d'embranchement de ce chemin de fer en passant par New-London; doc.

demandé, 316. Déposé, 443.

Projet d'embranchement de ce chemin de fer vers la côte occidentale; doc. de-

mandé, 316.

Ile du Serpent, lac Winnipegosis :-Contrats, etc., au sujet du frai cueilli pour l'éta-

blissement de piscifacture à l'; doc. demandé, 49. Déposé, 148.

Tmmigration :-Bill (No 135) modifiant la Loi de l'; 1re lecture, 222.

Bill (No 102) concernant 1'; Ire lecture, 167. 2e lecture; en comité; progrès

rapporté, 318, 344, 393. Amendé, 3e lecture et passé, 397. Par le Sénat,

amendé, 499. Adopté, 559. S.R., 686.

Imigration en Canada:-Copie des règlements en vigueur concernant l' ; doc.

demandé, 21. Déposé, 112.

Impressions du Parlement:--Premier rapport du comité des, 173 Adopté, 197. 2e

rapport, 453-466. 3e rapport et adopté, 563.

Impressions faites en dehors de l'imprimerie du gouvernement:-Quantité, coût,

etc.; doc. demandé, 60. Déposé, 399.

Imprimerie:-Rapport annuel du département de l', 484.

zImprov!d Paper achinery Company--Bill (No 67) concernant la; 1re lecture, 123.

2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 141. Amendé, 211. 3e lec-

ture et passé, 222. Passé, 302. S.R., 377.

TAnhteurs et couveuses artificielles importés des Etats-iUnis:-Etat du nombre

-Bill (No
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Inspection officielle de certains navires:-Bill (No 47) à l'effet d'établir l'; Ire lec-
ture, 70.

Inspecteurs de la quarantaine le long de la frontière:-Copie de leur rapport; doc.
demandé, 274. Déposé, 299.

Inspections et de la vente:-
pour 2e lecture resi

Il (No 40) mo
ý; bill retiré, 6
oi des; ire lec

is et conserves alim(
; Ire lecture, 405. 2e
re et passé, 444. Par

Notre-Dame des Missions:,
lecture, 131. 2e lecture

pndA 911 Recommande a

3e lecture, 522. Passé, titre changé, 525. Par le Sénat, amendé, 618. Consi-
mr et adonté. 618. S.R., 687.



James Bay and Eastern Railway Company:-Bill (No 128) constituant en corpora-
tion la; ire lecture, 207. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 217. Rapporté sans amendement, 308. En comité;
progrès, 381. Amendé; considéré, 3e lecture et passé, 395. Par le Sénat,
amendé, 510. Considéré, adopté, 521. S.R., 686.

Jonction de Guelph:-Bill FFF (No 218) du Sénat, intitulé: Loi concernant la com-
pagnie du chemin de fer de, 522. ire lecture, 523. 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 567. Rapporté sans amen-
dement, 589. En comité, 592. Motion pour 3e lecture; adopté sur division;
3e lecture; passé, 598. S.R., 687.

Juges additionnels:-Avis de résolution concernant la nomination de, 443. En comité,
472. Adopté, 472.

La Loi des; ire lecture, 473. 2e comité;

Justice :-Rapport du département de la, 14.

porté sani
S.R., 377.

Railway Compi
ure et renvoyé a
. Amendé, 173.

(No 68) concernant la; 1re lecture,
es Chemins de fer, Canaux et Télé-
> et passé, 180. Par le Sénat, 223.

du comté de, 45.

Résigne son siège, 8.

intitulé: Loi con-
re, 264. 2e lecture

T.Ierranhes. 268.
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Laureutiau Iniurance Company of Canada :-Bill QQ (No 176) du Sénat, intitulé:
Loi constituant en corporation la, .3S6. Ire lecture, 388. 2e lecture et renvoyé
au comité des Banques et du Commerce, 452. Amendé, 478. En comité;~
amendé, 481. 8e lecture et passé, 482. S.R1., 685.

Laurie, Archibald :-Bill T (No 147) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à, 265.
ire lecture, 279. 2e lecture et renvoyé au comité dles Bills Privés, 287. Rap-
porté sans amendement, 309. En comité, 381. 3e lecture et passé, 382.
S.:R., 445.

Laurier, sir Wilfrid:-Il opte pour Québec-est, 140.

Lethbridge .-......O ndanice pour un nouveau bureau de poste; doc. deané 125.
Dépsé,. 176. Supplémentaire, 249.

ligne de flottaison des navires :-Bill (No 10) concernant la; Ire lecture, 35. 2e
lecture et renvoyé au comité de la M~arine et des Pêcheries, 163.

Lillie, Ohiford Buell :-Bill £KK (No 224) du Sénat, -intitulé: Loi pour faire droit
à, 549. îre lecture, 552. 2e lecture et renvoyé au comité des Buis Privés, 557.
Rapporté sans amendement, 563. En comité, 572. 3e lecture et passé, 597.
S.R1., 687.

passé, 60. Par le Sénat, 656-). S.IR., 687.

London and Lake Erie Railway and Transportation Company z-Bill (No 91) cons
tituant eni corporation la; ire lecture, 144. 2e lecture et renvoyé au comité
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Maclean, Alexander Kenneth:-Résigne son siège, 9.

Malle:--leure de son transport de Londres à Montréal et vice versa; doc. demandé,
317. Déposé, 407.

Manitoba:-Acquisition du J N.-E. de section 11, township 1, rang 9; doc. demandé,
318. Déposé, 479.

Débat sur l'extension des limites de la province du, 528. Motion rejetée, 530.

Manitoba (The) and North-Western Railway Company of Canada:-Bill (No 63)
concernant la compagnie dite; ire lecture, 113. 2e lecture et renvoyé au
,nmité rien Chemins de fer Canaux et Télégrahes. 127. Amendé. 186. En

) concernant l'Association des; ire liuissance;-Bill (



708 Index 1910

Marine marchande au Canada:-Bill (No 74) modifiant la Loi de la; ire lecture, 124.

2e lecture et renvoyé au comité de la 'arine et des Pêcheries, 170. Rapporté

sans amendement, 203.

Bill (No 77) modifiant la Loi de la; ire lecture, 126.

Marine du Canada:-Bill (No 95) concernant le service de la; 1re lecture, 146.

Motion pour 2e lecture; amendement Borden, 213. Sous-amendement Monk,

214. Débat, 214, 227, 228, 229, 240, 242, 247, 254, 257, 261, 264, 274, 277, 280,

283, 292, 295. Question sur le sous-amendement, 299. Rejetée, 300. Sur

l'amendement, 300. Rejetée, 301. Débat continue, 302, 304. Amendement

Northrup; rejeté, 305. 2e lecture, 306. 3e lecture, 491. Passe, 492. Par le

Sénat, 578. S-R., 686.

Marine et des Pêcheries:-er rapport du comité de la, 203. 2e rapport, 209. 3e
rapport, 212. 4e rapport, 221. 2e rapport dopté, 221. 5e rapport, 252. Auto-

risation de siéger pendant les séances de la Chambre, 422. 6e rapport. 438.

Adopté, 442. 7e rapport, 470. Se rapport, 511.

Marine et Pêcheries :-Rapport du département de la: Pêcheries, 14; Marine, 14.

Matériel de sauvetage sur les côtes de l'Atlantique et du Pacifque :-Rapports epn-

cernant leur entretien; doc. demandé, 7Î9. Déposé, 283.

Matières explosives:-Etat indiquant le nombre <'accidents qu'eles ont produit che2

les différents chemins de fer; doc. demandé, 36. Déposé, 189.

Maxwell, Jessie Maud Mary:-Bill P (No 144) du Sénat, intitulé: Loi pour fair(
, .. , .1- -1- ,,.. Q& 9,mp Ieture et renvoyé au comité des Billh
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Montréal et des Comtés du Sud :-Bill 'KM (No 169) du Sénat, intitulé: iLoi conicer-

nant la compagniie du chemin de fer de; ire lecture, 313. 2e lecture et ren-

voyé au comité des chemins de fer, Canauix et Télégraiphes, 38S4. Rapporté

sans amendement, 394. En comité, 413. 3c lecture et passé, 414. S.R., 445.

Nontreal (The),
(No 167)

chuan ýr'1s Bay Railway Company. - Bill R
constituant en corporation la compagnie

38I3. Renvoyé au comité des Chemins de
Amendé, 407. En comité, amendé, 413.

et pas

Mnmtreal (Th,
iint 1

-Bill (No 58) concer-
renvoyé au comité des

orté sans amendement,

et 'xeiegrap
3e lecture

Alan R.) et Thos G. Warwick :.-Uurs réclamations concernant la possession

de certaines terres; doc. demandé, 103. Déposé, 143.

Index'
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North Atlantic Trading Company:-Copie de correspondance entre cette compagnie
et le Gouvernement; doc. demandé, 79. Déposé, 175.

Copie de la pétition de droit et des plaidoyers de la défense; doc. demandé, 132.
Déposé, 177.

Northern Empire Railway Company:-Bill I (No 154) du Sénat, intitulé: Loi con-
cernant la, 293. Ire lecture, 312. 2e lecture et renvoyé au comité des chemins

de fer, Canaux et Télégraphes, 383. Rapporté sans amendement, 411. En

comité; 3e lecture et passé, 420. S.R., 445.

Northern Mortgage Company of Canada:-Bil.l (No 33) concernant la; 1re lecture,
58. 2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 71. Amendé,
178. En comité général, rapporté sans amendement et remis pour 3e lecture,
183. 3e lecture et passé, 188. Par le Sénat, amendé, 215. Prise en conside

ration, 267. Adopté, 268. S.R., 377.
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Ottawa (d'), du Nord et de l'Ouest:-Bill (No 34) concernant la compagnie du

chemin de fer; Ire lecture, 58. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes, 71. Amendé, 112. En comité général et pro-

grès rapporté, 118. Passé, 124. Par le Sénat, amendé, 191. Considéré et

adopté, 200. S.R., 377.

Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company:-Bill (No 107) constituant en

corporation la; ire lecture, 176. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins

de fer; Canaux et Télégraphes, 183. Amendé, 229. En comité; rapporté sans

amendement; 3e lecture et passé, 232. Par le Sénat, amendé, 315. Considéré,

389. Adopté, par le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 411.

Considéré et adopté, 421. S.R., 446.

Ottawa and Montreal Power and Transmission Company, Tamitae:-Bill Il (No 178)
du Sénat, intitulé: Loi constituant en corporation 1', 386. ire lecture, 388.

2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 452. Amendé, 547. En

comité, amendé, 592. Considéré, 593. 3e lecture et passé, 594. S.R., 687.

Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway Company:-Bill FF (No 183) du
Sénat, intitulé: Loi constituant en corporation la; 397. ire lecture, 399.
2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
416. Amendé, 428. En comité, amendé, 448. Considéré, 450. 3e lecture et

passé, 451. S.R., 685.



Pêcheries canadiennes de l'Atlantique:-Etat des sommes dépensées dans les pro-
vinces maritimes et de Québec; doc. demandé, 159. Déposé, 194.

Pensions de la Milice:-Motion pour prendre en considération une résolution pour
modifier la Loi des, 199. En comité; progrès, 406. Adoptée, 408.

Bill (No 194) modifiant la Loi des; ire lecture. 410. 2e lecture; en comité; 3e
lecture et passé, 423. Par le Sénat, 525. S.R., 686.

Permis aux navires de pêcher:-Bill (No 199) concernant les; ire lecture, 443.

Personnes à l'emploi du Gouvernement :-Doc. demandé, 273.

Pertes d'habillements militaires:-Quelles sommes ont été déduites des allocations
dues aux officiers pour couvrir les pertes; doc. demandé, 169.

Peseur officiel à Montréal:-Correspondance concernant sa nomination; doc. de-
mandé, 131.

Peterborough-ouest :-Election contestée, 6.

Pétrole brut:-Avis de résolution concernant une prime sur le; ire lecture, 474. 2e
lecture; en comité; amendé;, e lecture et passé, 528. Par le Sénat, 600.
S.R., 686.

Phares dans la Colombie-Britannique:-Leur nombre; coût, etc.; doc. demandé, 79.
Déposé, 148.

Phenix Assurance Company, Limited:-Bill (No 45) concernant la; Ire lecture, 69.
')e 1on Pt wrennvá an comité des Banciues et du Commerce, 84. Rapporté

19107129 Index
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Portneuf:-Election contestée de, 5.

Postes:-Rapport du ministère des, 13.

Constructions de bureaux auxiliaires à Montréal, etc.; doc. demandé, 133.

Copie de correspondance au sujet de l'entrée libre dans les bureaux de poste, le
dimanche, pour ceux qui ont des casiers; doc. demandé, 273.

Postes:-Bill (No 197) modifiant la Loi des; ire lecture, 432. 2e lecture; en comité,

485. 3e lecture et passé, 486. Par le Sénat, 548. S.R., 686.

Preston, W. T. R.:-Correspondance et papiers concernant sa mission au Japon; doc.

demandé, 50.

Primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada:-Bill (No 231) concernant les;

ire lecture, 607. 2e lecture; en comité; 3e lecture et passé, 617. Par le Sénat,

656. S.R., 687.

Primes sur le plomb contenu dans les minerais plombifères de provenance cana-

dienne et pour encourager la production du zinc en Canada:-Bill (No 182)
concernant le paiement de; li.e lecture, 393. 2e lecture; en comité et rap-

porté sans amendement, 405. 3e lecture et passé, 444. Par le Sénat, 509.
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Protection des eaux navigables:-Bill (No 103) modifiant la Loi de la; Ire lecture,
168. 2e lecture, 378. En comité; progrès, 424. Amendé, 471. Considéré et
remis pour 3e lecture, 472. 3e lecture et passé, 475. Par le Sénat, 600.
S.R., 686.

Protection des poissons comestibles, 216.

Protectorate Life Assurance Company of Canada:-Bill X (No 189) du Sénat, inti-
tulé: Loi constituant en corporation la, 400. ire lecture, 404. 2e lecture, et
renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 416. Rapporté sans amen-
dement, 438 En comité, 448. 3e lecture et passé, 449. S.R., 685.

Province du Manitoba :-Copie de correspondance au sujet de l'extension de ses
limites; doc. demandé, 273. Déposé, 280.

Q
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Rentes viagères servies par l'Etat ,1908:-Bill Y (No 155) du Sénat, intitulé: Loi

modifiant la Loi des, 293. 1re lecture, 295. 2e lecture; en comité, 425. 2e

lecture et passé, 426. S.R., 687.

Bill (No 212) modifiant la Loi des; Ire lecture, 491. 2e lecture, 613. En comité;
3e lecture; passé, 614. Par le Sénat, 656.

Réponses aux questions devant être répondues uar le hansard seulement:-Débat et
motion retirée, 131.

Représentation proportionnelle :-Résolution pour étudier la, 24. Nomination d'un
comité, 63. En comité, 128. 1er rapport présenté et adopté, 129.

Réserves forestières fédérales:-Décrets les concernant, 76.

Réserve des Pieds-Noirs :-Correspondance au sujet de la location de leurs terres;
doc. demandé, 124. Déposé, 387.

Ressources naturelles:-Bill (No 84) concernant la Commission ayant pour objet la
conservation des; ire lecture, 136.

meninu+i oinneprnint la Commission pour la conservation des; en comité et

ayant pour objet la conservation des;concernant la
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Rivière Saint-Jean:-Rapports, etc., concernant l'examen topographique ,de la; doc.
demandé, 24. Déposé, 609.

Ross, Duncan Campbell:-Certificat d'élection et prend son siège en Chambre, 59.

Route des steamers d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme:-Copie
de correspondance non encore soumis; doc. demandé, 225.

Royal Guardians:-Bill (No 120) concernant les; Ire lecture, 186. 2e lecture et ren-
voyé au comité des Banques et du Commerce. Amen-dé, 478. En comité;
amendé, 481. 3e lecture et passé, 482. Par le Sénat, 525. S.R., 686.

Royal-Junction et Kensington:-Copie des rapports d'explorations à; doc. demandé,
225. Déposé, 290.

Saint-Charles du Manitoba:-Correspondance au sujet de l'établissement d'un bureau
de poste; doc. demandé, 168. Déposé, 263.

Saint-Clair et Erié:-Bill E (No 136) du Sénat, intitulé: Loi concernant la compa-
gnie du canal à navires, 228. 1re lecture, 229. 2e lecture et renvoyê au comité
des Chemins de fer. (anaux et TélAérranhes. 233. Amendé,S 29. n cnmité.
313. 3e lecture, 314. Passé, 315. S.R., 377.

Saint-Pierre:-Instructions envoyées à l'agent J. 0. Lewis; doc. demendé, 125.

Sainte-Geneviève et de l'Ile-Rigaud:-Copie des pétitions, etc., concernant des repara-
tions aux quais, etc.; doc. demandé, 21. Amendement Pugsley, 22. Doc.
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Sauvé, Aêugus :-~Réelam atiofl5s pouir un 1homestend; doc. demandé, 162. Déposé, 215.

Saskatche'wan Central Railway Compauy :-Bill (No 121) constituant en corporation

la; Ire lecture, 1S6. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins dle fer,

Canaux et Télégraphes, 205. Amendé, 282. 3e lecture et passé, 287i. Par le

Sénat, 441. S.R., 446.

Scott, Elmore Walter-;-Bill 00 (No 165) du Sénat, intitulé: Loi polir faire droit à,

307. ire lecture, 346. 2e lecture et renvoyé su comité des Bis Privés, 391.

Rapportéý sans amendement, 475. En comi té; 3e lecture et passé, 481. S.R.,

685.

Secrétaire d'Etat du Canada :-1apport du, 63. Etat des obligations et effets enre-

gistrés au département, 63.

Sntf--IMotion Lancaster peur soni abolition, 159. :Rejetée sur diision, 161.

Sermeuti :-Bill (No 1) concernant la prestation des, 11.

Bill (No 100) concernant les; ire lecture, 152.

Service civil du Canada, 1909 t-Liste du, 143.

Service civil :-Etat indiquant le nomibre de personnes nommées à titre temporaire

depus lamis en orcede a Lo, e c.;dc demnandé, 224. Dépos, 4S4.

Avis de résolution à l'effet de modifier la Loi du, 411. En comité, 439. Adoptée,

-440.

Bull (No 17 5) modifiant la Loi de 1908, m~odifiant la Loi du; Ire lecture, 375.

T - pi) onmité sur -une résolution concernant le, 470. Résolution adoptée,



718 Index.
Sommes d'argent payées par divers départements et le

journaux:-Doc. demandé, 273. Déposé, 283.

Sommes déduites des allocations dues aux officiers commandant pou
pertes d'habillements, etc.:-Doc. demandé, 169. Déposé, 404.

penses
mars

-es pour subvenir aux
neier terminé le 31
,ertaines; ire et 2e lect
445. S.R., 446.

aivoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
té sans amendement, 112. En comité, 117. Passé, 118.
, 191. Pris en considération et adopté, 204. S,R., 377.

718 Index.
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Subsides:-Etat indiquant les dépenses imprévues, conformément à la Loi des, 19.

Motion pour prise en considération des, 17. La Chambre en comité, 40, 50, 60, 71,

108, 119, 201, 209, 216, 218, 233, 250, 268, 288, 319-344, 380, 384, 412, 416, 447,

477, 483, 486, 495, 502, 505, 530, 551, 583, 619, 620.

La Chambre concourre, 346-372, 433, 636-656, 662-83.

Subventions aux chemins de fer.--Avis de motion pour prendre en considération des

modifications, 548. En comité, 564. Adopté, 574.

Subventions additionnelles; en comité et adoptées, 577.

Subventionsà l'efet d'aider à la construction des lignes de chemins de fer qui y

sont mentionnées:-Bill (No 226) autorisant des; re lecture; 2e lecture;

en comité; remis pour 3e lecture, 578. 3e lecture et passé, 690. Par le Sénat,

618. S.R., 687.

..-- --- +tm <ui leur ont été payés depuis 1896,

Hon. R. F.:-Résigne son siège, 9.
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Tentes pour le département de la Milice:-Etat donnant la liste des soumissions pour
leur fourniture; doc. demandé, 169.

Terminal d'Essex:-Bill UT (No 203) du Sénat, intitulé: Loi concernant la compa-
gnie du chemin de fer, 45'2. Ire lecture, 467. 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 482. Amendé, 548. En comité;
amendé, 592. Considéré; 3e lecture et passé, 595. S.R., 687.

Terrains houillers:-Etat approximatif du montant des recettes perçues dans l'Alberta
et la Saskatchewan; doc. demandé, 59. Déposé, 148.

Terres fédérales:-Bill (No 94) modifiant la Loi des; ire lecture, 145.

Bill (No 143) modifiant la Loi des; Ire lecture, 242.
Terres publiques du Canada:-Décrets concernant l'arpentage, etc., 76.

Terres des Sauvages:-Etat indiquant quelles terres ont été vendues dans le Manitoba,
la Saskatchewan et l'Alberta; doc. demandé, 59. Déposé, 129.

Terres vendues par Compagnie du Canadien-Pacifique, 164.

Territoires du Nord-Ouest :-Relevé des permis pour y entrer des liqueurs enivrantes,
227.

Tomy Eiver:-Copie des feuilles de paie se rapportant atentaaux-dae.ost.ruction à;
doc. demandé, 239. Déposé, 442.

Tronto Central Terminal Company:-Bill (No 70) constituant en corporation la;
Ire lecture, 123. 2e lecture et renvoyé au. comité des Chemins de fer, Canaux
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Transport des march~andises par eau :-Bill (No 25) concernant le; Ire lecture, 48.
2e lecture et renvoyé au comité de la -Marine et des Pêcheries, 116. Recomn-

mande que la preuve soit imprimée, 438. Amendé, 470. En comité; 3e lec-

ture et passé, 525. Par le Sénat, 589. S.R., 686.

Travail :-Rapport du département du, 14.

Travaux publics :-Xaipport du ministère des, 13.

Traverses de chemins de fer :-Etat conc-ernant la protection aux; doc. demandé, 49.

Trône, discours du :-Ml. l'Orateur en fait la lecture, Il. Motion pour prisa en consi-

dération, 12. Prise en considération, 16. Adresse en réponse adioptée, 17.

Trust and Loan Comipaniy Of Canada :-Bill No 98) concernant la: ire lecture, 152.
2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 181. Amendé,

294. En comité, 314. 3e lecture et passé, 315. Par le Sénat, amendé, 510.

Adoppté, 521. S.R., 686$.

UT

Union :-Bill (No 36) concernant la compagnie d'assurance sur la vie;- ire lecture, 58.

2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 71. Amiendéi,,

156. En comité et progrès rappporté, 165. Adopté sans amendement, 179.

Unités desmeures élcrqe .Bl (No 7) concernan ls rlecture, 20. Bil

retiré, 378 .

Vallée d'Ottawa,:-Bill (No 64) concernant la comuagnie du chemin de fer &e la;

ire lecture, 113. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins dle fer, Canaux

et Télégrahes, 127. Recommande que le bill soit retiré, 22,6. Retiré, 227.

Vancouver and Coast-.Xootenay Railway Company:-Bill (No 93) concernant la;

Ire lecture,. 144. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux

et Télégraphes, 158. Amendé, 186. En comité général, 200. 3e lecture et
9M~Ci Psu, liA Sénat, 258. S.R., 377.

:--ýBill (No 13 concernant la;
de fer- Canaux



Index

Vente ou autre aliénation de certains terrains publics:-L
considérer une certaine résolution concernant la; a(

Vente ou autre aliénation de certains terrains publics et
autres terrains dans les cités de Toronto et de
environs, respectivement :-Bill (No 181) autoris
2e lecture; en comité; progrès, 405. 3e lecture et
509. S.R., 685.

it la Loi

int la Loi réco
·ès, 427, 526.
., 687.

et les ac

ant ce

Aimer

commis
2e lec

153, 154, 165, 171, 177, 179. En comité et progrès rapporté, 181. En comité;
résolution adoptée, 375. En comité; résolution adoptée, 435. En comité, 614.
Résolution adoptée, 616. En comité; résolutions adoptées, 684.

722.
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Wayburn Security Bank:-Bill 00 (No 156) du Sénat, intitulé: Loi constituant en

corporation la, 293. ire lecture, 295. 2e lecture et renvoyé au comité des Bills

Privés, 316. Rapporté sans amendement, 373. En comité; 3e lecture et passé,
383 . S.R., 445.

Whig Publishing Company:-Etat indiquant les montants qu'elle a reçus; doc.

demandé, 238. Déposé, 279. Supplémentaire, 304.

Wilson, Oliver .Tames :-Certificat d'élection, 76.

Windygates:-Copie de correspondance concernant le transfert du bureau de poste;
doc. demandé, 274. Déposé, 591.


